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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Thursday,
May 15, 2008:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Senator Oliver, seconded by the Honourable Senator
Cochrane, for the second reading of Bill C-23, An Act to
amend the Canada Marine Act, the Canada Transportation
Act, the Pilotage Act and other Acts in consequence.

After debate,
The question being put on the motion, it was adopted.

The bill was then read the second time.

The Honourable Senator Tkachuk moved, seconded by
the Honourable Senator Oliver, that the bill be referred to
the Standing Senate Committee on Transport and
Communications.

The question being put on the motion, it was adopted

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat le jeudi 15 mai 2008 :

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
Oliver, appuyée par l’honorable sénateur Cochrane, tendant
à la deuxième lecture du projet de loi C-23, Loi modifiant la
Loi maritime du Canada, la Loi sur les transports au
Canada, la Loi sur le pilotage et d’autres lois en
conséquence.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi est alors lu pour la deuxième fois.

L’honorable sénateur Tkachuk propose, appuyé par
l’honorable sénateur Oliver, que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent des transports et
des communications.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, May 28, 2008
(18)

[English]

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications met this day, at 6:15 p.m., in room 256-S,
Centre Block, the Honourable Senator Lise Bacon, Chair,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Bacon, Comeau, Dawson, Eyton, Johnson, Mercer, Merchant,
Oliver, Tkachuk and Zimmer (10).

Other senator present: The Honourable Senator Spivak (1).

In attendance: John Christopher and Terrence Thomas,
Analysts, Parliamentary Information and Research Services,
Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, April 15, 2008, the committee continued its
consideration of Bill S-221, An Act concerning personal
watercraft in navigable waters.

WITNESSES:

Transport Canada:

William (Bill) Nash, Director General, Marine Safety;

Victor M. Santos-Pedro, Director, Design, Equipment and
Boating Safety.

National Marine Manufacturers Association:

Sara Anghel, Vice President, Government Relations and Public
Affairs.

Mr. Nash made a statement and along with Mr. Santos-Pedro
answered questions.

Ms. Anghel made a statement and answered questions.

At 8:12 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Denis Robert

Clerk of the Committee

OTTAWA, Tuesday, June 3, 2008
(19)

[English]

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications met this day, at 3:43 p.m., in room 9, Victoria
Building, the Honourable Senator Lise Bacon, Chair, presiding.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mercredi 28 mai 2008
(18)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications se réunit aujourd’hui, à 18 h 15, dans la
pièce 256-S de l’édifice du Centre, sous la présidence de
l’honorable sénateur Lise Bacon (présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Bacon,
Comeau, Dawson, Eyton, Johnson, Mercer, Merchant, Oliver,
Tkachuk et Zimmer (10).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur Spivak (1).

Également présents : John Christopher et Terrence Thomas,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mardi
15 avril 2008, le comité poursuit son examen du projet de
loi S-221, Loi concernant les motomarines dans les eaux
navigables.

TÉMOINS :

Transports Canada :

William (Bill) Nash, directeur général, Sécurité maritime;

Victor M. Santos-Pedro, directeur, Conception, équipement et
sécurité nautiques.

Association nationale des manufacturiers de produits nautiques :

Sara Anghel, vice-présidente, Relations intergouvernementales
et affaires publiques.

M. Nash fait une déclaration et, de concert avec M. Santos-
Pedro, répond aux questions.

Mme Anghel fait une déclaration et répond aux questions.

À 20 h 12, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier du comité,

OTTAWA, le mardi 3 juin 2008
(19)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications se réunit aujourd’hui, à 15 h 43, dans
la pièce 9 de l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable
sénateur Lise Bacon (présidente).
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Members of the committee present: The Honourable Senators
Bacon, Dawson, Fairbairn, P.C., Fox, P.C., Johnson, Merchant,
Oliver, Tkachuk and Zimmer (9).

In attendance: John Christopher and Terrence Thomas,
Analysts, Parliamentary Information and Research Services,
Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, May 15, 2008, the committee began its consideration of
Bill C-23, An Act to amend the Canada Marine Act, the Canada
Transportation Act, the Pilotage Act and other Acts in
consequence.

APPEARING:

The Honourable Lawrence Cannon, P.C., M.P., Minister of
Transport, Infrastructure and Communities.

WITNESSES:

Transport Canada:

Janet Kavanagh, Director, Port Policy;

Philippe de Grandpré, Legal Counsel.

The Minister made a statement and together with
Ms. Kavanagh, answered questions.

At 4:20 p.m., the committee suspended.

At 4:25 p.m., the committee resumed and pursuant to
rule 92(2)(f), proceeded in camera to consider a draft report.

It was agreed that senators’ staff be permitted to remain for the
in camera session.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, November 14, 2007, and modified on Tuesday,
March 11, 2008, the committee continued its consideration of
containerized freight traffic handled by Canada’s ports.

It was agreed that the draft report entitled ‘‘Time for a
New National Vision’’ be adopted;

That the chair be authorized to make the changes that were
discussed and approved today, as well as the minor typographical
and grammatical corrections deemed necessary, without however
modifying the substance of the report; and

That the chair table this report in the Senate at the earliest
opportunity.

At 4:56 p.m. the committee resumed in public.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, May 15, 2008, the committee continued its
consideration of Bill C-23, An Act to amend the Canada
Marine Act, the Canada Transportation Act, the Pilotage Act
and other Acts in consequence.

It was agreed that the committee commence clause-by-clause
consideration of Bill C-23.

It was agreed that the title stand postponed.

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Bacon,
Dawson, Fairbairn, C.P., Fox, C.P., Johnson, Merchant, Oliver,
Tkachuk et Zimmer (9).

Également présents : John Christopher et Terrence Thomas,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
15 mai 2008, le comité entreprend l’examen du projet de loi C-23,
Loi modifiant la Loi maritime du Canada, la Loi sur les
transports au Canada, la Loi sur le pilotage et d’autres lois en
conséquence.

COMPARAÎT :

L’honorable Lawrence Cannon, C.P., député, ministre des
Transports, de l’infrastructure et des collectivités.

TÉMOINS :

Transports Canada :

Janet Kavanagh, directrice, Politique des ports;

Philippe de Grandpré, conseiller juridique.

Le ministre fait une déclaration et, de concert avec
Mme Kavanagh, répond aux questions.

À 16 h 20, le comité suspend ses travaux.

À 16 h 25, le comité reprend ses travaux à huis clos,
conformément à l’alinéa 92(2)f) du Règlement, en vue
d’examiner un projet de rapport.

Il est convenu d’autoriser le personnel à rester dans la pièce
pendant la séance à huis clos.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 14 novembre 2007, et modifié le mardi 11 mars 2008, le
comité poursuit son étude sur le trafic du fret conteneurisé
manutentionné par les ports du Canada.

Il est convenu que le projet de rapport intitulé « Vers une
nouvelle vision nationale » soit adopté;

Que le président soit autorisé à apporter les changements qui
ont été approuvés aujourd’hui, ainsi que les corrections mineures
d’ordre typographique et grammatical jugées nécessaires, sans
modifier le contenu du rapport; et

Que le président dépose le rapport au Sénat le plus tôt possible.

À 16 h 56, la séance publique reprend.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
15 mai 2008, le comité poursuit son examen de projet de loi C-23,
Loi modifiant la Loi maritime du Canada, la Loi sur les
transports au Canada, la Loi sur le pilotage et d’autres lois en
conséquence.

Il est convenu que le comité procède à l’étude article par
article du projet de loi C-23.

Il est convenu de reporter l’étude du titre.

3-6-2008 Transports et communications 10:5



It was agreed that clause 1 carry.

It was agreed that clause 2 carry.

It was agreed that clause 3 carry.

It was agreed that clause 4 carry.

It was agreed that clause 5 carry.

It was agreed that clause 6 carry.

It was agreed that clause 7 carry.

It was agreed that clause 8 carry.

It was agreed that clause 9 carry.

It was agreed that clause 10 carry.

It was agreed that clause 11 carry.

It was agreed that clause 12 carry.

It was agreed that clause 13 carry.

It was agreed that clause 14 carry.

It was agreed that clause 15 carry.

With leave, it was agreed to group clauses 16 to 60.

It was agreed that clauses 16-60 carry.

It was agreed that clause 61 carry.

It was agreed that clause 62 carry.

It was agreed that clause 63 carry.

With leave, it was agreed that clauses 64 and 65 carry.

It was agreed that clause 66 carry.

It was agreed that the title carry.

It was agreed that the bill be adopted, without amendment.

It was agreed that the chair report this bill to the Senate.

At 4:59 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Shaila Anwar

Acting Clerk of the Committee

Il est convenu d’adopter l’article 1.

Il est convenu d’adopter l’article 2.

Il est convenu d’adopter l’article 3.

Il est convenu d’adopter l’article 4.

Il est convenu d’adopter l’article 5.

Il est convenu d’adopter l’article 6.

Il est convenu d’adopter l’article 7.

Il est convenu d’adopter l’article 8.

Il est convenu d’adopter l’article 9.

Il est convenu d’adopter l’article 10.

Il est convenu d’adopter l’article 11.

Il est convenu d’adopter l’article 12.

Il est convenu d’adopter l’article 13.

Il est convenu d’adopter l’article 14.

Il est convenu d’adopter l’article 15.

Il est convenu à l’unanimité de regrouper les articles 16 à 60.

Il est convenu d’adopter les articles 16 à 60.

Il est convenu d’adopter l’article 61.

Il est convenu d’adopter l’article 62.

Il est convenu d’adopter l’article 63.

Il est convenu à l’unanimité d’adopter les articles 64 et 65.

Il est convenu d’adopter l’article 66.

Il est convenu d’adopter le titre.

Il est convenu d’adopter le projet de loi, sans amendement.

Il est convenu que le président fasse rapport du projet de loi au
Sénat.

À 16 h 59, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière suppléante du comité,
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REPORTS OF THE COMMITTEE

Wednesday June 4, 2008

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications has the honour to present its

SIXTH REPORT

Your Committee, to which was referred Bill C-23, An Act to
amend the Canada Marine Act, the Canada Transportation Act,
the Pilotage Act and other Acts in consequence has, in obedience
to the Order of Reference of Thursday, May 15, 2008, examined
the said Bill and now reports the same without amendment.

Respectfully submitted,

Tuesday, June 10, 2008

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications has the honour to table its

SEVENTH REPORT

Your Committee, which was authorized by the Senate on
Wednesday, November 14, 2007, and on Tuesday, March 11,
2008, to examine and report on containerized freight traffic
handled by Canada’s ports, now tables its report entitled Time for
a New National Vision — Opportunities and Constraints for
Canada in the Global Movement of Goods.

Respectfully submitted,

LISE BACON

Chair

(Text of the report appears following the evidence)

RAPPORTS DU COMITÉ

Le mercredi 4 juin 2008

Le Comité sénatorial permanent des transports et
communications a l’honneur de présenter son

SIXIÈME RAPPORT

Votre Comité, auquel a été renvoyé le projet de loi C-23, Loi
modifiant la Loi maritime du Canada, la Loi sur les transports au
Canada, la Loi sur le pilotage et d’autres lois en conséquence a,
conformément à l’ordre de renvoi du jeudi 15 mai 2008, étudié
ledit projet de loi et en fait maintenant rapport sans amendement.

Respectueusement soumis,

Le mardi 10 juin 2008

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications a l’honneur de déposer son

SEPTIÈME RAPPORT

Votre Comité, qui a été autorisé par le Sénat le mercredi
14 novembre 2007 et le mardi 11 mars 2008 à examiner pour en
faire rapport, le trafic du fret conteneurisé manutentionné par les
ports du Canada, dépose maintenant son rapport intitulé Vers une
nouvelle vision nationale — Les occasions et les restrictions du
Canada face au transport mondial des marchandises.

Respectueusement soumis,

La présidente,

(Le texte du rapport paraît après les témoignages)
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EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, May 28, 2008

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications, to which was referred Bill S-221, An Act
concerning personal watercraft in navigable waters, met this day
at 6:15 p.m. to give consideration to the bill.

Senator Lise Bacon (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: I would like to thank Senator Oliver for chairing the
committee while I was away. I can advise senators that next week
we will study Bill C-23. The minister is available to meet us next
Tuesday afternoon. Not too many of us are travelling, so we most
of us will be here. At the same time, we could deal with the report
on containerized freight, dealing with the whole package, the
report and the recommendations and whatever documents we
have on that. We could also do a total review of the documents
that we already have on Tuesday.

On Wednesday, we will meet again, and I will let you know the
time. The time can change next week, as it is not a normal
timetable. We will see what we can do.

On Bill C-23, you have all received a letter from the groups
that are backing this bill. At the moment, no one has asked to
appear before us. We will see what happens next after we meet
with the minister and the officers of the department on Tuesday,
so that is why I left Wednesday open.

I would remind members that our next subject of study will be
on communications and broadcasting, and we are open to
suggestions. I have already sent you a note on that, or
distributed a note to you in one of our meetings. If you have
any suggestions to make, please do so. If we could table terms of
reference before we leave then we could ask people to work on
that during the summer months and deal with the study when we
come back in the fall. That would save time for us and help with
the budget as it takes a few days to do that.

We are pleased to have representatives of Transport Canada
finally appearing before us. We have William Nash, Director
General, Marine Safety, Transport Canada and Victor M.
Santos-Pedro, Director, Design, Equipment and Boating Safety,
Transport Canada. Welcome to our meeting. We will hear from
you first, and then I am sure senators will have some questions to
ask you.

William (Bill) Nash, Director General, Marine Safety,
Transport Canada: Thank you, Madam Chair. It is a pleasure
to appear before you this evening to describe the current regime
restricting vessel operations in Canadian waters and offer some
comments regarding the bill. We hope that you will find the
presentation helpful in clarifying the existing regulatory process

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 28 mai 2008

Le Comité sénatorial permanent des transports et
communications, auquel a été renvoyé le projet de loi S-221,
Loi concernant les motomarines dans les eaux navigables, se
réunit aujourd’hui à 18 h 15 pour étudier le projet de loi.

Le sénateur Lise Bacon (présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

La présidente : Je voudrais remercier le sénateur Oliver d’avoir
présidé le comité pendant mon absence. Je peux dire aux sénateurs
que la semaine prochaine, nous allons étudier le projet de
loi C-223. Le ministre est disponible et pourra venir nous
rencontrer mardi après-midi. Nous ne sommes pas trop
nombreux à voyager et nous serons donc ici pour la plupart. En
même temps, nous pourrions examiner le rapport sur le fret
conteneurisé, ainsi que les recommandations et tout autre
document portant sur ce sujet. Nous pourrions aussi examiner
mardi la totalité des documents que nous possédons déjà.

Mercredi, nous allons nous réunir de nouveau, je vous ferai
savoir à quelle heure. Il y aura peut-être un changement d’heure la
semaine prochaine, car ce n’est pas l’horaire habituel. Nous
verrons ce que nous pouvons faire.

Au sujet du projet de loi C-23, vous avez tous reçu une lettre
des groupes qui appuient cette mesure. À l’heure actuelle,
personne n’a demandé à comparaître devant nous. Nous
verrons ce qui se passera après que nous aurons rencontré le
ministre et les fonctionnaires du ministère mardi; c’est pourquoi
j’ai laissé libre le créneau du mercredi.

Je rappelle aux membres du comité que notre sujet d’étude
suivant sera les communications et la radiodiffusion, et nous
sommes prêts à entendre des suggestions. Je vous ai déjà envoyé
une note à ce sujet, ou bien je vous l’ai remise à l’une de nos
réunions. Si vous avez des suggestions, n’hésitez pas. Si nous
pouvions déposer le mandat avant l’ajournement, nous pourrions
demander aux employés d’y travailler pendant l’été, pour que
nous puissions faire cette étude à notre retour à l’automne. Cela
nous permettrait de gagner du temps et ce serait avantageux du
point de vue budgétaire, car il faut quelques jours pour faire cela.

Nous avons aujourd’hui le plaisir d’accueillir enfin devant nous
des représentants de Transports Canada. Nous avons donc
William Nash, directeur général, Sécurité maritime, Transports
Canada; et Victor M. Santos-Pedro, directeur, Conception,
équipement et sécurité nautique, Transports Canada. Je vous
souhaite la bienvenue à notre réunion. Nous allons d’abord vous
entendre, après quoi je suis certaine que les sénateurs auront des
questions à vous poser.

William (Bill) Nash, directeur général, Sécurité maritime,
Transports Canada : Merci, madame la présidente. Honorables
sénateurs, mesdames et messieurs, c’est avec plaisir que je vous
décrirai ce soir le régime actuel des restrictions à la conduite des
embarcations dans les eaux canadiennes et que je vous ferai part
de quelques observations au sujet du projet de loi. Nous espérons
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and outlining the recent developments in addressing concerns
related to the safe operation of personal watercraft and other
craft.

The Vessel Operation Restriction Regulations were formerly
known as the Boating Restriction Regulations and, as of
April 2008, are in force. These regulations can be used to
restrict the operation of a class or type of vessel, including
personal watercraft, where it has been identified by local
municipalities that a restriction is warranted. Restrictions can
be based on safety or environmental concerns or be in the public
interest, which is a change from basing restrictions on safety
concerns alone.

In December 2006, the department communicated this
enhanced regulatory flexibility to provincial governments and
included background information detailing the application
process. At about the same time, officials at Transport
Canada’s regional offices were also fully apprised of this policy
and were tasked with assisting proponents with applications.

We have developed new procedures that will permit the
processing of applications for vessel restrictions on a regular
basis once a year. These new procedures would see completed
applications received by the Office of Boating Safety in
headquarters on or before September 15 and be in force for the
following boating season.

In February of this year, the Office of Boating Safety held a
three-day workshop for regional managers and staff. This
workshop focused on building a national consistent approach in
the administration of the Vessel Operation Restriction
Regulations in accordance with the government’s goal in
streamlining regulations. A significant emphasis was given to
the issue of accepting applications that identify a specific class or
type of vessel. Building on this internal process, the department is
developing a national policy and training manual to ensure that
regional Office of Boating Safety staff have the tools they need to
assist applicants in achieving the best results. The department is
also in the process of revising the local authority guide.

In addition, the VORR provide for the establishment of
restrictions for specified areas; mode of propulsion used;
limitations on maximum engine power or speed; prohibitions on
recreational towing activities, for example, water skiing; specify
areas in which a permit is required in order to hold a sporting or
recreational event; and can be used to specify shoreline-based
speed restrictions.

Many provinces, such as Ontario, Manitoba, Saskatchewan,
Alberta, British Columbia and Nova Scotia, currently have
universal shoreline speed restrictions in effect that limit vessel

que cet exposé vous aidera à mieux comprendre le processus
réglementaire actuel et les nouveaux moyens pris récemment dans
le but de dissiper les préoccupations à l’égard de la sécurité dans le
contexte de l’utilisation des motomarines et des autres
embarcations.

Le nouveau Règlement sur les restrictions visant l’utilisation
des bâtiments remplace l’ancien Règlement sur les restrictions à la
conduite des bateaux et est en vigueur depuis avril, cette année. Le
nouveau règlement permet d’appliquer des restrictions à
l’utilisation d’une catégorie ou d’un type d’embarcations, y
compris les motomarines, aux endroits où une municipalité
locale est d’avis que ces restrictions sont justifiées. Les restrictions
peuvent être fondées sur un motif de sécurité, sur la protection de
l’environnement ou sur l’intérêt public, ce qui est un changement
en comparaison de la possibilité d’invoquer uniquement un motif
de sécurité.

En décembre 2006, le ministère a attiré l’attention des
gouvernements provinciaux sur cette nouvelle souplesse
d’application du règlement et il leur a communiqué une
information de base détaillée sur le processus d’application. À
peu près en même temps, les bureaux régionaux de Transports
Canada recevaient une description complète de cette politique et
l’instruction d’aider les promoteurs à formuler leurs demandes.

Nous avons élaboré de nouvelles procédures pour traiter
périodiquement, une fois par année, les demandes faites en vue
d’appliquer des restrictions à la conduite des embarcations. Les
demandes préparées en bonne et due forme seraient présentées à
l’Administration centrale du Bureau de la sécurité nautique au
plus tard le 15 septembre et les restrictions demandées seraient en
vigueur dès la saison de navigation suivante.

En février, cette année, le Bureau de la sécurité nautique a
organisé un atelier de trois jours pour ses gestionnaires et
employés régionaux. Son objectif était d’adopter une approche
nationale uniforme à l’administration du Règlement sur les
restrictions visant l’utilisation des bâtiments en conformité avec
le but du gouvernement de rationaliser la réglementation. Durant
l’atelier, une grande attention a été accordée à l’attitude à l’égard
des demandes visant une catégorie ou un type précis
d’embarcations. Le ministère a mis à profit son processus
interne et a commencé à élaborer une politique nationale et un
manuel de formation pour s’assurer que le personnel régional du
Bureau de la sécurité nautique ait les outils dont il a besoin pour
aider les administrations locales à produire les meilleurs résultats.
Le ministère modifie actuellement le Guide des administrations
locales en conséquence.

De plus, le règlement fédéral actuel prévoit des restrictions
pour les zones visées, les modes de propulsion utilisés, la
limitation de la puissance motrice ou de la vitesse, les
remorquages récréatifs (comme pour le ski nautique), les zones
dans lesquelles un permis d’activité sportive ou récréative est exigé
ainsi que les limitations de vitesse près des rives.

Beaucoup de provinces, tels l’Ontario, le Manitoba,
la Saskatchewan, l’Alberta, la Colombie-Britannique et la
Nouvelle-Écosse, ont établi des limites de vitesse près des rives,
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speed to 10 kilometres per hour within 30 metres of the shore.
Under these regulations, municipalities are responsible for
enforcement of the restrictions. Other regulations under the
Canada Shipping Act, 2001, also work toward promoting a safer
marine environment for boaters. These include the Small Vessel
Regulations, which make it an offence to operate a vessel in a
careless manner and, of course, the Competency of Operators of
Pleasure Craft Regulations that will require all operators of
power driven pleasure craft to obtain proof of competency by
September 2009. This is a current requirement for operators born
after April 1, 1983, and for all pleasure craft less than 4 metres in
length.

However, I would like to point out that, since 1999, operators
of personal watercraft must be 16 years or older. Failure to
comply with regulations is a ticketable offence in many provinces
under the Contraventions Act and is enforced by local police
agencies. To further address concerns related to the safe operation
of personal watercraft, the Office of Boating Safety has posted
updated guidelines entitled ‘‘Safety Rules and Tips For Personal
Watercraft Use,’’ which are available on the department’s web
site.

I hope that this has provided clarification with respect to the
regulatory requirements and safety measures in place for vessels. I
would like now to discuss some potential impacts of the
alternative regulatory process identified in the bill.

Bill S-221 proposes that applications for restrictions on the use
of personal watercraft alone be made directly to the minister by
local authorities without requiring municipal or provincial
government involvement. The committee might want to
consider the views of the provinces such as Quebec, Ontario,
Manitoba and Alberta, which actively participate in the
administration of the existing application process related to the
regulations.

The definition of ‘‘local authorities’’ allows for non-elected and
non-representative groups, such as cottage associations, to
regulate waterways under federal jurisdiction. As mentioned
earlier, one of the government goals in streamlining regulations is
to ensure that the principles of fairness and good governance are
followed. Therefore, the committee might wish to discuss this
issue in greater detail. In particular, the cabinet directive on
streamlining regulations requires examination of non-regulatory
alternatives to resolving waterway conflicts and a broad
consultative process with all interested parties. This would not
be the case in the new process suggested under Bill S-221.

visant à limiter la vitesse à 10 kilomètres l’heure à moins de
30 mètres de la rive. D’après ce règlement, les autorités
municipales sont responsables de l’application de la loi.
D’autres règlements pris en vertu de la Loi de 2001 sur la
marine marchande du Canada visent également à promouvoir la
sûreté d’utilisation des embarcations de plaisance. Pensons, par
exemple, au Règlement sur les petits bâtiments, selon lequel la
conduite imprudente d’une embarcation est une infraction, et
pensons au Règlement sur la compétence des conducteurs
d’embarcations de plaisance, qui exigera que tous les
conducteurs d’embarcations de plaisance à propulsion
mécanique détiennent une preuve de compétence d’ici septembre
2009. Cette exigence s’applique déjà aux conducteurs nés après le
1er avril 1983 et à toutes les embarcations de plaisance de moins
de 4 mètres de longueur.

Toutefois, j’aimerais souligner que, depuis 1999, la conduite
des motomarines est limitée aux conducteurs de 16 ans ou plus. Il
importe de noter que l’omission de respecter cette exigence
réglementaire dans de nombreuses provinces est une infraction
entraînant une contravention en vertu de la Loi sur les
contraventions et que les services de police locaux appliquent
cette exigence. Le Bureau de la sécurité nautique a également mis
à jour et exposé des lignes directrices « Règles de sécurité et trucs
d’utilisation de votre motomarine » sur le site Web du ministère
pour répondre aux préoccupations à l’égard de la sécurité dans le
contexte de l’utilisation des motomarines.

J’espère vous avoir éclairés sur les exigences réglementaires et
sur les mesures de sécurité déjà appliquées à l’intention des
embarcations. J’aimerais vous décrire maintenant certaines des
répercussions que le processus de réglementation inclus dans le
projet de loi pourrait avoir.

Selon le projet de loi S-221, les administrations locales feraient
des demandes uniquement au sujet des motomarines et leurs
demandes seraient adressées directement au ministre, sans la
participation des gouvernements provinciaux et municipaux. Le
comité aimerait peut-être prendre en considération les avis des
provinces telles que le Québec, l’Ontario, le Manitoba et
l’Alberta, car ces provinces participent activement à
l’administration des demandes faites en vertu du règlement.

La définition des « administrations locales » dans le projet de
loi permettrait à des groupes non élus et non représentatifs— tels
que des associations de propriétaires de chalets — de réglementer
des voies navigables de compétence fédérale. Comme je l’ai déjà
dit, un des buts du gouvernement dans la rationalisation de la
réglementation est de veiller à ce que les principes de l’équité et de
la saine gouvernance soient respectés. Le comité voudrait peut-
être examiner ce point plus en détail. Notons, en particulier, que
la Directive du cabinet sur la rationalisation de la réglementation
prescrit l’examen de solutions sans réglementation pour résoudre
des conflits sur les voies navigables. Elle exige également
l’enclenchement d’un vaste processus de consultation qui joint
toutes les parties intéressées, contrairement au nouveau processus
du projet de loi S-221.
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The current process allows local municipalities to administer
the consultation process and coordination of enforcement. These
tasks are well-suited for municipal or provincial levels of
government. However, a private organization’s capacity to
shoulder the administrative and enforcement process might be
difficult to accomplish.

The bill places a reverse onus on the minister who must justify
why a regulation was not made instead of requiring the local
authority to justify regulatory intervention. This essentially sub-
delegates the federal regulation-making power over navigation as
stipulated in the Constitution Act, 1867, to local authorities that
have no federal accountability.

As mentioned earlier, we have established a new regulatory
procedure to process applications for restrictions in one package
on an annual basis. The bill would require publication in Part I of
the Canada Gazette within 60 days of receipt of each application,
thus requiring individual submissions that would bypass any
economical efficiencies and would create a heavy workload in
administering the process required by the bill at all levels of
government.

I would also bring to your attention the fact that this bill
addresses only personal watercraft and does not address issues
regarding other vessels that may raise similar concern, such as
ballast boats used for generating high wake and wash for wake-
boarding. It is important to consider the ever-growing number
and diversity of recreational boats operating on Canadian
waterways and that regulations have the flexibility to address
broad-based concerns. Therefore, the committee might wish to
consider whether the Vessel Operating Restrictions Regulations
can appropriately deal with all kinds of vessel restrictions.

Thank you, honourable senators, for this opportunity to
appear and to provide these comments on behalf of Transport
Canada.

The Chair: Mr. Nash, it seems that the recent changes in the
regulations as explained in your presentation address Senator
Spivak’s concerns. Would you say that Bill S-221 is redundant?

Mr. Nash: Madam Chair, I would say that the Vessel
Operating Restriction Regulations have processes in place that
cover most, if not all, restrictions required for all types of vessels.

The Chair: How much time would it take for a city to restrict
the use of personal watercraft on a lake or in a bay?

Mr. Nash: There is a process outlined in our local authorities
guide that follows the directive of streamlining regulations in the
requirements. It specifies a process which ensures that there is a
need to have a regulation, that there is a risk there, that it is

Le processus fédéral actuel autorise les municipalités locales à
administrer le processus de consultation et la coordination de
l’application de la loi. Ces tâches conviennent très bien aux
administrations municipales et provinciales. Toutefois, un
organisme privé pourrait avoir de la difficulté à épauler ce
processus d’administration et d’application de la loi.

Le projet de loi inverse les rôles en obligeant le ministre à
justifier l’omission de prendre une mesure réglementaire, au lieu
d’obliger l’administration locale à justifier une intervention par
règlement. Par conséquent, un pouvoir de réglementation fédéral
dicté par la Loi constitutionnelle de 1967 dans le domaine de la
navigation serait sous-délégué à des administrations locales
n’ayant aucun compte à rendre au gouvernement fédéral.

Comme je l’ai mentionné tout à l’heure, nous avons établi de
nouvelles procédures pour réunir toutes les demandes de
restrictions reçues durant l’année. Par contre, le projet de loi
exige que chaque demande de restriction soit publiée
individuellement dans la Partie I de la Gazette du Canada dans
les 60 jours suivant sa réception. Ce processus exige donc des
examens individuels qui seraient contraires à l’efficacité
économique et qui imposeraient un lourd fardeau administratif
à tous les niveaux du gouvernement.

J’aimerais également attirer l’attention du comité sur le fait que
le projet de loi porte uniquement sur les motomarines, sans traiter
les préoccupations associées à d’autres embarcations, par
exemple, les embarcations lestées en vue de produire une haute
vague de sillage pour les adeptes de la planche nautique du genre
« wakeboard ». Il importe de tenir compte du nombre croissant et
des divers types d’embarcations de plaisance utilisées dans les
voies navigables du Canada, et tenir compte du fait que la
réglementation actuelle a suffisamment de souplesse pour traiter
un grand éventail de causes de préoccupation. Compte tenu de ce
fait, le comité voudrait peut-être déterminer si le Règlement sur
les restrictions visant l’utilisation des bâtiments permet déjà de
traiter convenablement tous les types de restrictions à la conduite
des embarcations.

Je remercie les honorables sénateurs de m’avoir accordé cette
possibilité de présenter des observations au nom de Transport

La présidente : Monsieur Nash, il semble que les changements
récemment apportés à la réglementation, que vous avez expliqués
dans votre exposé, répondent aux préoccupations du sénateur
Spivak. Diriez-vous que le projet de loi S-221 est redondant?

M. Nash : Madame la présidente, je dirais que le Règlement
sur les restrictions visant l’utilisation des bâtiments comporte des
processus applicables à la plupart, sinon à la totalité des
restrictions nécessaires pour tous les types de bâtiments.

La présidente : Combien de temps faudrait-il à une ville pour
restreindre l’utilisation des motomarines sur un lac ou dans une
baie?

M. Nash : Notre guide destiné aux autorités locales expose un
processus qui est conforme aux directives pour la simplification
des règlements. Le processus doit garantir qu’il existe un besoin de
réglementer, qu’il y a effectivement un risque, que l’intervention
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justifiable and that restrictions can be enforceable. Consultation is
undertaken with all parties. It can take some time for
municipalities to do this; it may take several months, if not
longer. Once that process has been finished, it can be referred to
the provincial level and on to ourselves. Our job becomes a job of
verifying that the process was followed. We then will enter it into
our system for processing.

I have indicated in my speech that we now have a process in
place where we are ‘‘batching’’ — for lack of a better word —
restriction applications that we receive so that we can process
them in a timely fashion for the next season. In theory, if an
association or a municipality would enter into consultations,
follow the process through the summer and we receive the
application by the fall, it would be in place by the following spring
or boating season.

The Chair:Would you consider amending the regulation of the
local authority definition to include cottage associations?

Mr. Nash: Within the process that we have, cottage
associations have the ability to go to the local municipalities to
express concerns. They then enter into the process that I have just
mentioned. Other people who may have a concern for restriction
may do so also.

The Chair: Is this bill elitist in allowing wealthy cottage owners
a means of preventing ordinary citizens from using navigable
waters?

Mr. Nash: I am not sure. Perhaps my colleague —

Victor M. Santos-Pedro, Director, Design, Equipment and
Boating Safety, Transport Canada: I am not sure —

The Chair: That is why we wanted you here: To answer our
questions.

Mr. Santos-Pedro: I will try to understand your question
correctly. The cottage associations would have the opportunity to
organize themselves and to start following a process in which the
consultations are carried out. The consultations have to be broad.

The reason it is important for the local municipalities to be
involved is that then there is an enforcement aspect to it. The
enforcement aspect comes into it. If the restriction includes
putting up signs, who will maintain those signs? Therefore, often
the municipalities are in a better position to do both maintenance
and enforcement.

Can it prevent citizens from using waterways? It can, but it is
only after there is broad consultation. The cabinet directive allows
us to ask: Before you start talking about putting a restriction in
place, can you find a local solution? Is there an alternative that
can be accomplished by an arrangement of the cottage

est justifiable et que les restrictions envisagées peuvent être mises
en application. La consultation est effectuée auprès de toutes les
parties. Il faudra un certain temps pour que les municipalités
appliquent ce processus; cela pourrait prendre plusieurs mois,
sinon plus. Une fois ce processus terminé, le dossier peut être
renvoyé aux autorités provinciales et ensuite à nous-mêmes. Notre
travail consiste alors à vérifier que le processus a été suivi. Nous
entrons alors la demande dans notre système pour y être traitée.

J’ai dit dans mon allocution que nous avons maintenant en
place un système dans le cadre duquel nous traitons ensemble les
demandes de restrictions que nous recevons, en les groupant par
« lots », faute d’un meilleur terme, de manière à pouvoir les
traiter en temps voulu pour la saison suivante. En théorie, si une
association ou une municipalité effectue des consultations, suit le
processus tout au long de l’été et si nous recevons la demande à
l’automne, les restrictions seraient en place au printemps suivant
ou à temps pour la saison de navigation.

La présidente : Envisageriez-vous de modifier le règlement
concernant la définition d’une autorité locale pour y inclure les
associations de villégiateurs?

M. Nash : Dans le cadre du processus que nous avons, les
associations de villégiateurs peuvent s’adresser aux municipalités
locales pour exprimer leurs préoccupations. Elles peuvent ensuite
participer au processus que je viens de décrire. D’autres personnes
qui peuvent avoir des préoccupations en la matière peuvent aussi
y participer.

La présidente : Ce projet de loi est-il élitiste, en ce sens qu’il
donne aux riches propriétaires de chalets le moyen d’empêcher les
simples citoyens d’utiliser des eaux navigables?

M. Nash : Je n’en suis pas certain. Peut-être que mon
collègue...

Victor M. Santos-Pedro, directeur, Conception, équipement et
sécurité nautique, Transports Canada : Je n’en suis pas certain.

La présidente : C’est pour cela que nous vous avons fait venir
ici : pour répondre à nos questions.

M. Santos-Pedro : Je vais essayer de bien comprendre votre
question. Les associations de villégiateurs auraient la possibilité
de s’organiser et de commencer à suivre un processus dans le
cadre duquel des consultations sont menées à bien. Les
consultations doivent être étendues.

La raison pour laquelle il est important que les municipalités
locales participent au processus est que cela comporte un aspect
de mise en application. Si la restriction comprend l’érection de
panneaux, qui fera l’entretien de ces panneaux? Par conséquent,
les municipalités sont souvent les mieux placées pour faire à la fois
l’entretien et la mise en application.

Cela peut-il empêcher les citoyens d’utiliser des plans d’eau?
C’est possible, mais seulement après qu’il y ait eu une vaste
consultation. La directive du cabinet nous autorise à demander :
avant que vous commenciez à discuter de mettre en place une
restriction, pouvez-vous trouver une solution locale? Y a-t-il une
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association; by an arrangement with the municipality; by an
arrangement that is a local-made solution? That is the best
alternative.

Senator Oliver: Before I ask my questions, I would like to have
an explanation from you of some of the words that you have used.
You say one of the criticisms of the bill you want to bring to our
attention is that it only addresses personal watercraft. You go on
to say that it does not raise the issues of ballast boats used for
generating high wake and wash for wake-boarding. What is wake-
boarding?

Mr. Nash: Wake-boarding is where you have a boat that
generates waves, and people wake-board across this wake.

Senator Dawson: It is the equivalent to water skiing that snow-
boarding is to skiing. It would be the ‘‘other’’ wave thing.

Senator Oliver: You say that the definition of personal
watercraft will not cover those types of problems?

Mr. Nash: Yes, sir.

Senator Oliver: The government passed regulations that we
looked at during our last meeting in April, and you have referred
to them throughout your presentation today. Is there anything
and any concerns raised in Bill S-221 that is before us today that
are not directly covered by the regulations that were in the
Canada Gazette of April of this year? If so, what are they and can
we deal with them now?

Mr. Nash: One concern is that, in the Vessel Operating
Restriction Regulations, a restriction can be made for safety,
environmental and public interest. I think the bill mentions
health, as well.

Senator Oliver: Are there any others?

Mr. Santos-Pedro: I do not think so.

Senator Oliver: This bill has been around for seven years. A lot
has changed in seven years. The new regulations that came out
last April cover off most of the safety and other concerns raised
by Bill S-221. Am I correct?

Mr. Santos-Pedro: Yes, sir.

Senator Zimmer: Gentlemen, thank you for your appearance
and presentation. I have a couple of questions about the boats
themselves.

How are personal watercraft different from power boats as a
nuisance or a safety concern on navigable waters?

Mr. Nash: I will attempt to answer your question and
Mr. Santos-Pedro could add to it.

solution de rechange qui pourrait être obtenue au moyen d’un
arrangement de l’association des villégiateurs; d’un arrangement
avec la municipalité; d’un arrangement qui constitue une solution
élaborée au niveau local? C’est la meilleure solution.

Le sénateur Oliver : Avant de poser mes questions, je voudrais
que vous nous donniez des explications au sujet de certains mots
que vous avez utilisés. Vous dites que l’une des critiques formulées
envers le projet de loi et que vous voulez porter à notre attention
est que celui-ci porte uniquement sur les motomarines. Vous
ajoutez qu’il ne traite pas des préoccupations associées aux
embarcations lestées en vue de produire une haute vague de sillage
pour les adeptes de la planche nautique du genre « wakeboard ».
Qu’est-ce que c’est que le wakeboard?

M. Nash : C’est quand on a une embarcation qui crée une
vague de sillage prononcée, et que des gens sautent cette vague sur
une planche.

Le sénateur Dawson : C’est l’équivalent pour le ski nautique de
la planche à neige par rapport au ski. C’est comme qui dirait
« l’autre » sport nautique.

Le sénateur Oliver : Vous dites que la définition de motomarine
n’englobera pas les problèmes de ce genre?

M. Nash : Oui, monsieur.

Le sénateur Oliver : Le gouvernement a adopté un règlement
que nous avons examiné à notre dernière réunion en avril et vous
y avez fait allusion tout au long de votre exposé aujourd’hui.
Y a-t-il des préoccupations quelconques abordées dans le projet
de loi S-221 que nous examinons aujourd’hui qui ne sont pas
directement visées par le règlement qui a été publié dans la Gazette
du Canada en avril dernier? Dans l’affirmative, quelles sont-elles
et comment pouvons-nous y remédier aujourd’hui?

M. Nash : Une préoccupation est que, dans le Règlement sur
les restrictions visant l’utilisation des bâtiments, on peut imposer
une restriction pour des raisons relatives à la sécurité, à
l’environnement et à l’intérêt public. Je pense que dans le projet
de loi, il est également fait mention de la santé.

Le sénateur Oliver : Y en a-t-il d’autres?

M. Santos-Pedro : Je ne le crois pas.

Le sénateur Oliver : Ce projet de loi existe depuis sept ans. Bien
des choses ont changé en sept ans. Le nouveau règlement qui est
entré en vigueur en avril répond à la plupart des préoccupations
relatives à la sécurité et autres soulevées dans le projet de
loi S-221. Ai-je raison?

M. Santos-Pedro : Oui, monsieur.

Le sénateur Zimmer : Messieurs, je vous remercie pour votre
témoignage et votre exposé. J’ai deux ou trois questions au sujet
des embarcations elles-mêmes.

En quoi les motomarines sont-elles différentes des bateaux à
moteur comme source de nuisance ou comme préoccupation sur
le plan de la sécurité des eaux navigables?

M. Nash : Je vais essayer de répondre à votre question et
M. Santos-Pedro pourra ajouter des observations.
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Personal watercraft are capable of high-speed operation. They
can turn quickly and do so-called ‘‘doughnuts’’ and things like
that in the water. Other craft do have the capability to do similar
things, if you will. That is one of the reasons that the Vessel
Operating Restriction Regulations can apply to all vessels. For
example, if there were a problem with wave size created by vessels
in a certain area— or personal watercraft— the Vessel Operating
Restriction Regulations could be specific if personal watercraft
were the ones in the area, or they could cover all vessels that are
capable of causing that particular problem in the area.

Mr. Santos-Pedro: The only thing out there that has a
difference sometimes is the noise level. Over the years, one of
the things that has happened and evolved is the fact that vessel
noise has been greatly attenuated by better engines. The noise
would also be a difference, but it is more about its use, if the boat
is being used aggressively. If it is not being used aggressively, it
looks like any other boat.

Senator Zimmer: Then it is somewhat more in the operator of
the craft than the craft itself. That leads into my next question.
Can you give any details on the extent of the harm to humans —
injury or death — or to the environment — noise pollution,
shoreline erosion or harm to fish or fowl — that has occurred
from the operation of personal watercraft?

Mr. Santos-Pedro: There are no statistics. The difficulty is that
the Transportation Safety Board of Canada, which is the agency
that investigates marine accidents, does not include pleasure craft
unless there are some extenuating circumstances. If the accident
also involves a commercial vessel or if there are a number of
deaths, then the Transportation Safety Board would deem to
investigate. We have that difficulty of collecting statistics,
although we ourselves continue to attempt to try, through
coroners’ offices. We have started to gather statistics through
that means, but it is not easy because it is province by province,
and there is no national database for that kind of statistic.
Therefore, it is very difficult to answer your question.

Senator Zimmer: The best thing to resort to is empirical
evidence, which you are not gathering right now.

Mr. Santos-Pedro: That is correct.

Senator Zimmer: Some opponents of this bill have argued that
it is the untrained drivers, not the machines, that cause the
problems. Is education a better and less intrusive method of
addressing the problems associated with these crafts?

Mr. Santos-Pedro: As part of our outreach program, the
education aspect is very important. We have developed a specific
publication to address the safety of personal watercraft. It is
reflected in the regulations, specifically that personal watercraft
have a restriction that only 16-year-olds and over are allowed to
operate such watercraft.

Les motomarines peuvent atteindre des vitesses élevées. Elles
peuvent effectuer des virages serrés et autres manoeuvres
acrobatiques. Il est vrai que d’autres embarcations ont la
capacité d’en faire autant. C’est l’une des raisons pour lesquelles
le Règlement sur les restrictions visant l’utilisation des bâtiments
s’applique à tous les bâtiments. Par exemple, si l’ampleur des
vagues créées par des bâtiments quelconques ou des motomarines
dans un secteur donné pose un problème, le Règlement sur les
restrictions visant l’utilisation des bâtiments pourrait s’appliquer
spécifiquement aux motomarines si celles-ci sont en cause dans le
secteur en question, ou bien il pourrait s’appliquer à tout
bâtiment capable de causer le problème précité dans le secteur
donné.

M. Santos-Pedro : La seule différence est parfois le niveau de
bruit. Au fil des années, le bruit des bateaux à moteur a été
beaucoup atténué grâce à de meilleurs moteurs. Il y a donc une
différence au niveau du bruit, mais c’est surtout une question
d’utilisation, si la motomarine est utilisée agressivement. Si elle ne
l’est pas, elle ressemble à n’importe quelle autre embarcation.

Le sénateur Zimmer : Dans ce cas, le problème se situe plutôt
au niveau du conducteur que de l’embarcation. Ce qui m’amène à
ma prochaine question. Pouvez-vous donner des précisions sur
l’étendue des torts causés aux personnes humaines— blessures ou
décès — ou à l’environnement — pollution sonore, érosion des
berges, dommages causés au poisson ou aux oiseaux aquatiques
— par les motomarines?

M. Santos-Pedro : Il n’y a pas de statistiques. La difficulté est
que le Bureau de la sécurité des transports du Canada, qui est
l’agence chargée de faire enquête sur les accidents maritimes, n’a
pas le mandat de faire enquête sur les embarcations de plaisance,
à moins de circonstances aggravantes. Si l’accident implique aussi
un bâtiment commercial ou s’il y a un certain nombre de décès,
alors le Bureau de la sécurité des transports peut juger bon de
faire enquête. Il est donc difficile de recueillir des statistiques, bien
que nous continuions nous-mêmes d’essayer de le faire, par
l’entremise des bureaux des procureurs. Nous avons commencé à
recueillir des statistiques de cette manière, mais ce n’est pas facile
parce qu’il faut procéder province par province et qu’il n’existe
aucune base de données nationale dans ce domaine. Il est donc
très difficile de répondre à votre question.

Le sénateur Zimmer : Le mieux est de s’en remettre à des
données empiriques, que vous ne recueillez pas à l’heure actuelle.

M. Santos-Pedro : C’est exact.

Le sénateur Zimmer : Certains détracteurs du projet de loi
prétendent que ce sont les conducteurs non formés, et non pas
leurs machines, qui sont la cause des problèmes. L’éducation
serait-elle un moyen meilleur et moins radical de s’attaquer aux
problèmes associés aux motomarines?

M. Santos-Pedro : Dans le cadre de notre programme de
sensibilisation, l’éducation est un aspect très important. Nous
avons élaboré une publication portant expressément sur la
sécurité des motomarines. Cette préoccupation se reflète dans le
règlement, puisqu’une restriction stipule qu’il faut être âgé de
16 ans et plus pour avoir le droit de conduire les motomarines.
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In the Transport Canada boating safety program we have put
great emphasis on education for all types of vessels, including
personal watercraft. We agree that the education of the operator
— the operator knowing the rules of the road and reducing the
aggressive manner in which they might use the machine — is the
most effective way.

Senator Mercer: I am concerned about a couple of things with
respect to this bill. I am from Nova Scotia. The province has just
this summer increased the distance from the shore where you
must slow down. That is probably a good thing.

I live on a lake, in a village with six or eight local associations,
depending on how big you count the community, and we are all
governed by such associations. I live on the lake permanently.
There are about 17 of us who do so, and there are probably about
200 when you add in all the cottagers. We seem to do quite well.

My concern is that you get one lake here and another not too
far away where the regulations are different because of the
preference of the associations. The squeaky wheel gets the grease;
we know that. Sometimes if someone puts forward enough
complaints, they will get a regulation put in when there is no
really democratic process of surveying all the users of the lake on
whether they want personal watercraft regulated to the extent that
this bill may allow.

Do you share the concern that there is no consistency of what
might be imposed by this bill from one waterway to another when
there are waterways almost next to each other?

Mr. Santos-Pedro: It is less whether we share the concern than
the fact that the cabinet directive on streamlining regulations is
what we follow. The cabinet directive, making sure that you have
explored all the alternatives, is what we can facilitate with any
particular local association. If there are no other alternatives and
you do go towards the regulatory one, then the cabinet directive
leads us to broad consultation. That becomes the issue: Is the
consultation broad enough? It becomes an issue if you have some
parallel process in which that kind of broad consultation is not
necessarily followed.

Senator Mercer: It seems to me that the intent of this bill, while
well-meaning, may be a bit out of date because of what
regulations have caught up to it. Personal watercraft on the
waterway in front of my house are a lot different today than they
were five years ago, in terms of the noise level in particular, and
the fumes spilling out the back of them. These things have
changed dramatically.

In reality, it depends on the operator whether I find it annoying
at all. If it is a respectful person, then I will not be annoyed with
them. If they are going by at six o’clock in the morning, I may be
annoyed. It seems to me that we may have missed the boat —
pardon the pun — by a few years on this issue because we now
seem to be behind the curve.

Dans le cadre du programme de sécurité de la navigation de
plaisance de Transports Canada, nous avons mis beaucoup
l’accent sur l’éducation pour tous les types de bâtiments, y
compris les motomarines. Nous convenons que l’éducation du
conducteur, c’est-à-dire faire en sorte que celui-ci connaisse les
règles de la navigation et réduire l’agressivité dans la manière de
conduire — est la méthode la plus efficace.

Le sénateur Mercer : Je suis préoccupé par quelques éléments
de ce projet de loi. Je suis de Nouvelle-Écosse. La province vient
tout juste, cet été, d’augmenter la distance de la rive à partir de
laquelle il faut ralentir. C’est probablement une bonne chose.

J’habite au bord d’un lac, dans un village où existent six ou
huit associations locales, selon la manière dont on compte la
population locale, et nous sommes tous régis par de telles
associations. J’habite en permanence au bord du lac. Nous
sommes 17 dans le même cas et il y en a probablement environ 200
si l’on ajoute tous les villégiateurs. Tout se passe très bien.

Ce qui me préoccupe, c’est que la réglementation est différente
dans deux lacs qui ne sont pas tellement éloignés l’un de l’autre à
cause des préférences des associations. On graisse toujours la roue
qui grince; nous le savons. Parfois, si quelqu’un dépose
suffisamment de plaintes, il obtient qu’on prenne un règlement
alors qu’il n’y a eu aucun processus vraiment démocratique
consistant à consulter tous les utilisateurs du lac pour leur
demander s’ils veulent qu’on réglemente les motomarines comme
on voudrait le faire avec ce projet de loi.

Partagez-vous cette préoccupation quant à l’absence
d’uniformité dans les règles qui pourraient être imposées par ce
projet de loi sur différents plans d’eau, même très proches l’un de
l’autre?

M. Santos-Pedro : Il n’importe pas vraiment de savoir si nous
partageons la préoccupation; ce qui compte, c’est la directive du
cabinet sur la simplification des règlements, directive que nous
devons suivre. Ce que nous pouvons faire, c’est d’aider une
association locale à bien comprendre la directive du cabinet et à
s’assurer d’avoir examiné toutes les solutions de rechange. S’il n’y
en a pas et si l’on décide de réglementer, alors la directive du
cabinet nous amène à faire une vaste consultation. C’est là que le
problème se pose : la consultation est-elle suffisamment étendue?
Cela devient un problème s’il existe un processus parallèle
quelconque n’exigeant pas nécessairement de tenir une
consultation étendue.

Le sénateur Mercer : Il me semble que ce projet de loi, même
s’il est bien intentionné, est peut-être quelque peu désuet parce
qu’il a été rattrapé par la réglementation. Les motomarines qui
sillonnent le lac devant chez moi aujourd’hui sont très différentes
de ce qu’elles étaient il y a cinq ans, notamment quant au niveau
de bruit et aux émanations qui s’en échappent. Tout cela a changé
considérablement.

En réalité, tout dépend de l’utilisateur; si c’est une personne
respectueuse, cela ne m’embête pas du tout. Si quelqu’un passe à
6 heures du matin, il se peut que cela m’irrite. Il me semble que
nous avons peut-être manqué le bateau — excusez-la — de
quelques années dans ce dossier, parce qu’on dirait que nous
sommes maintenant dépassés par les événements.
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On the regulations, you mentioned the provinces of Ontario,
Manitoba, Saskatchewan, Alberta, British Columbia and Nova
Scotia. The majority of the provinces currently have universal
shoreline speed restrictions. What about the provinces that are
missing from that list? There is one very large province missing,
the province of Quebec, which has quite a few waterways. How
are they regulated?

We have 10-kilometre-per-hour speed limit within 30 metres of
shore in my province, but what do they do in those provinces that
are not regulated by such a restriction, such as New Brunswick
and Quebec?

Mr. Santos-Pedro: There is more of a patchwork approach. In
the cases where you have a province-wide restriction for not more
than 10 kilometres for 30 metres, for example, which is a very
common type of restriction, it is the province that has taken the
initiative to have that kind of restriction.

In Quebec, there has not been that province-wide initiative.
However, we have over 2,000 restrictions across the country
which are in the schedules and many of them are in Quebec. I
could not give you the exact figure, but it is more, as you had
earlier mentioned, that you end up with a variety of different
restrictions. Having the variety of restrictions also gives the
flexibility to tailor it to a particular situation in an area.

Senator Comeau: First, I would like to ask you whether
Senator Spivak has discussed her concerns with Transport
Canada as to whether there was a means of allaying her
concerns. Has she discussed that with you prior to introducing
this bill?

Mr. Santos-Pedro: Because this bill has come before the Senate
several times, there have been at various times along the way, in
which indeed we —

Senator Comeau: I am not interested in previous activities. We
are dealing with the current bill today. Forget all the bills that
have been introduced in the past, bills that have either died
through prorogation or elections. We are dealing with the current
bill. Has she approached you with respect to the current bill?

Mr. Santos-Pedro: I misunderstood the question. I apologize.

Senator Comeau: No problem.

Mr. Santos-Pedro: There has been communication from
Senator Spivak asking questions, and they have been responded
to through channels. However, I do not believe there have been
any direct discussions with respect to this particular bill.

Senator Comeau: I listened carefully when she reintroduced the
bill in the Senate the last time around, and her raison d’être for
reintroducing it was that she had introduced it a number of times

Au sujet du règlement, vous avez énuméré les provinces
suivantes : l’Ontario, le Manitoba, la Saskatchewan, l’Alberta, la
Colombie-Britannique et la Nouvelle-Écosse. La majorité des
provinces ont actuellement des restrictions universelles quant à la
vitesse près des rives. Mais qu’arrive-t-il dans les provinces qui ne
sont pas sur cette liste? Il manque une très grande province, le
Québec, où il y a beaucoup de plans d’eau. Comment est-ce
réglementé dans cette province?

Nous avons une limite de vitesse de 10 kilomètres-heure à
moins de 30 mètres de la rive dans ma province, mais que fait-on
dans les provinces où il n’existe pas de restrictions de ce genre,
comme le Nouveau-Brunswick et le Québec?

M. Santos-Pedro : Il y a diverses formules. Dans les cas où il
existe une restriction à la grandeur de la province interdisant
d’aller à plus de 10 kilomètres-heures à moins de 30 mètres, par
exemple, ce qui est une restriction très répandue, c’est la province
qui a pris l’initiative d’imposer une telle restriction.

Au Québec, il n’y a pas eu de telles initiatives provinciales.
Cependant, nous avons plus de 2 000 restrictions un peu partout
au Canada, qui se trouvent dans les annexes, et beaucoup d’entre
elles s’appliquent au Québec. Je ne pourrais pas vous donner le
chiffre exact, mais c’est plutôt, comme vous l’avez dit tout à
l’heure, que l’on se retrouve avec un éventail de restrictions
différentes. Le fait d’avoir tout un éventail de restrictions
différentes donne aussi la souplesse voulue pour adapter la
réglementation à une situation particulière dans une région
donnée.

Le sénateur Comeau : Premièrement, je voudrais vous
demander si le sénateur Spivak a discuté de ses préoccupations
avec Transports Canada pour voir s’il y avait moyen d’obtenir
satisfaction. A-t-elle discuté de cela avec vous avant de présenter
ce projet de loi?

M. Santos-Pedro : Comme ce projet de loi a été présenté
plusieurs fois au Sénat, il est arrivé à diverses reprises des
occasions où nous avons effectivement...

Le sénateur Comeau : Je ne m’intéresse pas aux activités
antérieures. Nous examinons le projet de loi dont nous sommes
actuellement saisis. Oubliez tous les projets de loi qui ont été
présentés dans le passé, qui sont restés en plan à cause de la
prorogation ou des élections. Nous étudions le projet de loi actuel.
A-t-elle communiqué avec vous au sujet du projet de loi
actuellement à l’étude?

M. Santos-Pedro : J’avais mal compris la question. Je
m’excuse.

Le sénateur Comeau : Je vous en prie.

M. Santos-Pedro : Le sénateur Spivak a communiqué avec
nous pour poser des questions, auxquelles on a répondu par les
canaux habituels. Cependant, je ne crois pas qu’il y ait eu de
discussions directes au sujet de ce projet de loi en particulier.

Le sénateur Comeau : Je l’ai écoutée attentivement quand elle a
présenté de nouveau le projet de loi au Sénat la dernière fois, et la
principale raison qu’elle donnait de son geste était qu’elle avait
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in the past. That does not satisfy me. Whether or not she has
introduced it a number of times in the past is irrelevant; it is past
history. However, that is another point.

Do we need this bill? Is there anything in the current
regulations or legislation that says we absolutely need this bill
in order to allay her concerns? I would like your professional
opinion on that.

Mr. Nash: I will reiterate what I have indicated in my speech,
that the Vessel Operating Restriction Regulations have a means
to cover a wide variety of restrictions for all types of vessels in
Canadian navigable waters.

Senator Comeau: Let us say I have a cottage on a lake, and we
cottage owners do not like the fact that there are a bunch of
yahoos who drive around with high-speed watercraft; they are
annoying the heck out of us, the local municipality does not want
to deal with it, so we set up a local authority.

Is that the type of problem this bill would alleviate, whereby
other concerns would be alleviated through the municipality? Am
I reading this correctly?

Mr. Nash: Yes.

Senator Comeau:We then wind up with a non-elected and non-
representative group of individuals suddenly able to bypass the
current system and go directly to the Canada Gazette, possibly, or
to the minister and say ‘‘Fix our problem; we are unhappy here.’’
To me, the terms ‘‘non-elected’’ and ‘‘non-representative’’ almost
sound like the Senate.

Is this what we would be creating, a non-elected and non-
accountable group being able to bypass the system?

Mr. Nash: Yes. They would go to the minister, and the minister
has an obligation to act.

Senator Comeau: The minister must respond because there is
reverse onus. Rather than the cottage dwellers having to deal with
a concern, the minister deals with it. Is that right?

Mr. Nash: Yes.

Senator Comeau: You have not given an assessment on the cost
of implementation of this bill, and there are always costs for
implementation. I did notice, however, that there were some costs
referred to in your report. Have you any estimate on yearly costs,
or could we obtain them if we asked for them?

Mr. Nash: You could get them if you wished to ask.

déjà présenté cette mesure un certain nombre de fois dans le passé.
Cela ne me satisfait pas. Le fait qu’elle ait pu le présenter un
certain nombre de fois dans le passé n’est pas pertinent; c’est de
l’histoire ancienne. Mais passons.

Avons-nous besoin de ce projet de loi? Y a-t-il quelque chose
dans la loi ou la réglementation actuelle qui fait que nous avons
absolument besoin de ce projet de loi pour remédier à ses
préoccupations? Je voudrais votre opinion professionnelle
là-dessus.

M. Nash : Je vais réitérer ce que j’ai dit dans mon allocution, à
savoir que le Règlement sur les restrictions visant l’utilisation des
bâtiments est un outil permettant d’imposer une grande variété de
restrictions applicables à tous les types de bâtiments dans les eaux
navigables canadiennes.

Le sénateur Comeau : Disons que je possède un chalet sur un
lac et que nous, propriétaires de chalet, n’aimons pas voir une
bande d’écervelés tourner en rond à haute vitesse à bord de
motomarines; ils nous irritent au plus haut point, la municipalité
locale ne veut pas intervenir, et nous décidons donc de créer une
autorité locale.

Est-ce aux problèmes de ce genre que ce projet de loi
permettrait de remédier, tandis que la municipalité s’occuperait
des autres préoccupations? Mon interprétation de la situation est-
elle correcte?

M. Nash : Oui.

Le sénateur Comeau : Nous nous retrouvons alors avec un
groupe de gens non élus et non représentatifs qui sont tout à coup
en mesure de contourner le système actuel et d’aller directement à
la Gazette du Canada, peut-être, ou bien de s’adresser au ministre
pour lui dire : « Réglez notre problème; nous sommes
mécontents ». Quand j’entends les mots « non élus » et « non
représentatifs », je pense presque automatiquement au Sénat.

Est-ce qu’on se trouverait à créer un groupe non élu et n’ayant
aucun compte à rendre qui serait capable de contourner le
système?

M. Nash : Oui. Ces gens-là s’adresseraient au ministre, lequel a
l’obligation d’agir.

Le sénateur Comeau : Le ministre doit agir parce qu’il y a
inversion du fardeau de la preuve. Au lieu que ce soient les
villégiateurs qui aient à s’attaquer à un problème, c’est le ministre
qui s’en occupe. C’est bien cela?

M. Nash : Oui.

Le sénateur Comeau : Vous n’avez pas donné d’évaluation du
coût de la mise en oeuvre de ce projet de loi. Or la mise en oeuvre
comporte toujours un coût. J’ai toutefois remarqué qu’on fait
allusion à certains coûts dans votre rapport. Avez-vous une
estimation quelconque du coût annuel, ou pourrions-nous obtenir
ce chiffre si nous en faisions la demande?

M. Nash : Vous pourriez l’obtenir si vous le demandiez.
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Senator Comeau: That would be very important for the Senate
to know, if intending to vote on this bill, as non-elected and non-
responsive as we are supposed to be. We must be responsible, so it
is incumbent on us as senators to know how much it will cost the
taxpayer.

Finally, I am looking for your professional advice on a couple
of things. The Department of Transport has, as far as I know,
officials all over the country who visit the regions in virtually
every province and every community in the country. Have any of
your officials come back to you and said that the system is not
working; we therefore need a Senator Spivak-type bill to fix the
problems? Have you heard anything like that from your many
contacts?

Mr. Santos-Pedro: The short answer is no.

Senator Comeau: I am one of the few individuals who know
that Canadian civil service officials are often maligned. I do not
agree with the concept of the civil service being unresponsive. I
think they should be responsive because they have contacts all
over the country.

I would suggest that you are probably as well plugged in as
many representatives here in Ottawa because you have access to
these thousands of individuals across the country. Again, you
have not had any of these individuals telling you they are
experiencing problems?

Mr. Nash: I am not aware of any.

Senator Comeau: Therefore, Senator Spivak somehow picked
up on something that your thousands of representatives all over
the country were not able to pick up on, and she proposed a bill to
the Senate that has now been accepted in principle and is at
committee stage, fairly soon to be given clause-by-clause
consideration. We are quite far into the process, so it is kind of
worrying that we have reached this stage without ever having
problems related to you by your staff. I have certainly not picked
up on any problems in my area.

One last question: You noted in your document that the
committee may want to consider the views of the provinces such
as Quebec, Ontario, Manitoba and Alberta. What do you mean
by that?

Mr. Nash: We mean that they are presently involved in our
process.

Senator Comeau: Therefore, Quebec, Ontario, Manitoba and
Alberta could theoretically be upset if we were to throw this into
the hopper? I know you cannot speak for those provinces, but I
also know you have to deal with them on a regular basis. Could it
be possible that if and when the Senate passes this bill through,
suddenly we might find ourselves with an angry Minister of
Transport in Quebec?

Le sénateur Comeau : Ce serait très important que le Sénat le
sache, si nous avons l’intention de nous prononcer sur ce projet de
loi, comme nous sommes censés le faire à titre de groupe non élu
et non représentatif. Nous devons assumer nos responsabilités et il
nous incombe donc à titre de sénateurs de savoir combien cela
coûterait au contribuable.

Enfin, je voudrais obtenir votre avis professionnel sur deux
autres éléments. Le ministère des Transports a, à ma
connaissance, des fonctionnaires d’un bout à l’autre du pays qui
visitent les régions dans presque toutes les provinces et les localités
du pays. Est-ce que l’un ou l’autre de vos fonctionnaires vous a dit
que le système ne fonctionne pas; qu’il nous faut donc un projet
de loi comme celui du sénateur Spivak pour régler les problèmes?
Avez-vous entendu quelque chose du genre par l’entremise de vos
nombreux contacts?

M. Santos-Pedro : En un mot, la réponse est non.

Le sénateur Comeau : Je suis l’une des rares personnes à savoir
que les membres de la fonction publique canadienne sont souvent
dénigrés. Je ne suis pas d’accord avec ceux qui affirment que la
fonction publique n’a pas de comptes à rendre. Je pense que les
fonctionnaires doivent rendre des comptes parce qu’ils ont des
contacts dans tous les coins du pays.

Je dirais que vous êtes probablement aussi bien branché que
beaucoup de représentants ici à Ottawa, parce que vous avez accès
à des milliers de gens d’un bout à l’autre du pays. Encore une fois,
pas une seule de ces personnes ne vous a dit qu’il y avait des
problèmes?

M. Nash : Pas à ma connaissance.

Le sénateur Comeau : Par conséquent, le sénateur Spivak a eu
vent d’une manière ou d’une autre d’un problème qui a échappé à
vos milliers de représentants aux quatre coins du pays, et elle a
proposé au Sénat un projet de loi qui a maintenant été accepté en
principe et qui en est à l’étape du comité et dont on fera bientôt
l’étude article par article. Nous sommes très avancés dans le
processus et c’est donc inquiétant que nous en soyons rendus là
sans que jamais le moindre problème vous ait été signalé par votre
personnel. Chose certaine, je n’ai pas eu connaissance de quelque
problème que ce soit dans ma région.

Une dernière question : vous signalez dans votre document que
le comité voudra peut-être tenir compte des vues des provinces
comme le Québec, l’Ontario, le Manitoba et l’Alberta. Que
voulez-vous dire par là?

M. Nash : Nous voulons dire que ces provinces participent
actuellement à notre processus.

Le sénateur Comeau : Donc, le Québec, l’Ontario, le Manitoba
et l’Alberta pourraient théoriquement être irrités si nous devions
lancer ce projet de loi dans l’engrenage? Je sais que vous ne
pouvez pas répondre au nom de ces provinces, mais je sais aussi
que vous devez rencontrer régulièrement leurs représentants.
Serait-il possible, si jamais le Sénat devait adopter ce projet de loi,
que nous nous retrouvions tout à coup en présence d’un ministre
des Transports du Québec en colère?
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Mr. Nash: In our speaking points, we suggested drawing this to
the attention of the committee.

Senator Comeau: You are being too kind. Thank you very
much.

Senator Merchant: Can you tell us how many licensed
recreational vessels there are in Canada? Do you have any idea?

Mr. Nash: I believe it is almost 3 million.

Mr. Santos-Pedro: Over 2 million.

Senator Merchant: How many of these are for personal
watercraft? I want to see the numbers.

Mr. Nash: I do not have that number.

Mr. Santos-Pedro: No, we do not have that figure.

Senator Merchant: Senator Spivak says 3 million.

Senator Spivak: Two million to 3 million.

Senator Merchant: Is that correct?

Senator Dawson: Two to three. If it is not money, it is not
important.

Senator Merchant: Do you have —

Senator Spivak: The last figures were before this year.

Senator Merchant: Could you tell us, for comparison’s sake,
how many fatalities are caused by personal watercraft as
compared to other recreational water vehicles? Are there more
fatalities and more accidents with personal watercraft?

Mr. Santos-Pedro: Unfortunately, we do not have that data.
The data that we often have, through the Red Cross, deals with
drownings. That kind of data, as I explained, is not collected at
present. Therefore, we do not have evidence that personal
watercraft would generate any more fatalities than any other
vessel.

Senator Merchant: With respect to competency, you spoke
about proof of competency. What do you mean by that? Does
everyone over 16 have to have a licence?

Mr. Santos-Pedro: The specific restriction for personal
watercraft is that no person under the age of 16 is allowed to
operate one.

Senator Merchant: How do you judge competency? When I
learned to drive a car, I took a course and had to pass a written
test and a road test.

Mr. Santos-Pedro: There is a similar provision such that an
operator’s competency card is required when you operate a
motorized boat.

Senator Merchant: Who administers that competency test?

M. Nash : Dans notre document, nous suggérons d’attirer
l’attention du comité là-dessus.

Le sénateur Comeau : Vous êtes trop aimable. Merci beaucoup.

Le sénateur Merchant : Pouvez-vous nous dire combien
d’embarcations de plaisance il y a au Canada? En avez-vous
une idée quelconque?

M. Nash : Je crois qu’il y en a presque trois millions.

M. Santos-Pedro : Plus de deux millions.

Le sénateur Merchant : Combien sont des motomarines? Je
veux des chiffres.

M. Nash : Je n’ai pas ce chiffre.

M. Santos-Pedro : Non, nous n’avons pas ce chiffre.

Le sénateur Merchant : Le sénateur Spivak dit qu’il y en a trois
millions.

Le sénateur Spivak : Entre deux millions et trois millions.

Le sénateur Merchant : Est-ce exact?

Le sénateur Dawson : Deux ou trois. Si ce n’est pas de l’argent,
ce n’est pas important.

Le sénateur Merchant : Avez-vous...

Le sénateur Spivak : Les derniers chiffres datent d’avant cette
année.

Le sénateur Merchant : Pouvez-vous nous dire, aux fins de la
comparaison, combien d’accidents mortels sont causées par les
motomarines, par opposition à d’autres types d’embarcations de
loisirs? Les motomarines causent-elles plus d’accidents et plus de
morts?

M. Santos-Pedro : Malheureusement, nous n’avons pas ces
données. Les données que nous obtenons souvent, par
l’intermédiaire de la Croix-Rouge, portent sur les noyades.
Comme je l’ai expliqué, on ne recueille pas ce type de données à
l’heure actuelle. Par conséquent, nous n’avons aucune preuve que
les motomarines sont à l’origine d’un plus grand nombre de décès
que tout autre type d’embarcation.

Le sénateur Merchant : Au sujet des compétences, vous avez
parlé d’une preuve de compétence. Que voulez-vous dire par là?
Est-ce que toute personne de plus de 16 ans doit posséder un
permis?

M. Santos-Pedro : La restriction précise pour les motomarines
est que toute personne de moins de 16 ans n’est pas autorisée à en
conduire une.

Le sénateur Merchant : Comment jugez-vous la compétence?
Quand j’ai appris à conduire une voiture, j’ai suivi un cours et j’ai
dû passer un examen écrit et un test de conduite.

M. Santos-Pedro : Il y a une disposition semblable en ce sens
qu’il faut une carte de compétence pour conduire un bateau à
moteur.

Le sénateur Merchant : Qui administre ce test de compétences?
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Mr. Santos-Pedro: There are a number of accredited course
providers across the country that administer the test.

Senator Merchant: Are they the same people who sell
watercraft? I have a friend in Regina who sells boats and you
can buy the licence directly from his shop.

Mr. Santos-Pedro: Is it the licence for the vessel or the operator
card?

Senator Merchant: It is for the person.

Mr. Santos-Pedro: It is the operator card. He must be one of
the accredited course providers.

Senator Merchant: Can you tell me the age group of the people
who drive these watercraft? Are they all young people?

Mr. Santos-Pedro: We do not have that information.

Senator Merchant: Do families go out with their children, or
are such craft generally operated by young people?

Mr. Nash: I have seen young people, older people and people
with children on these watercraft.

Senator Merchant: How many people do these watercraft hold?

Mr. Nash: Generally, they hold two people, although there are
some bigger ones on the market.

Senator Merchant: If they are pulling a skier, there have to be
three people.

Mr. Nash: There is a requirement to be able to watch what is
being towed.

Mr. Santos-Pedro: They are not normally used for water
skiing.

Senator Merchant: I do not have a cottage so I do not know
much about these things.

Senator Dawson: I will address my comments in English,
Senator Spivak. I want to join my friend Senator Comeau in his
comments. The rules we have today are probably because, for the
last number of years that you have been debating this issue, you
have put the Department of Transport in an obligation to act; I
congratulate you.

That being said, I reviewed the rules and regulations on the
Internet site. I rent a cottage on a lake where three municipalities
have the responsibility of ‘‘governing what happens on the lake.’’ I
went to see them and they said that the progress over the last four
or five years leading to their delegated authority backed by the
support of Transport Canada is tremendous. Between your first
speech and today, a great deal has happened. I would say that the
bill probably did not progress as fast as the regulations within the
department.

M. Santos-Pedro : Il y a un certain nombre de fournisseurs de
cours accrédités aux quatre coins du pays; ils sont chargés
d’administrer le test.

Le sénateur Merchant : Sont-ce les mêmes personnes qui
vendent des embarcations? J’ai un ami à Regina qui vend des
bateaux et l’on peut acheter son permis directement dans son
magasin.

M. Santos-Pedro : Est-ce l’immatriculation du bâtiment ou la
carte du conducteur?

Le sénateur Merchant : C’est pour la personne.

M. Santos-Pedro : C’est la carte du conducteur. Il doit donc
être l’un des fournisseurs accrédités de cours.

Le sénateur Merchant : Pouvez-vous me dire dans quel groupe
d’âge se situent les gens qui conduisent ces embarcations? Sont-ils
tous jeunes?

M. Santos-Pedro : Nous n’avons pas ce renseignement.

Le sénateur Merchant : Y a-t-il des familles qui sortent avec
leurs enfants, ou bien ces embarcations sont-elles généralement
conduites par des jeunes?

M. Nash : J’ai vu des jeunes, des vieux et des parents avec leurs
enfants à bord de ces embarcations.

Le sénateur Merchant : Combien de personnes peuvent prendre
place à bord de ces motomarines?

M. Nash : En général, il y a de la place pour deux personnes,
mais on en trouve sur le marché qui sont de plus grande taille.

Le sénateur Merchant : Si l’on tire un skieur, il faut trois
personnes.

M. Nash : Il est exigé que quelqu’un puisse surveiller celui qui
se fait tirer.

M. Santos-Pedro : On ne s’en sert pas normalement pour le ski
nautique.

Le sénateur Merchant : Je n’ai pas de chalet et je n’y connais
donc pas grand-chose.

Le sénateur Dawson : Je vais m’exprimer en anglais, sénateur
Spivak. Je souscris aux propos tenus par mon ami le sénateur
Comeau. Les règles que nous avons aujourd’hui existent
probablement parce que, depuis bon nombre d’années que vous
discutez de cette question, vous avez mis le ministère des
Transports dans l’obligation d’agir; je vous félicite.

Cela dit, j’ai examiné les règles et règlements sur le site Internet.
Je suis locataire d’un chalet sur un lac où trois municipalités ont la
responsabilité de « régir ce qui se passe sur le lac ». Je suis allé
voir les responsables et ils m’ont dit que les progrès accomplis
depuis quatre ou cinq ans sont extraordinaires, débouchant sur la
délégation de pouvoirs aux municipalités avec le soutien de
Transports Canada. Entre votre premier discours et aujourd’hui,
il s’est passé beaucoup de choses. Je dirais que le projet de loi n’a
probablement pas progressé aussi vite que le règlement au
ministère.
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I have had a 17-foot boat for 15 years. Initially, the only small
craft around were run by 17-year-old kids doing doughnuts, but
today there are jet boats that can sit four people. They are a foot
shorter than my boat. There is a little article here that says the
definition of ‘‘personal watercraft’’ can be ambiguous. Legislators
do not like to have ambiguous legislation so I feel comfortable
saying that their regulations are ambiguous. They apply to my
boat as well as to the one that is one foot shorter, and they are as
severe for him as they are for me.

I am serious when I say that progress has been made. As a
Quebecer, and more or less as a nationalist Quebecer, I would be
offended that the federal government would start giving people
authority on my lake to take decisions based on a regulation that
you had imposed on them through legislation. I could never
support that type of situation because I believe that the provinces
are cooperating fully with the department. They needed the
pressure that you put on them, and I congratulate you. However,
I would not want to kill all the progress that has been made by
creating confusion. I could decide that I am joining with 15 people
on my lake to say that we do not like what the municipal
authorities are saying, and we will complain. It is too ambiguous,
and I cannot support that situation.

I iterate that I probably would have had a different comment
four or five years ago but the pressure you applied by being
persistent forced the manufacturers to evolve. Personal watercraft
are not as noisy as they used to be. As well, an operator must be
16 years of age or older and, if born after 1983, needs to have a
licence. I passed my test and have the operator’s card. I have to
admit, though, that the test is a little too easy. That being said, if
you want to get the card, do the test now because, after this, it will
be more difficult.

The reality, Senator Spivak, is that you have attained your
objective. Passing the bill might create problems for the same
people that you are trying to help.

Senator Eyton: You are here to describe the current regime that
restricts vessel operations in Canada, in particular, with reference
to the Vessel Operation Restriction Regulations.

I suppose that you are trying to put Bill S-221 in context, and
either the need or the usefulness of the bill. I echo what Senator
Comeau said earlier. Given the new regulations, recently arrived,
due in large part to Senator Spivak, is Bill S-221 necessary or even
useful? Senator Comeau phrased it that way but I am trying to
elicit a more precise response.

Mr. Nash: From my perspective, the new regulations are quite
encompassing and fulfill the restriction requirements that would
arise on navigable waters in Canada and cover all kinds of vessel,
including commercial vessels that we had not mentioned before.

J’ai eu un bateau de 17 pieds pendant 15 ans. Au début, les
seules petites embarcations qu’on trouvait sur ce lac étaient
conduites par des adolescents de 17 ans qui faisaient des virages
acrobatiques, mais aujourd’hui, il existe des bateaux à propulsion
hydraulique qui peuvent accueillir quatre personnes. Ils sont
seulement un pied plus court que mon bateau. Il y a ici un petit
article dans lequel on dit que la définition de « motomarine »
peut être ambiguë. Les législateurs n’aiment pas faire des lois
ambiguës et je me sens donc fort à l’aise de dire que le règlement
est ambigu. Il s’applique à mon bateau aussi bien qu’à celui qui
est un pied plus court, et le règlement est aussi sévère pour lui que
pour moi.

Je suis sérieux quand je dis que des progrès ont été faits. En
tant que Québécois, et en tant que Québécois plus ou moins
nationaliste, je serais offusqué que le gouvernement fédéral
commence à donner aux gens autour de mon lac le pouvoir de
prendre des décisions fondées sur un règlement que vous leur avez
imposé en légiférant. Je ne suis absolument pas en faveur d’une
telle situation parce que je crois que les provinces collaborent
entièrement avec le ministère. Elles avaient besoin de la pression
que vous avez exercée sur elles et je vous en félicite. Cependant, je
ne voudrais pas torpiller tout le progrès qui a été accompli en
créant de la confusion. Je pourrais décider de me joindre à
15 autres personnes autour de mon lac pour dire que nous
n’aimons pas ce que les autorités municipales ont décrété et que
nous allons porter plainte. C’est trop ambigu et je ne peux pas
appuyer cette situation.

Je répète que j’aurais probablement fait des commentaires
différents il y a quatre ou cinq ans, mais les pressions que vous
avez exercées en faisant preuve de ténacité ont forcé les fabricants
à évoluer. Les motomarines ne sont plus aussi bruyantes qu’elles
l’étaient. De plus, il faut avoir au moins 16 ans pour en conduire
une et quiconque est né après 1983 a besoin d’un permis. J’ai
passé mon test et je possède la carte de conducteur. Je dois
toutefois admettre que l’examen est un peu trop facile. Cela dit, si
vous voulez obtenir la carte, passez l’examen tout de suite parce
qu’après, ce sera plus difficile.

La réalité, sénateur Spivak, est que vous avez atteint votre
objectif. Adopter le projet de loi pourrait créer des problèmes
pour les gens que vous essayez justement d’aider.

Le sénateur Eyton : Vous êtes ici pour décrire le régime actuel
qui restreint l’utilisation des bâtiments au Canada, en particulier
le Règlement sur les restrictions visant l’utilisation des bâtiments.

Je suppose que vous essayez d’établir le contexte du projet de
loi S-221 et d’en discerner le besoin ou l’utilité. Je souscris aux
propos tenus tout à l’heure par le sénateur Comeau. Compte tenu
du nouveau règlement, récemment entré en vigueur, attribuable
en grande partie au sénateur Spivak, le projet de loi S-221 est-il
nécessaire ou même utile? Le sénateur Comeau a posé la question
en ces termes, mais j’essaie d’obtenir une réponse plus précise.

M. Nash : De mon point de vue, le nouveau règlement est très
complet et répond aux besoins en matière de restrictions dans les
eaux navigables du Canada et s’applique à tous les types de
bâtiments, y compris les bâtiments commerciaux dont il n’était
pas fait mention auparavant.
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Senator Eyton: It is my understanding that Bill S-221 had an
addendum or additional coverage for cottage associations and
informal groupings of people, who presumably are not caught up
in the current restrictions that you describe. Is that correct?

Mr. Nash: I did not quite —

Senator Eyton: Senator Spivak’s Bill S-221 refers to one body
that may start the process and get certain rulings and protections,
such as cottage owners’ associations. As I understand it, the
regulations refer to municipalities and other formally constituted
groups. Cottage owners’ associations are necessarily informal and
voluntary, where people come together. I take it your regulations
do not apply to that kind of association?

Mr. Nash: There is nothing in either the regulation or the
process that would prevent an association from bringing
something forward to a municipality and from following the
process.

Senator Eyton: Working through the municipality, as opposed
to working directly, may be the most significant difference
between Bill S-221 and the bodies that it covers and your
regulations?

I received in my office and thumbed through a thick brochure
that purported to inform me about your regulations. The subject
is complicated, and you must deal with many situations, many
boats and vessels, but it struck me that this brochure would be
incomprehensible to most people. I am not sure how you instruct
the people who work with you on staff and otherwise, but any
book that is three inches thick is equivalent to not giving the
public any information at all. However, I recognize it is there and,
if someone is brilliant enough and had enough time, the correct
place could be found to give one the correct understanding about
the regulations.

It is in that context that I wondered whether a more focused
bill might be able to provide a contribution to its clarity. People at
a dock or at lakeside will neither read nor understand a three-inch
brochure packed with this type of information. Their tolerance
might be 10 or 12 pages of information that should be easily and
readily conveyed. The material I saw was not any of that. In that
context, could Bill S-221 make a unique contribution? If you did
not think it could, is there any way in which you could engage a
writer to take all those regulations, the provisions and so on, and
put them into manageable forms that are intelligible?

I am co-chair of the committee that scrutinizes all regulations.
We have an abiding form in regulations, many of which are
thorough and professional and not incomprehensible to most
people. I am trying to understand whether Bill S-221 could be
more useful if it were more focused. I know you are not here to be
scrutinized; you are here to talk about Bill S-221. However, is

Le sénateur Eyton : Je crois comprendre que le projet de
loi S-221 comporte un ajout ou des dispositions supplémentaires
applicables aux associations de villégiateurs et groupes informels
de gens qui ne sont sans doute pas visés par les restrictions
actuellement en vigueur que vous décrivez. Est-ce exact?

M. Nash : Je n’ai pas tout à fait...

Le sénateur Eyton : Dans le projet de loi S-221 du sénateur
Spivak, il est question d’un organisme qui pourrait enclencher le
processus et obtenir certaines décisions et protections; ce pourrait
être une association de propriétaires de chalet. Si je comprends
bien, dans le règlement, il est plutôt fait mention des municipalités
et d’autres groupes constitués officiellement. Les associations de
propriétaires de chalet sont nécessairement officieuses et
constituées de bénévoles; ce sont des gens qui se réunissent. Si je
comprends bien, vos règlements ne s’appliquent pas à ce type
d’association?

M. Nash : Rien, dans le règlement ou dans le processus,
n’empêche une association de s’adresser à une municipalité pour
signaler un problème et, à partir de là, le processus suit son cours.

Le sénateur Eyton : Le fait de passer par la municipalité, au lieu
de procéder directement, est peut-être la différence la plus
importante entre le projet de loi S-221 et les organismes
auxquels il s’applique et vos règlements?

J’ai reçu à mon bureau et feuilleté une épaisse brochure qui
prétendait m’informer au sujet de vos règlements. Le sujet est
compliqué et vous devez traiter de nombreuses situations, de
nombreux bateaux et bâtiments, mais une chose m’a frappé : cette
brochure est incompréhensible pour la plupart des gens. Je ne sais
trop quelles instructions vous donnez aux gens avec qui vous
travaillez, employés et autres, mais quand on publie un livre de
trois pouces d’épaisseur, c’est comme si on n’informait pas du
tout le public. Cependant, je reconnais qu’il existe et que, si
quelqu’un est assez brillant et a suffisamment de temps, il pourrait
trouver la bonne page et arriver à comprendre le règlement.

C’est dans ce contexte que je me demandais si un projet de loi
plus ciblé pourrait contribuer à jeter un peu de clarté sur ce sujet.
Les gens au quai ou au bord du lac ne vont pas lire ni comprendre
une brochure de trois pouces d’épaisseur bourrée de
renseignements. Leur tolérance est peut-être 10 ou 12 pages
d’informations qui devraient être énoncées clairement et être
faciles à comprendre. Le document que j’ai vu ne correspondait
absolument pas à cette description. Dans ce contexte, le projet de
loi S-221 ne pourrait-il pas apporter une contribution unique? Si
vous pensez que non, vous serait-il possible d’engager un
rédacteur pour ramasser tous ces règlements, articles de loi,
et cetera, et les présenter sous une forme intelligible?

Je suis coprésident du comité qui examine tous les textes
réglementaires. Les règlements doivent se conformer à certaines
règles; beaucoup sont rédigés de manière détaillée et
professionnelle et ne sont pas incompréhensibles pour la plupart
des gens. J’essaie de comprendre si le projet de loi S-221 pourrait
être plus utile s’il était plus ciblé. Je sais que vous n’êtes pas ici

10:22 Transport and Communications 3-6-2008



there any way in which your regulations could be made more
comprehensible?

Mr. Nash: You are correct, senator, that it would be a
simplified process in a sense that a cottage association would
make the application directly to the minister and then the process
would start quickly thereafter.

As mentioned earlier, this alternative process would not have
the benefit of following the cabinet directive of streamlining
regulations, or even creating a regulation in the first place by
following what might be a complex document or a guide. The
process does ensure consistency and that there is a requirement
that is justifiable. If no alternative method is available than
making that restriction, then it is enforceable. Is there a way that
this could be made somewhat clearer? I am sure anything can be
improved upon, sir.

Mr. Santos-Pedro: You are referring to the regulation itself,
which is quite comprehensive. The specific part dealing with the
restrictions is not that long. We are in the hands of the drafting
lawyers when we go to the regulations as to how much plain
language can end up in them.

What I am holding here is the local authorities’ guide to
boating restriction regulations, which is an attempt at explaining
how to navigate the regulations. Although there are 23 pages in
here, the majority of the pages are an explanation or a
clarification of the cabinet directive on the regulatory process
that talks about the consultation aspect of the process, which is
the most onerous, but that is what we must do for every
regulation.

It is this part of the regulation-making process that we are
trying to explain here in the easiest possible way and in plain
language, whereas the actual regulations themselves are thick
because they contain the schedules with 2,000 restrictions. Once
we receive a completed application, it is a straightforward process,
but there is still the normal regulatory process of having it
stamped and reviewed by the lawyers. The whole process then
ends up in cabinet, and so on. While we take the point that we
could always improve the regulations and, in particular, the plain
language aspect of any regulation, we have attempted to do that
with this explanatory guide.

Senator Eyton: It is nice to hear that there is a guide. I did not
know that. More of that would be very useful, I think.

Senator Merchant: I do not know who has given us this
information but there is a national boating fatalities report here.
There are statistics contained in this report. Perhaps this is from
our next witness. It does not take into account the changes that
have been made since September 2002, but there are numbers
here which indicate that fatalities and boating deaths in Canada
have decreased each year for the last five years. There are
11 deaths per year per 100,000 PWCs, as compared to six deaths
per year for boats per 100,000. Maybe you would be interested in
this because you said you did not have statistics, yet these people
seem to have them.

pour être mis sur la sellette, mais pour nous parler du projet de
loi S-221. Cependant, y aurait-il moyen de rendre vos règlements
plus compréhensibles?

M. Nash : Vous avez raison, sénateur, de dire que ce serait un
processus simplifié en ce sens qu’une association de villégiateurs
pourrait s’adresser directement au ministre, après quoi le
processus serait enclenché rapidement.

Comme je l’ai dit tout à l’heure, ce processus différent n’aurait
pas l’avantage de suivre la directive du Cabinet visant à simplifier
la réglementation, ou même à créer un règlement au départ en
suivant ce qui peut être un document ou un guide complexe. Le
processus garantit l’uniformité et les mesures prises doivent être
justifiables. S’il n’y a pas d’autre solution que d’imposer une
restriction, alors celle-ci est mise en application. Y aurait-il moyen
de rendre tout cela plus clair? Je suis certain que tout est toujours
susceptible d’amélioration, monsieur.

M. Santos-Pedro : Vous faites allusion au règlement lui-même,
qui est très détaillé. La partie précise qui traite des restrictions
n’est pas tellement longue. Pour la rédaction des règlements, nous
devons nous en remettre aux rédacteurs juridiques qui décident
dans quelle mesure le texte peut être écrit en langue simple.

J’ai ici en main le guide des autorités locales sur les restrictions
à la navigation de plaisance, dans lequel on tente d’expliquer
comment s’y retrouver dans le règlement. C’est une brochure de
23 pages, mais dans la majorité de ces pages, on donne des
explications ou des précisions sur la directive du Cabinet sur le
processus réglementaire; on y traite notamment de la
consultation, qui est la partie la plus lourde du processus, mais
c’est ce que nous devons faire pour chaque règlement.

C’est cette partie du processus de prise de règlement que nous
tentons d’expliquer ici dans le langage le plus simple possible,
tandis que le règlement lui-même est un document volumineux
parce qu’il renferme les annexes énumérant 2 000 restrictions.
Une fois que nous avons reçu une requête complétée, c’est un
processus simple, mais il reste encore à passer par le processus
réglementaire normal et il faut faire examiner et approuver le tout
par les avocats. Le dossier chemine ensuite jusqu’au Cabinet. Il est
vrai que l’on peut toujours améliorer les règlements, notamment
en les rédigeant en langage simple, mais nous avons justement
tenté de le faire dans ce guide explicatif.

Le sénateur Eyton : Je suis content d’entendre qu’il y a un
guide. Je l’ignorais. Je pense qu’il serait très utile d’avoir plus de
documents de ce genre.

Le sénateur Merchant : J’ignore qui nous a fourni cette
information, mais on trouve ici un rapport national sur les
décès dans la navigation de plaisance. On y trouve des
statistiques. Cela vient peut-être de notre témoin suivant. On ne
tient pas compte des changements qui ont été apportés depuis
septembre 2002, mais d’après les chiffres, le nombre de décès
survenus dans la navigation de plaisance au Canada a diminué
chaque année depuis cinq ans. Il y a 11 décès par année pour
100 000 motomarines, en comparaison de six décès par année
pour 100 000 bateaux. Cela vous intéresserait peut-être parce que
vous avez dit que vous n’aviez pas de statistiques, alors que ces
gens-là semblent en avoir.
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The Chair: We can deal with that with our next witness.

Senator Spivak: I hope I may be permitted to make a few
comments before asking my question.

To begin with, I would like to congratulate the Transport
Canada officials. After seven years, last April, it is finally possible
to restrict the operations of a personal watercraft and the local
authorities guide changed its language from saying that ‘‘not any
one specific boat can be prohibited’’ to ‘‘every boat could be
prohibited,’’ including a PWC. That is a huge change. Prior to
that, you could not do that. That was one of the reasons for the
bill, because no senator or member of Parliament can amend the
regulations.

The other thing I want to say to Transport Canada officials is
that, in the United States, statistics are compiled by the U.S.
Coast Guard. Those show quite a difference in the fatalities and
injuries, which are mostly blunt trauma injuries, between ordinary
boats and PWCs. In Canada, the Lifesaving Society also shows
that. It is very easy for you to get those figures. I would suggest
you might do that in case you are asked any other questions. A
Health Canada survey of emergency hospitals shows the same
thing — a higher rate of injuries for PWCs: again, blunt trauma.

I find the idea that I would put forward a bill without having
any reason for doing so a little odd. When I first began this
process, we consulted all across the country, with every provincial
government, most municipalities, many cottage associations, and
thousands of people wrote to me. Almost every province and
municipality was in favour of this action.

Let me explain that a local authority, such as a cottage
association in the bill, would have to be approved by the minister,
and they would need to have the broadest consultations. Frankly,
I do not think that labelling cottage associations as non-
representative and non-elected is a way to get votes. You could
go across the country campaigning on that, but I do not think you
would get a lot of votes. Many cottage associations are elected,
and most of them are very responsible. They live in the area and,
according to the bill, they would need to have the broadest
consultations, probably with municipalities.

I will not comment on whether the bill is still relevant. That is
for the committee to decide. I am extremely pleased that we now
have regulations which have some common sense because, before
that, they excluded the most dangerous kind of recreation vessel
from the regulations.

Your officials appeared before the Standing Senate Committee
on Energy, the Environment and Natural Resources on June 21,
2005. Mr. Santos-Pedro was there, but you were not, Mr. Nash.
You made a whole bunch of promises. For example, you said you
would amend the Boating Restriction Regulations, and now the

La présidente : Nous aborderons cela avec notre témoin
suivant.

Le sénateur Spivak : J’espère qu’on me permettra de faire
quelques observations avant de poser ma question.

Pour commencer, je voudrais féliciter les fonctionnaires de
Transports Canada. Après sept ans, depuis avril dernier, il est
enfin possible de restreindre l’utilisation d’une motomarine et le
guide des autorités locales a été modifié. Au lieu de dire « on ne
peut interdire un type particulier de bateau », on dit maintenant
« on peut interdire tout bateau », y compris une motomarine.
C’est un énorme changement. Auparavant, on ne pouvait pas
faire cela. C’était l’une des raisons du projet de loi, parce que ni
les sénateurs ni les députés ne peuvent modifier les règlements.

Par ailleurs, je voudrais dire aux fonctionnaires de Transports
Canada qu’aux États-Unis, des statistiques sont compilées par la
Garde côtière américaine. On y constate une énorme différence
entre les bateaux ordinaires et les motomarines pour ce qui est des
décès et des blessures, lesquels sont surtout des traumatismes
contondants. Au Canada, la Société de sauvetage a les mêmes
résultats. Il vous est très facile d’obtenir ces chiffres. Je vous invite
à le faire, au cas où l’on vous poserait d’autres questions. Une
enquête de Santé Canada sur les salles d’urgence dans les
hôpitaux montre exactement la même situation : un taux de
blessures plus élevé pour les motomarines, encore une fois surtout
des traumatismes contondants.

Je trouve un peu étrange qu’on laisse entendre que je propose
un projet de loi sans avoir aucune raison de le faire. Quand j’ai
amorcé ce processus, nous avons fait des consultations d’un bout
à l’autre du pays, auprès de tous les gouvernements provinciaux,
la plupart des municipalités, beaucoup d’associations de
villégiateurs, et des milliers de gens m’ont écrit. Presque toutes
les provinces et les municipalités étaient en faveur de cette mesure.

Permettez-moi d’expliquer qu’une autorité locale, telle qu’une
association de villégiateurs prévue dans le projet de loi, devrait
être approuvée par le ministre et il lui faudrait procéder à des
consultations très étendues. Franchement, je ne pense pas que
d’étiqueter les associations de villégiateurs de non élues et non
représentatives soit un bon moyen d’obtenir des votes. Vous
pourriez aller faire campagne là-dessus d’un bout à l’autre du
pays, mais je ne pense pas que vous auriez beaucoup de votes.
Beaucoup d’associations de villégiateurs ont des dirigeants élus et
la plupart sont très responsables. Ces gens-là vivent dans la région
en question et, d’après le projet de loi, il leur faudrait faire des
consultations très étendues, probablement auprès des
municipalités.

Sur la question de savoir si le projet de loi est encore pertinent,
je ne me prononcerai pas. C’est au comité d’en décider. Je suis
extrêmement contente que nous ayons maintenant un règlement
qui a un certain bon sens parce qu’avant cela, on y excluait les
embarcations de plaisance les plus dangereuses.

Des fonctionnaires de votre ministère ont comparu devant le
Comité sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement et
des ressources naturelles le 21 juin 2005. M. Santos-Pedro y était,
mais vous n’y étiez pas, monsieur Nash. Vous avez fait une foule
de promesses. Par exemple, vous avez dit que vous modifieriez le
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Vessel Operation Restriction Regulations by adding a schedule
that would require PWC drivers, and presumably others, to
proceed in a straight line perpendicular to shore for 200 metres.
However, that 200 metres is not in your schedule. You also said
that the guidelines would be based on the U.S. model act, which is
quite a good act. What were your consultations on that proposal,
and would restrictions of a nature such as a 200 metre offshore
limit on wake jumps, et cetera, be considered in a schedule?

Before you answer that question, I did forget one thing. During
the course of this bill, I met many times with the minister’s staff. I
talked to them. I tried to meet with the minister, but the minister
is kind of busy. I did not meet with the minister, but I met with
the minister’s staff. I did not meet with these people, because I
thought that was a higher authority. I wanted to tell you that.

Could you look at that question? What about the things that
are missing from the PWC guidelines, which were supposed to be
based, as you promised, on the U.S. model act?

Mr. Santos-Pedro: I will start with that question. As I recall,
we did make some promises, yes, and we have, I believe, fulfilled
all of them, although it has certainly taken more time than we
anticipated. What we had discussed at that time was that we
would consider using that U.S. model bill as a basis for guidelines,
and that is what we have included, or part of that. If there are
parts of that that you believe are not included, then we will review
those guidelines, because we can do that very easily.

Senator Spivak: What about the 200 metres?

Mr. Santos-Pedro: That is the second issue. On the way to
considering how we would be able to add a schedule of such a
nature, we had extensive — and I do mean extensive —
consultations. At one point, I can tell you it was the only time I
have been in a room with seven lawyers. The advice we got at the
end of day is that that was not the best way, to proceed with the
200 metres, to create that kind of schedule. As part of that kind of
internal consultation with the lawyers, indeed there was the
change with regard to types of vessels to all types of vessels,
including personal watercraft, and possibly if there is justification,
just for personal watercraft. It was a comprehensive and broad
consultation with the legal advice that we ended up getting.

Senator Spivak: I have two other questions. One is about the
time it takes to process an application. At the time I started this in
my own lake area, it could take as long as four years, and at any
point some bureaucrat — no offence, and bureaucrat is not a

Règlement sur les restrictions à la conduite des bateaux, qui
s’appelle aujourd’hui le Règlement sur les restrictions visant
l’utilisation des bâtiments, en ajoutant une annexe dans laquelle
on stipulerait que les conducteurs de motomarines et
présumément d’autres types d’embarcations doivent s’éloigner
perpendiculairement de la rive jusqu’à 200 mètres. Pourtant, ces
200 mètres ne se trouvent pas dans votre annexe. Vous avez dit
aussi que les lignes directrices s’inspireraient de la loi américaine,
qui est une très bonne loi. Quelles consultations avez-vous faites
sur cette proposition, et envisagerait-on d’inscrire dans une
annexe des restrictions semblables à cette limite de 200 mètres à
partir de la rive pour pratiquer des sauts de vague, et cetera.?

Avant que vous répondiez à cette question, j’ai oublié une
chose. Pendant le processus qui a débouché sur ce projet de loi,
j’ai rencontré à de nombreuses reprises le personnel du ministre.
J’ai parlé à ses collaborateurs. J’ai essayé de rencontrer le
ministre, mais il est assez occupé. Je n’ai donc pas rencontré le
ministre, mais j’ai rencontré ses collaborateurs. Je n’ai pas
rencontré ces gens-là parce que je pensais m’adresser à une
autorité supérieure. Je tenais à vous le dire.

Pourriez-vous vous pencher sur cette question? Que dites-vous
des éléments qui manquent dans les lignes directrices sur les
motomarines, qui étaient censées s’inspirer, comme vous l’aviez
promis, de la loi en vigueur aux États-Unis?

M. Santos-Pedro : Je vais commencer par répondre à cette
question. Si je me rappelle bien, nous avons en effet fait des
promesses, oui, et je crois que nous les avons toutes tenues, bien
que cela a certainement pris plus de temps que nous n’avions
prévu. Ce que nous avons dit à ce moment-là, c’est que nous
envisagerions de nous inspirer de cette loi américaine comme base
pour nos lignes directrices et c’est ce que nous avons fait, du
moins en partie. S’il y a des éléments de ce modèle qui n’ont pas
été inclus à votre avis, nous allons réexaminer ces lignes
directrices, parce que nous pouvons faire cela très facilement.

Le sénateur Spivak : Et les 200 mètres?

M. Santos-Pedro : C’est la deuxième question. Nous nous
sommes demandés comment nous pourrions ajouter une annexe
de cette nature, et nous avons alors tenu des consultations
étendues, et je veux dire vraiment très étendues. À un moment
donné, j’étais dans une pièce entouré de sept avocats, et laissez-
moi vous dire que c’est la seule fois que ça m’est arrivé. En bout
de ligne, selon l’avis juridique qu’on nous a donné, ce n’était pas
la meilleure façon de procéder, de fixer une limite de 200 mètres,
de créer une annexe de ce genre. Dans le cadre de cette
consultation interne auprès des avocats, nous avons
effectivement abordé la question du type de bateau visé, en vue
d’englober tous les types d’embarcations, y compris les
motomarines, et peut-être même, si c’était justifié de le faire, de
viser uniquement les motomarines. C’était une consultation
complète et étendue et tel est l’avis juridique que nous avons
obtenu en fin de compte.

Le sénateur Spivak : J’ai deux autres questions. L’une porte sur
le temps qu’il faut pour traiter une demande. À l’époque où j’ai
amorcé ce processus dans la région où se trouve mon lac, cela
pouvait prendre jusqu’à quatre ans et à tout moment, un

3-6-2008 Transports et communications 10:25



pejorative term, but he or she is not an elected person and
probably not representative — could say, ‘‘sorry,’’ and it
happened. I can give you examples at Falcon Lake. Given the
way you are operating it, how will you reduce the wait times?

Second, on the issue of naming a vessel, how will you ensure
that your people in the field understand what is going on? Just a
little while ago it was said that our legal advice was that you
cannot do that, and it will be challenged.

Mr. Santos-Pedro: As Mr. Nash indicated, and as I am very
glad to report, we do not have a backlog on proposed vessel
restrictions. Within the next few weeks there will be a Part I
publication of the latest set of amendments, which is, I could say
in comparison, a handful.

You are right that there were considerable delays in the past.
No doubt as part of your representation, we are now able to
eliminate a backlog and we have a process in place by which we
will have all of the applications that I received by the fall in place
by the spring. From a process perspective, we are up to date.

On the second point, as far as consistency is concerned — and
part of it indeed arises from your representation, senator — we
have availed ourselves, first, of all means to pass the message on;
to try and have consistency across the country. We enhanced that
by having a workshop with everyone across the country and with
the people in headquarters who deal with the regulatory process
so that the people in the field who are facilitating that kind of
application are better aware of the needs of the regulatory
process.

As a result of that, we will be further updating the local
authorities’ guide. It has not been updated since that workshop
was carried out.

Senator Spivak: I am glad to hear that. People were so
frustrated with this issue that they just sold their cottages or
moved. If you could get that information out to cottage
associations or whatever, it would be very helpful.

I have one last question regarding enforcement. As far as I
understood it, the enforcement is done by the local police or the
local Coast Guard, so it does not matter whether it is local
authority or your regulations. I mean, cottage associations are not
mandated to do enforcement. That is a question for the local
police. Therefore, I do not understand the suggestion that perhaps
cottage associations would have to enforce things.

bureaucrate quelconque— cela dit sans vouloir vous offenser, car
le mot bureaucrate n’est pas péjoratif, mais c’est une personne
non élue et probablement pas représentative — pouvait dire
« désolé », et c’est effectivement arrivé. Je peux vous en donner
des exemples au lac Falcon. Étant donné la manière dont vous
procédez, comment allez-vous réduire le délai d’attente?

Deuxièmement, sur la terminologie et la désignation des
bâtiments, comment allez-vous faire en sorte que vos gens sur le
terrain comprennent ce qui se passe? On vient de dire que d’après
les conseillers juridiques, vous ne pouvez pas faire cela, que ce
serait contesté.

M. Santos-Pedro : Comme M. Nash l’a dit, et je suis très
content de le confirmer, nous n’avons pas d’arriéré de restrictions
proposées à la conduite des bâtiments. D’ici quelques semaines,
on publiera sous l’égide de la partie I la dernière série de
modifications et je dirais qu’en comparaison, c’était une tâche
ardue.

Vous avez raison de dire qu’il y avait des délais considérables
dans le passé. Sans doute grâce à vos démarches, nous avons
maintenant réussi à éliminer l’arriéré et nous avons mis en place
un processus qui nous permettra de faire aboutir au printemps
toutes les demandes que j’aurai reçues à l’automne. Du point de
vue du processus, nous sommes à jour.

Sur le deuxième point, en ce qui a trait à l’uniformité— et tout
cela découle effectivement en partie de vos démarches, sénateur
—, nous avons, premièrement, utilisé tous les moyens à notre
disposition pour diffuser le message; pour essayer d’établir une
certaine uniformité d’un bout à l’autre du pays. Nous avons
renforcé cela en tenant un atelier réunissant tous les intervenants
d’un bout à l’autre du pays et les gens de l’administration centrale
pour expliquer en long et en large le processus réglementaire, afin
que les gens qui se trouvent sur le terrain, qui sont les facilitateurs
de ce type de demande, soient plus au courant des besoins imposés
par le processus de réglementation.

En conséquence, nous allons faire une nouvelle mise à jour du
guide des autorités locales. Il n’a pas été mis à jour depuis que cet
atelier a eu lieu.

Le sénateur Spivak : Je suis contente de l’entendre. Les gens
étaient tellement exaspérés qu’ils vendaient leur chalet ou
déménageaient. Si vous pouviez transmettre cette information
aux associations de villégiateurs ou autres intéressés, ce serait très
utile.

J’ai une dernière question au sujet de l’exécution de la loi. Que
je sache, c’est la police locale ou la Garde côtière locale qui se
charge de l’exécution de la loi, et il importe donc peu de savoir si
c’est votre règlement qui est en cause ou bien les autorités locales.
Je veux dire, les associations de propriétaires de chalet n’ont pas le
mandat d’assurer l’exécution de la loi. Cela concerne la police
locale. Par conséquent, quand on laisse entendre que les
associations de villégiateurs devraient peut-être se charger de
l’exécution, je ne comprends pas.
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I have one more question. Whatever the costs of enforcement
and administration are, they are already there. If you will have
more costs, it is to be hoped that it is because you are giving a
better service to people. What is your view on that?

Mr. Nash: Maybe I could deal with the enforcement aspect
first. In the process that we have — linked again to the federal
regulatory streamlining requirements for regulations — the
municipalities, in making their applications, also confirm that
they will enforce the restriction.

Senator Spivak: As they do now.

Mr. Nash: Yes. What is not clear, in the parallel system, is
whether or not the municipality would be on side and actually
direct the police to enforce.

Senator Spivak:Unless the local authorities do not consult with
the municipalities, which I doubt would ever happen.

Mr. Nash: It is possible with respect to financing. We believe
there would be a cost linked to processing individual requests
because they would be individual requests as written.

Also, the time frames that are in the bill itself would be quite
difficult and onerous for us to meet at all levels. There would
definitely be a cost. I am not totally sure what that would be at
this time.

Senator Spivak: Thank you, Madam Chair, for the time, and
thank you to the witnesses. Again, I congratulate you.

The Chair: I wish to thank you again for your presence here.
We appreciate it very much. It was important for us to hear from
you both.

Our next witness is Ms. Sara Anghel, Vice President,
Government Relations and Public Affairs, National Marine
Manufacturers Association. Thank you for your presence here.
We are looking forward to hearing from and having an exchange
with you on our questioning.

Sara Anghel, Vice President, Government Relations and Public
Affairs, National Marine Manufacturers Association: Good
evening honourable senators, members of the committee, I
represent the National Marine Manufacturers Association of
Canada, also known as NMMA Canada. NMMA is the leading
association representing the recreational boating industry in
North America. National Marine Manufacturers Association
member companies produce more than 80 per cent of the boats,
engines, trailers, accessories and gear used by boaters in North
America.

The association is dedicated to industry growth through
programs and public policy, market research and data, product
quality assurance and marketing communications. We represent
110 members in Canada and another 1,600 members in the United
States.

J’ai encore une autre question. Quel que soit le coût de
l’exécution de la loi et de l’administration, ces coûts existent déjà.
Si le coût doit augmenter, il faut espérer que ce sera parce que
vous donnerez un meilleur service aux gens. Qu’en pensez-vous?

M. Nash : Je pourrais peut-être traiter d’abord de l’exécution
de la loi. Dans le processus que nous avons, lié encore une fois aux
exigences fédérales relatives à la simplification des règlements, les
municipalités, quand elles présentent leurs demandes, doivent
également confirmer qu’elles vont se charger de la mise à
exécution.

Le sénateur Spivak : Comme elles le font maintenant.

M. Nash : Oui. Ce qui n’est pas clair, dans le système parallèle,
c’est la question de savoir si la municipalité serait d’accord et
donnerait l’ordre à la police de faire respecter la loi.

Le sénateur Spivak : À moins que les autorités locales ne
consultent pas les municipalités, et je doute que cela arrive jamais.

M. Nash : C’est possible dans le cas du financement. Nous
croyons qu’il y aurait un coût associé au traitement individuel des
demandes, parce qu’il s’agirait de demandes présentées
individuellement.

De plus, l’échéancier prévu dans le projet de loi serait très
difficile et très coûteux à respecter, à tous les niveaux. Il y aurait
assurément un coût. Quant à savoir à combien s’élèverait ce coût,
je n’en suis pas absolument sûr à l’heure actuelle.

Le sénateur Spivak : Merci, madame la présidente, de m’avoir
accordé du temps, et je remercie les témoins. Encore une fois, je
vous félicite.

La présidente : Je vous remercie encore une fois pour votre
présence ici. Nous vous en sommes très reconnaissants. C’était
important pour nous de vous entendre tous les deux.

Notre témoin suivant est Mme Sara Anghel, vice-présidente,
Relations gouvernementales et Affaires publiques, Association
canadienne des manufacturiers de produits nautiques. Je vous
remercie pour votre présence. Nous avons hâte d’entendre votre
exposé et d’échanger avec vous lors de la période de questions.

Sara Anghel, vice-présidente, Relations gouvernementales et
Affaires publiques, Association canadienne des manufacturiers de
produits nautiques : Bonsoir, honorables sénateurs, mesdames et
messieurs les membres du comité. Je représente l’Association des
manufacturiers de produits nautiques au Canada, dont le sigle est
ACMPN, mais qui est mieux connue sous le sigle anglais NMMA
Canada. Cette association est le principal représentant du secteur
de la navigation de plaisance en Amérique du Nord. Les
entreprises qui en sont membres fabriquent plus de 80 p. 100
des bateaux, des moteurs, des remorques, des accessoires et du
matériel utilisé par les plaisanciers en Amérique du Nord.

L’association se consacre à promouvoir la croissance du
secteur par le biais de programmes de politique publiques,
d’études et de données de marché, de mesures d’assurance de la
qualité des produits et de communications commerciales. Nous
représentons 110 membres au Canada et 1 600 aux États-Unis.
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I am here this evening to speak about Bill S-221, An Act
concerning personal watercraft in navigable waters. It the opinion
of NMMA Canada that Bill S-221 is redundant legislation and
duplicates existing regulatory frameworks.

First, I would like to provide some context. The recreational
boating community has a $26 billion impact to Canada’s
economy and produces close to 400,000 jobs, both directly and
indirectly. This includes close to 7,000 well-paying manufacturing
jobs.

In 2006, nearly 6 million Canadians took to the water in a boat,
including personal watercraft, which I will refer to as PWCs.
These boaters have a $6 billion impact to tourism through travel,
fishing, trailering, angling and other tourism-related activities in
Canada. We also see many of our American friends taking to our
waterways as they have 4.3 million boats in the eight Great Lakes
states.

In 2006, there were an estimated 66,000 boats purchased. Of
those, almost 4,000 were PWCs. Last year’s figures — which I
have obtained in the last hour or so — were close to 5,000 for
PWCs. Earlier in the discussion we talked about how many boats
there were versus personal watercraft out there. There are about
2.9 million boats and about 50,000 personal watercraft.

I want to turn now to discuss the safety issues. We recognize
public concern regarding safe recreational boating practices in
Canada. However, the vast majority of any ensuing recreational
boating safety incidents reside with the operator, not the
particular product. Boaters and users of PWCs need to be made
aware of the difference between acceptable and unacceptable
behaviour when participating in recreational boating. Our
industry strongly supports greater public education and
awareness among operators rather than a ban or restriction on
a safe product.

Statistics in other jurisdictions might be of interest to this
committee. From past transcripts of meetings on the bill, I note
U.S. figures were referenced. As such, I would like to provide a
differing perspective from those previously put forward. As
Senator Spivak has mentioned, the U.S. Coast Guard has a lot of
great data. I will refer to a few of those as reference.

U.S. Coast Guard stats demonstrate that the most common
cause of boating accidents involves operator inexperience,
excessive speed and operator inattention. To address these
concerns, the PWC Association of America has supported
mandatory education for all PWC operators. By the end of
2002, 35 states had enacted mandatory education for PWC users
in some form. In each of these states, PWC accident rates have
significantly declined. U.S. Coast Guard statistics show that
99.99 per cent of all PWCs are operated accident free. There are a

Je suis ici ce soir pour vous parler du projet de loi S-221, Loi
concernant les motomarines dans les eaux navigables.
L’association croit que ce projet de loi est redondant, car il fait
double emploi avec les cadres de réglementation qui existent déjà.

J’aimerais d’abord mettre les choses en contexte. La
communauté de la navigation de plaisance génère des retombées
de 26 milliards de dollars pour l’économie canadienne et crée
directement et indirectement près de 400 000 emplois, dont près
de 7 000 sont des emplois bien payés dans le domaine de la
fabrication.

En 2006, près de six millions de Canadiens ont fait de la
navigation de plaisance, y compris à bord de motomarines. Ces
plaisanciers font des voyages, pratiquent la pêche, tirent une
remorque et font d’autres activités connexes qui produisent des
retombées touristiques évaluées à six milliards de dollars. De plus,
beaucoup de nos amis américains sillonnent nos voix navigables,
car les huit États longeant les Grands Lacs comptent 4,3 millions
d’embarcations.

En 2006, selon les estimations, 66 000 bateaux ont été achetés.
De ce nombre, près de 4 000 étaient des motomarines. L’année
dernière — je viens tout juste d’obtenir les chiffres il y a à peine
une heure — près de 5 000 motomarines ont été vendues. Tout à
l’heure, durant la discussion, il a été question du nombre total de
bateaux par opposition au nombre de motomarines. Il y a environ
2,9 millions de bateaux et quelque 50 000 motomarines.

Je voudrais maintenant traiter des questions de sécurité. Nous
sommes conscients des inquiétudes du public à l’égard de la
sécurité de la navigation de plaisance au Canada. Toutefois, la
grande majorité des accidents nautiques est due à l’inexpérience
des plaisanciers et non aux embarcations mêmes. Les utilisateurs
de bateaux et de motomarines doivent être sensibilisés aux
comportements acceptables et inacceptables liés à la navigation de
plaisance. Notre secteur appuie vivement l’amélioration de
l’éducation et de la sensibilisation des plaisanciers, plutôt que
l’interdiction de produits sécuritaires ou des restrictions sur leur
utilisation.

Les membres du comité seraient peut-être intéressés à connaître
des statistiques recueillies par d’autres entités gouvernementales.
J’ai constaté dans les dernières transcriptions des séances du
comité sur ce projet de loi qu’on a mentionné les statistiques du
gouvernement des États-Unis. Je voudrais vous présenter un
point de vue différent par rapport à ce que vous avez entendu
auparavant. Comme le sénateur Spivak l’a dit, la Garde côtière
américaine possède beaucoup d’excellentes données. Je vais en
citer quelques-unes.

Les statistiques de la Garde côtière américaine démontrent que
les principales causes des accidents nautiques sont l’inexpérience
des plaisanciers, la vitesse excessive et l’inattention. En réponse à
ces problèmes, la Personal Watercraft Association of America a
appuyé l’imposition de l’obligation pour les utilisateurs de
motomarines de suivre une formation aux pratiques sécuritaires.
À la fin de 2002, 35 États avaient passé une loi obligeant les
utilisateurs de motomarines à suivre une formation quelconque.
Dans chacun de ces États, le taux d’accidents impliquant des

10:28 Transport and Communications 3-6-2008



number of additional examples which I would be happy to
provide individuals later, but I did not want to go into too much
detail here.

Regardless, the record is showing that there is a significant,
improved, positive safety record in those states that have
mandated these educational programs, which we strongly
support.

Here in Canada, local groups, including cottagers, address
these issues through signage, alerting local and visiting boaters on
responsible boating practices on that particular body of water.
Consumer awareness programs work exceptionally well for the
other modes, like safe driving practices, and are an effective
method of addressing these issues with local police agencies and
educational groups.

As an organization, we recognize Transport Canada’s
educational efforts through Safe Boating Awareness Week, and
we support the enactment of a mandatory education program
with each province.

As a Canadian example, I realize that Transport Canada has
discussed that they do not track the fatalities and those statistics. I
was able to find some statistics from the Ontario Provincial
Police, because we have a good relationship with their marine
department. That is in the package that was distributed this
evening. It shows that, since 2003, of the 161 fatal boating
accidents, only one was attributed to a PWC. Ontario accounts
for 50 per cent of the boating market. That is also in the package.

Any legislation to regulate recreational boating should focus
on finding solutions to enhance recreational boating safety in
Canada, with an emphasis on how regulations and other measures
can be improved to benefit the boater and the community, not a
ban on the use of the product.

Since the mid-1990s, sit-down style, multi-passenger watercraft
have made up about 99 per cent of all PWC sales, with three-
person family models being the fastest-growing segment. The
point is that while there might still be some ‘‘yahoos’’ out there
using them, the focus and the majority of the users are families.
There has been a significant change over the last seven or eight
years. They are affordable, family boats with clean, quiet, fuel-
efficient engines and no exposed propellers. Manufacturers have
responded to consumer desire for environmentally friendly
recreation and have created cleaner, quieter and more versatile
watercraft. These models now account for more than 75 per cent
of today’s market. Recent data show that the average purchaser
of a PWC in the last five years is about 41 years of age and
71 per cent are married.

motomarines a chuté sensiblement. Les statistiques de la Garde
côtière américaine montrent que 99,99 p. 100 de toutes les
motomarines sont utilisées sans accident. Il existe d’autres
chiffres que je me ferai un plaisir de vous communiquer
individuellement plus tard, mais je ne voulais pas trop entrer
dans les détails.

En résumé, les données indiquent qu’il y a un bilan de sécurité
grandement amélioré dans les États qui ont rendu obligatoires de
tels programmes de formation, que nous appuyons fortement.

Ici au Canada, les groupes locaux, notamment les propriétaires
de chalet, installent des panneaux indicateurs pour rappeler aux
plaisanciers locaux et aux visiteurs les pratiques responsables de
navigation sur les différents plans d’eau. Les programmes de
sensibilisation des consommateurs donnent de très bons résultats
dans les autres modes de transport, par exemple pour les
pratiques de conduite automobile prudente, et sont un moyen
efficace de résoudre les problèmes, en collaboration avec les
services locaux de police et les groupes d’éducation.

En tant qu’organisation, nous reconnaissons la valeur des
efforts de sensibilisation déployés par Transports Canada par le
biais de la Semaine de la sécurité nautique et nous appuyons
l’imposition par les provinces de programmes de formation
obligatoire.

Au Canada, je sais que Transports Canada a indiqué que le
ministère ne recueille pas de statistiques, notamment sur le
nombre de décès. J’ai réussi à trouver des statistiques en
m’adressant à la Police provinciale de l’Ontario, parce que nous
avons de bonnes relations avec le service nautique de ce corps
policier. Cela se trouve dans la trousse qu’on a distribuée ce soir.
Les chiffres montrent que depuis 2003, sur 161 accidents de
navigation mortels, un seul a été attribué à une motomarine.
L’Ontario représente 50 p. 100 du marché de la navigation de
plaisance. Tout cela se trouve dans la trousse.

Toute loi pour réglementer la navigation de plaisance devrait
être axée sur la recherche de solutions visant à renforcer la
sécurité de la navigation de plaisance au Canada, en mettant
l’accent sur les améliorations possibles aux règlements et autres
mesures, dans l’intérêt des plaisanciers et de la collectivité, et non
pas sur l’interdiction de l’utilisation d’un produit.

Depuis le milieu des années 90, près de 99 p. 100 des
motomarines vendues sont des appareils à plusieurs places
assises, les modèles à trois places étant ceux qui suscitent de
plus en plus d’engouement. Ce qu’il faut retenir, c’est qu’il y a
peut-être encore quelques jeunes « abrutis » qui font la course sur
les plans d’eau, mais que la majorité des utilisateurs sont
maintenant des familles. Il y a eu un grand changement au
cours des sept ou huit dernières années. Les motomarines
d’aujourd’hui sont des embarcations familiales abordables et
polyvalentes dotées d’un moteur silencieux, propre et
consommant peu de carburant, sans aucune hélice exposée. Les
fabricants ont répondu à la demande des consommateurs en
concevant des embarcations polyvalentes qui sont respectueuses
de l’environnement et sont plus silencieuses et plus propres. Ces
modèles représentent aujourd’hui plus de 75 p. 100 du marché
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In the packages that were distributed is a small picture to show
you an example of what was then, and what is now, on a PWC.
The development and incorporation of new technology engines
and the sophisticated engine management systems that
accompany today’s PWCs have allowed for new features to be
added to personal watercraft. One such system limits engine
speed, thus reducing the maximum speed of the vessel. The boats
come with engine cut-off cords that attach to the operator’s wrist
or life jacket. The engine automatically turns off the PWC’s
engine in the event that the operator falls off. PWC engines drive
a jet pump that draws water from the bottom of the craft into an
impeller, which pressurizes the water and forces it out of a nozzle
at the rear of the craft. There is no exposed propeller.

I would like to now briefly turn to the issue of the environment.
One of the underlying assumptions for the need for Bill S-221 is
the lack of environmental regulation, and that these products
cause undue harm to our sensitive Canadian waterways. In fact,
Bill S-221 does not take into consideration the fact that PWCs are
required to comply with the same emissions regulations as other
types of powerboats, and that PWCs have a safety and emissions
record with impacts on the environment that are as good as, if not
better than, other powerboats. The industry continues to
innovate, and manufacturers now provide vastly improved
products, from an environmental standpoint, than those offered
when this bill was first introduced.

In 1999, manufacturers entered into a MOU with Environment
Canada, and emissions levels have substantially reduced, by as
much as 75 per cent, since that time. Currently, one of our
member’s entire water vehicle line-up consists of environmental
friendly four-stroke products, all of which are below the current
emissions standards of 36 grams per kilowatt hour. With U.S.
EPA Tier 2 standards just around the corner, the emissions levels
will be reduced even further for those products imported into
Canada.

Beginning with the 2003 model year, all PWC manufacturers
have produced models with four-stroke engines, universally
recognized as the cleanest and most fuel-efficient engines on the
water. Today, these four-stroke engines account for the majority
of sales and are ever gaining in popularity. In addition, hull
insulation, exhaust system sophistication, material selection and
other muffling technologies have resulted in personal craft that
are 70 per cent quieter than models produced in the late 1990s.

actuel. Selon les données récentes, au cours des cinq dernières
années, l’acheteur moyen d’une motomarine neuve avait 41 ans et
était marié dans 71 p. 100 des cas.

Dans le document qu’on vous a remis, vous trouverez une
petite image montrant un exemple de motomarine d’avant et une
autre d’aujourd’hui. La mise au point et l’adoption de moteurs de
nouvelle technologie et de systèmes perfectionnés de gestion du
moteur ont permis de doter les motomarines d’aujourd’hui de
nouvelles caractéristiques. Elles sont notamment pourvues d’un
système de limitation de la vitesse du moteur, qui limite en
conséquence la vitesse maximale pouvant être atteinte. Elles sont
également munies d’un cordon d’arrêt du moteur qu’on enroule
autour du poignet ou fixe au gilet de sauvetage. La motomarine
arrête automatiquement de fonctionner dès que son conducteur
tombe à l’eau. Les moteurs de motomarines font tourner une
pompe à jets qui tire l’eau sous l’embarcation vers des hélices qui
mettent l’eau sous pression et l’expulsent par une buse située à
l’arrière de l’embarcation. Il n’y a pas d’hélice exposée.

Je voudrais maintenant traiter brièvement de la question de
l’environnement. L’un des motifs sous-jacents invoqués pour
expliquer le besoin du projet de loi S-221 est l’absence de
réglementation environnementale et la nuisance des
motomarines pour les voies navigables sensibles du Canada. En
fait, ce projet de loi ne tient pas compte du fait que les
motomarines doivent respecter les mêmes normes sur les
émissions que celles qui s’appliquent aux autres types de
bateaux à moteur et qu’elles respectent aussi bien, sinon mieux,
les normes de l’environnement et de la sécurité que ces autres
bateaux à moteur. L’industrie continue d’innover. Les fabricants
de motomarines offrent maintenant des produits qui ont fait des
progrès énormes en matière de respect de l’environnement, par
rapport à ceux qui existaient lors du dépôt du projet de loi.

En 1999, les fabricants ont conclu un protocole d’entente avec
Environnement Canada qui s’est traduit par une réduction
atteignant 75 p. 100 des émissions polluantes. Actuellement, la
gamme de motomarines de l’un de nos membres se compose
exclusivement de produits équipés de moteurs à quatre temps qui
sont respectueux de l’environnement, car leurs rejets sont en deçà
des limites actuelles de 36 grammes le kilowatt-heure. Avec
l’entrée en vigueur imminente du deuxième niveau de normes
environnementales aux États-Unis, les niveaux d’émissions
polluantes des produits importés au Canada diminueront encore
davantage.

À compter de l’année modèle 2003, tous les fabricants de
motomarines ont commencé à fabriquer des modèles équipés d’un
moteur à quatre temps, reconnu comme le type de moteur marin
le plus propre et économe en carburant. Aujourd’hui, ces moteurs
à quatre temps équipent la plupart des motomarines vendues sur
le marché et gagnent de plus en plus la faveur du public. De plus,
les motomarines fabriquées aujourd’hui sont 70 p. 100 plus
silencieuses que celles des années 90, grâce à l’insonorisation des
coques, au perfectionnement du système d’échappement, au choix
de matériaux et à d’autres techniques d’assourdissement du bruit.
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We understand the concern that older models are still
operating on the waterways. However, the average life span of
a PWC is seven years, and while there are still likely older
products out there on the waterways, the key is that huge strides
have been made. There is a small diagram in your document that
shows you a general view of what has happened with emissions in
the last 10 years.

Finally, I would like to make a couple of comments about
Transport Canada. Our association strongly supports the work
that the Office of Boating Safety does for our industry. They are a
very dedicated and capable group that we respect a great deal.

We are pleased to see that we have strong legislation in place
here in Canada under the Canada Shipping Act. In particular, we
congratulate Transport Canada on their efforts in developing new
regulations under the act, which provide a significantly higher
level of regulation, with a balanced approach, for all users of
Canada’s waterways, both commercial and recreational. These
regulations, which you have heard about today, in addition to the
existing provisions of the act, I feel render Bill S-211 redundant
and provide a higher level of oversight than that contemplated in
the bill before you. I urge Senator Spivak to work collaboratively
with Transport Canada on any additional issues that are not
addressed in the regulations.

I would like to close by saying that my organization has been
before you during previous hearings. I hope I have provided you
today with some additional material as you contemplate the need
for the legislation. While this piece of proposed legislation has not
changed since 2001, our industry continues to advance and
innovate. In tandem, the Government of Canada has wisely kept
up with our advancements to ensure an appropriate level of
regulation through the Canada Shipping Act.

The Chair: Thank you. Does the industry have plans to
improve even more the security of personal watercraft?

Ms. Anghel: Are you referring to additional safety measures on
the product itself?

The Chair: Security.

Ms. Anghel: Issues have arisen in the past regarding the
inability to steer the watercraft when it is off throttle, when it is
not engaged. There has been a lot of work done in this area, led by
Bombardier, a Canadian manufacturer in Quebec. They have
introduced new safety technology which allows the operator to
steer while the watercraft is off throttle. This is done through
small veins in a rudder that is electronically and mechanically
operated to allow you to steer when you are approaching. That is
one example. Perhaps I could put the question to Bombardier and
see what additional issues they have been trying to address. In my
research, I have provided as much information as I think is
available.

Nous savons que des motomarines d’anciennes générations
sillonnent toujours les voix navigables. Cependant, la durée de vie
moyenne des motomarines est de sept ans et, bien qu’on voie
encore ces anciennes motomarines sur les plans d’eau, la clé est
que d’énormes progrès ont été accomplis. Vous trouverez dans
votre document un petit diagramme qui donne un aperçu de ce
qui s’est passé dans le dossier des émissions depuis dix ans.

Enfin, je voudrais faire quelques observations sur Transports
Canada. Notre association appuie fortement le travail en faveur
de notre secteur qui est réalisé par le Bureau de la sécurité
nautique. Ce bureau se compose de gens très dévoués et
compétents. Nous les tenons en haute estime.

Nous sommes heureux de pouvoir compter ici au Canada sur la
Loi sur la marine marchande du Canada. En particulier, nous
aimerions féliciter Transports Canada pour son travail
d’élaboration de nouveaux règlements en vertu de cette loi, qui
assureront un encadrement meilleur et plus équitable de
l’utilisation des voies navigables au Canada à des fins
commerciales et récréatives. Ces règlements, dont on vous a
parlé aujourd’hui et qui s’ajoutent aux dispositions actuelles de la
loi, rendent à mon avis le projet de loi S-211 redondant et
assurent un niveau d’encadrement plus élevé que ce qui est prévu
dans ce projet de loi. Je conseille vivement au sénateur Spivak de
travailler de concert avec Transports Canada sur toute question
qui n’est pas abordée dans le règlement.

J’aimerais dire en terminant que mon organisme a comparu
devant vous lors d’audiences précédentes. J’espère vous avoir
fourni aujourd’hui des renseignements supplémentaires dans le
cadre de votre étude sur l’opportunité d’adopter la mesure
proposée. Ce projet de loi n’a pas changé depuis 2001, alors que
notre secteur continue de faire des progrès et d’innover. Le
gouvernement du Canada a eu la sagesse de tenir compte des
progrès accomplis par notre secteur afin de maintenir un niveau
approprié de réglementation par le biais de la Loi sur la marine
marchande du Canada.

La présidente : Merci. L’industrie a-t-elle des plans en vue
d’améliorer encore davantage la sécurité des motomarines?

Mme Anghel : Faites-vous allusion à des mesures de sécurité
additionnelles sur le produit lui-même?

La présidente : La sécurité.

Mme Anghel : Des questions se sont posées dans le passé
relativement à l’incapacité de diriger une motomarine quand la
poignée des gaz est à zéro, quand le système de propulsion est au
neutre. Beaucoup de travail a été fait dans ce domaine, sous
l’impulsion de Bombardier, fabricant canadien situé au Québec.
La compagnie a introduit une nouvelle technologie sécuritaire
permettant au conducteur de diriger l’embarcation sans mettre les
gaz. Cela se fait grâce à de petites nervures sur un gouvernail qui
est orienté électroniquement et mécaniquement, permettant ainsi
de diriger l’embarcation en approchant de la rive. C’est un
exemple. Je pourrais peut-être poser la question à Bombardier
pour savoir quels autres problèmes la compagnie a tenté de
résoudre. J’ai fourni dans ma documentation tous les
renseignements que je croyais disponibles.
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The Chair: This will be distributed to members.

Would your members consider working with cottage
associations and local authorities to prevent accidents?

Ms. Anghel: Absolutely.

The Chair: Have they done that before?

Ms. Anghel: I am not aware that they have. I suspect that many
of the manufacturers do a lot to contribute to local associations,
such as cottage associations, and participate in various ways
within their communities for the betterment of the community,
and for safety and the environment. I cannot provide specific
examples, but I would be happy to take that question to the
members and I am sure they would be willing to assist.

The Chair: From what I heard from you, I feel that you
approve of the proposed changes in the regulations that were
recently tabled by Transport Canada.

Ms. Anghel: Yes. Obviously, some new regulations will be
placed upon users, but my goal here was to tell you that things
have changed in the last eight years or so, that we are fully
supportive of whatever regulations Transport Canada puts
forward and that we will work collaboratively with them to
assist in providing any data we can. I have also spoken with
Mr. Santos-Pedro about helping Transport Canada through
some of my colleagues in the U.S. to see how we might be able
to use some of the Coast Guard statistics that they have on
accidents. Whatever we can do to help out, we will do. We are
supportive.

The Chair: The government introduced Vessel Operation
Restriction Regulations in the Canada Gazette in April 2008.
How do these regulations affect the operation of personal
watercraft? Do these regulations address the same concerns that
Bill S-221 addresses?

Ms. Anghel: I have not been with the industry association for a
long time. However, my experience in talking to the local marine
trade associations across Canada is that while they might pose
some potential difficulties in the short term, they are eager to
work within the regulations and are supportive of them. We are
not against the regulations and we are not trying to stop them
from proceeding.

Senator Oliver: Thank you for your thorough and
comprehensive presentation. Have you at any time sat down
and talked with Senator Spivak about her bill and about your
views on her bill?

La présidente : Ce document sera distribué aux membres du
comité.

Les membres de votre association envisageraient-ils de
travailler avec des associations de villégiateurs et des autorités
locales pour prévenir les accidents?

Mme Anghel : Absolument.

La présidente : L’ont-ils déjà fait?

Mme Anghel : Pas à ma connaissance. Je soupçonne que
beaucoup de manufacturiers font beaucoup pour contribuer aux
associations locales, par exemple des associations de propriétaires
de chalet, et participent de diverses manières aux efforts déployés
dans leurs collectivités pour améliorer la sécurité et
l’environnement. Je ne pourrais vous en donner des exemples
précis, mais je me ferai un plaisir de poser la question aux
membres et je suis certaine qu’ils seraient tout disposés à
collaborer.

La présidente : D’après les propos que vous avez tenus, j’ai
l’impression que vous approuvez les propositions de changement
au règlement qui ont été récemment déposées par Transports
Canada.

Mme Anghel : Oui. Évidemment, de nouvelles règles seront
imposées aux utilisateurs, mais mon objectif en venant ici était de
vous dire que bien des choses ont changé depuis environ huit ans,
que nous appuyons catégoriquement tous les règlements proposés
par Transports Canada et que nous allons travailler en
collaboration avec le ministère pour lui venir en aide en
fournissant toutes les données que nous possédons. J’ai
également proposé à M. Santos-Pedro d’aider Transports
Canada à communiquer avec certains de mes collègues aux
États-Unis pour voir si nous pourrions utiliser les statistiques de
la Garde côtière de ce pays sur les accidents. Nous ferons tout ce
qui est en notre pouvoir pour nous rendre utiles. Nous appuyons
les efforts du ministère.

La présidente : Le gouvernement a publié le Règlement sur les
restrictions visant l’utilisation des bâtiments dans la Gazette du
Canada en avril 2008. En quoi ce règlement influe-t-il sur
l’utilisation d’une motomarine? Ce règlement répond-ils aux
mêmes préoccupations que le projet de loi S-221?

Mme Anghel : Je travaille depuis peu de temps à l’association.
Toutefois, je peux dire, d’après les entretiens que j’ai eus avec les
associations locales de commerçants du secteur un peu partout au
Canada, que même si ce règlement pourrait poser certaines
difficultés potentielles à court terme, les intervenants sont en
faveur du règlement et ont hâte de le mettre en application. Nous
ne sommes pas contre le règlement et nous n’essayons pas
d’empêcher quiconque d’aller de l’avant.

Le sénateur Oliver : Je vous remercie pour votre exposé très
complet. Avez-vous rencontré le sénateur Spivak pour discuter
avec elle de son projet de loi et lui faire part de votre point de vue
sur son projet de loi?
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Ms. Anghel: I would have loved to have done that. It is
generally my policy in work to do just that. Unfortunately, I have
not done that because I have been with the association for only
three months. Perhaps, had this allowed me more time to look at
the details, then I might have been able to do that.

Senator Oliver: Even though you have only been with the
association for three months, have you read the regulations that
our chair just referenced that were put in the Canada Gazette in
April of this year?

Ms. Anghel: I have gone through them at a more
communications analysis level. I have communicated with our
local marine trade associations and with the industry. Everyone is
supportive and happy to work within those confines. There have
been discussions.

Senator Oliver: In terms of Senator Spivak’s Bill S-221 and her
concern about safety of personal watercraft, is there anything that
cries out for regulation that has not been covered off by the
regulations from Transport Canada that were recently gazetted?

Ms. Anghel: I do not believe so, no.

Senator Zimmer: Even though you have been with NMMA for
only three months and have not had the opportunity to meet with
Senator Spivak, I am more honoured, privileged and humbled
that you were able to meet with me this afternoon, and I thank
you.

The Chair’s question earlier leads to another area about
personal watercraft. You indicated that the industry has
developed new technology to respond to a throttle that is not
engaged. When a car loses power, the power steering is lost and it
is extremely difficult to steer. The NMMA has made great strides
in not only those areas but also in the area of emissions, noise
pollution and fuel pollution. They are starting to install muffler
systems that virtually do not affect the horsepower or the brake
horsepower but cut down on the noise pollution. My direction
today is to continue in that vein because it will take away that
complaint, which is extremely important.

You spoke in your report about the need to focus on
education. Could you elaborate on that? We have untrained
drivers but we also have the trained ones who break the rules and
should be retrained. The key is in the operator. You indicated
another word, ‘‘family.’’ There seems to be a shift away from
watercraft for the yahoos to the family-oriented watercraft, which
is extremely important because they then police the yahoos. You
are going in the right direction but could you elaborate on the
focus of education that your association does?

Ms. Anghel: Certainly. Unfortunately, I have to refer again to
what I have seen south of the border because they do a great job
of collecting data and working collectively in the industry

Mme Anghel : J’aurais adoré le faire. En général, je me fais un
devoir de procéder de cette façon. Malheureusement, je ne l’ai pas
fait parce que je travaille à l’association depuis seulement trois
mois. Peut-être que si j’avais eu plus de temps pour examiner cela
en détail, j’aurais été en mesure de le faire.

Le sénateur Oliver : Même si vous n’êtes à l’association que
depuis trois mois, avez-vous lu le règlement dont notre présidente
vient de parler et qui a été publié dans la Gazette du Canada en
avril de cette année?

Mme Anghel : J’en ai pris connaissance, plutôt au niveau de
l’analyse et des communications. J’ai communiqué avec nos
associations locales de commerçants et avec l’industrie. Tout le
monde appuie l’initiative et se fera un plaisir de travailler dans ce
cadre. Il y a eu des discussions.

Le sénateur Oliver : Au sujet du projet de loi S-221 du sénateur
Spivak et de ses préoccupations quant à la sécurité des
motomarines, y a-t-il un problème quelconque qui exige
impérativement une réglementation et qui n’a pas été abordé
dans le règlement de Transports Canada récemment publié?

Mme Anghel : Je ne le crois pas, non.

Le sénateur Zimmer : Même si vous n’êtes à l’association que
depuis trois mois et n’avez pas eu l’occasion de rencontrer le
sénateur Spivak, je suis honoré et privilégié que vous ayez été en
mesure de venir me rencontrer cet après-midi, et je vous en
remercie.

La question posée tout à l’heure par la présidente amène à en
poser une autre sur les motomarines. Vous avez dit que l’industrie
a mis au point une nouvelle technologie qui entre en jeu lorsque le
moteur est au ralenti. Quand le moteur d’une voiture s’arrête, on
perd la servo-direction et la voiture devient extrêmement difficile
à diriger. L’ACMPN a fait de grands progrès non seulement à cet
égard, mais aussi dans le domaine des émissions, de la pollution
par le bruit et par les rejets de carburants. On commence à
installer des silencieux qui ne réduisent quasiment pas la puissance
ni le frein moteur, mais peuvent réduire la pollution sonore. La
suggestion que je fais aujourd’hui est de continuer dans la même
veine, parce que cela fera disparaître les plaintes, ce qui est
extrêmement important.

Vous avez parlé dans votre rapport du besoin de mettre
l’accent sur l’éducation. Pourriez-vous nous en dire plus long là-
dessus? Nous avons des conducteurs qui n’ont aucune formation,
mais il y en a aussi qui ont reçu une formation et qui enfreignent
néanmoins les règles et devraient donc retourner suivre le cours.
La clé, c’est le conducteur. Vous avez aussi utilisé un autre mot,
nommément la « famille ». On semble noter un changement de
tendance parmi les usagers des motomarines; les abrutis semblent
laisser la place aux familles, ce qui est extrêmement important
parce que celles-ci peuvent alors encadrer les abrutis. Vous allez
dans la bonne direction, mais pourriez-vous nous donner des
détails sur les efforts déployés par votre association en matière
d’éducation?

Mme Anghel : Certainement. Malheureusement, je dois encore
une fois me reporter à ce que j’ai constaté au sud de la frontière,
parce que les Américains font du bon travail pour ce qui est de
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association. As a result of some of the mandatory education
programs that our association in the U.S. has proposed, we have
seen an average of 13 per cent decrease in accidents over the past
five years. The education has been through safety courses and
such things as mandatory wearing of life jackets; attaching the
cut-off lanyard to the operator; and the minimum operator age of
16 years, which is the same as in Canada. All of those things have
made a significant difference.

Basically, in 2006, for example, there were about 710 boating
fatalities nation-wide in the United States, nearly three quarters of
which occurred on boats where the operators had not taken a
boating safety operator course. I propose that as an industry
association, although we represent the manufacturers, but there is
the subset that represents the personal watercraft of which we are
very supportive. There needs to be a national campaign in Canada
to educate the user. We encourage young drivers of Canada, and
we have different requirements for getting a driver’s licence in
Canada. Although I represent the NMMA, I like to boat and go
to cottages. I want to ensure that when my little girl grows up and
is out there paddling in her boat offshore, there will not be
someone out there who is not aware of the rules. Bombardier
includes an operator manual with each of their products sold new.
We need to work together to move beyond that so that everyone
is aware of what they need to do when they are on personal
watercrafts and in boats, generally.

Senator Zimmer: Thank you for presenting your position and
that of the NMMA on this issue. It will be important to our
hearings.

Senator Merchant: I was dismayed that the officials earlier did
not have any statistics, given that you are able to get statistics. Is
there one state in the U.S. that you look to as a leader in
regulations and safety standards?

Ms. Anghel: Believe it or not, the state I am thinking of is also
the one that has the largest number of boating accidents —
Florida. They have stepped up and are now the model for all the
educational programs. Obviously, their fatalities are much higher
because 90 per cent of their state is surrounded by water. There is
a heck of a lot of boating going on Florida, but they have done a
great deal and, basically, now lead the way. Their registrations of
accidents tracked have gone down significantly in the last five
years that they have been doing mandatory enactment. They have
laws that specifically outlined what you can do. There is
mandatory boating safety education for all boaters, including
PWC, under 22 years of age, which goes way beyond everything
else. As well, they have to wear life jackets. The cut-off lanyard
has to be attached to the operator and they cannot operate from
half an hour after sunset to half an hour before sunrise. I have not

recueillir des données et de travailler collectivement au sein de
l’association industrielle. À la suite des programmes d’éducation
obligatoires que notre association a proposés aux États-Unis, on a
constaté une baisse moyenne de 13 p. 100 du nombre d’accidents
au cours des cinq dernières années. L’éducation prend la forme de
cours abordant diverses questions de sécurité, notamment le port
obligatoire du gilet de sauvetage, la nécessité d’attacher au
conducteur le cordon servant à couper le moteur, et l’âge
minimum de 16 ans pour conduire une motomarine, qui est le
même qu’au Canada. Tout cela a fait une grande différence.

En 2006, par exemple, il y a eu aux États-Unis environ
710 décès dans des accidents de navigation de plaisance, dont près
des trois quarts impliquaient des bateaux dont le conducteur
n’avait pas suivi de cours de sécurité nautique. Je fais cette
proposition à titre de porte-parole d’une association industrielle,
même si nous représentons les manufacturiers, mais nous
appuyons fermement les efforts du sous-groupe qui représente
les motomarines. Il faut mener au Canada une campagne
nationale de sensibilisation des usagers. Nous encourageons les
jeunes conducteurs du Canada et nous avons des exigences
différentes pour l’obtention d’un permis de conduire au Canada.
Je représente l’ACMPN, mais j’aime bien faire du nautisme et
séjourner dans des chalets. Je tiens à m’assurer que quand ma
fillette grandira et qu’elle se baladera dans son bateau sur le lac, il
n’y aura pas sur ce plan d’eau quelqu’un qui n’est pas au courant
des règles. Bombardier inclut un manuel du conducteur avec
chacun de ses produits vendus à l’état neuf. Nous devons
travailler ensemble pour aller encore plus loin, afin que chacun
sache ce qu’il doit faire quand il est à bord d’une motomarine ou
de n’importe quelle embarcation.

Le sénateur Zimmer : Je vous remercie de nous avoir présenté
votre position et celle de l’ACMPN sur ce sujet. Ce sera important
pour nos délibérations.

Le sénateur Merchant : J’étais consterné que les fonctionnaires
tout à l’heure n’aient aucune statistique, compte tenu que vous
êtes en mesure d’en obtenir. Y a-t-il aux États-Unis un État que
vous considérez comme le chef de file pour la réglementation et les
normes de sécurité?

Mme Anghel : Croyez-le ou non, l’État auquel je pense est
également celui qui compte le plus grand nombre d’accidents de
navigation de plaisance : la Floride. Les Floridiens ont fait de
grands efforts et sont maintenant le modèle pour tous les
programmes d’éducation. Évidemment, on y compte beaucoup
plus de décès parce que 90 p. 100 de l’État est entouré d’eau. Il y a
énormément de navigation de plaisance en Floride, mais ils ont
fait beaucoup d’efforts et sont essentiellement les chefs de file. Le
nombre d’accidents a sensiblement baissé depuis cinq ans qu’ils
ont imposé des règles obligatoires. La loi y précise exactement ce
que l’on a le droit de faire. Tous les plaisanciers âgés de moins de
22 ans sont tenus de suivre un cours de sécurité nautique, y
compris pour la conduite des motomarines, et ce cours est
beaucoup plus étoffé que tout ce qui se fait ailleurs. De plus, le
port du gilet de sauvetage est obligatoire. Le cordon servant à
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looked into why this is the case but it is probably for visibility
purposes and the inability to see other boats approaching.

Florida also has regulations on jumping wakes and waves,
which many PWCs do.

Senator Merchant: Accidents have gone down but they still
have a high number of them.

I am looking at the same chart that I pointed out earlier at the
very back of the statistics you have given us. If I am reading it
correctly, the age group of 46 to 55 have the highest number of
accidents. We keep saying that it is not the yahoos any more, the
16-year-olds, but it seems to me that the old guys are having the
accidents. When you say the ownership of such craft is moving to
older people and families, how has that made the operation of this
watercraft safer?

Ms. Anghel: I cannot speak to those statistics; they are OPP
statistics. I take your point, and we can look at that from a
different perspective. From what I have found, the market is
getting older and it is safer, but it is a good point on the stats.

Senator Merchant: I do not understand how this does not show
that. It shows 11 accidents for PWCs, 257 for power boats and
105 for kayaks. That is in total? It is not related to the number of
boats. It is not a relative statistic?

Ms. Anghel: That is total.

Senator Merchant: I thought Senator Spivak said there were
between 2 and 3 million, and they had said that there were
2 million?

Ms. Anghel: We did an industry study in 2006, and I believe
that it is 2.9 million boats, and from 45,000 to 50,000 personal
watercraft.

Senator Merchant: This is relative then. Thank you.

Senator Comeau: Madam Anghel, from having served three
months in your position, I am quite impressed. I regret that
Senator Spivak did not stay to listen to your presentation. She
might have picked up some points and tried to pick up the points
in order to rebut them. Unfortunately, she did not stay around.

Ms. Anghel: Lucky me, I guess.

Senator Comeau: Madam Anghel, the whole process of the
passage of private bills in our parliamentary process is scary, and
nowhere more so than in the Senate where a bill is introduced.
For the most part, these usually go to second reading and
committee without much fanfare. Here is where the scary part
comes in. Once a bill reaches a committee, the Senate has accepted
the bill in principle, which means that this bill, other than minor

couper le contact doit être attaché au conducteur et il est interdit
de conduire entre une demi-heure après le coucher du soleil et une
demi-heure avant le lever du soleil. Je n’ai pas vérifié la raison de
cette règle, mais c’est probablement pour des raisons de visibilité,
parce qu’on ne peut pas apercevoir d’autres embarcations qui
s’approcheraient.

La Floride a aussi des règles régissant le saut de vague et de
sillage, qui est courant pour les motomarines.

Le sénateur Merchant : Le nombre d’accidents a diminué, mais
il y en a encore beaucoup.

J’ai sous les yeux le même graphique dont je parlais tout à
l’heure et qui se trouve tout à la fin des statistiques que vous nous
avez remises. Si je comprends bien, le groupe d’âge de 46 à 55 ans
compte le plus grand nombre d’accidents. On ne cesse de dire que
ce ne sont plus les abrutis, les ados de 16 ans qui sont en cause,
mais il me semble que les types plus vieux ont aussi des accidents.
Quand vous dites que ce sont surtout des gens plus âgés et des
familles qui utilisent maintenant les motomarines, en quoi cela a-
t-il rendu plus sûre leur utilisation?

Mme Anghel : Je ne peux pas vous parler de ces statistiques,
qui sont celles de la Police provinciale de l’Ontario. Je comprends
votre argument et nous pouvons voir cela sous divers angles.
D’après ce que j’ai constaté, la clientèle vieillit et c’est devenu plus
sûr, mais vous faites une observation statistique valable.

Le sénateur Merchant : Je ne comprends pas comment cela
n’apparaît pas dans le graphique. On indique 11 accidents pour
les motomarines, 257 pour les bateaux à moteur et 105 pour les
kayaks. Est-ce le total? Ce n’est pas lié au nombre
d’embarcations. Ce ne sont pas des statistiques relatives?

Mme Anghel : C’est le total.

Le sénateur Merchant : Je pensais que le sénateur Spivak avait
dit qu’il y en avait entre deux et trois millions, et que les
fonctionnaires avaient dit qu’il y en avait deux millions?

Mme Anghel : Nous avons fait une étude du secteur en 2006 et
je crois qu’il y a 2,9 millions de bateaux et entre 45 000 et 55 000
motomarines.

Le sénateur Merchant : C’est donc relatif. Merci.

Le sénateur Comeau : Madame Anghel, pour quelqu’un qui
occupe son poste depuis seulement trois mois, vous
m’impressionnez beaucoup. Je regrette que le sénateur Spivak
ne soit pas resté pour écouter votre exposé. Elle aurait peut-être
tenté de réfuter certains arguments. Malheureusement, elle n’est
pas restée.

Mme Anghel : Je suppose que c’est à mon avantage.

Le sénateur Comeau : Madame Anghel, tout le processus
d’adoption de projets de loi privés dans notre processus
parlementaire a de quoi faire peur, et c’est encore plus vrai
quand un projet de loi est présenté au Sénat. Pour l’essentiel, de
tels projets de loi sont habituellement adoptés en deuxième lecture
et renvoyés au comité sans qu’on en fasse grand cas. Mais c’est là
que l’affaire se corse. Quand un projet de loi est rendu au comité,
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amendments, could become a bill that, after a few clause-by-
clause considerations, will be sent off to third reading and off to
the House of Commons.

This is scary, again, because many of our colleagues in the
Senate and the chamber itself will depend on this committee
advising them on this bill, and we will get back to the whole
Senate and say, ‘‘Look, we passed this bill without amendment.’’
Everyone in the Senate will say, ‘‘Great. Let us go and get this
off.’’

The impression will be that we had seriously looked at this bill
and, having gone through clause-by-clause consideration with no
amendments, away we go, off to the House of Commons.

We may get into as much of a scary process there as is scary
here. What I am suggesting here is: Are we doing our homework?
We had Transport Canada officials who did a marvellous job in
providing us advice tonight, and yourself as well. The Transport
Canada officials indicated that there could be concerns. If we pass
this bill and have not met with people with whom we should be
meeting, for example, the provinces of Quebec, Ontario,
Manitoba and Alberta, those groups may be extremely
displeased if this bill becomes law. Nova Scotia is not listed
there so it probably will not be much of a problem for me, but our
colleagues from Quebec, Ontario, Manitoba and Alberta may
want to consult with their provincial governments to see whether
we should be proceeding with this legislation. What better way to
do this than having these people in as witnesses? What do you
think about that?

Ms. Anghel: I have contacted the local marine trade
associations in those provinces. They are aware of the bill. It is
my understanding from our discussions that they are not
supportive of it, either. I will advise them of how things went
here today and suggest that they contact their provincial
governments and advise them of the process. I think it would
be good idea, before this bill does receive third reading, that you
review all you have heard here tonight and not necessarily, with
all due respect, pass it for third reading just because first and
second readings were agreed to in principle. I believe there is a lot
of strong evidence here to have you put some time into the details.
Even using Senator Spivak’s words, she congratulates Transport
Canada, and perhaps it is a matter of ships passing in the night
between the time that the bill has appeared, come before us here
tonight, versus the regulations passing on April 30. That might be
a reason to collectively decide, or individually decide, not to be in
favour of it.

c’est que le Sénat l’a adopté en principe, ce qui veut dire que ce
projet de loi, sous réserve d’amendements mineurs, et après une
brève discussion à l’occasion de l’étude article par article, pourrait
être renvoyé au Sénat pour la troisième lecture et ensuite à la
Chambre des communes.

Cela fait peur, je le répète, parce que bon nombre de nos
collègues au Sénat et à la Chambre vont se fier au comité pour les
conseiller sur ce projet de loi. Ainsi, nous pourrons dire à
l’ensemble des sénateurs : « Écoutez, nous avons adopté ce projet
de loi sans amendement ». Tout le monde au Sénat dira : « Très
bien. Adoptons-le sans plus tarder ».

On aura l’impression que nous avons étudié sérieusement ce
projet de loi et, après avoir passé en revue le projet de loi
article par article sans y apporter aucun amendement, voilà, nous
sommes prêts à renvoyer le tout à la Chambre des communes.

Or le processus suivi à l’autre endroit peut être tout aussi
effrayant que le nôtre. Voici où je veux en venir : Avons-nous fait
nos devoirs? Nous avons entendu des fonctionnaires de
Transports Canada qui ont fait de l’excellent travail en nous
donnant des conseils ce soir, et vous-même également. Et les
fonctionnaires de Transports Canada ont dit qu’il pourrait y avoir
des préoccupations. Si nous adoptons ce projet de loi sans avoir
rencontré des gens que nous aurions dû rencontrer, par exemple
les représentants des provinces de Québec, de l’Ontario, du
Manitoba et de l’Alberta, ces groupes pourraient être
extrêmement mécontents si le projet de loi devient loi et entre
en vigueur. La Nouvelle-Écosse n’est pas sur la liste et ce ne sera
donc probablement pas tellement problématique pour moi, mais
nos collègues du Québec, de l’Ontario, du Manitoba et de
l’Alberta voudraient peut-être consulter leurs gouvernements
provinciaux pour voir s’il y a lieu d’aller de l’avant et d’adopter
ce projet de loi. Quel meilleur moyen de le faire que de faire venir
ces gens-là comme témoins? Qu’en pensez-vous?

Mme Anghel : J’ai communiqué avec les associations
commerciales nautiques de ces provinces. Elles sont au courant
du projet de loi. Il ressort de nos discussions qu’elles n’appuient
pas non plus le projet de loi. Je vais les mettre au courant de ce qui
s’est passé ici et leur suggérer de communiquer avec leur
gouvernement provincial respectif pour le tenir au courant. Je
pense que ce serait une bonne idée, avant que ce projet de loi ne
reçoive la troisième lecture, que vous passiez en revue tout ce que
vous avez entendu ici ce soir et que vous ne l’adoptiez pas
nécessairement en troisième lecture, sauf votre respect,
simplement parce qu’on en a accepté le principe en première et
en deuxième lectures. Je pense qu’il y a une base suffisamment
solide pour vous inciter à consacrer un certain temps à une étude
détaillée. Le sénateur Spivak a elle-même félicité Transports
Canada et l’on peut peut-être résumer l’affaire en disant que des
navires sont passés pendant la nuit, entre le moment où le projet
de loi a été présenté pour la première fois et son étude ici ce soir,
puisque le règlement a été adopté le 30 avril. Cela pourrait être
une raison de décider collectivement ou individuellement de ne
pas se prononcer en faveur du projet de loi.
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Senator Comeau: You will probably consult with some of your
contacts, and it would probably be a good idea for us to consult
with the provinces in question.

Obviously, this bill would intrude into a regulatory process
which is now between Transport Canada and the provinces, and
we would throw interference into that process if this bill were to
go through.

Ms. Anghel: If you are all willing and have the time, I would
urge you, and really appreciate it if you would speak with some
local or provincial groups.

Senator Comeau: I am concerned that there is another group
we seem to be ignoring in all of this. You represent the
manufacturers in both the U.S. and Canada, of course, but
there is a whole group in here that probably does not have a voice,
and these are the retailers out there. I am thinking of the small
mom-and-pop operations in thousands of our rural communities
across Canada, not only rural but towns and cities as well. There
are small operations that sell, for example, motorcycles,
chainsaws, personal watercraft, and they deal with their group
of local customers. These people are small. They are struggling,
and the economy is probably not where it should be right now,
and this bill will impact these people, will it not?

Ms. Anghel: I got sidetracked. In my presentation, I spoke
about the economic impact our industry has in Canada on
manufacturing. In addition to that, the $26 billion I speak of
includes retail and tourism. It includes marina operators, the local
guy up in Parry Sound, Ontario, who is building two nice wooden
boats every year for a niche market on in Muskoka, whatever the
case may be. Yes, by virtue of mentioning that economic impact, I
should have also provided for the fact that you are the voice for
your constituents across Canada, and we should keep in mind
that those folks are in tough economic times right now. In
addition to all the important safety and environmental issues I
have outlined, we need to also consider their economic stability
and ability to continue to do business in Canada in today’s
market.

Senator Comeau: I am hard on my riding mowers — I should
be more careful; I bump into things and so on— so I have go see
my local retailer, but he also has motorcycles, personal watercraft,
four-wheeled machines — what do you call them?

Ms. Anghel: Four runners, ATVs.

Senator Comeau: These are people who are also of concern to
me. I do not find that they have been included. They have been
completely left out of the dialogue on this matter, and this is a
group we should be consulting.

Do they have an organized voice out there?

Le sénateur Comeau : Vous consulterez probablement certains
de vos contacts et ce serait probablement une bonne idée que nous
consultions les provinces en question.

Manifestement, ce projet de loi interviendrait dans un
processus réglementaire qui se passe maintenant entre
Transports Canada et les provinces; si nous l’adoptions, nous
ferions de l’ingérence dans ce processus.

Mme Anghel : Si vous en avez le temps et êtes disposés à le
faire, je vous incite tous à vous entretenir avec des groupes locaux
ou provinciaux et je vous serais vraiment reconnaissante de le
faire.

Le sénateur Comeau : Ce qui m’inquiète, c’est qu’il y a un autre
groupe que nous semblons oublier dans tout cela. Vous
représentez les manufacturiers à la fois aux États-Unis et au
Canada, évidemment, mais il y a tout un groupe qui n’a
probablement pas voix au chapitre, je veux parler des
détaillants. Je songe aux petits commerces familiaux dans des
milliers de localités rurales aux quatre coins du Canada, non
seulement rural, mais aussi des villes et même de grandes villes. Ce
sont de petits commerces qui vendent par exemples des
motocyclettes, des tronçonneuses, des motomarines, et ils ont
leur clientèle locale. Ce sont de petites entreprises. Elles éprouvent
des difficultés et l’économie n’est probablement pas ce qu’elle
devrait être à l’heure actuelle; or ce projet de loi aura une
incidence sur ces gens-là, n’est-ce pas?

Mme Anghel : Je me suis éloignée de mon sujet. Dans mon
exposé, j’ai parlé de l’incidence économique de notre secteur sur
l’industrie manufacturière au Canada. En outre, les 26 milliards
de dollars dont j’ai parlé englobent les ventes au détail et le
tourisme. Cela comprend les exploitants de marinas,
l’entrepreneur local de Parry Sound, en Ontario, qui construit
chaque année deux beaux bateaux de bois pour des clients dans les
Muskokas, à titre d’exemple. Oui, quand j’ai mentionné
l’incidence économique, j’aurais dû rappeler aussi que vous êtes
la voix de vos commettants un peu partout au Canada et nous ne
devons pas perdre de vue que ces gens-là traversent actuellement
une période difficile sur le plan économique. En plus de toutes les
importantes questions que j’ai énumérées en matière de sécurité et
d’environnement, nous devons aussi tenir compte de la stabilité
économique et de leur capacité de continuer de faire des affaires
dans le marché canadien d’aujourd’hui.

Le sénateur Comeau : Je suis dur pour mes tondeuses à gazon
— je devrais faire plus attention, je ne cesse de frapper des roches,
et je dois donc aller voir mon détaillant local. Or celui-ci vend
aussi des motocyclettes, des motomarines, des machines à quatre
roues — comment les appelle-t-on encore?

Mme Anghel : Des quatre roues, ou encore des VTT.

Le sénateur Comeau : Ces gens-là me préoccupent également.
Je constate qu’ils n’ont pas été inclus. Ils ont été complètement
laissés de côté dans le débat sur cette affaire et c’est un groupe que
nous devrions consulter.

Ont-ils une organisation qui les représente?
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Ms. Anghel: The marine trade, being dealers across Canada,
have a voice through their local marine trade association; so there
is an active group in British Columbia, Quebec, Ontario and
Nova Scotia, or Atlantic Canada overall.

Senator Comeau: This might be another group that we might
want to consult.

Ms. Anghel: I have generally communicated the details and
they know I am here this evening in principle. However, I think it
would be wise. Again, folks get very busy and I am here speaking
on behalf of everyone, but it might be a good idea to ask. I would
be happy to provide contact information to the entire committee
of my counterparts at the provincial level.

Senator Comeau: There also is nothing stopping us, as
individual senators, when we go back to our individual
communities to visit these people and say, ‘‘What are your
thoughts on this? Should we be bringing in this bill?’’ — and
provide some of the provisions of the bill. There would be nothing
wrong with us doing that as individual senators.

Again, I come back to the scary scenario of how our colleagues
in the chamber, once we come back with this bill for third reading,
will be depending on us. I suppose if we come back with the bill
saying, ‘‘Okay, we have gone through it clause by clause, away we
go, deal with it now,’’ and Senator Spivak and I do a little speech
and the bill goes off to the House of Commons, it is important for
us to be able to do that prior to probably bringing this bill back
into the house.

Ms. Anghel: I agree. The bill has a significant impact
economically. There are changes that need to be accounted for,
so I would urge you to do that, and I appreciate your comments. I
did not want to be so bold as to suggest that there was more
consultation required.

Senator Comeau: I will be bold and say it. There is consultation
that needs to be done here, and I am saying it loudly.

The Chair: Are there any other questions, senators? No?

Thank you very much, Ms. Anghel. As you see, we still have a
lot of discussion on this issue. The process is not over yet.

Senators, we will try to meet next week at 3:45 p.m.
next Tuesday — we still have to check with our two whips —
at Room 257 in the East Block, and the minister will meet with us
on Bill C-23. We will need to talk to both whips and see if it is
acceptable to both of them and we will send you a notice of
meeting as soon as possible.

The committee adjourned.

Mme Anghel : Les commerçants nautiques d’un bout à l’autre
du Canada sont représentés par leur association locale de
détaillants du secteur nautique; je sais qu’il y a notamment un
groupe actif en Colombie-Britannique, au Québec, en Ontario et
en Nouvelle-Écosse, ou dans l’ensemble du Canada de
l’Atlantique.

Le sénateur Comeau : Ce pourrait être un autre groupe que
nous pourrions consulter.

Mme Anghel : Je leur ai communiqué les grandes lignes du
dossier et ils savent, en principe, que je suis ici ce soir. Cependant,
je pense que ce serait sage. Les gens sont évidemment très occupés
et je parle ici au nom de tous, mais ce pourrait être une bonne idée
d’aller leur poser la question. Je me ferai un plaisir de fournir à
tous les membres du comité les coordonnées de mes homologues
au niveau provincial.

Le sénateur Comeau : Par ailleurs, rien n’empêche chacun
d’entre nous, individuellement, à titre de sénateurs, d’aller visiter
ces gens-là dans nos localités respectives et de leur dire : « Que
pensez-vous de cette mesure? Devrions-nous adopter ce projet de
loi? » Nous pourrions leur expliquer les dispositions du projet de
loi. Il n’y aurait rien de mal à ce que nous fassions cela, chacun de
notre côté, à titre de sénateurs.

J’en reviens encore une fois au scénario effrayant que je
décrivais tout à l’heure, c’est-à-dire que nos collègues du Sénat,
quand nous reviendrons présenter ce projet de loi en troisième
lecture, vont dépendre de nous. Je suppose que si nous leur
présentons le projet de loi en disant « Très bien, nous avons
examiné cela article par article, tout va bien, allons-y », et si le
sénateur Spivak et moi-même prononçons un petit discours et que
le projet de loi est renvoyé à la Chambre des communes, il est
important que nous puissions faire cela avant de renvoyer le
projet de loi à la Chambre.

Mme Anghel : J’en conviens. Ce projet de loi a une grande
incidence économique. Il y a des changements dont il faut tenir
compte et je vous exhorte à le faire et je vous suis reconnaissante
de vos observations. Je n’osais pas dire qu’il fallait faire
davantage de consultations.

Le sénateur Comeau : Eh bien moi, j’ose le dire. Il faut faire des
consultations dans ce dossier, je le dis haut et fort.

La présidente : Y a-t-il d’autres questions, sénateurs? Non?

Merci beaucoup, madame Anghel. Comme vous le voyez, nous
avons encore beaucoup de discussions sur cette question. Le
processus n’est pas terminé.

Sénateurs, nous allons essayer de nous réunir la semaine
prochaine à 15 h 45 mardi — nous devons toutefois vérifier
auprès de nos deux whips— dans la pièce 257 de l’édifice de l’Est,
et le ministre va venir nous rencontrer au sujet du projet de
loi C-23. Nous devrons consulter les deux whips pour vérifier que
c’est acceptable pour eux et nous vous enverrons dans les plus
brefs délais un avis de convocation.

La séance est levée.
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OTTAWA, Tuesday, June 3, 2008

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications, to which was referred Bill C-23, An Act to
amend the Canada Marine Act, the Canada Transportation Act,
the Pilotage Act and other acts in consequence, met this day at
3:45 p.m. to give consideration to the bill.

Senator Lise Bacon (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: We are here today to study Bill C-23.

[Translation]

We are pleased to welcome the Honourable Lawrence Cannon,
Minister of Transport, Infrastructure and Communities. We are
very happy to have you here, Mr. Minister. We are very fond of
your parliamentary secretary, but we like it when a minister
comes to defend his bill.

Welcome to the committee. You have a presentation to make
and then senators can ask their questions.

The Honourable Lawrence Cannon, P.C., M.P., Minister of
Transport, Infrastructure and Communities: Thank you, Madam
Chair. I am always pleased to appear before Senate committees.
This is the first time I have an opportunity to appear before your
committee and I am happy to be here to discuss Bill C-23.

Madam Chair, this is a bill that would make much needed and
long overdue improvements to the Canada Marine Act.

It would introduce flexibilities and strengthen the operating
framework for Canada Port Authorities. It is important not only
to the Canadian marine industry but also pretty critical to the
economy of this country.

[English]

Today I have with me, from the department, Janet Kavanagh,
Director, Ports Policy; and Philippe de Grandpré, legal counsel.

Before I begin speaking about Bill C-23, I would like to like a
few minutes to acknowledge the important work of this
committee on a related marine initiative: the recent work on the
potential future of containerized freight traffic in Canada.

I spoke to this committee back in October 2006 at the outset of
this important project. Since then, you have covered a
tremendous amount of ground, visited various ports, held in
excess of 30 sessions, and heard from a diverse range of witnesses
including officials from Canada Port Authorities. I would like to
thank the committee for the work you have done on this
increasingly important issue. I am certain that you are now very
well informed on the importance of Canada’s ports to the local
communities, cities, provinces and, of course, the country.

OTTAWA, le mardi 3 juin 2008

Le Comité sénatorial permanent des transports et
communications, qui a été saisi du projet de loi C-23, Loi
modifiant la Loi maritime du Canada, la Loi sur les transports au
Canada, la Loi sur le pilotage et d’autres lois en conséquence, se
réunit aujourd’hui à 15 h 45 pour examiner le projet de loi.

Le sénateur Lise Bacon (présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

La présidente : Nous sommes ici aujourd’hui pour étudier le
projet de loi C-23.

[Français]

Nous avons le plaisir de recevoir l’honorable Lawrence
Cannon, ministre des Transports, de l’Infrastructure et des
Collectivités. Il nous fait plaisir de vous recevoir monsieur le
ministre. Nous aimons bien votre secrétaire parlementaire, mais
nous aimons que le ministre vienne défendre son projet de loi.

Bienvenue au comité, vous aurez une présentation à faire et
ensuite les sénateurs pourront poser leurs questions.

L’honorable Lawrence Cannon, C.P., député, ministre des
Transports, de l’Infrastructure et des Collectivités : Merci
Madame la présidente, cela me fait toujours plaisir de
comparaître aux comités du Sénat. C’est la première fois que
j’ai la chance de comparaître à votre comité et je suis heureux
d’être ici pour parler du projet de loi C-23.

Il s’agit, Madame la présidente, d’un projet de loi qui permettra
d’apporter des améliorations indispensables et, depuis longtemps,
nécessaires à la Loi maritime du Canada.

Il mettra en place des assouplissements et renforcera le cadre
d’exploitation pour les administrations portuaires canadiennes. Il
est important non seulement pour l’industrie maritime du
Canada, mais aussi pour l’économie de notre pays.

[Traduction]

Aujourd’hui, je suis accompagnée de Janet Kavanagh,
directrice, Politique des ports; et de Philippe de Grandpré,
conseiller juridique.

Avant de commencer à parler du projet de loi C-23, j’aimerais
prendre quelques minutes pour souligner l’important travail qu’a
fait ce comité sur une initiative maritime connexe : l’étude récente
sur l’avenir potentiel du trafic du fret conteneurisé au Canada.

J’ai parlé devant ce comité en octobre 2006, au début de cet
important projet. Depuis lors, vous avez couvert énormément de
terrain, visité divers ports, tenu plus de 30 séances, et entendu une
gamme diversifiée de témoins, dont des représentants
d’administrations portuaires du Canada. Je tiens à remercier le
Comité pour le travail qu’il a fait sur ce sujet qui revêt une
importance de plus en plus grande. Je suis certain que vous êtes
maintenant très bien renseignés sur l’importance des ports du
Canada pour les collectivités locales, les villes, les provinces et,
bien entendu, le pays.
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[Translation]

I understand that at times during this process you heard
testimony related to the proposed amendments to the Canada
Marine Act, the precise reason for my being here today. For
example, Mr. Dominic Taddeo, the past President and Chief
Executive Officer, Port of Montreal, stated during his appearance
before you, and I quote:

The Canada Marine Act limits us as to how we can invest
the monies generated from our profits. It is safe and secure,
but we are not taking full advantage of that commercial
aspect.

This is a view that we have heard repeatedly over the years
from many of the Port Authorities.

The Canada Marine Act as it stands today is not sufficiently
flexible to allow these ports to maximize opportunities and
undertake strategic investments in a timely manner.

[English]

Ms. Oldfield, Halifax Port Authority, has stated with respect
to the Canada Marine Act that, ‘‘As we all know, the act is
currently undergoing some amendments. We view those to be
very positive amendments.’’ She stated further that Bill C-23 ‘‘will
be a very positive move forward for us and for all ports. From our
perspective, we are in a position where we need to increase our
borrowing limits.’’

Bill C-23 has the undisputed support of the marine industry.
The House of Commons Standing Committee on Transport,
Infrastructure and Communities heard widespread industry
backing from the membership of the Association of Canadian
Port Authorities, the Shipping Federation of Canada and the
Chamber of Maritime Commerce. Labour has also endorsed these
amendments.

Bob Wilds, Managing Director, Greater Vancouver Gateway
Council, highlighted the need for regulatory stability, stating:

Recommendations for amendments to the Canada
Marine Act have been outstanding for extended periods of
time, and the industry remains uncertain as to what, if any,
amendments will be implemented. This uncertainty
negatively impacts decisions about capital investments.

[Translation]

All that to say, you have heard repeatedly that Bill C-23 is
needed and it is needed now. Canada Port Authorities have been
waiting many years for these amendments and further delays will
render further missed opportunities, not only for the marine
industry but also for the Government of Canada.

[Français]

Je crois comprendre, qu’à certains moments de ce processus,
vous avez entendu des témoignages relatifs aux modifications
proposées par la Loi maritime du Canada, raison précise de ma
présence parmi vous. Par exemple, M. Dominic Taddeo, ancien
président et chef de la direction du port de Montréal a déclaré lors
de sa comparution devant vous et je le cite :

La loi maritime du Canada nous impose des limites quant
à la façon d’investir les profits. C’est un médium sécuritaire,
mais nous ne profitons pas pleinement de cet aspect
commercial.

Il s’agit d’un point de vue que nous avons entendu de
nombreuses fois au fil du temps de la part des administrations
portuaires.

La Loi maritime du Canada, telle qu’elle est aujourd’hui, n’est
pas assez flexible pour permettre à ses ports de maximiser les
possibilités et d’entendre les investissements stratégiques en temps
utile.

[Traduction]

Mme Oldfield, de l’administration portuaire d’Halifax, a
déclaré, au sujet de la Loi maritime du Canada, et je cite une
traduction libre, « Comme nous le savons tous, la LMC fait
actuellement l’objet de certaines modifications. Nous les
considérons comme très positives ». Elle dit plus tard que le
projet de loi C-23 sera « un pas très positif en avant pour nous et
pour tous les ports. De notre point de vue, nous sommes dans une
position où nous devons accroître nos limites d’emprunt ».

Le projet de loi C-23 reçoit l’appui sans réserve du secteur
maritime. Le Comité permanent de la Chambre des communes
sur les transports, l’infrastructure et les collectivités a reçu des
témoignages d’un vaste soutien des membres de l’Association des
administrations portuaires canadiennes, de la Fédération
maritime du Canada, et de la Chambre de commerce maritime.
Les syndicats appuient également ces modifications.

Bob Wilds, directeur général du Greater Vancouver Gateway
Council, a souligné la nécessité d’instaurer la stabilité sur le plan
réglementaire, en déclarant, et je cite une traduction libre :

Les recommandations de modifications à la Loi maritime
du Canada sont en suspens depuis un certain temps, et
l’industrie vit dans l’incertitude quant aux modifications qui
seront mises en œuvre, s’il y en a. Cette incertitude a une
incidence négative sur les décisions relatives aux dépenses
d’investissement.

[Français]

Tout cela pour dire que vous avez entendu à maintes reprises
que nous avons besoin du projet de loi C-23 et que nous en avons
besoin maintenant. Les administrations portuaires canadiennes
attendent ces modifications depuis de nombreuses années et
d’autres retards ne feraient qu’ajouter au nombre d’occasions
manquées, non seulement pour l’industrie maritime, mais aussi
pour le gouvernement du Canada.
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We are all cognizant of the projected growth in trade with the
Asia-Pacific region. Canada’s two-way trade with China reached
$42 billion in 2006, with imports increasing fivefold over the last
decade at $34.5 billion in 2006, and exports to China at $7.7
billion in 2006.

We have seen the result of this significant increase in trade
levels stretching and straining Canada’s west coast infrastructure,
and the implications are being felt across the country. It is not
difficult to see that the passage of this bill is key to the success of
the government’s ongoing efforts to strengthen Canada’s global
competitiveness through the various corridor and gateway
initiatives. Marine transportation, and more specifically the
Canada Port Authorities themselves, are integral to each of
Canada’s three gateway strategies.

Let me list them: the Asia Pacific Gateway and Corridor
Initiative, the Ontario-Quebec Continental Gateway and Trade
Corridor, and the Atlantic Gateway Initiative. We need to
provide the right framework for Canada’s marine ports to be key
players in a highly competitive industry.

[English]

The origin of Bill C-23 dates back to the results of a statutory
review process undertaken in 2002 that subsequently led to the
introduction of Bill C-61 in 2005 by my predecessor and the
previous Liberal government. That bill died on the Order Paper
with the dissolution of Parliament. Bill C-23 reflects not only
those original and extensive consultations but also more recent
stakeholder consultations. It also takes into consideration the
changed global trade environment. In essence, Bill C-23 is the
culmination of many years of consultation and much hard work
by both Transport Canada officials and industry representatives.

I will now take a few minutes of senators’ time to briefly
articulate some of the key provisions contained in the bill.
Bill C-23 would allow Canada Port Authorities to apply for
three strategic categories of contribution funding: infrastructure,
environmental sustainability and security measures. Today,
unlike other transportation entities, Canada Port Authorities
are prohibited from accessing these funds. This means neither the
creation of a new funding program nor that Canada Port
Authorities would automatically receive funding. Rather, it
would allow Canada Port Authorities to be considered in the
process along with other transportation bodies. They, like all
other funding applicants, would need to meet the established
criteria and conditions specific to each program.

Nous connaissons tous la croissance prévue du commerce avec
la région de l’Asie-Pacifique. Le commerce bilatéral du Canada
avec la Chine a atteint 42 milliards de dollars en 2006. Les
importations ont quintuplé au cours de la dernière décennie pour
un montant de 34,5 milliards de dollars en 2006 et les exportations
vers la Chine sont maintenant de 7,7 milliards de dollars en 2006.

Nous avons vu que les résultats de cette augmentation du
commerce met à l’épreuve l’infrastructure de la côte ouest du
Canada et que les répercussions en sont ressenties dans l’ensemble
du pays. Il n’est pas difficile de voir que l’adoption de ce projet de
loi est la clé du succès des efforts permanents du gouvernement
pour renforcer la compétitivité globale du Canada par l’entremise
des différentes initiatives des corridors et des portes d’entrée. Le
transport maritime est et plus précisément les administrations
portuaires font partie intégrante de chacune des trois stratégies de
portes d’entrée du Canada.

Je les énumère : l’initiative de la porte et du corridor de l’Asie-
Pacifique, de la porte continentale, le corridor de commerce
Ontario-Québec et l’initiative de la porte d’entrée de l’Atlantique.
Nous devons fournir le bon cadre aux ports maritimes du Canada
pour qu’ils soient des joueurs clés dans une industrie très
compétitive.

[Traduction]

L’origine du projet de loi C-23 remonte aux résultats d’un
examen réglementaire entrepris en 2002 qui, par la suite, a donné
lieu au dépôt du projet de loi C-61 en 2005 par mon prédécesseur
et le gouvernement libéral de l’époque. Ce projet de loi est mort
au Feuilleton quand le Parlement a été dissous. Le projet de loi C-
23 est le fruit non seulement des vastes consultations originales,
mais aussi des consultations plus récentes des intervenants. Il tient
aussi compte du changement de la conjoncture commerciale
mondiale. En fait, le projet de loi C-23 est l’aboutissement de
nombreuses années de consultation et d’énormément de travail
accompli par les représentants de Transports Canada et de
l’industrie.

Je prendrai maintenant quelques minutes de votre temps pour
exposer brièvement certaines dispositions clés que renferme le
projet de loi. Ce projet de loi permettrait aux administrations
portuaires du Canada de faire une demande pour trois catégories
stratégiques de financement : l’infrastructure, l’environnement
durable et les mesures de sécurité. De nos jours, contrairement à
d’autres organismes de transport, les administrations portuaires
du Canada ne peuvent accéder à ces fonds. Ceci ne signifie pas la
création d’un nouveau programme de financement, ni que les
adminis trat ions portuaires du Canada recevra ient
automatiquement des fonds. Le projet de loi permettrait aux
administrations portuaires du Canada d’être prises en compte
dans le processus au même titre que d’autres organismes de
transport. Elles devront, comme tous les autres demandeurs de
financement, satisfaire aux critères et conditions établis qui sont
propres à chaque programme.
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[Translation]

I have already briefly touched upon the introduction of a
commercial borrowing regime in the context of the comments of
Mr. Dominic Taddeo, past President and Chief Executive Officer,
Port of Montreal.

Bill C-23 would introduce a tiered approach that would permit
larger Canada Port Authorities — those with $25 million in
operating revenues for three consecutive years — to move to a
commercially based borrowing regime. In this regime, there
would be no fixed limit, rather these Canada Port Authorities
would have their borrowing capacity determined by the private
sector provided their borrowings are consistent with the new
borrowing code established in their letters patent. It should be
noted that this increased borrowing flexibility is also paired with
enhanced accountability requirements.

[English]

The proposed legislation includes provisions that would allow
a consistent approach to facilitate any potential future
amalgamations of Canada Port Authorities. We learned lessons
during the recent amalgamation of three port authorities in the
Lower Mainland of British Columbia. For example, these
amendments would create transitional measures with respect to
fees, would facilitate name changes and changes to the make-up
of the board of directors, and would add express regulation-
making authority.

Bill C-23 includes some important governance-related
amendments that would result in a more stable operating
framework for Canada Port Authorities. These amendments,
among other things, would increase the number of renewable
terms for directors resulting in a total possible tenure of three
terms of three years and also would allow incumbent directors to
remain in office until renewed or a new appointment were made
for a maximum tenure of nine years. These changes are
particularly important for the smaller port authorities, given
that remote areas have fewer candidates with the appropriate
skills and qualifications to be considered for appointment as
director.

The last amendment I will speak to is the introduction of a
administrative monetary penalty regime that would make the
enforcement of minor violations easier to manage by providing an
alternative to court proceedings in the case of noncompliance
with regulatory issues.

[Translation]

As I mentioned earlier, Canada Port Authorities have waited
patiently for these improvements to be made to the legislative
framework governing ports. I am proud of this bill and the
support it has received. Thank you for your attention.

[Français]

J’ai parlé brièvement de la mise sur pied d’un régime
commercial d’emprunt dans le contexte des commentaires de
M. Dominic Taddeo, ancien président et chef de la direction du
port de Montréal.

Le projet de loi C-23 mettrait en œuvre une approche qui
permettrait aux plus grandes administrations portuaires
canadiennes, celles ayant 25 milliards de dollars de revenu de
passer à un régime d’emprunt commercial. Dans ce régime,
aucune limite ne serait fixée, la capacité d’emprunt de ces
organisations ou de ces administrations portuaires canadiennes
serait plutôt déterminée par le secteur privé pourvu que leurs
emprunts soient conformes à un nouveau code d’emprunt établi
dans leurs lettres patentes. Il doit être noté que cette
augmentation de la flexibilité d’emprunt est aussi jumelée à
l’amélioration des exigences de responsabilisation.

[Traduction]

Le projet de loi comporte des dispositions qui permettraient
d’adopter une approche uniforme pour faciliter toute fusion
potentielle des administrations portuaires canadiennes. Nous
avons retenu les enseignements de la fusion récente de trois
administrations portuaires des basses-terres continentales de la
Colombie-Britannique. Par exemple, ces modifications créeraient
des mesures transitoires relativement aux droits, faciliteraient les
changements de nom et de la composition des conseils
d’administration, et ajouteraient un pouvoir de réglementation
express.

Le projet de loi C-23 comprend des modifications importantes
concernant la gestion, qui auraient pour résultat un cadre
d’exploitation plus stable pour les administrations portuaires.
Ces modifications pourraient, entre autres, augmenter le nombre
de mandats renouvelables pour les administrateurs, ce qui
pourrait signifier un total possible de trois mandats de trois ans
et permettrait aussi aux administrateurs sortants de rester en
fonction jusqu’à ce que leur mandat soit renouvelé ou qu’il y ait
une nouvelle nomination, pour un maximum de neuf ans. Ces
changements sont particulièrement importants pour les plus
petites administrations portuaires, compte tenu du fait que les
régions isolées ont moins de candidats dotés des compétences
appropriées pour que leur candidature au poste d’administrateur
puisse être admissible.

La dernière modification dont je parlerai est l’introduction
d’un régime de sanctions administratives pécuniaires qui
faciliterait le traitement des infractions mineures en offrant une
solution de rechange aux instances judicaires dans le cas des
infractions à la réglementation.

[Français]

Comme je l’ai mentionné plus tôt, les administrations
portuaires canadiennes ont attendu patiemment que des
améliorations soient apportées au cadre législatif régissant les
ports. Je suis fier de ce projet de loi et de l’appui qu’il a suscité. Je
vous remercie de votre attention.
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The Chair: Thank you, minister. I know that the legislative
amendments contained in this bill have been awaited for a long
time by members of Canada’s marine industry and the question
that comes to my mind is why did you wait so long before tabling
them? I will not ask that question. However, if you want to
answer me, you could do so.

Bill C-23 is in response to the recommendations of the 2003
report of the task force on the Canada Marine Act.

You certainly set aside recommendations that were contained
in the report in Bill C-23. I will give you two examples: having the
possibility of issuing tax-free bonds and paying an allowance
established not on the basis of their gross income, but their net
income.

Would there be another bill in the future that might contain the
recommendations that were set aside?

Mr. Cannon: I will resist the temptation to answer your
first question. Indeed, as you have noted, there have been a
number of recommendations and observations formulated
on the specific reasoning regarding the implementation of
some recommendations. I will ask Ms. Kavanagh or
Mr. de Grandpré to verify these things, but perhaps
Ms. Kavanagh could provide you with the appropriate response.

[English]

Janet Kavanagh, Director Port Policy, Transport Canada: Yes,
the Canada Marine Act review panel did make a series of
recommendations, some of which are more closely reflected in the
proposals before the committee. The tax exemption attempts to
model the U.S. situation: American port authorities operate
under quite a different governance structure than Canadian port
authorities do and they have an ability to issue tax exempt bonds.
There was not much support across a wide breadth of industry for
that kind of significant change having to do with the governance
structure. We have reports as opposed to the governance structure
that the U.S. has for their ports. U.S. ports are often municipal
entities as opposed to federal entities.

We worked closely with port authorities with respect to the net
income to try to develop another regime. Currently, they pay a
gross revenue charge based on their gross revenues as opposed to
their net income. Following fairly extensive consultations one on
one with individual port authorities and their CMA
subcommittee, there was no easily recommended proposal that
was as even-handed, easy to implement and relatively easy to
audit and evaluate.

When you move into net income, there was a feeling there is
more opportunity to reduce that number with respect to what that
final number would be upon which we would base the stipend
paid to government. We did do a fair amount of examination of
that issue. We tried various models and consulted with the port
authorities, but the port authorities were not able to come
forward with a new regime they were all able to agree upon.

La présidente : Merci, Monsieur le ministre. Je sais que les
modifications législatives contenues dans le projet de loi sont
attendues depuis longtemps par les membres de l’industrie
maritime canadienne et la question qui me vient à l’esprit c’est
pourquoi avoir attendu si longtemps avant de les déposer? Mais je
ne poserai pas cette question. Toutefois, si vous voulez me
répondre, vous pouvez le faire.

Le projet de loi C-23 fait suite aux recommandations du
rapport de 2003 du groupe d’étude de la Loi maritime du Canada.

Vous avez certainement laissé de côté des recommandations
qui étaient contenues dans le rapport dans le cadre du projet de
loi C-23. Je donne deux exemples : avoir la possibilité d’émettre
des obligations exemptes d’impôt et payer une allocation établie à
partir non pas de leurs revenus bruts, mais de leurs revenus nets.

Est-ce qu’un autre projet de loi à venir pourrait contenir les
recommandations qui ont été laissées de côté?

M. Cannon : Je vais résister à la tentation de répondre à votre
première question. Effectivement, il y a eu, comme vous l’avez
constaté, un certain nombre de recommandations et des
observations qui ont été formulées sur le raisonnement
spécifique à l’égard de la rétention d’une recommandation ou
d’une autre. Je vais demander à Madame Kavanagh ou à
Monsieur de Grandpré de vérifier ces choses, mais peut-être que
Madame Kavanagh pourra fournir les réponses appropriées.

[Traduction]

Janet Kavanagh, directrice, Politique des ports, Transports
Canada : Oui, le comité d’examen de la Loi maritime du Canada a
bien fait une série de recommandations, dont certaines sont plus
fidèlement reprises dans les propositions qu’examine le Comité.
L’exonération fiscale s’efforce de suivre le modèle américain : les
administrations portuaires américaines ont une structure de
gouvernance très différente de celles des administrations
portuaires canadiennes et elles ont la possibilité d’émettre des
obligations exemptes d’impôt. Ce genre de changement radical de
la structure de gouvernance n’a pas joui d’un vaste soutien de
l’industrie. Nous avons des rapports qui sont tout aussi opposés à
la structure de gouvernance que les États-Unis en avaient eu pour
leurs ports. Les ports américains sont souvent des entités
municipales plutôt que fédérales.

Nous avons travaillé en étroite collaboration avec les
administrations portuaires en ce qui a trait au revenu net, dans
l’optique de concevoir un autre régime. Actuellement, ils paient
des frais sur le revenu brut plutôt que sur le revenu net. Il n’est
ressorti des consultations assez poussées d’administrations
portuaires individuelles et de leur sous-comité des MEC aucune
proposition facile à recommander qui soit aussi impartiale, facile
à exécuter et relativement facile à vérifier et évaluer.

Pour ce qui est du revenu net, on estimait qu’il y a plus de
possibilités de réduire ce chiffre final sur lequel serait fondé le
calcul de la part versée au gouvernement. Nous avons fait un
examen assez poussé de cette question. Nous avons essayé
plusieurs modèles et consulté les administrations portuaires,
mais celles-ci n’ont pas pu s’entendre sur un nouveau régime à
proposer.
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The Chair: You are not thinking of any other legislation at the
present time?

Ms. Kavanagh: Not at this time, no.

[Translation]

The Chair: Bill C-23 also contains provisions that amend the
minister’s regulatory powers, including clauses 33, 34, 35, 37, 46,
49 and others. Many amendments involve the documents to be
provided. Did the industry welcome these amendments or is the
minister keeping some leeway with regard to the regulations?

Mr. Cannon: Generally speaking, I would say that the industry
is satisfied with these aspects, but perhaps Mr. de Grandpré could
tell you more about the details.

[English]

Ms. Kavanagh: On that one, the ports that are moving, for
instance, to the commercial borrowing regime have more
flexibility under that regime. As a result, the trade-off or check
and balance is that they will be required to demonstrate a higher
level of accountability, and there will be a more vigorous, robust
reporting system with respect to borrowing limits in particular.

Again, we did work with the Association of Canadian Port
Authorities. They have a subcommittee both on financial aspects
and on the overall amendments to the Canada Marine Act. They
are supportive of that regime, in general. Many of the
requirements we are looking at were borrowed from the U.K.
model. They have a prudential code that they have put in place
for port authorities. We also worked with financial advisers. The
financial advisers, Canada Port Authorities and the central
agencies who have a role to play with respect to the risk that
this might expose the government to and ourselves came to a
general acceptance that this was a reasonable expectation by
government regarding the greater financial ability that they will
have as a result of Bill C-23.

[Translation]

The Chair: Do you anticipate further amendments to the
Canada Marine Act soon, or has a task force been formed to do
this? Should we expect a statutory review?

Mr. Cannon: I can tell you that we are not currently reviewing
a new legislative provision. This is more or less the same answer
that was given to you a few moments ago in response to the
previous question. It is obvious that from a statutory standpoint,
the date of review does not come to mind, but we generally
attempt to review these organizations at least once every 10 years.

Why is that? Because there is an amendment, and not only an
amendment to the environment in which people work, but also
because of the fact that we are part of a competitive business
environment.

La présidente : Vous n’envisagez pas d’autres mesures
législatives pour l’instant?

Mme Kavanagh : Pas actuellement, non.

[Français]

La présidente : Le projet de loi C-23 comporte aussi des
dispositions modifiant les pouvoirs réglementaires du ministre,
dont les articles 33, 34, 35, 37, 46, 49 et d’autres. Plusieurs
modifications touchent des documents à fournir. L’industrie a-t-
elle bien accueilli ces modifications ou le ministre se garde-t-il une
marge de manœuvre quant à la réglementation?

M. Cannon : De façon générale, je dirais que l’industrie est
satisfaite de ces aspects, mais dans le détail peut-être que
Me de Grandpré pourra élaborer là-dessus.

[Traduction]

Mme Kavanagh : À ce propos, les ports que nous intégrons,
par exemple, au régime d’emprunt commercial, jouissent d’une
plus grande flexibilité sous ce régime. Par conséquent,
l’automatisme régulateur ou la contrepartie, c’est qu’ils devront
faire preuve d’un plus haut niveau de responsabilité, et il y aura
un régime de présentation de rapports plus rigoureux et robuste,
particulièrement au plan des limites d’emprunt.

Je vous rappelle que nous avons travaillé avec l’Association des
administrations portuaires canadiennes. Elle a un sous-comité qui
travaille tant sur les aspects financiers que sur les modifications
générales à la Loi maritime du Canada. Elle est favorable à ce
régime, de manière générale. Un grand nombre des exigences que
nous envisageons s’inspirent du modèle du Royaume-Uni. Ils ont
un code de prudence qui a été institué pour les administrations
portuaires. Nous avons aussi travaillé avec des conseillers
financiers. Ceux-ci, les administrations portuaires du Canada,
les organismes centraux qui ont un rôle à jouer relativement au
risque auquel ceci pourrait exposer le gouvernement et nous-
mêmes, sommes parvenus à la conclusion générale que c’est une
attente raisonnable du gouvernement en ce qui concerne les plus
grands moyens financiers que leur attribuera le projet de loi C-23.

[Français]

La présidente : Prévoyez-vous une prochaine modification à la
Loi maritime du Canada ou y a-t-il un groupe de travail formé
pour ce faire? Doit-on s’attendre à une révision statutaire?

M. Cannon : Je peux vous dire que nous n’en sommes pas à
revoir une nouvelle disposition législative. Cela revient un peu à la
réponse qui vous a été fournie il y a quelques instants par rapport
à la question précédente. Il est évident que, de manière statutaire,
je n’ai pas en mémoire la date de la révision, on tente
généralement de revoir ces organisations à l’intérieur d’une
période de dix ans.

Pourquoi cela? Parce qu’il y a une modification, et non
seulement une modification de l’environnement ambiant dans
lequel les gens travaillent, mais aussi par le fait que nous faisons
partie d’un milieu compétitif et concurrentiel.
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We want to give our port authorities the tools that would allow
them to compete properly with our neighbours. The idea behind
all this is that if there is demand and need, I am not closing the
door, but generally speaking this will be reviewed every 10 years.

The Chair: I would like to thank you for your support for the
work we have done. We will be publishing the report soon and as
you can see, this is a team that is very interested in what is going
on in the field of transport.

Mr. Cannon: I have noted that there are even senators who are
not members of the committee and who are joining in the
proceedings because the subject is so riveting.

The Chair: That is correct. Thank you very much.

[English]

Senator Oliver: Welcome, minister. Thank you very much for
coming. We appreciate your opening remarks. I was happy that
you referred to the ongoing study of this committee on
containerization. You are quite correct that as the committee
went from British Columbia to Atlantic Canada, it heard from a
number of interested persons about this bill, and a number of
them indicated they would like to have it because it will help them
do their business. Thank you for referring to that.

I was interested in the quotation you made from Ms. Oldfield
from Halifax who also indicated that, from what she had seen,
several things in that would help the Port of Halifax.

I am interested in infrastructure and the Building Canada
Fund. In response to the first question from the chair, who was
asking you about issuing tax-exempt bonds, there were other
aspects that some people would like to have seen to give them
more financial freedom to do their jobs and build their ports, such
as sharing municipal taxes for infrastructure. Will infrastructure
funding for ports reduce the amount available to municipalities
for their infrastructure requirements? If so, what can ports, such
as Prince Rupert, do to access money?

Mr. Cannon: Thank you, Senator Oliver, for your question.
Two months ago I had the opportunity of meeting the people
from Halifax Port Authority, and we discussed their particular
preoccupations.

I want to reassure the committee, senator, that the Building
Canada Fund we have put forward has a number of programs
within it. The specific program that would be available to the port
authorities from coast to coast is the one that deals with the
gateways and borders corridor. That program totals $2.1 billion,
which includes of course the Ontario-Quebec gateway, as well as
the Atlantic Gateway. As you know, we have increased the $500
million that the previous government put in place for the Asia
Pacific corridor to roughly $1 billion to handle those pertinent
issues in the western part of our country.

Nous voulons donner à nos autorités portuaires les outils qui
vont leur permettre de bien concurrencer nos voisins. L’idée
derrière tout cela est que s’il y a une demande et un besoin, je ne
ferme pas la porte, mais de façon générale ce sera révisé à tous les
dix ans.

La présidente : Je voulais vous remercier de votre appui aux
travaux que nous avons faits. Nous publierons bientôt le rapport
et, comme vous voyez, c’est une équipe très intéressée par ce qui se
passe dans le domaine des transports.

M. Cannon : Je constate qu’il y a même des sénateurs qui ne
sont pas membres de votre comité et qui s’ajoutent à vos
délibérations parce que le sujet est tellement passionnant.

La présidente : C’est exact, merci beaucoup.

[Traduction]

Le sénateur Oliver : Je vous souhaite la bienvenue, monsieur le
ministre et vous remercie d’être venu. Nous apprécions vos
observations préliminaires. J’ai été heureux que vous parliez de
l’étude continue de la conteneurisation que fait ce comité. Vous
avez tout à fait raison de dire que, quand le comité a sillonné le
pays de la Colombie-Britannique aux provinces de l’Atlantique, il
a entendu les témoignages de diverses personnes qui s’intéressent
à ce projet de loi, et plusieurs ont dit le souhaiter parce qu’il les
aidera dans leurs activités. Je vous remercie de l’avoir rappelé.

J’ai été intéressé par la citation que vous avez donnée de
Mme Oldfield d’Halifax qui a aussi dit que, d’après elle, ce projet
de loi aiderait le port d’Halifax.

Je m’intéresse à l’infrastructure et au Fonds Chantiers Canada.
En réponse à la première question de la présidente, qui vous
interrogeait sur les obligations exemptes d’impôt, il y a d’autres
aspects que certaines personnes auraient aimé voir qui leur
donneraient plus de liberté financière pour faire leur travail et
construire leurs ports, comme le partage des taxes municipales
pour l’infrastructure. Est-ce que le financement de l’infrastructure
des ports réduit le montant versé aux municipalités pour leurs
besoins d’infrastructure? Dans l’affirmative, qu’est-ce que les
ports, comme Prince Rupert, font pour avoir accès à des fonds?

M. Cannon : Je vous remercie, sénateur Oliver, pour votre
question. Il y a deux mois, j’ai eu l’occasion de rencontrer des
représentants de l’administration portuaire d’Halifax, et nous
avons discuté de leurs préoccupations particulières.

Je tiens à rassurer le Comité, sénateur, que le Fonds Chantiers
Canada que nous avons mis de l’avant comporte plusieurs
programmes. Le programme spécifique qui serait accessible aux
administrations portuaires d’un bout à l’autre du pays est celui
qui concerne les portes d’entrée et corridors frontaliers. Ce
programme a un budget de 2,1 milliards de dollars, qui comprend
bien sûr la porte d’entrée Ontario-Québec et la Porte d’entrée de
l’Atlantique. Vous savez que nous avons augmenté le budget de
500 millions à environ un milliard de dollars le montant que le
gouvernement antérieur avait réservé pour le corridor
Asie-Pacifique pour composer avec ces enjeux pertinents dans
l’Ouest du pays.
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That is a merit-based program. It is not allotted and attributed
on a per capita basis, like the Building Canada Fund, which is
done on a proportional basis or at least the ratio of population.
For instance, the largest province will get the largest chunk out of
it, but the gateways and borders program will indeed be the one
that supplements the needs the ports might want to put.

The long and the short of it is that the municipalities will not be
penalized. Provinces will not be penalized, because it is a merit-
based approach.

To give you an example of that kind of project, we have
identified the Windsor-Detroit crossing as being capital for the
expansion and maintenance of our economy with the United
States. We are going forward and have allotted a good chunk of
that investment. We announced more recently an access road to
the new crossing, which we will be announcing in a couple of
weeks. We have committed 50 per cent with the Province of
Ontario to building that access road.

We have also committed, for instance, in other areas of the
country, sums of money that will go to help ports, such as
Deltaport, where we have done grades crossings. We have worked
with the private sector to invest our money and with the
municipalities of course to be able to do grade separations
along the specific areas that have been identified as areas of
congestion.

The whole issue here is that we are not penalizing
municipalities. We are working with the private sector, but we
want to ensure that Canada remains competitive and that we do
get our products and services to market faster than anybody else.

Senator Oliver: Thank you for that, minister. You indicated in
your response that in the Building Canada Fund you have set
aside $2.1 billion for gateways, et cetera. Could you give me some
indication of how much of that $2.1 billion has already been
allocated? You talked about money you will be announcing in a
couple of weeks for access to roads to supplement the
Ambassador Bridge in Windsor. How much of the $2.1 billion
might be left now, that is not committed and not pledged?

Mr. Cannon: We have approached this based on our
discussions with the private sector as well as with the provinces.
Case in point: we have signed a memorandum of understanding
with all the authorities in question. We signed a memorandum of
understanding last year with the provinces of Ontario and
Quebec. We have committed, in the first instance, to do a lot of
data gathering. We want to be able to identify those areas of
congestion, as I mentioned before, that are detrimental to
maintaining our competitive advantage.

There is a lot of fact-finding in the first two years, or maybe
less, and then we will be going forward to invest, as I said before,
either with the private sector or by ourselves or with the provinces
in specific areas. A series of projects has already been identified. I

C’est un programme fondé sur le mérite. Son budget n’est pas
réparti et attribué au prorata de la population, comme le Fonds
Chantiers Canada, qui est réparti sur une base proportionnelle,
ou à tout le moins au prorata de la population. Par exemple, la
plus grande province en recevra la plus grosse part, mais le
programme des portes d’entrée et frontières sera, de fait, celui qui
répond aux besoins que pourraient exprimer les ports.

En résumé, les municipalités ne seront pas pénalisées. Les
provinces ne seront pas pénalisées, parce que c’est une méthode
fondée sur le mérite.

Pour vous donner un exemple de ce type de projet, nous avons
reconnu que le poste frontalier Windsor-Detroit est d’une
importance vitale pour l’expansion et le maintien de notre
économie avec les États-Unis. Nous allons de l’avant et avons
alloué une bonne part de cet investissement. Nous avons décidé
plus récemment d’une route d’accès au nouveau poste frontière,
dont nous ferons l’annonce d’ici deux ou trois semaines. Nous
nous sommes engagés envers l’Ontario à financer 50 p. 100 de la
construction de cette route d’accès.

Nous avons aussi engagé, par exemple, dans d’autres régions
du pays, des sommes qui aideront les ports, comme Deltaport, où
nous avons fait des passages à niveau. Nous avons travaillé avec
le secteur privé pour investir notre argent, et avec les municipalités
bien entendu pour pouvoir faire des sauts-de-mouton dans des
secteurs particuliers qui ont été reconnus comme des secteurs de
congestion.

Le fait, ici, est que nous ne pénalisons pas les municipalités.
Nous travaillons avec le secteur privé, mais nous voulons nous
assurer que le Canada reste compétitif et que nous fassions
parvenir nos produits et services sur le marché plus vite que
n’importe qui.

Le sénateur Oliver : Je vous remercie, monsieur le ministre.
Vous avez dit dans votre réponse que vous avez réservé
2,1 milliards de dollars du Fonds Chantiers Canada pour des
portes d’entrée, et cetera. Pourriez-vous me donner une idée de la
proportion de ces 2,1 milliards de dollars qui a déjà été allouée?
Vous avez parlé d’annoncer l’octroi de fonds dans deux ou trois
semaines pour les routes d’accès vers le pont Ambassador de
Windsor. Quelle part de ces 2,1 milliards de dollars pourrait
rester, qui est réservée mais pas engagée?

M. Cannon : Notre approche, sur ce plan, est fondée sur nos
discussions avec le secteur privé et avec les provinces. Par
exemple : nous avons signé un protocole d’entente avec toutes les
administrations en question. Nous avons signé un protocole
d’entente l’année dernière avec l’Ontario et le Québec. Nous nous
sommes engagés, dans le premier cas, à recueillir tout un tas de
données. Nous voulons pouvoir circonscrire les secteurs de
congestion, comme je le disais tout à l’heure, qui font obstacle
au maintien de notre avantage concurrentiel.

Les deux premières années, ou peut-être moins, seront surtout
consacrées à la recherche des faits, et ensuite nous irons de l’avant
avec l’investissement, comme je l’ai déjà dit, soit avec le secteur
privé ou seuls, ou encore avec les provinces dans des secteurs
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have mentioned the Detroit-Windsor crossing. That will commit
close to $800 million of the amount that has already been
identified.

As for the other projects, some of them are coming forward.
Once again, there is no haste. We are working with the private
sector. We have committed to a certain number of sub-tables, if I
am allowed that expression, the sectoral approach, whether it be
the trucking industry, the rail industry or the manufacturing
sector, where provinces come together and we are able to identify
that. As we invest, they also invest. It is a win-win situation not
only for our Canadian companies but also of course for our
Canadian competitiveness on the world markets.

There is no haste to spend all this money. We want to ensure
we are doing the right investment at the right time. The Detroit-
Windsor crossing had been identified years ago as needing to be
increased because the volume was increasing. We also did this
when we made the tunnels and bridges provision, in order to
ensure that as the years progress we will have this infrastructure in
place to continue being competitive.

[Translation]

Senator Dawson: I would like to join my voice to your own as
well as that of Senator Oliver. In each of the public hearings we
held, from Prince Rupert to Halifax via Montreal, we received
pressing requests from people in the industry for us to speed
passage of this bill. Moreover, we received correspondence from
the Association of Canadian Port Authorities, the Shipping
Federation of Canada and the Chamber of Marine Commerce,
who were unanimous in asking us to help you, minister, adopt this
bill as quickly as possible. As far as we are concerned, given the
number of years this bill has been expected, we will be pleased to
cooperate.

Having said that, and the perfect being the enemy of the good,
there are nevertheless some things that are not in this bill that we
will have an opportunity to include in our report. There will
probably be demands that will go further than what your bill
presents. Since you are already paying attention to our report and
since you will have it in your hands in the coming weeks, I think
that you will have an opportunity to respond to Madam Chair:
‘‘Yes, there are amendments that I could put forward and we will
not necessarily be forced to wait five or ten years.’’ In other
words, you can count on us.

However, there are still some minor problems. Here is one
example. The facilities in Prince Rupert only bring in $25 million
in profits over three years in their port operations. Why? Because
they have just started up. There is no doubt that in the next 10
years, there will be 30, 40 or $50 million in profits every year since
the future of containerization on the west coast will make it a
major league partner. I hope that the money available in the
Canada Fund will enable you to help them. Yes, they can achieve
this themselves by self-financing, but if we want to be as quick as

spécifiques. Nous avons déjà identifié une série de projets. J’ai
parlé du poste frontalier Detroit-Windsor. Près de 800 millions de
dollars de la somme déjà réservée y sera consacré.

Quant aux autres projets, certains sont en voie d’être présentés.
Je vous rappelle qu’il n’y a pas de presse. Nous travaillons avec le
secteur privé. Nous nous sommes engagés à un certain nombre de
sous-tables, si je peux me permettre cette expression, l’approche
sectorielle, que ce soit dans le secteur du camionnage, le secteur
ferroviaire ou manufacturier, où les provinces se réunissent et
nous pouvons ainsi en décider. Tandis que nous investissons, eux
aussi investissent. C’est une situation où tout le monde gagne, pas
seulement nos compagnies canadiennes, mais qui est aussi bonne
pour notre compétitivité sur les marchés mondiaux.

Nous ne sommes pas pressés de dépenser tout cet argent. Nous
voulons nous assurer de faire les investissements appropriés au
moment opportun. Voilà des années qu’on a reconnu la nécessité
d’élargir le poste frontalier Detroit-Windsor à cause de la hausse
du volume. Nous avons fait la même chose quand nous avons fait
des provisions pour les tunnels et les ponts pour nous assurer
qu’avec le passage des années, nous aurons l’infrastructure
nécessaire pour rester compétitifs.

[Français]

Le sénateur Dawson : J’aimerais joindre ma voix à la vôtre ainsi
qu’à celle du sénateur Oliver. Dans chacune des audiences
publiques que nous avons tenues, de Prince Rupert à Halifax,
en passant par Montréal, nous avons reçu des demandes
pressantes des gens de l’industrie pour que nous participions
rapidement à l’adoption de ce projet de loi. De plus, nous avons
reçu de la correspondance de l’Association des administrations
portuaires canadiennes, de la Fédération maritime canadienne et
de la Chambre de commerce maritime canadienne, qui nous ont
unanimement demandé de vous aider, Monsieur le ministre, à
faire adopter ce projet de loi le plus rapidement possible. En ce
qui nous concerne, après le nombre d’années que le projet de loi
est en attente, cela nous fera plaisir de collaborer.

Ceci étant dit, la perfection étant l’ennemi du bien, il y a quand
même des choses qui ne se retrouvent pas dans le projet de loi et
que nous aurons l’occasion d’inclure dans notre rapport. Il y aura
probablement des demandes qui iront plus loin que ce que votre
projet de loi présente. Puisque vous portez déjà attention à notre
rapport et que vous l’aurez entre les mains dans les prochaines
semaines, je pense que vous aurez l’occasion de répondre à
madame la présidente : « Oui, il y a des amendements que je
pourrais peut-être apporter et on ne sera pas nécessairement
obligés d’attendre cinq ou dix ans. » Autrement dit, vous pouvez
donc compter sur nous.

Il y a quand même des petits problèmes. Voici un exemple. Les
installations de Prince Rupert ne rapportent que 25 millions de
profits pendant trois ans dans leurs opérations portuaires.
Pourquoi? Parce qu’elles viennent de commencer. C’est sûr que
dans les dix prochaines années, il y aura 30, 40 ou 50 millions de
profits par année tellement l’avenir de la conteneurisation sur la
Côte Ouest fera d’elles un partenaire de taille. J’espère que les
provisions du Fonds canadien vous permettront de leur venir en
aide. Oui, elles pourront y arriver par elles-mêmes en
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possible as our report will indicate to you, if we want to be able to
give them the tools to be in the vanguard of the demand from
Asia, we should ensure that your department will be likely to see
that beyond the $25 million, there might be other exceptions that
may require assistance.

Thank you, Madam Chair. I simply wanted to make a
comment and support the bill.

Senator Fox: Madam Chair, I am no expert like you, Senator
Dawson or other members of the committee who are here.
However, what struck me in your opening statement are the
consultations that you held. If all ministers consulted interested
parties like you have done, it would certainly simplify the task for
parliamentarians. Unfortunately, that is not always the case,
which explains why in some cases we have to call several witnesses
before the committee.

I understand that Senator Dawson is proposing amendments. I
did not understand if it was for this bill, following the study on
containerization, or if it is something different.

Senator Dawson: It is simply that the report will contain
proposals that indicate that the industry has expressed demands
to which the ministry has not yet responded.

The Chair: Thank you for that clarification.

Senator Fox: You say you have the unqualified support of the
marine industry. Is it really without reservations? Nobody has any
serious problems with this? I suppose that there are always minor
points of disagreement, but no one objects substantively to any
provision whatsoever in this bill?

Mr. Cannon: I would say that there is unprecedented
consensus.

Senator Fox: All right, in which case I congratulate you.
Senator Oliver talked about the issue of tax-free bonds. Is this a
notion that your department has examined? Is this something that
the Department of Finance would accept? I had an opportunity to
visit facilities in Baltimore, especially the infrastructure of what
could be called their ‘‘old port,’’ where they obtained the right to
issue bonds and the bond holder did not have to pay income tax
on the interest. That had allowed for very rapid development.

In the public sector, this would be an extraordinary incentive to
raise funds, be it for port facilities or for old ports such as the one
in Montreal, in which you are very interested. Is this something
that could be considered as a method of financing?

Mr. Cannon: This would have to be examined on a case-by-
case basis. You are absolutely right. What I take away from your
proposal is that we have to be able to give our port authorities the
tools they need so that they can be more competitive and gain
access to funding. Regardless of the entrepreneur, if he decides to
invest tomorrow morning, there are tax laws which in some cases
allow this person to have a tax exemption, but also conserve the

s’autofinançant, mais si on veut être aussi rapide que notre
rapport vous l’indiquera, si on veut être capable de leur donner les
outils pour être à l’avant-garde de la demande qui viendra d’Asie,
il faudrait s’assurer que votre ministère soit susceptible de voir
qu’au-delà du 25 millions, il y aura peut-être d’autres exceptions
qui auront peut-être besoin d’aide.

Merci, Madame la présidente, ce n’était qu’un commentaire
d’appui.

Le sénateur Fox : Madame la présidente, je ne suis pas un
expert comme vous, le sénateur Dawson ou d’autres membres du
comité présents. Cependant, ce qui me frappe dans votre
déclaration d’ouverture, ce sont les consultations que vous avez
tenues. Si tous les ministres consultaient les parties intéressées
comme vous l’avez fait, cela simplifierait de beaucoup la tâche des
comités parlementaires. Malheureusement, ce n’est pas toujours le
cas, ce qui explique pourquoi nous devons, dans certains cas, faire
venir plusieurs témoins au comité.

Je comprends que le sénateur Dawson propose des
amendements. Je n’ai pas compris si c’était pour ce projet de
loi, suite à l’étude sur la conteneurisation, ou si c’est quelque
chose de différent.

Le sénateur Dawson : C’est tout simplement que le rapport fera
des propositions qui indiqueront qu’il y a des demandes dans le
milieu auxquelles le ministre n’a pas encore répondu.

La présidente : Merci de cette précision.

Le sénateur Fox : Vous dites que vous avez l’appui sans réserve
de l’industrie maritime. C’est vraiment sans réserve? Personne n’a
de problèmes majeurs sérieux? Je suppose qu’il y a toujours des
peccadilles, mais personne ne s’objecte en profondeur à quelque
disposition que ce soit du projet de loi?

M. Cannon : Je dirais qu’il y a un consensus sans précédent.

Le sénateur Fox : D’accord, là-dessus je vous félicite. Le
sénateur Oliver a repris la question sur les obligations exemptes
d’impôt. Est-ce une notion que votre ministère a étudiée? Est-ce
quelque chose que le ministère des Finances accepterait? J’ai eu
l’occasion de visiter les installations de Baltimore, surtout
l’infrastructure de ce qu’on pourrait appeler leur « vieux port »,
où ils avaient eu le droit d’émettre des obligations et où le
détenteur d’obligations n’était pas obligé de payer de l’impôt sur
les intérêts. Cela avait permis un développement très rapide.

Dans le secteur public, ce serait une incitation extraordinaire
pour aller chercher des fonds, que ce soit pour les installations
portuaires ou les vieux ports comme celui de Montréal, auquel
vous portez beaucoup d’intérêt. Est-ce une chose à laquelle on
peut songer comme méthode de financement?

M. Cannon : Il faudrait l’examiner sur une base de cas par cas.
Vous avez absolument raison. Ce que je retiens de votre
proposition, c’est qu’il faut être capable de donner des outils à
nos autorités portuaires de façon à ce qu’elles puissent être plus
compétitives et qu’elles puissent avoir accès à des fonds. Peu
importe l’entrepreneur, s’il décide d’investir, demain matin, il y a
des lois sur le plan de la fiscalité qui, dans certains cas, permettent
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interest that has accumulated on these sums of money. The idea is
to ensure that people can reinvest these amounts on the one hand,
but also to facilitate investments, on the other hand.

I would ask Ms. Kavanagh whether or not we anticipate this
kind of regime in other specific sectors?

[English]

Ms. Kavanagh: That question has come up periodically, long
before these amendments, and even predates the original Canada
Marine Act, the concept of interest-free bonds.

As we went through the exercise of looking at options related
to borrowing, that was talked about somewhat. Many of the
amendments today relate to bringing Canada Port Authorities to
an even playing field with respect to section 25; unlike other
transportation entities that could access contribution funding,
Canada Port Authorities could not. Also, with the movement of
the larger ports to a commercial-based borrowing limit, they
received a much more flexible, responsive and timely tool with
respect to partnering with industry.

Tax-free bonds are very much a Government of Canada fiscal
issue. If you were looking at port authorities, you would in fact
not just bring them to a level playing field; you would put them
perhaps on another level altogether. Other transportation
providers, such as railways and perhaps the air sector as well,
would start to question us about that.

These amendments were meant to level the playing field with
respect to port authorities and other transportation entities and to
give them flexibility, with an appropriate level of checks and
balances, because these still remain federal assets.

Senator Fox: That was my last question. I encourage the
minister to become a champion of that idea within the
Government of Canada. Obviously, if you have a bond that is
issued with non-taxable interest, it also reduces the level of
interest that is payable in a competitive market. If it is limited to
public infrastructure, for instance, perhaps that could be
considered. Thank you.

[Translation]

The Chair: The work has apparently been done. Minister,
Ms. Kavanagh and Mr. de Granpré thank you very much for
your presence here today.

This committee continued in camera.

[English]

The committee resumed in public.

à cette personne de pouvoir s’exempter des impôts, mais aussi de
conserver des intérêts accumulés sur ces montants d’argent. L’idée
est de s’assurer que ces gens puissent réinvestir ces montants,
d’une part, mais aussi de faciliter les investissements, d’autre part.

Je demanderais à Mme Kavanagh si dans d’autres secteurs
spécifiques, oui ou non, nous anticipons ce genre de régime?

[Traduction]

Mme Kavanagh : Cette question, le concept des obligations
exemptes d’intérêt a été soulevée périodiquement, bien avant ces
modifications, et même avant la Loi maritime du Canada
originale.

Il en a été un peu question alors que nous examinions les
options relatives aux emprunts. Bon nombre des modifications
dont nous traitons aujourd’hui visent à mettre les administrations
portuaires du Canada sur le même pied relativement à l’article 25;
au contraire d’autres organismes de transport qui pourraient
avoir accès au financement sous forme de contribution, les
administrations portuaires du Canada ne le pourraient pas. Aussi,
avec le mouvement des plus grands ports vers une limite
d’emprunt commercial, ils ont reçu un outil plus flexible, adapté
et opportun en ce qui touche au partenariat avec l’industrie.

Les obligations exemptes d’impôt sont largement un enjeu
fiscal du gouvernement du Canada. Si vous regardiez les
administrations portuaires, vous ne feriez pas, en fait, que créer
des règles du jeu équitables pour toutes; vous les mettriez peut-
être carrément sur un autre niveau. D’autres transporteurs,
comme les compagnies ferroviaires et peut-être le secteur aérien
aussi, commenceraient à nous poser des questions à ce sujet.

Ces modifications visent à faire que les règles du jeu soient
équitables en ce qui concerne les administrations portuaires et
d’autres organismes de transport, et à leur donner quelque
flexibilité, avec les freins et contrepoids appropriés, parce qu’ils
restent des biens fédéraux.

Le sénateur Fox : C’était la dernière question que j’allais poser.
J’encourage le ministre à se faire le défenseur C’était de ce concept
au sein du gouvernement du Canada. De toute évidence, si on a
une obligation qui est émise, porteuse d’intérêts exonérés de
l’impôt, cela réduit aussi le niveau d’intérêt à verser sur un marché
concurrentiel. Si c’est limité à l’infrastructure publique, par
exemple, peut-être pourrait-on l’envisager. Merci.

[Français]

La présidente : Apparemment, le travail a été fait. Monsieur le
ministre, Madame Kavanagh et Monsieur de Granpré, merci
beaucoup de votre présence aujourd’hui.

La séance se poursuit à huis clos.

[Traduction]

La séance publique reprend.
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The Chair: Is it agreed, senators, that the committee move to
clause-by-clause consideration of Bill C-23, An Act to amend the
Canada Marine Act, the Canada Transportation Act, the Pilotage
Act and other Acts in consequence?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall the title stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried. Shall clause 1 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried. Shall clause 2 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried. Shall clause 3 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried. Shall clause 4 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried. Shall clause 5 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried. Shall clause 6 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall clause 7 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried. Shall clause 8 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried. Shall clause 9 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried. Shall clause 10 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried. Shall clause 11 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried. Shall clause 12 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall clause 13 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall clause 14 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall clause 15 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall clause 16 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Let us group them. Shall clauses 16 to 60 carry?

La présidente : Sommes-nous d’accord, sénateurs, pour que le
Comité entame l’examen article par article du projet de loi C-23,
Loi modifiant la Loi maritime du Canada, la Loi sur les
transports au Canada, la Loi sur le pilotage et d’autres lois en
conséquence?

Des voix : D’accord.

La présidente : Le titre est-il reporté?

Des voix : D’accord.

La présidente : Adopté. L’article 1 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

La présidente : C’est adopté. L’article 2 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

La présidente : C’est adopté. L’article 3 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

La présidente : C’est adopté. L’article 4 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

La présidente : Adopté. L’article 5 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

La présidente : C’est adopté. L’article 6 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

La présidente : L’article 7 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

La présidente : C’est adopté. L’article 8 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

La présidente : C’est adopté. L’article 9 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

La présidente : C’est adopté. L’article 10 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

La présidente : C’est adopté. L’article 11 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

La présidente : C’est adopté. L’article 12 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

La présidente : L’article 13 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

La présidente : L’article 14 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

La présidente : L’article 15 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

La présidente : L’article 16 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

La présidente : Regroupons-les donc. Les articles 16 à 60 sont-
ils adoptés?
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Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall clause 61 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried. Shall clause 62 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried. Shall clause 63 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried. Shall clauses 64 and 65 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried. Shall clause 66 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried. Shall the title carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried. Is it agreed that this bill be adopted
without amendment?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried. Is it agreed that I report this bill at the next
sitting of the Senate?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried. No observations? I do not think there are
any observations we should make. Everyone wanted the bill. We
distributed to all of you a copy of the various letters we received.

Senator Tkachuk: Yes.

The Chair: They all wanted the bill, although they did not want
to appear, so I do not think we need any observations.

Senator Tkachuk: No.

The Chair: We will table the bill tomorrow. Thank you.

The committee adjourned.

Des voix : D’accord.

La présidente : L’article 61 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

La présidente : C’est adopté. L’article 62 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

La présidente : C’est adopté. L’article 63 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

La présidente : Adopté. Les articles 64 et 65 sont-ils adoptés?

Des voix : D’accord.

La présidente : C’est adopté. L’article 66 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

La présidente : Adopté. Le titre est-il adopté?

Des voix : D’accord.

La présidente : C’est adopté. Est-il entendu que ce projet de loi
est adopté sans modification?

Des voix : D’accord.

La présidente : Adopté. Êtes-vous d’accord pour que je fasse
rapport de ce projet de loi à la prochaine réunion du Sénat?

Des voix : D’accord.

La présidente : C’est adopté. Pas de commentaires? Je ne pense
pas qu’il y en ait à faire. Tout le monde souhaitait ce projet de loi.
Nous avons distribué à tous une copie des diverses lettres que
nous avons reçues.

Le sénateur Tkachuk : Oui.

La présidente : Tous étaient en faveur du projet de loi, même
s’ils ne sont pas venus témoigner, alors je ne pense pas qu’il y ait
des observations à faire.

Le sénateur Tkachuk : Non.

La présidente : Nous le déposerons demain. Je vous remercie.

La séance est levée.
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ORDER OF REFERENCE 

Extract from the Journals of the Senate of Wednesday, November 14, 2007: 

“The Honourable Senator Bacon moved, seconded by the Honourable Senator Robichaud, P.C.: 

That the Standing Senate Committee on Transport and Communications be authorized to 
examine and report on current and potential future containerized freight traffic handled at, and 
major inbound and outbound markets served by, Canada’s 

(i) Pacific Gateway container ports; 
(ii) east coast container ports;  
(iii) central container ports; 

and current and appropriate future policies relating thereto; and 

That the Committee submit its final report no later than March 31, 2008, and 

That the papers and evidence received and taken and the work accomplished by the Committee 
on the subject since the First Session of the Thirty-Ninth Parliament be referred to the Committee. 

After debate, 

The question being put on the motion, it was adopted.” 

 

Extract from the Journals of the Senate of Tuesday, March 11, 2008: 

“The Honourable Senator Bacon moved, seconded by the Honourable Senator Robichaud, P.C.: 

That, notwithstanding the order of the Senate adopted on November 14, 2007, the date for the 
presentation of the final report by the Standing Senate Committee on Transport and 
Communications on its consideration of containerized freight traffic handled by Canada's ports be 
extended from March 31, 2008, to June 19, 2008. 

The question being put on the motion, it was adopted.” 

 

Paul Bélisle 
Clerk of the Senate 
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EXECUTIVE SUMMARY 

The Standing Senate Committee on Transport and Communications has focused its efforts 
during the past year and a half on an in-depth examination of the Canadian container 
transportation system. The Committee began its hearings in June 2006 and completed its 
study in April 2008. Our goal was to find ways to allow Canada’s containerized freight 
transportation system to become more competitive so that Canada can attract a greater share 
of the North American container traffic.  
 
With Asia’s largest market on one end, and North America’s largest market on the other, 
China to Chicago is a very important trade route for containerized traffic. With Canada’s 
ports strategically positioned to handle this traffic flow, the committee decided to examine 
the present constraints in the system as well as how these could be addressed in order to take 
advantage of future market possibilities.  
 
The container system in Canada is made up of a number of components – ships, railroads, 
trucks, container/marine terminals, information technology and labour. The policy 
environment in which these various components operate is a patchwork of federal, 
provincial and municipal jurisdictions. What the Committee found was that each level of 
government has a significant impact on each of these components and that each has a vital 
role to play in ensuring that the system works at an optimal level. In addition, the private 
sector is a key driver in how the system is financed.  
 
We found that there were a number of areas that require attention in order for the system to 
operate as a seamless network from coast to coast. These include: improving railroad 
services; rationalizing a patchwork of trucking regulations across the country; dealing with 
labour shortages in the industry; updating port policies; improving infrastructure; dealing 
with environmental issues; and integrating more information technology into the container 
transportation system. While Canada is in a unique position to take advantage of the 
expanding container traffic, the Committee recognizes that these challenges will have to be 
addressed in order for this to take place.  
 
The committee believes that dealing with these issues poses public policy challenges for all 
levels of government in Canada as well as the private sector. The federal and provincial 
governments, regional interest groups, supply chain players and other stakeholders recognize 
that substantial economic benefits can be derived from an efficient container transportation 
system and have but put considerable resources into increasing efficiency and capacity into 
the system in recent years. However, we believe that, among other things, more coordination 
among the participants is required for the system to reach its full potential. 
 
We strongly believe that container transportation must be viewed as a system and that each 
part must function efficiently if the supply chain is to flourish. Today, there are fragile links 
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in the system, such as port congestion, system reliability, labour shortages, uncoordinated 
government policy, and under utilization of information technology. 
 
Our report looks at these and other issues in terms of national policy and Canada’s place in 
the international movement of containers. We believe that there is a significant policy role 
for the federal government to play in further developing this sector. It can provide the 
leadership role necessary to coordinate efforts among all the players in the container 
transportation industry.  
 
We offer a number of recommendations in our report for the federal government and 
system stakeholders for improving container transportation in Canada. These include: 
 

• the establishment of a National Gateway Council to bring together the players 
in the container transportation system and governments from across the 
country to enhance communications, bring efficiencies to the system and 
market Canada’s transportation system to the world;  

• enhancing the level of service provided by the railroads to shippers; 
• provisions for improving trucking transportation including the use of new 

technologies as well as harmonizing trucking regulations across the country; 
• increasing the supply of containers to Canadian shippers; 
• broadening the scope to Canada’s port authority policy; 
• incentives to support the growth of shortsea shipping; 
• provision for improving the environment; 
• actions to improve labour relations, and enhance labour training programs; 

and 
• increased funding for port, gateway and inland terminal projects to provide 

increased capacity to handle future growth in the container transportation 
industry;  

 
We believe that this will lead to a more competitive container freight transportation system 
and allow Canada to play a more important role in the international container supply chain. 
 
Throughout our study we have been struck by the fact that all of the system participants are 
eager to find ways to improve the system. We have also noted that many of these players 
seem to work in isolation and as a result, there is a lack of coordination among the 
stakeholders in the system. We believe that better communication will lead to better planning 
and coordination throughout the industry and resolve some of the issues we have 
highlighted in this report. Our recommendations are intended to achieve this goal.  
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RECOMMENDATIONS 

A. Railway Services 

1. The government examine an adjustment to the capital cost allowance to 
encourage railroads to accelerate investment in new equipment. 
(page 26) 

 
2. The government examine the reasons for and take appropriate actions to 

address: 
 

o the lack of availability of rail container equipment; 
 

o the lower level of service and higher freight rates to “captive” 
shippers;  

 
o the lack of consultation between the railroads, shippers and ports 

regarding service delays; and  
 

o the lack of accountability on the part of the railways in dealing with 
shippers and ports regarding these issues. (page 26) 

 
B. Trucking Services 

3. The Federal Government support the adoption of new technologies by 
the trucking industry through tax incentives and accelerated 
depreciation. (page 31) 

 
4. The Federal Government enable Citizenship and Immigration Canada to 

classify long-distance truck drivers as skilled labour to allow more 
foreign workers to take advantage of immigration policy in Canada. 
(page 31) 

 
5. The Federal Government work with the Canadian Council of Motor 

Transport Administrators (CCMTA) to harmonize trucking regulations 
across the country. (page 31)



 

 11 

 
C. Customs Policy 

6. Transport Canada negotiate harmonizing its container regulations with 
those of the United States, in order to increase the supply of empty 
containers to Canadian shippers. (page 38) 

 
7. The government remove the Customs Tariff on the point-to-point 

movement of containers in Canada in order to increase the number of 
containers available to domestic shippers. (page 38) 

 
D. Port Authority Policy 

8. The government implement the recommendations contained in the 2003 
report of the Canada Marine Act review panel which called for the ports 
to be able to issue tax-free bonds and pay the stipend based on their net, 
not gross, revenues. (page 41) 

 
E. Shortsea Shipping 

9. The government support the growth of shortsea shipping by: 
 

o eliminating the federal tariff on imported vessels used for shortsea 
shipping;  

 
o exempting shortsea container operations from the Marine Navigation 

Services fees; 
 

o exempting new container ports on the Great Lakes from the costs of 
establishing new customs services; 

 
o exempting shortsea container vessels flagged in Canada from pilotage 

fees on the St. Lawrence Seaway; 
 

o negotiating with the U.S. to exempt shortsea container vessels from 
the harbour maintenance tax; and 

 
o negotiating multilateral cabotage exemptions for shortsea container 

shipping operations. (page 46) 
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F. Inland Opportunities 

10. The government establish inland free trade zones to attract investment 
and to enhance the efficient and cost effective operation of inland 
terminals. (page 51) 

 
G. Security and Efficiency 

11. The government harmonize the security programs among departments 
and agencies and use the appropriate technologies (e.g., such as optical 
character recognition devices) to facilitate the seamless movement of 
containers in the domestic and North American markets. (page 57) 

 
H. Information Technology Needs 

12. The government adopt an information sharing protocol similar to the 
U.S. Uniform Intermodal Interchange Agreement to facilitate the 
movement of containers in the domestic and North American markets. 
(page 60) 

 
I. Environmental Considerations 

13. The government encourage the harmonization of provincial trucking 
regulations in order to maximize the use of energy efficient technologies 
such as Enviro Truck engineering. (page 65) 

 
14. The government make changes to the capital cost allowance for 

equipment to allow transportation companies to purchase the newest 
trucking technologies that are more fuel efficient and cleaner. (page 65) 

 
15. The government expand funding for grade separations at level crossings 

to reduce congestion and train and truck vehicle idling. (page 65) 
 
16. The government coordinate its environmental review processes with 

those of provincial governments and ensure that the reviews are 
completed within a reasonable time frame so that transportation 
infrastructure can be built in a timely manner. (page 65) 
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J. Labour Issues  

17. The government commit more resources to a sustained marketing effort 
to attract more workers to the transportation sector. (page 67) 

 
18. The government give access to apprentices in the transportation trades 

to federal Employment Insurance while they are in school. (page 67) 
 
19. The government fund training programs, including the provision of 

appropriate technologies, to ensure that adequate personnel are properly 
qualified to meet the future labour demands of the container 
transportation industry. (page 67) 

 
20. The government take the lead in establishing a new port labour regime 

in Canada and, in doing so, examine the structure of dock-related labour 
in Australia to find ways to transfer the lessons learned to Canada. 
(page 68) 

 
21. Port marketing trade missions include labour representatives to assure 

clients and potential clients that labour is an integral part of the port 
organization, and all parts are working together to achieve labour 
harmony and the efficient running of the ports. (page 68) 

 
K.  Federal Intermodal Policies and Programs 

22. The government through its Building Canada Plan fund port terminal 
projects to provide capacity required to handle future growth in the 
container transportation industry. (page 71) 

 
23. The government re-emphasize transportation as a strategic domain for 

Canada by establishing a research program focused on national 
transportation policies and issues. (page 73) 

 
24. The government assist the stakeholders in the container transportation 

system to establish an independent National Gateway Council to bring 
together national and international players in the container 
transportation system and governments from across the country to 
enhance communications, bring efficiencies to the system and market 
Canada’s container transportation system to the world. (page 76) 
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25. The Minister of Transport oversees the progress on implementing the 

recommendations in this report and notify Parliament, within one year 
of the tabling of this report, on the state of that progress. (page 76) 
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CHAIR’S FORWARD 

The Standing Senate Committee on Transport and Communications has spent two years 
studying Canada's containerized trade, both the current operations and the future opportunities.  I 
would like to express my personal thanks to the members of the committee who were available for 
many extended meetings in order to hear the evidence of all of the witnesses who appeared before us 
over the course of our study.  The members also made time in often hectic schedules to visit ports across 
Canada.   I was greatly assisted by the Deputy Chair, Senator Donald H. Oliver, and by his 
predecessor in that position, Senator David Tkachuk. 
 

Additionally, I would like to thank all of the witnesses who appeared before us, representing 
the various stakeholder groups.  The quality of the evidence presented to us, both orally and in written 
submissions, and the ability of the witnesses before the committee to respond, on short notice, to often 
complex questions demonstrated their expertise and dedication to improving Canada's transportation 
network.  They were of great assistance to the committee in completing this study. 
 

 Mention should be given to the Parliamentary Information and Research Service of 
the Library of Parliament for its assistance and, in particular, the researchers for our committee, Ms. 
Allison Padova, Mr. Terrence Thomas and Mr. John Christopher.  I would also like to thank the 
Clerk of the Committee, Denis Robert, and his predecessor Adam Thompson, Senate support staff 
and translators who assisted the committee in completing this study. 
 

I know I speak on behalf of our entire committee in saying; it is our sincere hope that the 
government will lose no time in acting to implement the recommendations in this report.  The witnesses 
we heard were unanimous in pointing to the opportunities for Canada in the global market for 
containerized trade.  Several witnesses, however, noted that tapping this opportunity requires 
immediate action.  We look forward to having the opportunity to review government policy in this 
area. 
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INTRODUCTION 

 

“The nation that finds the best policies to respond to 
transportation as a system may well be the one that does best in 
the competitive international marketplace”.  

Kristine Burr, Assistant Deputy Minister 
Policy, Transport Canada 

 
 
 Canada has an opportunity to become a transportation hub for containerized freight 
volumes moving between Canada, the United States and their major trading partners.   
 
 North America’s share of world container traffic currently amounts to about 48 
million TEUs, roughly 15 percent of the world traffic volume, and is expected to reach 72 
million TEUs by 20151.   More than 60% of the North American containerized trade is with 
Asia and roughly 20% is with Europe. Container traffic between North America and Asia is 
forecasted to more than double by 2015. Canada alone expects to trade 13 million metric 
tonnes of containerized freight with Asia and 11 million with Western Europe by 2015. The 
value of the containerized trade between North America and Asia is $35 billion now and 
should be $75 billion by 2020, at which point it is expected to contribute $10.5 billion to the 
Canadian economy each year.    
 
 If Canada can maintain or increase its share of North American container trade, there 
is a huge payoff in terms of economic growth, jobs and improved standard of living for all 
Canadians.  Investment in ports and related transportation infrastructure is wise, but this is 
not investment that can be delayed. 
 

The opportunity has arisen not only because global trade consistently outpaces global 
economic growth, but because it is experiencing nothing short of a revolution.   Businesses 
increasingly take advantage of global supply and value chains and position their design, 
production, distribution, sales and customer support activities accordingly throughout the 
world.  As a result, demand for transportation services, which traditionally has been 
considered a “derived” demand, is now considered by some to be completely integrated with 
the demand for the good produced by the global supply chain.   Furthermore, between 1995 
and 2001, Asia replaced Europe as the world’s premier trading region and today many global 
supply chains are centred in Asia.  
 
                                                           
1 The conventional unit of measurement for container trade is the “twenty-foot equivalent unit” or TEU.  The TEU is 
still used, even though most containers are now forty fee long. 
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 With Asia’s largest market on one end, and North America’s largest market on the 
other, China to Chicago is a very important trade route for containerized freight. Even so, it 
is very difficult to predict which routes will be favoured and which transportation service 
providers will win and which will lose the Asia-North America traffic. Factors contributing 
to route uncertainty include the dynamic world market for port infrastructure investment, 
the expansion of the Panama Canal and the new vessel capacity that will come online in the 
next seven to eight years.2  
 
 What remains a constant is that Canada is strategically located from a marine 
standpoint as the closest route trader in the North Pacific, the closest route trader in the 
North Atlantic and the only North American country with a transcontinental scheduled 
railroad. In addition to its natural geographic advantages, the prediction that demand will 
exceed capacity in many U.S. ports by 2020 would seem to make Canada the best alternative 
for U.S. container traffic.3  But we also note that Mexico is aggressively pursuing this 
container business.  Due to the fundamental changes in the manufacturing industry, which 
have made transportation and logistics integral to the process, moving containerized product 
from overseas into the U.S. market would generate substantial benefits for Canadians.  
 

The federal and provincial governments, regional interest groups, supply chain 
players and other stakeholders recognize the benefits and have put substantial resources into 
exploring the question of efficiency and capacity in the Canadian containerized freight 
transportation system in recent years.  The Senate Standing Committee on Transport and 
Communications solicited views on the role of the federal government in improving the 
efficiency and capacity of Canada’s ports and surface transportation serving container traffic 
and in growing Canada’s share of the North American market for this traffic.  The views of 
those that accepted the Committee’s invitation to participate are reflected in this report. 
 
 Some might question the need for a study of the containerized freight transportation 
system when bulk and break-bulk cargoes represent the majority of the tonnage currently 
moving through the Canadian port system.  The reason for the focus on this sector is that it 
is expected to be the dominant method of international trade in the future, potentially 
capturing traffic that currently moves in the bulk system.  The world container inventory 
continues to grow at about six percent per annum – twice the rate of world gross domestic 
product – and experts concede that forecasts of container traffic growth are probably 
underestimated.    
 
 Right now, Canada has an opportunity to capture a greater share in North America’s 
containerized trade.  In order to do so, substantial investment will be needed to remedy the 
fact that the current intermodal transportation network is poorly integrated as a whole.  
Surface congestion is already estimated to cost hundreds of millions of dollars a year to the 
economy, and the expected increases in containerized traffic volumes will create further 

                                                           
2 See Appendix B for a more detailed discussion of maritime route trends. 
3 See Appendix B for an overview of the North American Container Port Situation. 



 

 19 

challenges for the Canadian transportation system and the movement of goods on our 
highways and railways, and at border crossings.  
 
 All Canadians would benefit from a more efficient and higher capacity container, or 
“intermodal”, transportation system.  A more competitive transportation system would 
attract a greater share of the North American container traffic flows, bringing down the cost 
of using the system for all users.  Lower-priced transportation, in turn, would mean more 
affordable imports and domestic products for Canadian consumers and more competitively 
priced exports for Canadian producers. Container traffic also presents an opportunity to 
change fundamentally how Canada manufactures products because transportation is an 
enabler. Canada can leverage its brain power and improved transportation logistics to 
transform its resources into much more valuable final product.  Conversely, if Canada’s 
container transportation system is uncoordinated and unreliable, it will not attract North 
American container imports or serve Canada’s exporters and other Canadians well.  
International buyers of Canadian exports whose needs are best served by container transport 
will have no choice but to buy from global competitors.  In many ways, Canada’s wealth, 
standard of living and jobs depend on Canada being a competitive player on this new global 
playing field.  
 
 While Canada is in a unique position to take advantage of the expanding container 
traffic, the Committee recognizes that there are challenges, such as the lack of intermodal 
coordination that must be addressed in order for this to take place. We strongly believe that 
container transportation must be viewed as a system and that each part must function 
efficiently if the supply chain is to flourish. Today, there are fragile links in the system. These 
include port congestion, system reliability, labour, government policy, aboriginal issues and 
cabotage.  
 
 Our report looks at these and other issues in terms of national policy and Canada’s 
place in the international movement of containers. At the same time, we also recognize that 
there must be allowances for regional variations and application of policy to meet the 
specific needs of these areas.  In addition, we also note that many issues are at the local and 
provincial level. This does not mean the federal government has no role to play in their 
resolution. It can provide the necessary leadership and act as a catalyst so that the issues can 
be addressed in a coordinated and efficient manner.  
 
 Given the importance of a competitive containerized freight transportation system to 
Canada’s prosperity, it was of great concern to the Committee to hear witnesses say that 
there are major problems in the system, that it has a reputation for being unreliable overseas 
and that there is only a short window of opportunity to turn the situation around.4  The 
Committee began to conduct hearings on the containerized freight traffic handled by 
Canada’s major ports in June 2006 and completed its study in April 2008.  Its goal was to 
find ways to allow Canada’s containerized freight transportation system to become more 

                                                           
4 See the section entitled North American Container Port Situation in Appendix B. 
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competitive so that Canada could attract a greater share of North American container traffic.  
The Committee subscribes to the view expressed by one witness that the nation that finds 
the best policies to respond to transportation as a system may well be the one that does best 
in the competitive international marketplace.    
 
 The Committee offers a number of recommendations for the federal government, 
which the Committee believes will lead to a more competitive containerized freight 
transportation system for the benefit of all Canadians.  The following sections of the report 
describe what the Committee heard from witnesses, concluding with the federal policy 
changes the Committee believes are necessary.  What the Committee learned about container 
transportation generally and the characteristics of Canada’s major west Coast, central and 
east coast container ports are provided in the Appendices. 
 
 Finally, we would like to stress that we believe the participants in Canadian container 
transportation system are attempting to make changes to improve the system.  We applaud 
these initiatives. But we stress, that more needs to be done and as quickly as possible, for 
Canada to meet its growing domestic demands and to be an important link in the 
international container supply chain. As one witness told the Committee, “the window of 
opportunity for Canada to change the dynamics of the flow of goods and to have a 
competitive position with respect to North American access will close in the next five to six 
years”.  The following sections of the report outline key areas of concern and our 
recommendations for there resolution. 
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KEY AREAS OF CONCERN FOR WITNESSES 

 Having heard from a large number of witnesses in Ottawa, Vancouver, Prince 
Rupert, Montreal and Halifax, the Committee has determined that the principal areas of 
concern for container transportation system stakeholders generally have to do with the 
reliability of surface transportation services, the climate for investment in system capacity 
and the impact of federal regulations on overall operations.  Specific issues are explored in 
the following sections, which – in many cases – reveal overlap between the stakeholders’ 
concerns and interdependent recommendations.  For example, witnesses’ views and federal 
policy suggestions in the area of customs policy also have a bearing on the discussion of 
environmental issues and rail services.   
 
A. RAILWAY SERVICES 

 The Committee heard that there is substantial tension between the federally regulated 
Canadian Class 1 freight railways (i.e., CP Rail and CN Rail) and downstream industries in 
some parts of the country but not in others.  Container shippers and container terminal 
operators from Western Canada were generally displeased with the level of service they 
received from both Class 1 railways and particularly from CN Rail and felt that they were at 
“the mercy of the railroads”.  On the other hand, stakeholders in Central Canada were 
generally satisfied with the rail services they received, although they noted a distinct 
difference in the attitudes of the two railways towards their customers.  The following 
sections present what the Committee learned about freight rail operations and their impact 
on the industries that depend on them. 

1. Rail operations 

 

“The key to CN's success is about balancing our crews, 
locomotives and cars. If they get out of sync, it kills us. It is no 
different than an airline. They must come in and go out loaded. 
We have to turn the asset and make it sweat.”  

Paul D. Waite 
 Vice-President, IMX, CN 

 
 
 The Committee was told that the Canadian Class 1 freight rail network is a 
competitive continental network reaching south to the Gulf of Mexico, east to the Atlantic 
Ocean and west to the Pacific Ocean.  In fact, by virtue of their connectors into the United 
States and their streamlined operations, Canadian Class 1 freight railways can get to the 
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major U.S. freight hub in Chicago from Canadian West Coast ports between 2 and 49 hours 
faster than American railways from American West Coast ports.  CN Rail can get from 
Prince Rupert to Chicago in 100 hours and to Memphis in 117 hours. The Committee also 
heard that CP Rail’s 33-hour service between the Port of Montreal and Chicago made this 
route very competitive for Chicago-bound container traffic.  
 
 Canada’s Class 1 freight railways have been more financially successful in recent 
years, reportedly due to the evolution of their business model.  Their current business model 
embraces “full asset utilization,” which means that the railways deploy the minimum volume 
of assets they believe is required to operate efficiently; railway equipment is never idle and is 
always earning revenue. This model calls for direct routes, because switching reduces system 
velocity and limits the earnings from their assets, and balanced (i.e., comparable volumes in 
both directions) traffic. One of the Class 1 railway companies told the Committee that their 
operation was comparable to that of an airline in that both needed to balance traffic, crews, 
locomotives and cars, and to maximize the operating hours of their assets in order to achieve 
overall efficiency and make money.  
 
 The Committee learned that intermodal shipments are the fastest growing freight 
segment for CP Rail and CN Rail. Intermodal represents 29% of CP Rail’s $1.3 billion 
revenue and is growing at close to a double-digit rate annually.  Most of CP Rail’s intermodal 
traffic is coming through Vancouver and the company expects to see increased growth in 
container volumes through Vancouver for Chicago. Intermodal is a $1.5 billion piece of CN 
Rail’s $7 billion business – roughly 20% of revenues, and is growing at between 11% and 
13% per annum.  
 
 Railway companies may increase rail capacity to accommodate growth in demand in a 
number of ways, including more coordination with partners, better deployment and 
management of crews and rolling stock, and the addition of rolling stock and crew.  The 
railways tend to opt for the lowest-cost options first, however, and reserve major capital 
investments until all other capacity-enhancing initiatives are maximized and once there is 
some assurance that demand will be sustained. For example, the Class 1 railways signed an 
agreement to share track around Vancouver in 2001, which increased rail efficiency in the 
area by 32% on average. More recently, CP Rail invested $180 million in its network between 
Moose Jaw and Vancouver, achieving an operational capacity increase in the west of about 
16%.  Representatives from CP Rail estimated that CN and CP Rail would need to invest $2 
billion jointly over the next twenty years to accommodate container growth in Vancouver.  
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2. Impacts on Downstream Industry 

 

“We order the labour and if the cars do not show up, then we eat 
that bill” 

 Ross Hanson 
 Executive Vice-President 

Fraser Surrey Docks 

 
 
 The prevailing view of container shippers and container terminal operators in 
Western Canada is that the full-asset utilization model followed by Class 1 freight railway 
companies does not serve them well.  The Committee was told that the operating model 
leaves the railways with very limited capacity to deal with operational emergencies. 
Furthermore, the Committee heard that operational emergencies seem to occur at a 
somewhat predictable frequency because Canada’s weather quite routinely disrupts railway 
services.  For example, the very cold weather typical of the Prairies forces the railways to run 
much shorter trains because the track becomes more vulnerable to damage at low 
temperatures.  Also, rock and mud slides regularly threaten to damage or block track in the 
mountainous regions of British Columbia.  Having extra locomotives and rail cars available 
can mitigate the impact of these events on shippers, but the railway business model makes 
extra equipment scarce.  All witnesses that commented on this issue acknowledged that 
winter 2006-2007 was the worst winter in recent years for Class 1 freight service failures, but 
differed on whether the railway companies had prepared adequately to minimize the service 
disruptions.  Representatives of container shippers and container terminal operators accused 
the railways of failing to prepare adequately.  The railway companies, however, claimed that 
it would have been impossible to prepare for the multiple weather-related disruptions to 
operations both on- and off-shore last winter. 
 
 Another aspect of the full asset utilization model, the railways’ preference for 
balanced traffic, leads to shortages of container equipment for export and domestic shippers 
in Western Canada.  Western container terminal operators told the Committee that the 
railroad was the most important piece of infrastructure in a marine terminal operation, yet 
trains do not arrive on time or with sufficient cars. If there is a backlog of import containers 
on the terminal, a supply of empty cars is needed to clear them, but the extra empty cars 
represent a cost for the railroads that they seem unwilling to cover.   Western container 
terminal operators said that they depend on the railways to deliver export and remove 
import containers from their facilities but are without recourse when railway service is poor 
because there is no commercial relationship between them.  One Vancouver facility was 
backlogged with containers for two to three weeks in February 2007 when the promised 
railcars did not arrive, but had no way to hold the railway accountable.   
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 Although the Committee was told that the Canadian railway industry was rated the 
most competitive rail system in the world in 2005, the Committee also heard from 
representatives of western container shippers that they felt they were at the mercy of the 
railways. One witness believed that the railways abused their monopoly power over export 
shippers in some regions by increasing rates until it became competitive for the exporter to 
move the shipment by truck. Other western shippers reported that they had been forced to 
ship their product to Vancouver by truck because they did not receive the railcars they 
needed.    
 
 Witnesses before the Committee provided two examples of industries in the west hit 
particularly hard when railway service fails to meet demand: export loaders in Vancouver and 
the pulse shippers on the Prairies.  Lack of capacity in the rail industry has forced the export 
loaders to cover the costs of overhead, equipment and labour even though the railway does 
not provide cars for them to operate. The export loaders must accept the rail cars they are 
given because they have no recourse when there are not enough. The Committee also heard 
that strikes in the rail industry have such a negative impact on Canada’s pulse producers that 
they consider trucking their product to port, which is not a sustainable alternative. According 
to industry representatives, the rail strike in spring 2007 brought the Canadian pulse industry 
to its knees, causing millions of dollars in losses daily, the closure of businesses and 
employee lay-offs.  
 
 Witnesses representing various downstream industries made some recommendations 
for increasing the rail capacity available for domestic and export container movements.  One 
non-legislative remedy suggested to motivate the railways to provide more capacity to the 
container supply chain was for shippers and the ports to cooperate and demonstrate to the 
railroads that there was sufficient traffic to support additional services. Another witness 
suggested that the only way to make the railways invest in rail cars in order to be able to 
reposition empty containers was to pay them more. (TSI)  Although a number of witnesses 
advocated greater accountability on the part of railways towards their customers and other 
players in the supply chain, there was no consensus on how this could be achieved.  Some 
witnesses thought that incentives should drive accountability whereas another felt that the 
Canada Transportation Act should be amended to require the railways to develop a service 
agreement with third-party terminals. It was recommended that the federal government 
conduct a level of service review on the Class 1 railways, which could benefit both the 
railways’ customers as well as third party terminals.    
 
 To address the apparent lack of competition between railway companies in some 
regions, some witnesses raised the issue of forcing railways to allow other railways access to 
their infrastructure.  They acknowledged, however, that such a legislative remedy may not be 
realistic. 
 
 Representatives from the railway industry assured the Committee that they planned 
to invest adequately in the intermodal system to accommodate future growth in 
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containerized traffic.  One company suggested to the Committee, however, that a stable 
regulatory environment would help make the railways comfortable spending the amount of 
money necessary to do so.  Witnesses also suggested that amendments to the capital cost 
allowance rules for railways would help address a regulatory imbalance with the United 
States and allow the railways to purchase new equipment faster. Another company 
recommended that other players in the intermodal supply chain could do more to increase 
capacity in the surface transportation system. For example, railways operate 24/7 but other 
parts of the supply chain, such as warehouses, only work five days a week or have scheduled 
shutdowns, such as the marine terminals. The Committee heard that the capacity of one rail 
intermodal terminal was increased simply by smoothing freight over seven days instead of 
five and adding two more shifts a day.  It was suggested that others would do well to follow 
that example.  
 
 In Central Canada, witnesses generally had no complaints about rail services.  The 
Committee heard that rail capacity is also not an issue in Southern Ontario because there is 
sufficient competition between the railways and the trucking industry in this market. By all 
accounts the container terminals at the Port of Montreal do not have the same problems 
with rail service as they do in Vancouver.  The Committee heard that the Class 1 freight 
railways typically provide enough rail cars when they say they will.   Furthermore, the 
Montreal container terminal operators and the railways reported that there was good 
dialogue and cooperation between them. In spite of this reportedly functional relationship, 
the operators of the marine container terminals in Montreal told the Committee that they 
found CN Rail less responsive to their needs than CP Rail.  
 
 Witnesses in Atlantic Canada generally expressed a similar view as the witnesses in 
Central Canada. They felt that the railways were providing good service in a timely manner 
with no shortage of equipment.  
 
 As can be seen from the testimony, with respect to railway services, witnesses 
generally had two major concerns: service disruptions and lack of accountability for poor 
service on the part of the railways towards its customers and downstream industries. We are 
concerned that unless these issues are resolved, they will further add to the perception that 
Canada has an unreliable place to do business. 
 
 The Committee is aware that the government has committed to stakeholders that it 
would undertake a review of railway service within 30 days of the amended Canada 
Transportation Act receiving Royal Assent. Since the Act  received Royal Assent on 28 
February 2008, the government is establishing the terms of reference for the inquiry. We 
believe that this inquiry would be the appropriate venue to address many of the issues raised 
regarding railway service complaints and possible changes to the federal capital cost 
allowance rules.  
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 Therefore, the Committee recommends that: 
 

1. The government examine an adjustment to the capital cost allowance 
to encourage railroads to accelerate investment in new equipment.  

 
2. The government examine the reasons for and take appropriate actions 

to address:: 
 

o the lack of availability of rail container equipment; 
 

o the lower level of service and higher freight rates to “captive” 
shippers;  

 
o the lack of consultation between the railroads, shippers and ports 

regarding service delays; and  
 

o the lack of accountability on the part of the railways in dealing with 
shippers and ports regarding these issues. 
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B. TRUCKING SERVICES 

 The Committee learned that the trucking industry specializes in shipping relatively 
high value, lightweight materials such as television sets and razor blades.   Trucking services 
are particularly attractive to shippers because they offer flexible, door-to-door service and 
time advantages over other modes. The trucking industry in Canada comprises mainly 
relatively small companies, 90 percent of which have less than five trucks, and employs over 
250,000 people. The following sections describe what the Committee learned about how 
government regulation affects productivity in this sector, how labour and skills shortages 
threaten the supply of some trucking services, and also about regional trucking issues. 
 

1. The Canadian Trucking Industry 

 

“The trucking industry plays a critical role in freight 
transportation in Canada. We handle about 70 per cent of goods 
by value that move in Canada over 60 per cent of our trade with 
the United States.” 

Paul Landry 
 CEO, BC Trucking Association 

 
 
 The Committee was told that, unlike what appears to be the case for rail,  the 
Canadian trucking industry always responds to demand, even to its detriment. One witness 
said that drivers will go after any cargo, anytime and at almost any price.  The suggestion that 
truckers sometimes under-price their services was substantiated by a representative of the 
trucking industry.  Another witness told the Committee that it was almost impossible to earn 
a living in the trucking industry while playing by the rules, because truckers will work under 
the table and not respect regulations in order to work.   One union representative pointed 
out that when truck owner-operators are not making enough money, their trucks are not 
properly maintained, they pollute more and become less safe.    
 
 A representative of the trucking industry in Quebec reminded the Committee that, 
although it seemed like the federal government would like to shift as much cargo as possible 
from the roads to the railways and the waterways; a truck is always needed at the beginning 
and the end of the container’s journey. In spite of trucking services being essential to the 
movement of containers, the Committee was told that federal policy has had a negative 
impact on the trucking industry.  For example, the federal government has not supported the 
adoption of the newer, more productive technologies through tax credits or accelerated 



 

28 

depreciation. Industry representatives believe that the trucking industry is the only sector of 
freight transportation that is not subsidized. On the issue of modal shift, a representative of 
the national trucking industry told the Committee that probably only 10% of freight traffic 
could as easily be carried by rail as by truck. Both rail and trucking have roles to play in the 
freight transportation system, which are really quite different in most cases, and it is the 
shipper that chooses the mode of transportation that best suits them.  
 
 The trucking industry’s ability to meet demand for container transportation also 
appears to be threatened by factors affecting the labour force and labour productivity.  The 
Committee heard that there are current and anticipated labour shortages in the trucking 
industry, particularly in the long-haul sector.  Demographics are expected to exacerbate the 
labour shortage as trucking will lose workers faster than other industries due to the advanced 
age of the average worker. It is expected that the trucking industry will lose 37,000 drivers 
per year for the next 10 to 15 years.  Furthermore, witnesses told the Committee that 
trucking may have trouble replacing retiring truckers because of the long hours in long-haul 
trucking, the complex regulatory environment and the general lack of respect for truckers, 
which deters new recruits to the industry.   Witnesses told the Committee that there was 
already a skills shortage in the trucking industry because, although commercial driving 
licenses are easy to obtain, the drivers also need to be computer literate and knowledgeable 
about cross-border regulation.   Although immigration policy has been suggested as a 
solution to the labour shortage, and some provinces have set up truck driver immigration 
programs, truck driving is not considered skilled employment with respect to national 
immigration policy.  As such, immigration may not yield a sufficient number of truck drivers 
to address the problem.    
 
 The Committee also heard that federal regulations and a lack of harmonization 
among provincial regulations have reduced labour productivity in trucking.  For example, the 
new federal trucking hours-of-service regulations that came into force at the beginning of 
2007 reduced the work-to-rest ratio for truckers and are expected to increase the number of 
truck drivers required by 5%. With respect to provincial regulation, double trailer trucks 
(“longer combination vehicles” or LCVs) are not permitted in Ontario or the Maritimes.  As 
there is a growing demand for containers to be trucked from Vancouver to Montreal 
because of problems with rail service, the lack of harmonization between the provinces 
reduces productivity. One witness suggested that harmonization of the regulatory regime in 
Canada could make truck drivers’ work less complicated, while another told the Committee 
that if driver efficiency were improved, the labour shortage might not be so serious.  
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2. Regional Trucking Issues 

 

“The reality is that when trucks arrive in the container yard, it is 
not unusual for a driver to wait anywhere from two to three hours, 
and sometimes four hours to get a container. It is horrible.  

Claude Robert 
 President and Chief Executive Officer 

Robert Transport Inc.  

 
 
 In the summer of 2005, trucking services to Vancouver container customers and 
terminals were largely withdrawn for a number of weeks due to a rate dispute.  One witness 
felt that a surplus of short haul trucking labour in the Vancouver market had put downward 
pressure on rates in the Lower Mainland and may have partly caused the 2005 dispute 
because there was not enough work for everybody.  The dispute was resolved through a 
mediated Memorandum of Agreement (MOA), which imposed minimum rates for container 
truck services. 
 
 The Committee heard from trucking industry representatives that circumstances in 
the Vancouver container trucking industry had improved since 2005.   A truck licensing 
system in Vancouver has led to a more stable business model of company-owned equipment 
and employee drivers, taking the issue of unpaid time out of the rate equation. Terminals 
have increased their hours of operation, added more equipment and introduced reservation 
systems, all of which have increased trucker productivity.   Finally, there has been a degree of 
penetration by organized labour, and contracts have replaced what the MOA was designed 
to accomplish.  A port industry representative confirmed for the Committee that the 
trucking industry serving Vancouver’s container ports had been serving the port better since 
the MOA had been in place. The representative of the provincial trucking industry 
concurred, stating that Vancouver terminal managers appeared committed to improving 
productivity and working with the trucking industry.   
 
 If a similar dispute should arise again, representatives of the British Columbia 
trucking industry told the Committee that the federal and provincial governments should 
exercise swift, certain and severe enforcement of the law to prevent a service disruption. 
Furthermore, the provincial trucking industry feels that the marketplace should establish 
compensation rates for container trucking and does not approve of the way in which 
industry participants were driven to the MOA.  Conversely, representatives of the unionized 
container truckers told the Committee that there should be legislation that provides for 
minimum payments to container truck drivers to prevent another work stoppage and to 
prevent further degradation of Vancouver’s reputation for service reliability overseas.  This 
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came about in August 2007, when the MOA was replaced by federal regulations upon its 
expiration.  Representatives of the national trucking industry told the Committee that it did 
not support the federal regulatory intervention in the Vancouver container trucking industry. 
They felt that the regulations set an undesirable precedent for other sectors of the 
transportation industry and were contrary to section 5 of the Canada Transportation Act 
(which sets out national transportation policy). 
 
 The Committee heard that the problems related to the trucking industry in Montreal 
were somewhat similar to those experienced in Vancouver prior to 2005.  Apparently, 
container truckers in Montreal are given a wide window to pick up or drop off containers at 
the terminals, and drivers spend much of their day waiting because there is no coordination 
between the management of the container piles in the yard and scheduling of the trucks. A 
representative of the local trucking industry told the Committee that truckers needed to 
make appointments to drop off loaded containers at the Montreal container terminals two 
days ahead of time and to accept whatever time slot was offered. The Committee heard that 
it was not unusual for truckers to wait from two to six hours to pick up or deliver containers 
at the port and the railway yards only to find their retail and warehouse customers closed 
when they finally got there. Given the amount of time truckers must wait and the limited 
schedule their customers work, a driver must be very organized to make three paid trips per 
day.  
 
 Other container terminals, such as those in Vancouver, are able to give truckers a 
more precise time window because they manage their storage yards with sophisticated 
information technology. None of the three international container terminals in Montreal has 
a computerized reservation system.  In their defence, the marine terminal operators 
suggested that their average truck turn around times were acceptable at between 20 and 25 
minutes.    
 
 Stakeholder recommendations for improvements in trucking in Vancouver and 
Montreal generally pertained to commercial decisions on the part of port authorities and 
terminal operators.  For example, one witness reported that, although there are uniform 
security regulations at the ports, they are not applied in a standardized way at Quebec ports. 
As the port authority security rules vary from one federal port to the next, truckers suffer 
long, complicated and redundant security checks. Therefore, it was recommended that the 
port authorities implement uniform security systems so that a trucker with clearance for one 
federal port also has clearance at another. It was also recommended that the terminal 
operators at Vancouver ports should enhance their reservation systems to allow trucking 
companies to both pick up and drop off containers with a single reservation to reduce wait 
times. In order to improve truck driver productivity in Montreal, a witness recommended 
that other parts of the supply chain extend their hours of operation.  
 
 The Committee recognizes that the trucking sector is a critical segment of the 
container transportation system and that addressing such issues as the introduction of new 
technologies and alleviating the driver shortages are critical to the seamless operation of the 
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supply chain. We believe that the government should look at the possibility of providing tax 
credits or accelerated depreciation on  the adoption of new technologies by the trucking 
industry. On the regulatory side, we would encourage the federal government to urge the 
provinces to attempt to harmonize trucking regulations across the country. Finally, the issue 
of the skills shortage in the trucking industry must be dealt with in order for the industry to 
meet the demand for container transportation in the future. 
 
 Therefore, the Committee recommends that: 
 

3. The Federal Government support the adoption of new technologies by 
the trucking industry through tax incentives and accelerated 
depreciation.  

 
4. The Federal Government enable Citizenship and Immigration Canada 

to classify long-distance truck drivers as skilled labour to allow more 
foreign workers to take advantage of immigration policy in Canada. 

 
5. The Federal Government work with the Canadian Council of Motor 

Transport Administrators (CCMTA) to harmonize trucking regulations 
across the country.  
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C. CUSTOMS POLICY 

 Various witnesses explained to the Committee that, due to the use of ever larger ships 
for transporting containers, the cost of shipping an individual container has steadily declined.  
As a result, the number of lower value commodities – for example, lumber, wastepaper, 
lentils, peas, beans, soybeans and alfalfa – for which container shipping has become an 
economic option has grown. The Committee heard that container shipping is an attractive 
transportation option for such commodities and almost essential to market some of them.  
Commodity producers across Western Canada told the Committee that, despite an 
increasing number of empty international container equipment moving west to the ports 
back to Asia, there is a shortage of empty containers. Most witnesses recognized that there is 
little economic incentive for the owners of international container equipment to serve 
Canadian producers over higher yield import loads, but they also felt that Canada’s custom 
policy towards international container equipment contributed to the shortage of empty 
container equipment available to them.  The following sections describe the factors that 
witnesses believed contributed to the shortage of empty containers in Canada and the 
problems this shortage causes for agricultural producers in particular. 
 

1. The Shortage of Empty Containers 

 

“It is critical to understand that exports in containers are 
subsidized by the imports. As soon as the cost of handling that 
export exceeds the value of the subsidy, then they will not be 
available.”  

Cliff Stewart 
Vice-President, Operations 

DP World Vancouver 

 
 
 The Committee learned that there is a natural imbalance in Canada’s containerized 
trade, with roughly three import loads to Central Canada for every export load.  It is in the 
interest of the shipping line, which owns the international container, to move the empties 
back to Asia as quickly as possible for another load of high revenue imports. It does not 
concern the shipping lines that the volume of empty containers moving through Canada is 
increasing because they are able to recover the cost of the empty export move from the 
revenue of the import move. Repositioning empty international containers to serve domestic 
producers would reduce the number of high revenue cycles the container can make in a year 
and the shipping line’s revenue.  Just like the railways, the shipping lines need to have their 
assets moving and earning revenue in order to make money. 
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 In addition to the shipping lines’ lack of motivation to stop the equipment for export 
or domestic loads as they cross the Prairies, fewer international containers pass through 
inland markets today than in years past .  The Committee heard that the contents of most 
international containers used to be distributed from Toronto and Montreal but that has since 
changed. Today, many of the major retail stores that import their goods in containers have 
distribution centres near the western ports. As such, cargo is increasingly transloaded from 
40-foot international containers into 53-foot domestic containers to mix the loads for 
further distribution. 
 
 One witness told the Committee that one approach that might relieve the container 
shortage would be to use financial incentives. He suggested that perhaps a $100 surcharge be 
placed on every container coming into Canada and then giving it back to the railroads when 
they fill a container going out. In other words, begin using financial incentives to change 
behaviour, so that the railroads will ship full containers out. This means that they will spend 
money organizing their system (e.g., perhaps investing in inland terminals) to be more 
oriented to filling empty containers. Currently, they have no incentive to do this.   
 

2. The Additional Problem of the Customs Tariff 

 

“My view is that the Canadian cabotage policy for containers is 
penny-wise and pound foolish.”  

Dr. Barry E. Prentice, Professor 
Asper School of Business 

University of Manitoba 

 
 
 Witnesses also told the Committee that Canada’s customs tariff on international 
container equipment had a negative impact on the number of empty containers available to 
domestic producers.  Representatives from the Department of Finance explained to the 
Committee that tariff item 9801.10.00 set out the conditions under which international 
container equipment may be imported tax-free into Canada from non-NAFTA countries 
and used to move freight within the domestic market (otherwise known as “cabotage”). The 
Committee learned that the tax exemption is for point-to-point freight movements in 
Canada incidental (i.e., back to the port of origin) to an international move within 30 days of 
entry or up to 24 months later under additional conditions. As such, there is a disincentive 
for the owner of the international container equipment to allow the containers to be used in 
a manner that does not qualify for the exemption, such as a deviation from the original route 
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or more than one revenue move, because duty and the GST on the assessed value of the 
container would apply.    
 
 According to officials from the Department of Finance, the tariff item is a long-
standing provision of the Canadian tariff and the restriction on cabotage was put in place for 
the purpose of tax equity. Furthermore, the Committee heard that without cabotage 
restrictions in place, there would be an incentive for shippers to get containers from outside 
the country rather than from domestic suppliers. In contrast, a witness told the Committee 
that the U.S. cabotage rules respecting international container equipment allow 365 days of 
unrestricted duty-free freight movements in the United States and the container does not 
have to leave by the port where it entered.  
 
 A number of witnesses believed that the customs tariff on international container 
equipment in Canada had a negative impact on Canadian shippers, the environment, 
intermodal surface transportation service providers and Canadian retailers.  Canadian 
shippers suffer as a result of the customs tariff because the restrictions on cabotage 
movements further limit their access to international container equipment for domestic and 
international distribution. Since empty container movements take up as much capacity and 
create nearly as much pollution as a full container, the Committee heard that relaxed 
cabotage rules would generate environmental benefits associated with fewer empty container 
movements.  For example, fewer empty container movements would lead to reductions in 
fuel consumption and emissions from container transportation, and would create surface 
transportation capacity without any additional investment in infrastructure. The Committee 
was told that many countries were moving towards relaxed cabotage as a costless way of 
increasing transportation capacity.  If this were to happen, Canadian retailers and 
transportation providers such as Canadian Tire and CN Rail could retain more of their 
capital for other investment purposes.    
 
 One witness argued that the inefficiency and additional costs imposed on Canadian 
industry by Canada’s current cabotage regulations are widespread and significant. It was 
suggested to the Committee that the winners of relaxing the cabotage rules on international 
containers in Canada would be: 
 

• Farmers and exporters – through a greater supply of international container 
equipment at potentially lower costs; 
 

• Railways – due to increased capacity from fewer empty moves; 
 

• Port authorities – as they will become more attractive to shipping lines because they 
can offer revenue backhaul opportunities; and 
 

• Consumers – as they may benefit from lower distribution costs. 
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 Conversely, the losers of more relaxed container cabotage regulations would be 
container stuffers that convert truck shipments into container loads and vice versa. 
 
 The Committee was told that the impact on the federal government of relaxing the 
cabotage rules was not expected to be significant.  The revenue from the tariff item appears 
to be minimal as most containers leave the country before the exemption expires. One 
witness believed that the increased economic activity generated by a more relaxed container 
cabotage regime would more than offset any tax losses that might be incurred by the loss of 
federal revenue from customs duties.  
 
 Some witnesses held the view that the best outcome would be for Canada to replicate 
and harmonize cabotage rules with those in the United States, thus creating a seamless 
North American market. At the very least, it was recommended that Canada drop the 
restriction on domestic movements since that aspect of the regulation is probably more 
hurtful than the number of days a foreign-owned container is allowed duty-free in the 
country. Also like the United States, it was recommended that Canada allow non-vessel-
operating common carriers, such as web-based load brokers or equipment brokers, to 
operate under the exemption.  These businesses do not own the equipment but buy, sell and 
provision equipment for carriers.  
 
 Representatives from both Class 1 railways agreed that more relaxed cabotage 
regulations on container equipment would make Canada more competitive for North 
American containers. The Committee was told that more flexibility for cabotage movements 
could allow the railway to load a container with domestic freight back to the coast and 
mitigate the cost for steamship lines. Apparently, such a regulatory change would be of 
particular benefit to Newfoundland, which is expensive to service with international 
containers under the current regulations. 
 
 When they came before the Committee, Transport Canada officials admitted that 
stakeholders and experts had raised the customs tariff as a problem.  They indicated that 
Transport Canada was examining the issue and allowed that some competitive gains might 
be easily achieved though minor changes to public policy and regulation. Interestingly, 
Department of Finance officials told the Committee that they had never received any 
complaints about this customs tariff.  
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3. The Plight of Canadian Agricultural Producers 

 

“When commodities were king, we could ship them in bulk. Now 
the customer is king, and they can get stuff globally very cheaply. 
Therefore we have to package it, and to package it, we have to 
put it into containers, and it cannot be tampered with seven 
times.” 

 Doug Campbell 
Campbell Agri Business Strategists 

 
 
 The Committee learned that the volume of agricultural product moving in containers 
around the world is growing. One witness told the Committee that he expected that the 
majority of grain world-wide would be moved in containers by 2040, a method which started 
in the 1970s. Some buyers prefer smaller loads than available in the bulk system, as they are 
easier to finance.  Australia has experienced a surge in demand for its wheat since it started 
loading it into containers. The Committee was told that some emerging markets, such as 
China, prefer to receive grain in containers because grain processing is done inland. The 
Canadian Wheat Board has been known to fill some containers with grain at a customer’s 
request.   
 
 Witnesses told the Committee that, in order to be competitive on world grain 
markets, Prairie farmers need to package their product and deliver it undiluted and 
undamaged to customers in containers. The advantages to grain shippers of using containers 
for shipments are that containers combine both storage and transportation, preserve the 
identity of the grain and reduce the amount of handling, which damages the product. The 
buyers of grain benefit from containerized transportation because it presents an opportunity 
for just-in-time logistics and lower inventory costs. When all things are considered, the prices 
between bulk and container shipping are more or less competitive and sometimes 
containerized transportation is less expensive. One witness told the Committee that the 
disadvantages of using containers for grain are that, currently, there are few loading facilities 
and that the bulk system could become obsolete. Another witness disagreed that the bulk 
system would be eliminated; however, arguing that some customers would still want blended 
wheat.    
 
 Containerized transportation is not just an option for grain, but also for other 
agricultural products such as pulses.  The Committee heard that Canada is now the largest 
producer and exporter of peas and lentils in the world and a leader in the production of 
chickpeas and legumes. As a leading exporter, the Canadian pulse industry relies heavily on 
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the ability to ship small lots to various countries around the world as very few buyers on the 
world pulse market have the ability to handle bulk vessels or have a bulk distribution system 
inland. A representative of the Canadian pulse industry told the Committee that the demand 
for containerized pulses is also driven by the need for food quality and safety assurances, as 
well as traceability and identity protection. Although movement of product by container is 
key to this industry, only half of the total export tonnage is moved by container. Recognizing 
that there is little incentive for the owners of international containers to slow down their 
asset cycles by repositioning containers for commodity exports, the pulse industry told the 
Committee that its challenge is to figure out how to use more containers without affecting 
their cycle time.  
 
 Due to the competitive benefits of using containers for shipping agricultural 
products, it was generally the opinion of witnesses who commented on this issue that 
producers would benefit from changes in the cabotage regulations, which restrict the 
domestic use of international container equipment. The availability of international container 
equipment is important because agricultural shippers require the high strength 20-foot 
international containers for their agricultural product. Ideally, farmers would be able to load 
their product into containers at the point of origin instead of shipping the crops by hopper 
car to the port to be transloaded. If, as a result of relaxing the cabotage regulations, the cost 
of using international containers came down, there would be even more demand for 
containerized transport from agricultural producers.   Research has shown that higher 
transportation costs reduce Canada’s export sales of lentils alone by $10 million annually. If 
that result was extrapolated across all crops, there would be a large opportunity cost for 
Canadian exporters from not relaxing cabotage regulations on international containers. One 
witness suggested an alternative policy measure to end the shortage of containers available to 
grain producers, which was for the federal government to invest in half a million containers 
for grain movements instead of subsidizing the movement of grain in hopper cars.  
 
 Another witness felt that moving agricultural product from the bulk system to 
containers may not be as easy as other witnesses had suggested.  The Committee was told 
that using 20-foot containers for agricultural product may present operational problems for 
the railways. Apparently the railways prefer to cap high capacity 20-foot containers with a 
single 40-foot container, which may not be in sufficient supply on the Prairies.  Secondly, the 
Committee heard that high capacity 20-foot containers full of agricultural products are hard 
on the rail tracks due to their weight, therefore the railways may prefer to ship agricultural 
products to the coast in hopper cars for transhipment into containers.  
 
 The Committee was struck by the fact that the majority of witnesses wanted changes 
to this system. They strongly believed that Canada should harmonize its customs regulations 
with those of the United States. We also note that the Minister of Transport told the 
Committee that Transport Canada has commissioned a review of the regulations governing 
international marine containers and we would encourage the department to ensure that this 
study examine the possibility of harmonizing our regulations with those of the United States. 
In addition, we believe that the department should consider the use of non-regulatory 
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measures, such as financial incentives, to increase the number of containers available to 
Canadian shippers.  

 
Therefore, the Committee recommends that: 

 
6. Transport Canada negotiate harmonizing its container regulations with 

those of the United States, in order to increase the supply of empty 
containers to Canadian shippers. 
 

7. The government remove the Customs Tariff on the point-to-point 
movement of containers in Canada in order to increase the number of 
containers available to domestic shippers. 
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D. PORT AUTHORITY POLICY 

 

“The Canada Port Authorities must provide a percentage of 
revenues back to the federal government based on their gross 
revenue. They must pay property taxes.  Seattle and Tacoma do 
not pay property taxes. In fact, they have taxing authority: They 
tax the local municipalities to help operate the port. They do not 
provide any subsidy or funding back to their state government… 
That is why we do not get many American containers coming 
through the Vancouver Gateway, because the cost differential is 
not there.”  

Dr. Michael C. Ircha 
Professor of Civil Engineering 
University of New Brunswick 

 
 
 The container terminals in Vancouver, Prince Rupert, Montreal and Halifax belong to 
the system of federal ports that make up the National Ports System.  The federal 
government owns the infrastructure and property at these sites, but their operation and 
management was transferred to newly established corporate entities called Canada Port 
Authorities in 1998.  These Canada Port Authorities are governed subject to their corporate 
Letters Patent and the Canada Marine Act. 
 
 Canada Port Authorities (port authorities) are non-share capital, not-for-profit 
corporations with boards of directors appointed by the federal, provincial and municipal 
governments.  Transport Canada officials told the Committee that the boards of directors 
run port operations quite autonomously and that Transport Canada was not involved in the 
day-to-day operations of these ports.  The Committee further learned that the relationship 
between the port authority and the container terminal operator is generally that of landlord 
and tenant.  The port authority provides terminal operators with the ground and sometimes 
an administration building in the lease whereas the terminal equipment is typically owned by 
the terminal operator. Construction projects, such as a new berth, are generally a matter of 
negotiation between the port authority and the terminal operator.    
 
 Although the port authorities and their boards of directors control day-to-day port 
operations, the Committee learned that various instruments of federal policy restrict or 
prohibit certain business decisions.  For example, if the port authority wanted an increase in 
its borrowing limit, which is set out in its letters patent, a federal government decision and 
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authority from the Treasury Board would be required. The Committee also heard that the 
Canada Marine Act: 
 

• requires port authorities to consult Transport Canada if they want to change the 
nature of a piece of land in their jurisdiction; 

 
• only allows the port authorities to borrow against their revenues, not against federal 

land within their jurisdiction, so that debtors cannot hold the federal government 
responsible; and 

 
• stipulates that the port authorities must pay a stipend to the federal government 

based on their gross revenue. 
 
 The port authorities are also required to make payments in lieu of property taxes on 
the federal land. In contrast, U.S. ports do not pay property taxes or provide any funding 
back to their state government. The Committee was told that these differences between 
Canadian port authorities and U.S. ports make them less competitive for U.S. bound 
containers.  
 
 A few of witnesses told the Committee that they thought the financial controls over 
port authorities were excessive.  The most common recommendation was to give the port 
authorities more freedom to borrow and, hence, invest.  One port authority representative 
told the Committee that Transport Canada oversight of financial matters was not necessary 
considering that the port authorities are required to have financial statements audited. This 
port authority representative also took issue with some of the other federal requirements on 
port authorities, such as the charge on gross revenue levied by the federal government.  It 
was recommended that the charge be calculated based on net revenue instead, because 
private corporations pay dividends on net profit so the port authority, which is held to 
commercial principles, should too. Payments in lieu of property taxes on behalf of the 
federal government were also objectionable to one port authority representative because the 
taxes pay for services the port does not receive. One port went so far as to say that it would 
prefer outright privatization of its port so it could more easily raise capital for expansion in 
the private market.  It was also recommended that port authorities: 
 

• have more freedom to invest profits in higher return financial assets; 
 

• not have to pay for Canada Border Services Agency offices; and 
 

• be able to share the cost of dredging with other ports that benefit from it.  
 
 One witness commended the federal government for the speed with which it had 
progressed with its initiative to create a single port entity in the Greater Vancouver area. 
Departmental officials had told the Committee that recent economic trends had provided 
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strong support for exploring the potential for amalgamating the Vancouver, North Fraser 
and Fraser River Port Authorities and entered into discussions with the ports in July 2006. 
The benefits of amalgamation were seen to be more integrated land use planning, 
coordination of operations and a unified port marketing strategy. One witness recommended 
that Canada continue steps towards port rationalization. 
 
 In Halifax we heard not only of the operations of the Halifax Port Authority but also 
of private sector port development at Melford and Sydney. While the private sector 
developments are in their early stages, it will be interesting to observe their progress and to 
see how these three ports market their container services. This will be especially critical to 
the success of Atlantic Canada’s container ports, in that we were told that much more 
marketing is required to capture markets and grow the container business.  
 
 Another critical issue that was raised by some witnesses was that urgent action is 
needed to resolve First Nations issues in order to facilitate the ability to plan and develop the 
infrastructure around ports. They urge the Federal Government to deal with these in a timely 
manner so port expansion is not unduly delayed and potential investors are reassured that 
projects will be completed within a reasonable time frame.  
 
 We would note that Bill C- 23, An Act to amend the Canada Marine Act, the Canada 
Transportation Act, the Pilotage Act and other Acts in consequence which proposes 
amendments that could make it easier for port authorities to borrow in capital markets and 
would provide them with unprecedented access to federal contribution funding. This bill is 
currently before the House. Witnesses, while generally supportive of the bill believe that 
more could be done to enhance the financial position of the ports. They suggest that ports 
be allowed to issue tax-free bonds as is the case of their counterparts in the United States 
and pay the federal stipend based on their net, not gross, revenues. Since these 
recommendations are consistent with the recommendations contained in the 2003 report of 
the Canada Marine Act review panel we would encourage the government to examine the 
possibility of implementing these measures.  
 
 Therefore, the Committee recommends that: 
 

8. The government implement the recommendations contained in the 
2003 report of the Canada Marine Act review panel which called for 
the ports to be able to issue tax-free bonds and pay the stipend based 
on their net, not gross, revenues.  
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E. SHORTSEA SHIPPING 

 One witness told the Committee that shortsea shipping (i.e., putting cargo on barges 
for coastal movements) was the new frontier for freight transportation. In Europe, shortsea 
shipping is seen as a solution to gridlock, losses in productivity from delays and the adverse 
environmental impact of goods transportation.  Today shortsea shipping carries 40% of all 
goods transported within Europe whereas trucking carries 45%.  The following sections 
describe what the Committee learned about the potential for, and impediments to, the 
development of shortsea container shipping in Canada. 
 

1. The Potential for Shortsea Container Shipping in Canada 

 

“Short-sea shipping along the Seaway and Great Lakes system 
[is] one solution to ease the pressures on our overloaded land-
based transportation system, and to add much needed capacity to 
Canada's transportation system as a whole.” 

Richard (Dick) Corfe 
President and Chief Executive Officer 

St. Lawrence Seaway Management Corporation 

 
 
 According to some witnesses that came before the Committee, shortsea shipping 
offers various ways to increase the capacity and efficiency of Canada’s containerized freight 
transportation system.  For example, shortsea shipping services could allow major hub 
container ports to be established in Canada and containers to be transshipped to U.S. ports 
without raising cabotage issues. One witness thought that shortsea shipping was one of the 
few avenues left to deal with the Asian import crisis already clogging the container terminals, 
railways and roads. The Committee learned that another form of shortsea shipping, i.e., 
loading and unloading container vessels with barges, allowed China’s Pearl River delta to 
develop into the most productive region in China. Such shortsea shipping activity presents 
an opportunity for communities on the east and west coasts of Canada, as well as along the 
St. Lawrence Seaway, because they will never have the land infrastructure to allow them to 
connect with the larger markets in their respective regions.   
 
 The Committee heard that every Canadian would benefit from container shortsea 
shipping along the St. Lawrence/Great Lakes corridor through the facilitation of the 
movement of goods and, indirectly, people. It was suggested that the St. Lawrence Seaway 
could support Canada’s effective management of increased container shipments, ease 
congestion on highways and railways and do it in a manner that is environmentally 
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responsible. As the Seaway is currently operating at 60% capacity, it has the infrastructure in 
place to handle significant volumes (250,000-300,000 TEUs annually) of containerized 
freight on vessels carrying up to 1,000 TEUs each.  Supporters of shortsea shipping along 
the St. Lawrence Seaway acknowledged that it might not be a suitable service for just-in-time 
shipments, but could be in cases where regular, reliable shipments are required. Although the 
Seaway will probably not be the primary mover of containers, it was suggested that the 
Seaway could be part of a matrix of solutions, such as a relief valve for the surface network. 
An advocate for a container feeder service along the Seaway argued that the proposition 
would make more economic sense as challenges linked to congested rail and land arteries 
continue to escalate. Similarly, a representative of the manufacturing industry put forth that a 
shortsea container service on the Great Lakes might be the easiest way to speed up the 
border process as it would reduce congestion at the land border crossings.   
 
 The Committee heard that there is enormous potential for container traffic on the 
Great Lakes. One witness told the Committee that it would not be possible to build enough 
roads in the next 50 years to accommodate traffic growth in Southern Ontario and that a 
modal shift would be necessary. Shortsea shipping could be a solution to the problem if 
containers or truck trailers could be shipped across the Great Lakes, taking them off the 
bridges and highways and saving time and fuel. For example, General Motors is currently 
loading truck after truck and putting them on the 401 to join the congestion on the 
Ambassador Bridge to Detroit when the Port of Oshawa is 150 meters from its plant. One 
witness told the Committee that the cross border surface traffic generated by an automobile 
produced in Canada could be cost-effectively shifted to the water. In order to take advantage 
of this opportunity, however, container handling infrastructure and customs facilities would 
have to be put in place at Great Lakes ports.   Apparently, it is possible to turn any port into 
a container-handling port with as little investment as a $3 million onshore crane and a barge 
service.  Considering the benefits of shortsea container shipping on the Great Lakes, and the 
relatively modest cost of the infrastructure, one witness told the Committee that it was 
imperative that Canada take immediate and urgent action to do something about allowing 
the movement of barges across the Lakes. 
 
 Shortsea container shipping services between Halifax and U.S. ports are intermittent.  
The Committee learned that shortsea shipping to the United States from Halifax becomes 
competitive relative to trucking services to points south of Philadelphia.   There is less 
demand in markets further south, however, and truck shipping will always be more 
competitive in small-volume markets.  As such, the Canada-to-Caribbean market is currently 
served by truck to New Jersey or Miami and then onto a container ship to its destination. 
The upshot is that if shippers want a cheap price, they will switch to shortsea shipping when 
it presents a competitive alternative, but if shippers are concerned with faster transit times, 
they will use trucks. 
 



 

44 

2. The Impediments to Shortsea Container Shipping in Canada 

 

“There are regulatory burdens on both [domestic and 
international] routes that are quite different.” 

Dr. Mary Brooks, Professor 
William A. Black Chair of Commerce 

Dalhousie University 

 
 
 Although most witnesses acknowledged the potential benefits of the increased use of 
shortsea shipping in Canada, many felt that services for containers would not develop, 
largely due to competition from rail and truck services.  With respect to using the St. 
Lawrence Seaway for container shipping, witnesses were not convinced that shippers would 
commit to a shortsea service that ran only nine months of the year parallel to rail services 
operating year round.  Representatives of the trucking industry questioned whether shortsea 
shipping services could compete with trucks for next-day delivery.  Moreover,  barges tend 
to carry the same kinds of commodities that the railways would carry, not trucks. It was also 
suggested to the Committee that shortsea container feeder services from a super-port on the 
Atlantic coast into the interior of the continent might not make sense either.  The Port of 
Halifax would need a larger terminal to handle 12,000 TEU vessels and the feeder vessels 
would be the same size as the container ships serving Montreal directly today.  
 
 The Committee heard that the regulatory burden facing the coastal shipping industry 
could prevent the development of shortsea container shipping services.  For example, the 
Committee learned that the combined cost of paying the 25% duty on a foreign-built vessel, 
flagging it in Canada and bringing it up to Coast Guard standards adds almost 50% to the 
capital cost of a ship. Also, the Canada Border Services Agency’s cost recovery initiative 
imposes costs on new international services, such as the ones that would be required for new 
cross-lake shortsea shipping services between Canada and the United States. Furthermore, 
the costs of pilotage on the Seaway for smaller container vessels used for shortsea shipping 
would be 200%-300% higher per unit of cargo than those on a bulk shipment. Finally, the 
regulatory regime in the United States favours cargo entering a port by truck rather than by 
ship because shippers pay a harbour maintenance tax on the value of the cargo coming into a 
port but not by truck. (Brooks)   
 
 The witnesses that commented on shortsea shipping issues made numerous 
suggestions for making shortsea container services more viable in Canada and within North 
America. They recommended that the 25% tariff on imported vessels be eliminated since the 
Canadian shipbuilding industry does not produce the specialized vessels needed for shortsea 
shipping. It was suggested that the Canadian shipbuilding industry could even benefit from 
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new business servicing foreign-built vessels if this duty were removed. Furthermore, it was 
argued that amount of duty collected was very low and that the tax was probably more 
trouble than it is worth.  One witness recommended that the pilotage regulations should be 
revised to exempt Canadian-flagged vessels along the St. Lawrence Seaway to help shortsea 
shipping compete on a level playing field with other modes. It was also suggested that 
Seaway tolls only cover operating costs and that the Government of Canada, which is the 
owner of the Seaway infrastructure, take on capital costs going forward. Finally, the 
Committee was told that the Canadian Coast Guard’s Marine Navigation Service Fees 
(MNSF) should be eliminated because they represent a cost of roughly $40 million to the 
marine industry that has no parallel in rail or road transportation.  It is expected that lost 
MNSF revenue to the federal government would be off-set by reduced maintenance of, and 
investment in, land-based infrastructure as well as environmental benefits to the public 
(discussed in a  section below) due to increased shortsea shipping activity.  
 
 Some witnesses noted that cabotage issues, which arise when an international vessel 
wants to offer a service between two ports in another country and fall under the Coasting 
Trade Act, make shortsea shipping an international policy matter. The Committee heard that 
maritime cabotage is actually a free trade issue with the United States, which was not willing 
to discuss it with Canada until 2005.   Although Transport Canada has held workshops on 
shortsea shipping across the country in the last few years and hosted a conference with the 
United States and Mexico in April 2006, the only progress that has been made so far towards 
increased shortsea shipping activity on an international level is an agreement with the United 
States and Mexico to study best practices.  Unless cabotage is permitted for shortsea 
shipping, foreign shortsea shippers will be limited to operating shuttle operations and will 
not be able to triangulate business to make the service more economic the way the trucking 
industry can.  
 
 One view is that the cabotage issue can only be resolved bilaterally with the United 
States or at the NAFTA level, including Mexico.  One witness suggested to the Committee 
that it might be possible for Canada to negotiate a cabotage exemption within the NAFTA 
under the Memorandum of Cooperation on shortsea shipping.   Another witness 
recommended that the Coasting Trade Act be re-examined in isolation.  It was 
recommended that, during bilateral negotiations, Canada should lobby the United States to 
eliminate its harbour maintenance tax, which would also make cross-lake shortsea shipping 
more competitive with trucking services.  
 
 From the evidence, the Committee believes that there are significant regulatory and 
monetary obstacles in the way of an increased role for shortsea shipping of containers. These 
impediments would have to be eliminated or greatly reduced if this mode of transport was to 
grow. Changes to both Canada’s tax and user charge policies as well as changes to the 
cabotage regime are essential to realizing this goal. 
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 Therefore the Committee recommends that: 
 

9. The government support the growth of shortsea shipping by: 
 
o eliminating the federal tariff on imported vessels used for shortsea 

shipping;  
 

o exempting shortsea container operations from the Marine 
Navigation Services fees; 

 
o exempting new container ports on the Great Lakes from the costs 

of establishing new customs services; 
 

o exempting shortsea container vessels flagged in Canada from 
pilotage fees on the St. Lawrence Seaway; 

 
o negotiating with the U.S. to exempt shortsea container vessels from 

the harbour maintenance tax; and 
 

o negotiating multilateral cabotage exemptions for shortsea 
container shipping operations. 

 



 

 47 

F. INLAND OPPORTUNITIES 

 Container terminals provide a link between two stages of a container movement, 
usually between two modes.  Marine container terminals facilitate the transfer between 
maritime transport and surface transport modes but inland container terminals (also known 
as a inland intermodal terminals or an inland ports) may transfer a container from truck to 
rail or vice versa.    The following sections describe what the Committee heard about the 
benefits of inland container terminals and the opportunities to develop such facilities on the 
Prairies and in British Columbia.  The prevailing view among witnesses was that inland 
container terminals, while desirable where they can improve the performance of the 
container transportation system, are the domain of the private sector. 
 

1. The Case for Inland Container Terminals 

 

“I am a huge proponent of an inland port.  We need more of them 
to make our system more effective…  Whether it is in Saskatoon, 
Saskatchewan or Manitoba or Edmonton, if we look at the 
rationalized rail system, several inland ports could be opportune.” 

John Vickerman 
 Founding Principal 

TranSystems 

 
 
 The Committee learned that an inland container terminal has the potential to reduce 
congestion at marine terminals by providing space to store and services to handle containers 
en route to their destination.  Inland terminals may also present a regional development 
opportunity, if imports can be off-loaded for redistribution and value-added activities and 
regional producers have access to the empty containers for domestic or export shipments.  
Witnesses told the Committee that there are many opportunities along Canada’s rail network 
between the western ports and the massive markets in the U.S. Midwest to establish inland 
intermodal terminals for these purposes.  
 
 Witnesses expressed the view that North America may need more inland container 
terminals to make the container transportation system more effective. That said, another 
witness warned that cargo movements from ship to rail to inland port would need to be 
virtually automated for the facility to be economic. The Committee also heard that it would 
desirable for an inland intermodal terminal to be as close as possible to an intersection of a 
mainline rail line, a good highway and near an urban centre.     
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 Officials from Transport Canada told the Committee that the location and number of 
inland container terminals in Canada would probably be the decision of the railways in the 
end. Other witnesses generally agreed that the development of inland ports should be driven 
by the private sector. To that end, it was recommended that the federal government do 
everything it could to facilitate the development of inland facilities that make market sense. 
 

2. Opportunities on the Prairies 

 

“We just have to get this traffic out of Vancouver for the sake of 
Vancouver so that it can increase its throughput, and the logical 
solution is to take it over the mountains and do it in the Prairies.”  

C.M. (Red) Williams 
President 

Saskatchewan AgriVision Corp. 

 

"What an empty container represents is the ability, the potential, 
to take our raw products, which we are very good at, and to 
package them in a premium way … What we are seeing from 
China coming mainly through to Chicago is in the range of 
enough containers to take the entire Canadian crop back out with 
it. That is the potential we want to attract.” 

Doug Campbell, CEO 
Prairie-to-Ports Gateway & Inland Port. 

 
 
 The Prairie Provinces could provide suitable locations for an inland container 
terminal.  Empty containers, enough of them to handle the entire Canadian crop, currently 
move between Asia and Chicago.  The transportation network already runs through the 
Prairies, and the export producers are there. Witnesses told the Committee that there was a 
possibility of attracting container traffic out of the western ports, assembling and marshalling 
trains, and running them via CP Rail’s Soo Line between Moose Jaw, Portal, Minneapolis 
and Chicago.   The Soo Line also links Moose Jaw to Winnipeg, Toronto and Montreal in 
the east.   There are major railway support activities in Moose Jaw, such as fuelling, 
marshalling, crew changes and maintenance, which would enable an inland port opportunity. 
Like Moose Jaw, Saskatoon is also on a transcontinental rail corridor, has cheap land and 
labour, and could feed containers from Canada’s East and West Coast ports into Chicago 
and Memphis. Some witnesses suggested that Moose Jaw would be an ideal location for an 
inland container terminal on CP Rail’s network, whereas an inland container terminal in 
Saskatoon might make the most sense for CN Rail. Others suggested that Regina offered 
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another possible location. One witness thought there was also an opportunity for Winnipeg 
to establish an inland container terminal on CN Rail’s line, as CN is targeting traffic between 
Northern China and the American and Canadian heartlands via Prince Rupert. 
 
 The Kansas City Smart Port has been suggested as a model for an inland port on the 
Prairies due to the proximity of various surface transportation corridors: CISCOR, NAFTA 
and Asia-Pacific. The “smart” port concept has more of a regional development angle as it 
contemplates value-added activities through managing and sorting rail traffic and free-trade 
zone activity in multiple bonded warehouses over a large geographic area, potentially 
including cities such as Regina, Moose Jaw, Saskatoon, Prince Albert and Winnipeg. It was 
proposed that assemblers and disassemblers from Asia could locate at the smart port, 
bringing import containers into the region so that the empty containers could be used to 
ship regional product out.  Another witness agreed that access to empty containers could 
turn the Prairies into a productive commodity centre and that Prairie products will never 
make their way to growing markets in China without inland ports to load these products into 
containers at their origin.  
 
 The proponents of this opportunity told the Committee that the future of the Prairies 
was value-added industry and to develop this there must be a nimble transportation system 
to handle containers.  In order to attract container traffic out of the western ports to inland 
ports in Saskatchewan, it is important to have effective rail and highway access.  To that end, 
regional stakeholders told the Committee that they would like more support from the federal 
government to make improvements to highways.   Another obstacle to attracting sufficient 
containers to meet the local demand for export containers is the current lack of local 
demand for import containers.    
 
 Representatives of the railways recommended that the proponents of a Prairie inland 
container terminal find a way to provide steamship lines with economic incentives to 
reposition their containers to the Prairies. Another witness agreed that the trick was to figure 
out how to put 25, 50 or 100 car lots together, fill them immediately and turn a cost into 
revenue for the railways and shipping lines. One witness suggested to the Committee that it 
would be wrong to use legislation to make the railway reposition containers because that 
would be counter to the free market.  This witness felt that, if someone could make money 
paying the railway to reposition the empty cars and charging the farmers to use them, a 
private investor would be willing to build the simple infrastructure needed.  If the railways 
had access to track and sidings to gather and pull a 6,000-foot unit train of empty containers, 
switch the engine across the track and pull out a 6,000-foot unit train of stuffed containers, 
the railways’ economics would not be compromised.  If the commodity shippers could 
collect an empty container and return a full one within 48 hours, the shipping lines would 
not be opposed.  The government’s role would be to ensure that the shippers have the 
highway capacity to allow them to collect all of the empty cars at the beginning of the period 
and return them all full at the end.  This witness felt that this minimal, do-it-yourself 
approach to an inland terminal better suited the needs of agricultural producers on the 
Prairies than the integrated distribution centre concept promoted by other witnesses.  The 
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witness told the Committee that the commodity exporters would not want a warehouse built 
for them or to pay someone to handle their product because they can load containers 
themselves.  

3. Opportunities in British Columbia 

 

“For Northern B.C., this creates an opportunity to ship existing 
export products to containers, where they will command lower 
loss and damage, higher quality and greater shipment reliability.”  

His Worship Colin Kinsley 
Mayor, City of Prince George 

 
 
 The Committee heard that, due to the absence of inland ports in British Columbia, a 
tremendous amount of truck and rail capacity is wasted in the province.  For example, 
50,000 truck loads leave Kamloops for Vancouver while empty containers are coming down 
through Kamloops to Vancouver on CP Rail. The truck load from Kamloops and the empty 
container require three more truck movements in the Lower Mainland in order to move the 
product to the port in a container.  
 
 Representatives from Northern British Columbia told the Committee that the Prince 
Rupert container terminal presents an opportunity to create an inland container terminal in 
Prince George. The opportunity is supported by the fact that CN Rail’s northern line in 
British Columbia, which terminates at the Port of Prince Rupert, offers a 90-hour express 
route from Prince George to Chicago. The Committee learned that this route is the only 
major western rail line with significant available capacity, and capacity enhancing investments 
in rolling stock and track are underway. The current shortage of containerized exports to 
Asia is also a benefit for Northern British Columbia’s emerging opportunity to establish an 
inland port, as it would create capacity for regional exports to move by container at lower 
rates and arrive in better condition on a more reliable schedule. The Committee learned that 
various export products from the region could fill the backhaul container capacity.  For 
example, China would be a market for the beetle-kill Lodgepole pine if it could be exported 
there in sufficient volumes. Biomass fuel (wood pellets) is another possibility for a regional 
containerized export to Asia.   Agricultural producers from Northwestern Alberta could also 
benefit from the export opportunity presented by an inland container terminal in Prince 
George.  
 
 It was suggested to the Committee that the resulting enhancement in export 
capabilities for the region could stimulate other Northern British Columbia industries.  
Furthermore, accessing the revenue backhaul (export) opportunities in the region would also 
create a competitive advantage for the container terminal at the Port of Prince Rupert, as rail 



 

 51 

carriers, terminals and shipping lines would generally rather move payload than empty 
containers if there is no repositioning cost or additional delay.   Witnesses suggested that the 
federal government could assist in realizing this opportunity by adjusting tax and land-use 
policies to facilitate the development of inland ports as well as by making a contribution to 
the infrastructure.  
 
 Within this concept of inland terminals, the committee would like to note that the 
Port of Churchill may also prove to be an alternative location for the shipment of goods. It 
could, with more icebreaking, become a specialized port for certain commodities 
(e.g., specialty grains). With the growing interest in shipping through Arctic waters this port 
may hold out opportunities for future growth. However, we would also point out that for 
this vision, to be realized, will take investment for upgraded port and railroad infrastructure. 
Appendix F deals further with port opportunities in the north.  
 
 The Committee supports the establishment of inland terminals as we believe the 
container transportation system would greatly benefit from their establishment. We believe 
that they would help to: reduce port congestion by removing containers from the port area 
quickly; reduce road congestion around ports; create employment opportunities at inland 
centres; enhance access to shippers at inland points; and improve access to empty containers 
for potential exporters. 
 
 As most witnesses suggested, we believe that the development of inland terminals 
should largely be a private sector initiative. Strategic decisions will have to be made on where 
to locate them and this will most likely be driven, to a large extent, by the railways. That 
being said, some federal policies, such as regulations respecting free trade zone activity and 
the use of  international container equipment (this was dealt with in an earlier section of the 
report on Customs Policy), or fiscal policy with respect to railroad equipment, could have an 
impact on the efficient operation of inland container terminals.  
 
 On the subject of duty free zones, one witness told the Committee that Canada’s 
export distribution centre policy was ineffective because it had stimulated very little duty-
free, value-added manufacturing activity in Canada compared to the free trade zone policies 
in the United States.  Another witness that advocated the potential value of inland container 
facilities on the Prairies told the Committee that the opportunity depended somewhat on 
free trade zone activity. We believe that this concept merits more study. 
 
 Therefore, the Committee recommends that: 
 

10. The government establish inland free trade zones to attract investment 
and to enhance the efficient and cost effective operation of inland 
terminals. 
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G. SECURITY AND EFFICIENCY 

 The overarching message from witnesses to the Committee was that security cannot 
be compromised in order to achieve efficiency gains in the containerized transportation 
system because security is a necessary condition for trade and commerce in Canada. The 
following sections outline what witnesses told the Committee about the security 
environment, ways they considered that efficiency could be improved without compromising 
security and how the security environment could be levered into a competitive advantage for 
Canada for North American containerized freight traffic. 
 

1. The Security Environment 

 

“There always will be some element of security risk in the 
transportation network, but Canadian ports are considered secure 
by our international principles.” 

Michael H. Broad 
President 

 Shipping Federation of Canada 

 
 
 Transport Canada oversees port security and its officials told the Committee that the 
department recognized the need to balance security requirements with the efficient and 
effective movement of people and goods, and with privacy issues. To that end, Transport 
Canada aims to put in place investments that are appropriate to achieve the highest practical 
levels of security while not causing undue impact on the movement of goods and the cost to 
shippers. Transport Canada’s security initiatives have included the $115 million Marine 
Security Contribution Program and the Marine Transportation Security Clearance Program 
(announced in June 2006 and to be implemented in December 2007), which calls for 
background checks on marine workers who perform certain duties or have access to certain 
restricted areas. Transport Canada also created a 96-hour reporting requirement for 
incoming vessels and cargo and is working with the RCMP and other agencies to develop 
options for an integrated and better coordinated approach to policing at ports.    
 
 Although Transport Canada oversees port security, the Committee learned that the 
port authority is responsible for security at the port and the terminal operator is generally 
responsible for security at its terminal. According to witnesses, security operations at the 
Port of Montreal cost the port authority $2.5 million per year and it plans to invest another 
$10 million to continue to be a secure port. The Port of Vancouver expects to spend about 
$31 million on security enhancements over the next five years.   Some examples of security 
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initiatives undertaken by container terminal operators include the deployment of optical 
character recognition technology at truck gates and 24-hour security patrols. Container 
terminal operators told the Committee that they would like to see more federal money for 
security installations at container terminal facilities as the security requirements change.    
 
 Cargo security is the responsibility of the Canada Border Services Agency.  Canada 
Border Services Agency requires 24-hour pre-lading information before a container is loaded 
at the port of origin. If the container is cleared for loading, it may be subject to additional 
checks when it comes to Canada.  For example, the Canada Border Services Agency carries 
out random inspections (radiation, x-ray, air samples, etc.) of containers on a regular basis as 
well as risk assessments to identify containers for the various checks and processes. If the 
container is going on to the United States, an electronic manifest has to be prepared and sent 
ahead to U.S. Customs and Border Protection for a risk assessment. The Committee learned 
that an Interdepartmental Marine Security Working Group, which includes all federal 
departments and agencies that have a role (notably, the Canada Border Services Agency) is 
involved with the freight transport security system for containers in Canada. The Committee 
also heard that Public Safety and Emergency Preparedness Canada was studying options for 
increasing surveillance at the ports.    
 
 The international security standard with which Canadian ports, terminals and vessels 
calling there must comply is the International Ship and Port Facility Security (ISPS) Code. 
The Code is a comprehensive set of measures to enhance security of marine transportation 
and trade developed by the International Maritime Organization (IMO).   Transport Canada 
officials told the Committee that the code was implemented in Canada through the Marine 
Transportation Security Regulations, a performance-based regulatory framework to allow for 
flexibility at each individual port and facility to meet requirements. The World Customs 
Organization has set up a framework of standards in respect of container and cargo security 
and the standards for container security (tracking, reporting, information handling and 
inspections) are being discussed by the IMO. Although there will always be some element of 
security risk in the transportation network, the Committee heard that Canadian ports are 
considered secure by international standards.    
 
 The primary security programs with which cross-border truckers comply are the 
Customs Trade Partnership Against Terrorism (C-TPAT) for expedited entry into the 
United States and Partners in Protection for expedited entry into Canada.  Witnesses told the 
Committee that it can cost hundreds of thousands of dollars to become C-TPAT certified, 
which requires that carriers submit detailed information on their operations, trade chain 
partners and people that they employ. Although C-TPAT is more rigorous than Canada’s 
requirements under Partners in Protection, cross-border carriers currently have to apply for 
and be approved under both programs. The Committee heard that Canada Border Services 
Agency had recently started consulting with industry on how to bring the two programs 
together so that carriers do not have to be certified under both.  Canada Border Services 
Agency is also working on a Canadian version of the U.S. electronic manifest program called 
the Automated Commercial Environment.  
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2. Efficiency Issues  

 

“Other [security] initiatives embarked on by the government have 
created some concern operationally for us.  They seem to be at 
cross-purposes with the objective of moving freight. I will not say 
it is not required and due diligence but I am talking specifically 
about security programs that seem to be at cross-purposes with 
trade.” 

Morley Strachan 
Vice-President 

Operations and Business Development 
TSI Terminal Systems Inc. 

 
 
 Some witnesses suggested to the Committee that more cooperation between 
Transport Canada and Canada Border Services Agency (CBSA) bring about efficiency 
improvements at the ports.  For example, the Committee heard that there was a 
disagreement between the departments over the positioning of Canada Border Services 
Agency container inspection equipment at container terminals.  Some believed this led to 
placement of the equipment that had a negative impact on terminal operations.   
Representatives of a Vancouver port told the Committee that the locations selected by 
Canada Border Services Agency for the radiation portals at the container terminals causes a 
10% to 15% loss in efficiency.  Another area where the Committee heard there is lack of 
cooperation between the departments is with respect to reporting to Canada Border Services 
Agency and Transport Canada separately, which is an administrative burden for the 
container carriers. One witness recommended that the Canada Border Services Agency 
president should be made part of the National Marine and Industrial Council so that he or 
she has a better understanding of the impact Canada Border Services Agency policies have 
on maritime trade.  
 
 The Committee heard about other operational concerns caused by Canada Border 
Services Agency security initiatives at container terminals.  One container terminal operator 
told the Committee that the decision to scan 100% of containers for radiation could create 
further congestion and disruptions at the terminals. Another container terminal operator 
objected to the fact that the CBSA personnel monitoring the scanning equipment would be 
in Ottawa and perhaps slow to respond, jeopardizing safety at the terminal. A representative 
of a port authority objected to the fact that it would be responsible for containers identified 
as a threat on its property by the radiation detection equipment, yet would not have any 
authority to investigate.   
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 Regarding the Marine Transportation Security Clearance Program, which came into 
effect in December 2007, some witnesses told the Committee that the program goes too far, 
while others thought it did not go far enough.  Representatives of organized port labour that 
came before the Committee were opposed to the Marine Transportation Security Clearance 
Program because they felt that the appeal process was not transparent.  The labour 
representatives felt that the process to appeal a decision to deny clearance should be 
independent and quasi-judicial instead of being directed to an Office of Reconsideration, 
which would be internal to Transport Canada. It was recommended that appeals go before a 
judge or at least to the Transportation Appeal Tribunal of Canada. One container terminal 
operator told the Committee that it thought that the proposed background checks for port 
workers seemed over-exuberant. Conversely, a port authority representative recommended 
that all port employees be required to comply with the Marine Transportation Security 
Clearance Program, not just employees working in certain port zones as the program 
proposes. It was argued that the zone approach was not practical because labourers may be 
assigned to different areas of the port from one day to the next.  It was also noted that the 
program was inconsistent with the policy in the United States, which will subject all port 
employees to background checks by 2009. 
 
 The Committee heard that the new Transport Canada 96-hours notice requirement 
on maritime cargo has presented a challenge for export loaders in Vancouver.  The 
requirement has had the effect of shortening the delivery window available to export loaders 
at the marine terminals from about 10 days down to one day. An industry representative told 
the Committee that this presents an efficiency and competitiveness issue when the railways 
do not provide the equipment in a predictable manner.    
 
 The Committee also heard from some witnesses that the new security measures for 
containers had actually increased efficiency in some areas of the container transportation 
system.  For example, the Committee learned that the required screening of containers 
traveling by rail to the United States and the qualification of rail operators under the U.S. e-
manifest system had actually given rail a competitive advantage. As a result of these security 
requirements, a container train can cross the border in 10 minutes or less compared to what 
would probably be many hours for trucks carrying the same number of containers. Similarly, 
a representative of the shipping industry told the Committee that some security measures 
have increased efficiency, such as the 24-hour rules where cargo must be reported to the 
Canada Border Services Agency.  
 
 Representatives of the national trucking industry are concerned that the costs of 
additional layers of security may not be sustainable over time as there have been withdrawals 
from the industry over the past several years. In particular, the industry is concerned about 
duplication and overlap in security programs. The Committee heard that the cost of moving 
goods continues to be driven up by security measures that are often rolled out and evaluated 
in isolation from each other.  As such, the programs in Canada and the United States do not 
always complement each other and the situation appears to be getting worse.  These 
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witnesses believe that it is fundamentally important that the Canada Border Services Agency 
build a security system compatible with that of the United States. 
 

3.  Potential Opportunities 

 

“We could provide support to the Americans by dealing with 
some of their security issues.” 

 Dr. Michael C. Ircha 
Professor of Civil Engineering 
University of New Brunswick 

 
 
 Some witnesses told the Committee that security concerns with respect to 
containerized freight in the United States present a potential opportunity for Canadian ports 
to be the North American port of entry for containers bound for U.S. market. In order to 
take advantage of the opportunity, however, security measures in Canada would need to be 
consistent with requirements established in the United States.  The Committee heard that the 
U.S. position on container security is that pre-clearance should take place at the port of 
origin, which would involve security and labelling at the source and then checking and 
rechecking the containers’ identities when loaded and unloaded at port.   More intensive 
security screening, such as x-ray or radiation screening, should be done at port on a targeted 
basis using risk assessments. By installing security inspection technology acceptable to both 
Canada and the United States at a port in Canada, U.S. customs officials may be persuaded 
to allow inspected cargo across the border without stopping it, making Canadian ports more 
competitive for U.S. containers. For example, there are devices that can be installed in every 
container to analyze light, oxygen, humidity and temperature as well as act as a global 
positioning system. As such, any container tampering would be recorded by the device and 
the United States would have a “fingerprint” for the container and no reason to delay it. It is 
imperative to develop mechanisms and regulatory regimes that will allow us to make every 
trailer and every container easily cleared through U.S. border control.  
 
 The Committee concurs with the witnesses that security cannot be compromised for 
efficiency with respect to container transportation. To do so, would hinder our ability to 
move efficiently across the border into the United States. From this perspective, it would 
seem that some gains could be made in this area by ending duplication and harmonizing 
security programs among departments and agencies.  
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 Therefore, the Committee recommends that: 
 

11. The government harmonizes the security programs among 
departments and agencies and use appropriate technologies (e.g., 
such as optical character recognition devices) to facilitate the 
seamless movement of containers in the domestic and North 
American markets. 

 



 

58 

H. INFORMATION TECHNOLOGY NEEDS 

 

“At present, a container that leaves China for Vancouver has an 
accompanying document; when it is transferred to railway 
transportation, it needs another document; next, if it is handed 
over to truckers, a further document has to be prepared that will 
accompany the container from the railway to its final 
destination.”  

Sophie Tremblay 
Coordinator, Technical and Operational Matters 

Association du camionnage du Québec 

 
 
 The Committee asked witnesses for their perspectives on the importance of 
information technology in the containerized freight transportation system.  There was quite a 
divergence in witnesses’ views that seemed to depend on their level of involvement in the 
operational side of the container transportation system. 
 
 From witnesses not directly involved in container transportation operations, the 
Committee heard about the advantages of “intelligent” transportation systems.  Intelligent 
transportation systems, which depend on information sharing, speedy data collection, quick, 
intelligent processing, and significant and timely feedback to the right people, can increase 
the productivity of existing infrastructure assets. For example: 
 

a) if vessel owners use railway manifest information to sort cargo and load 
vessels for a particular train destination, and 

 
b)  railway operators use vessel manifest information to load trains for a 

particular vessel call,  
 
it would be possible to double the capacity of the container terminal to the benefit of the 
whole system without adding new equipment or labour. These witnesses made some general 
recommendations that federal policies should promote the integration and intelligent sharing 
of information among players in the container supply chain.  It was suggested that 
governments find a way to motivate vessels and railways to exchange detailed cargo data 
because it could save billions of dollars in port investment.    
 
 On the other hand, representatives from the operational side of the container 
transportation system – marine terminal, shipping lines, railways, truckers – cited an absence 
of incentives and practicality with respect to more use of information technology along the 
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supply chain.  According to one container terminal operator, there is no incentive to track 
containers to a greater degree than they currently are. The Committee was told that service 
providers and their customers currently have excellent visibility on the ocean carrier, on the 
terminal and on the railway and that no one seems to want to pay the cost of these systems 
talking to each other. Furthermore, the Committee heard that competitive factors may 
prevent an exchange of detailed cargo information from developing between the modes in 
the future.    
 
 In order to facilitate the exchange of manifest data between the railways, shipping 
lines and the trucking companies, a representative of the Quebec trucking industry 
recommended that Canada adopt something like the U.S. Uniform Intermodal Interchange 
Agreement.  The Agreement manages all of the relevant information in a single digital 
document, which is accessible at any time online, as shipments move from one mode to the 
next, improving transparency along the supply chain. The adoption of a system in Canada 
that is consistent with the one in the United States would greatly facilitate intermodal and 
cross-border transport in Canada.   
 
 It seems that the transfer of detailed cargo data is not practiced to a great extent 
between federal departments and agencies either.  A representative of the shipping industry 
told the Committee that the Canada Border Services Agency and the World Customs 
Organization had endorsed a single window concept, whereby manifest data would be 
transferred electronically to Canada Border Services Agency from the originating ocean 
carrier and the cargo could be further handled after entry into Canada without further data 
entry. Nonetheless, this concept may not come to realization because a number of federal 
agencies need vessel information for security, traffic and inspection purposes, among others, 
and privacy legislation prevents them from sharing it. To overcome these obstacles, one 
witness told the Committee that an impartial organization should be established to manage 
the shared manifest data in order to avoid the potential competitive and privacy issues.  
 
 The Committee is of the opinion that anything that can be done to expedite the 
movement of containers can only be viewed in a positive light. If sharing of information, 
albeit even on a limited basis, would accomplish this we believe steps should be taken to 
achieve this end. This should be undertaken not only by the stakeholders in the container 
shipping system but also by the relevant government departments that are involved. From 
the testimony, there appears to be a number of technologies available (e.g., electronic bills of 
lading) to assist in this endeavour. 
 
 We recognize that some witnesses were reluctant to embrace information technology 
sharing. In order to address this we would urge the federal government to take the lead on 
this and come up with ways to motivate players in the supply chain to share information. We 
believe that one such initiative that could push this forward would be for the federal 
government to develop an information sharing protocol similar to the U.S. Uniform 
Intermodal Interchange Agreement. Adoption of  such a system, consistent with the one in 
the United States, would greatly facilitate intermodal and cross-border transport. 
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Therefore, the Committee recommends that: 

 
12. The government adopt an information sharing protocol similar to the 

U.S. Uniform Intermodal Interchange Agreement to facilitate the 
movement of containers in the domestic and North American markets. 
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I. ENVIRONMENTAL CONSIDERATIONS 

 International trade is the main driver of containerized freight movements and growth 
in trade is expected to continue unabated.  Even when the most efficient mode is chosen, 
the transportation of containerized freight generates air pollution, which contributes to 
climate change and smog, and noise pollution.  The infrastructure needed to transport 
containerized freight consumes land and waterways.  For these reasons, many transportation 
infrastructure projects require both federal and provincial environmental assessments.  The 
following sections describe what the Committee heard from witnesses about the 
environmental impacts of containerized freight transportation and the process by which 
infrastructure projects may be approved. 
 

1. The Relative Environmental Impacts of Different  Modes of 
 Transportation 

 

“If we as consumers would rather be less impulsive and not 
demand our goods tomorrow but demand our goods two weeks 
from now, we might find that they travelled by a more 
environmentally friendly method.” 

Dr. Mary Brooks, Professor 
William A. Black Chair of Commerce 

Dalhousie University 

 

 
 Based on witnesses’ testimony, the Committee learned that it is difficult to compare 
the environmental impacts of the different modes involved in intermodal transportation.  
For example, the Committee heard that the St. Lawrence Seaway is an environmentally 
responsible solution for container transportation as fuel use and greenhouse gas emissions 
per tonne-kilometre in marine transport are one-tenth of those generated by truck and one-
half of those generated by rail. However, the Committee also heard that, although vessels 
produce less greenhouse gas emissions per tonne of cargo than trucks, they produce more 
sulphur emissions, hence create more acid rain.   Trucking industry representatives told the 
Committee that rail and marine transport create more pollution per litre of fuel than trucking 
and produce more greenhouse gas emissions and particulate matter.    
 
 There appears to be no doubt, however, that congestion and delays in the container 
transportation system increase the negative environmental impacts of container movements. 
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For example, congestion at the marine terminals leads to multiple handling of containers by 
combustion engine ground equipment, and trucks waiting to pick up or drop off containers 
are forced to idle their engines.  Although the terminal operators have little control over the 
traffic flows to and from their terminals, they have taken steps to reduce the environmental 
impact of congestion such as enforcing limits on vehicle idling, using biodiesel fuel in their 
vehicles and buying hybrid vehicles. For its part, Transport Canada officials told the 
Committee that the department hopes to reduce the environmental impact of container 
transportation by making the flow of containers more efficient through reduced idling and 
congestion. Departmental officials also told the Committee that shortsea shipping, which 
was discussed in a previous section, could also reduce the road congestion caused by trucks 
in built-up areas.  
 
 In order to reduce the environmental impact of trucking industry operations, 
representatives of the trucking industry in British Columbia expressed their support for the 
Canadian Trucking Alliance’s 14-point clean air action plan from 2006.5   The Committee 
heard that the plan could have the combined impact on air quality and greenhouse gas of 
removing tens of thousands of heavy trucks from Canadian roads.   From a federal policy 
perspective, this plan would require: 
 

a) increases in the capital cost allowance rates for 2007-2010 trucks and/or 
other financial incentives,  
 

b) reduction in the federal excise tax on ultra-low sulphur truck diesel,  
 

c) reinstatement and enhancement of the Natural Resource Canada rebate on 
truck idling technology, and  
 

d) endorsement of the introduction of speed limiters on all trucks operating in 
Canada,  
 

among other federal and provincial policy measures.  The Canadian Trucking Alliance’s 
latest environmental strategy is Enviro Truck. Its purpose is to expand the use of 2007 and 
later truck engines in the marketplace as well as other technologies to reduce the 
environmental footprint of the industry. The industry would like the government to partner 
it through tax credits and other fiscal mechanisms at its disposal to increase the market 
penetration of this equipment. The number of 2007 or newer engines on the road is 
probably in the low tens of thousands at the moment because they are very expensive. 
Representatives of the Quebec trucking industry told the Committee that it would like to see 
the federal government encourage harmonization of provincial regulations to allow energy 
efficient technologies to be used for longer hauls across the country.  For example, longer 
combination vehicles (double trailer trucks) between Quebec City and Toronto would use 
50% less energy than two tractor-trailers, but are prohibited in Ontario. Another witness 

                                                           
5http://www.cantruck.com/news/news/2006/pdf/CTA-CleanAirAct-GHG-Smog-TruckingPlan-Canada-Final.pdf  
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supported changes to the capital cost allowance rules for trucking companies, arguing that 
they would address a current imbalance with the United States and allow transportation 
companies to purchase new equipment faster.  
 
 Representatives of the shortsea shipping industry and infrastructure in Central 
Canada told the Committee that it was unfortunate that the environmental advantages of 
using marine transport for container movements were not factored into the choices of 
shippers. It was suggested that the only party that could make the environmental impact part 
of the equation would be the federal government through incentives.   
 
 A representative of the railway industry told the Committee that there were two 
things the federal government could do to lessen the congestion in the container 
transportation system and hence the environmental impact of containerized freight.  First, 
the witness suggested that the federal government support more grade separated rail 
crossings, which would reduce the amount of vehicle congestion at the crossings.   Secondly, 
the witness suggested that the federal government should shorten the environmental review 
process, to be discussed in the next section, so that more capacity could be built more 
quickly. They felt that it should be possible to shorten the time it takes to conduct an 
environmental review while being diligent and following the rules.  
 
 One port authority witness urged the federal government to consider more carefully 
the relative benefits of different environmental measures.  The Committee heard that some 
federal regulations contemplated for port authorities have threatened their competitiveness 
while providing little benefit. For example, Transport Canada proposed regulations that 
would have port authorities supply electrical plug-ins for ships to prevent idling engines at 
berth, which would cost $3 million per berth to the port and $1.5 million per ship for the 
ship owner. Given that a new hydro plant might be needed to supply electricity to a cruise 
ship, the port authority believes that a greater benefit would be generated if the money was 
invested in a mitigation project instead.   
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2.  Environmental Red Tape 

 

“In Canada, we have probably the most complex environmental 
system anywhere in the Western world and maybe even beyond 
that. It is an extremely convoluted and complex process.”  

Captain Gordon Houston 
President and CEO 

Vancouver Port Authority 

 
 
 While witnesses generally acknowledged the negative environmental impacts of 
transportation services, there was a good deal of concern about the speed with which new 
transportation infrastructure could be developed due to the environmental assessment 
process.  Many witnesses suggested that the long environmental assessment process was 
having a negative impact on Canada’s efficiency and competitiveness with respect to 
containerized freight traffic. For example, the Committee heard that a new transportation 
corridor in Southern Ontario had already been the subject of six years of environmental 
assessment work, yet the process was expected to take another 10 years.  
 
 The delays in environmental approvals that witnesses identified as a problem in 
Canada are not uncommon in North America.  The Committee heard that environmental 
concerns and regulations had tied up some 40 major projects at the ports of Los Angeles and 
Long Beach for three and a half years. If processing time is an indicator of due diligence, 
elsewhere in the world the environmental standards appear to be less stringent.  For 
example, a new container port – with more capacity of than all of British Columbia’s 
container terminals – and a 32-kilometer long highway to serve it were approved and built in 
Shanghai, China within a three year period.  It is interesting to note that, despite perceptions 
to the contrary, one witness assured the Committee that Asians are increasingly nervous 
about environmental issues and that it may be worth branding and imaging Canada’s 
transportation system in a green and ethical way to maintain and grow its share in that 
market.   
 
 Many witnesses before the Committee felt that the uncertainty with respect to the 
length of the federal environmental approval process threatened the business case for port-
related projects.  One witness suggested that a mechanism for pre-approval would be useful 
so that expansion could take place within the time frame that market conditions dictated. 
Several witnesses suggested to the Committee that it would be ideal if the federal and 
provincial governments processed the same information and evaluated mitigation 
requirements together within a specified timeline. Furthermore, it was recommended that 
the federal government ensure that there are sufficient resources within the public service to 
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guarantee timely and stringent environmental reviews that meet the needs of the public and 
investors.  
 
 The Committee fully appreciates the impact that transportation and transportation 
infrastructure can have on the environment. We believe that any measures that can be taken 
in terms of mitigating these impacts is to the benefit of Canada. Witnesses told us that 
efforts to limit congestion and delays in the container transportation system could limit 
environmental impacts. Also, harmonization of provincial trucking regulations could help 
allow for more energy efficient to be utilized in long haul trucking.  In addition, we believe 
that new truck technologies could also have a positive impact in that they are more fuel 
efficient and are a cleaner technology.  
 
 In terms of environmental assessments, we understand the concerns regarding the 
length and unpredictability of the process as well as the divided jurisdictions between the 
federal and provincial governments. At the same time, we also understand that this is an 
important and necessary step in the process for building new and expanded infrastructure. 
That being said, we believe that there may be opportunities, such as a coordinated federal-
provincial review process, to streamline the procedures to allow infrastructure to be build in 
a timely manner. This would also assist the ports in developing the business case for port-
related projects. 
 
 Therefore, the Committee recommends that: 
 

13. The government encourage the harmonization of provincial trucking 
regulations in order to maximize the use of energy efficient 
technologies such as Enviro Truck engineering. 
 

14. The government make changes to the capital cost allowance for 
equipment to allow transportation companies to purchase the newest 
trucking technologies that are more fuel efficient and cleaner. 
 

15. The government expand funding for grade separations at level 
crossings to reduce congestion and train and truck vehicle idling. 
 

16. The government coordinate its environmental review processes with 
those of provincial governments and ensure that the reviews are 
completed within a reasonable time frame so that transportation 
infrastructure can be built in a timely manner. 
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J. LABOUR ISSUES  

 

“The industry will need to recruit and train tens of thousands of 
workers across Canada in the next ten years not only to replace 
the retiring workers but also to expand the workforce to handle 
the increase in traffic volumes for container imports and break 
bulk exports.” 

 Lisa Baratta 
Manager, Corporate Services 

Western Transportation Advisory Council 

 
 
 Witnesses told the Committee that the Canadian container transportation system was 
suffering from its own success, with the supply of labour barely keeping up with demand at 
various points in the supply chain.  The labour and skills shortages facing the trucking 
industry across Canada were discussed in a previous section, but the Committee was also 
told that the marine container terminals were finding it a challenge to find, train and keep 
labour, even though port jobs pay well above the average annual wage in Canada.    
 
 The Committee was told that the transportation industry will need to recruit and train 
tens of thousands of workers across Canada in the next 10 years to replace retiring workers 
and to expand the workforce to handle the increase in container traffic volumes. For 
example, the Committee heard that there will be a need for another 1,800 longshoremen by 
2010 in British Columbia and that, by 2012, 50% of the rail workforce will be eligible for 
retirement. According to one witness, the problem is that the transportation industry is not a 
top-of-mind employer for most Canadians.   
 
 To remedy the situation, it was recommended that the federal government take 
initiatives to ensure that there is sufficient labour in the transportation sector.  Firstly, more 
federal money could be provided for a sustained marketing effort of transportation sector 
jobs because the economy will suffer if there are labour shortages.   Furthermore, it was 
recommended that apprentices in the transportation trades have access to federal 
Employment Insurance while they are in school as other trades, e.g., plumbers and 
electricians, do. To address the trucker shortage, the federal government should make 
immigration policy part of the answer.  Finally, across all sectors, it was suggested that 
removing the restrictions on when people retire and when pensions may be collected could 
encourage people to remain employed another five years.  
 
 Although recruitment appears to be the number one labour issue with respect to 
containerized transportation, labour disruption is another potential problem.  The 
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Committee heard that the ports in Montreal, Vancouver and Halifax had enjoyed sustained 
periods of labour peace, but recent labour disruptions have included the service withdrawal 
by Vancouver container truckers in 2005 and the Class 1 railway strikes early in 2007. The 
Committee was told that both of these disruptions had a profoundly negative effect on the 
performance of the overall supply chain, particularly on the west coast, and to Canada’s 
reputation overseas.  Those witnesses that commented on these events felt that the federal 
government had not responded in a timely or meaningful way to the labour disruptions 
affecting the transportation system and that labour stability was necessary to re-establish 
Canada’s reliability. 
 
 One witnesses told the Committee that Australia was a good example to follow in 
order to achieve labour stability at our ports. In the case of Australia, labour practices began 
to change in the 1990’s when the federal government undertook general labour reforms 
intended to modernize the workforce. These reforms were intended to reduce labour 
redundancy and in the case of the ports saw a move towards dispensing of hiring halls and 
moving towards company/salaried employment. This witness stressed that the elimination of 
an overtime culture and adoption of salaried labour with permanent full-time and part-time 
employees working to a 24/7 roster is a vastly superior system to what we have in Canada 
with our antiquated hiring hall/dispatch practices. Basically, what happened in Australia was 
a realization by the government, management and labour that the old practices could not 
continue – they were too costly and placed Australia in an uncompetitive position. 
 
 The Committee views the labour situation as a serious issue both in terms of labour 
supply and labour disruptions. On the supply side, there needs to be a concerted effort to 
recruit and retain a skilled workforce. On the labour disruption side, there needs to be surety 
that labour disruptions can be kept to a minimum in order to dispel Canada’s negative 
reputation overseas regarding a reliable container transportation system. Federal leadership 
and creativity are required to drive this initiative and we believe that the federal government 
can learn from the Australian experience.  
 
 Therefore, the Committee recommends that: 
 

17. The government commit more resources to a sustained marketing 
effort to attract more workers to the transportation sector. 
 

18. The government give access to apprentices in the transportation trades 
to federal Employment Insurance while they are in school. 
 

19. The government fund training programs, including the provision of 
appropriate technologies, to ensure that adequate personnel are 
properly qualified to meet the future labour demands of the container 
transportation industry. 
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20. The government take the lead in establishing a new port labour regime 
in Canada and, in doing so, examine the structure of dock-related 
labour in Australia to find ways to transfer the lessons learned to 
Canada. 
 

21. Port marketing trade missions include labour representatives to assure 
clients and potential clients that labour is an integral part of the port 
organization, and all parts are working together to achieve labour 
harmony and the efficient running of the ports.  
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K.  FEDERAL INTERMODAL POLICIES AND 
PROGRAMS 

 Many witnesses shared their views on federal intermodal policies and programs with 
the Committee.  The following sections describe what the Committee heard about federal 
infrastructure spending, transportation policy generally and some of the consequences of 
these on residents of port communities and other industries. 
 

1. Federal Infrastructure Programs 

 

“Transportation should not be viewed by government as only 
another industry source of tax revenues. In the U.S., for example, 
transportation is seen as essential to trade competitiveness and 
therefore it is in the national interest to improve it.” 

 David Colledge 
Colledge Transportation Consulting, Inc. 

 
 
 The Committee heard that major transportation infrastructure investments could 
restructure the Canadian economy, changing how we produce and with whom we trade. It 
was suggested that further federal government investment in the container transportation 
system would be justified in a number of situations.  For instance, in cases where the public 
benefits from the investment, such as reduced road congestion or better air quality, or where 
a project is too risky or requires too fast a payoff for the private sector.    
 
 Witnesses told the Committee that Budget 2006 committed to investing $16.5 billion 
in infrastructure and that the last federal budget seemed to acknowledge that there was a 
need for accelerating public spending in intermodal infrastructure. Recent infrastructure 
programs, such as the Asia-Pacific Gateway and Corridor Initiative, allocate federal funds for 
intermodal infrastructure such as road upgrades and railway crossing projects.  Although the 
Asia-Pacific Gateway and Corridor projects in the Lower Mainland of British Columbia 
seem to enjoy the support of stakeholders, the Committee heard that stakeholders felt that 
more needed to be done and that implementation lacked urgency.    
 
 Witnesses provided numerous suggestions for federal investment in the container 
transportation system.  While some simply suggested that the federal government dedicate 
more funds to the provision of infrastructure, others were more specific. For example, it was 
recommended that that federal money would be better directed at road improvements and 
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rail overpasses, particularly at serious bottlenecks, since there are now enough private sector 
investors for marine terminal infrastructure.   It was also suggested that the federal 
government provide long-term funding for transit in metropolitan areas, such as the 
Evergreen Light Rail Line in Vancouver, to address urban gridlock. The Committee heard 
that there should be a special port fund in spite of section 25 of the Canada Marine Act, 
which generally prohibits federal appropriations. Finally, it was recommended that public 
investment be based on clear investment criteria that support other federal objectives such as 
safety, security and the environment.  
 
 Witnesses also recognized the role of the private sector in developing a more efficient 
transportation system for containerized freight.  A few made the point that the policy goal of 
the federal government should be to develop policy to ensure that obstacles to private 
investment in the transportation system are removed.  The Committee was told that the ideal 
federal policy environment would ensure that private-sector investments in transportation 
infrastructure and technology to expand system capacity take place in a timely manner. It 
was suggested that more private sector involvement could be encouraged if the federal 
government offered more opportunities for public-private partnerships. The Committee was 
told that the federal government could also reduce risk for private sector investors by 
funding forecasting work, which had been a catalyst for private development in the Port of 
Prince Rupert. 
 
 The Committee recognizes that federal funds have gone into the development of port 
and container infrastructure and that without such funding some projects may not have been 
realized. We also agree with the witnesses who stated that by in large, the private sector 
should be the major driver for infrastructure development – there simply is not enough 
federal money to fund all the container infrastructure projects. We believe that the policy 
goal of the federal government should be to make this easier by removing obstacles to 
private sector investment. Such obstacles as tax and depreciation policies for the acquisition 
of new equipment and technologies could be addressed in this area. 
 
 We would note that, in July of 2007, the federal government announced the seven 
year, $33 billion Building Canada Plan for provincial, territorial and municipal infrastructure. 
Building Canada funds are to be directed to investment in infrastructure projects that 
contribute to increased trade, efficient movements of goods and people, and economic 
growth.  Examples of eligible projects would include gateways and border crossings, 
highways and shortsea shipping. All projects seeking $50 million or more in federal 
contributions will be required to assess and consider the viability of undertaking the projects 
as a public-private partnership. We believe that his could assist in what witnesses saw as 
deficiencies in federal funding for container infrastructure.   
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 Therefore, the Committee recommends that: 
 

22. The government through its Building Canada Plan fund port terminal 
projects to provide capacity required to handle future growth in the 
container transportation industry. 

 

2. Transportation Policy 

 

“Transport Canada and the Government of Canada should re-
emphasize that transportation is a strategic domain for Canada.”  

Teodor Gabriel Crainic 
Director 

Intelligent Transportation Systems Laboratory 

 
 
 The Honourable Lawrence Cannon, Minister of Transport, Infrastructure and 
Communities, told the Committee that it was the federal government’s goal to undertake 
transportation projects that would give Canada a competitive edge over the United States. 
To this end, Transport Canada was making major connection points between the modes a 
priority for future investment.  In order to do this, Transport Canada told the Committee 
that Canada needed a policy framework that strengthened the effectiveness and 
competitiveness throughout the container transportation system and that revealed 
bottlenecks, backlogs and other delays. The Committee heard that Canadians in general 
would benefit from this policy as the cost of transportation for all Canadians would be lower 
if Canada could increase the number of containers using its intermodal system, spreading the 
fixed costs of transporting containers over more customers.  
 
 Departmental officials told the Committee that integrated transportation planning 
was key to Canada’s long-term solutions to be competitive and to make inroads into the 
integrated Asian economic force that had developed. To support its planning, Transport 
Canada has conducted, and continues to conduct, studies to understand container demand 
and supply issues. Nonetheless, Transport Canada officials told the Committee that the 
department needed to have a better understanding of how decisions were made along the 
supply chain and which bottlenecks precluded efficient flows.  
 
 Contrary to testimony from Transport Canada, other witnesses told the Committee 
that they felt that federal transportation policy did not receive the research support it 
merited.  One witness noted that transportation was not one of the National Sciences and 
Engineering Research Council’s strategic sectors and the Canadian universities working on 
transportation issues received only enough financing to support basic research. The 



 

72 

Committee heard that Transport Canada largely abandoned its university research program 
in the 1980s and does not have a national transportation research program today.  
 
 It was recommended to the Committee that the federal government re-emphasize 
transportation as a strategic domain for Canada with a research program that focuses on 
national policies and issues. The program should have clearly stated themes, be well-
structured and have appropriate levels of funding, which should be allocated through a non-
bureaucratic process. The National Sciences and Engineering Research Council could be 
responsible for the management of such a program. Such a program could produce reliable 
and detailed demand and capacity forecasts, which are needed to validate the magnitude, 
timing and urgency of container capacity issues. At the very least, it was suggested that the 
federal government should find a way of pooling the information among the various 
stakeholders.  
 
 Most of the witnesses that commented on Canada’s national transportation policy 
noted that it was largely absent.  A representative of the trucking industry questioned the 
ability of Transport Canada to develop a comprehensive transportation policy considering 
that Transport Canada had downloaded responsibility for trucking to the provinces in the 
late 1980s. Several witnesses recommended that Canada establish a national policy that 
makes trade and transportation higher priorities for the economy and monitors the 
performance of the transportation system. It was suggested that such a policy would be 
justifiable because a robust transportation economy would help finance other national 
priorities such as healthcare, education and social programs.  
 
 A number of witnesses commented specifically on Gateway policy, since Transport 
Canada had been working on a national policy framework for gateways and corridors.  It was 
recommended to the Committee that the Canadian national gateway strategy should include 
all of Canada, have a governance mechanism that brings together the players from across the 
country with all levels of government and the private sector, capitalize on the shift in global 
markets and production systems, and contemplate the human resources (both in terms of 
skills and labour) that will be necessary to make the system work.  It was also recommended 
that gateway policy promote the efficiency of the whole transportation network and 
incorporate long-term land-use planning for intermodal yards and other freight facilities, 
which are large and noisy but essential for the expansion of the transportation system. Some 
witnesses specifically requested that the federal government intervene with respect to the 
encroachment on transportation corridors and port land. Finally, it was suggested that the 
federal government’s role in gateway policy should be to address issues that are specific to 
particular regions while having the overall interests of Canada in mind over the long term.  
 
 Representatives of the Province of Nova Scotia urged the federal government to 
appreciate the national significance of Nova Scotia’s role in the global supply chain and 
Canada’s competitiveness for trade. The Committee was told that Canada needs a gateway 
for Asian traffic on each coast to be competitive for world trade.   It was suggested that the 
federal government could assist with the development of the Atlantic Gateway by providing 
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help with: marketing the gateway to the rest of the world; training, research and development 
to make the ports as efficient as possible; and, developing infrastructure to meet the needs of 
the expected traffic growth.  
 
 Many witnesses also felt that the federal government was behind in introducing 
regulatory and legislative reform.  The Committee heard that, as a result, there was an 
environment of regulatory uncertainty in the transportation sector, having a chilling effect on 
investment decisions.  It was suggested that, although the participants in the industry may 
never be fully satisfied with the regulatory regime, what was important was that they knew 
what the rules were, could operate with them and could make their decisions accordingly. A 
number of witnesses recommended that the outstanding recommendations for amendments 
to the Canada Transportation Act and the Canada Marine Act be made without further 
delay. As mentioned in previous sections, various witnesses recommended that the federal 
government harmonize the Canadian regulatory environment respecting container 
equipment with the United States and be more proactive in terms of potential labour 
disruptions.  As discussed in the previous section on railway services, there was a difference 
of opinion among witnesses as to whether accountability among participants in the container 
supply chain might be better driven by incentives or regulation. 
 
 The Committee was struck by the fact that many witnesses felt that there was no 
national transportation policy and that there was insufficient funding to support research to 
develop such a policy. Witnesses noted that transportation was not one of the National 
Sciences and Engineering Research Council’s strategic sectors and that the Canadian 
universities working on transportation issues received only enough financing to support 
basic research. We are of the opinion that a clearly defined federal policy regarding 
transportation and trade would strengthen the effectiveness and competitiveness of the 
container transportation system.  
 
 Therefore, the Committee recommends that: 
 

23. The government re-emphasize transportation as a strategic domain for 
Canada by establishing a research program focused on national 
transportation policies and issues. 

 
 With regard to the gateways, some witnesses told the Committee that there needs to 
be a national gateway policy with a governance mechanism that brings all of the stakeholders 
together from across the country with all levels of government and the private sector. The 
federal government’s role in this policy would be to address issues that are specific to 
particular regions while having the overall interests of Canada in mind over the long term. 
The Committee believes that this approach has merit and we will have more to say on this in 
the following section on stakeholder communications.   
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3.  Relations between Industry, Government and other 
Stakeholders 

 

“We need leadership in breaking down the silo approach to 
resolving transportation issues where the various service providers 
only address issues from their own perspective.”  

Bob Wilds 
Managing Director 

Greater Vancouver Gateway Council 

 
 
 The Committee learned that the containerized freight transportation system in 
Canada comprises myriad public and private sector infrastructure providers and private 
sector services, which are regulated by both the federal and provincial governments.  For this 
reason, witnesses generally expressed the view that coordination and communication among 
all of the players in the system were extremely important.   The Committee was told that, 
prior to making additional investment, transportation infrastructure owners needed to know 
that there was sufficient demand to support their investment and that everybody else in the 
supply chain would make their own necessary investments.  
 
 Testimony from witnesses suggested that bi-lateral relations between container 
transportation system stakeholders were inconsistent and that multi-lateral communication 
including government was largely absent.  For example, some witnesses reported having a 
good relationship with the federal government or one of the neighbouring links in the supply 
chain, while others told the Committee that they had problems dealing with another service 
provider in the transportation system or felt they had no input in federal policy.  With 
respect to multilateral collaboration, the Committee heard that there have been few forums 
for all modes to discuss intermodal issues together with several government agencies. 
Instead, the tendency is for each mode to have discussions on their own with government 
agencies and to act without consulting each other.  Transport Canada officials told the 
Committee that the department had convened a forum including major transportation 
providers, commodity groups, retail and shipping interests, and Western provinces for the 
first time in fall 2005 to talk about container forecasts and expectations.  Officials also said 
that the department intended to organize a meeting of this sort every couple of years.  
 
 The Committee learned that a private sector initiative, which has greatly enhanced the 
communication, coordination and planning among industry players, is the gateway council. 
The gateway council provides a forum where key regional stakeholders and government can 
work collaboratively on transportation challenges and solutions and set policy with respect 
to intermodal issues. For example, the Greater Vancouver Gateway Council designed a 
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major commercial transportation system for the Lower Mainland that was intended to 
address the major traffic and congestion that had developed as a result of the lack of 
infrastructure investments by all levels of government. There are now three other gateway 
councils established in Canada – in Montreal, Halifax and Southern Ontario. The Greater 
Vancouver Gateway Council was the prototype, however, and the Committee heard that the 
consensus built over the last ten years in Vancouver allowed governments to respond to the 
needs of this gateway relatively quickly and in a collaborative fashion. Transport Canada is 
currently working with other players in Atlantic and Central Canada on their gateway 
strategies. 
 
 It was suggested to the Committee that the communication between ports, railways 
and the federal and provincial governments needed to become more strategic.   Container 
transportation infrastructure owners need to know when adjacent infrastructure investments 
will take place in order to plan their own investments. Communication with the provincial 
government is essential so that an appropriate road network is in place to serve the new 
intermodal infrastructure. At the federal level, some witnesses recommended that the 
government convene a forum on a regular basis with customers and users of the 
transportation system to revisit container traffic growth forecasts, among other system issues  
 
 The Committee is concerned with the inconsistent communications between the 
stakeholders in the container transportation system and the apparent lack of communication 
with government.  We believe that communication and coordination among all players in the 
system are extremely important to achieving a seamless transportation network. Without 
this, stakeholders are not participating to the fullest in an integrated system but rather, they 
are operating in their own particular silos. As we stressed in our introduction, container 
transportation is a system and for it to operate at the optimum there must be active 
communication and problem solving among all of the players. The system is too fragile to 
have the components operating in isolation.  
 
 As was the case in our discussion of a national governance mechanism in the 
previous section we believe that a national strategy based upon the gateway model may be 
the best approach in dealing with these issues. Stakeholders told the Committee that the 
gateway councils have greatly enhanced communication and coordination among industry 
players. We see this strategy being developed at the national level, largely by the private 
sector in the container transportation industry, with a national governance mechanism to 
bring stakeholders and governments together from across the country. What we are calling 
for is the creation of a National Gateway Council that would promote the efficiency of the 
whole transportation network and market its use to the world. As previously note, the 
federal government’s role in this concept would be to address specific regional issues while 
having the overall interests of Canada in mind over the long term. 
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 Therefore, the Committee recommends that: 
 

24. The government assist the stakeholders in the container transportation 
system to establish an independent National Gateway Council to bring 
together national and international players in the container 
transportation system and governments from across the country to 
enhance communications, bring efficiencies to the system and market 
Canada’s container transportation system to the world. 

 
25. The Minister of Transport oversees the progress on implementing the 

recommendations in this report and notify Parliament, within one year 
of the tabling of this report, on the state of that progress.  

 

4. The Local Impacts of Federal Policy 

 

“Communities that are host to industry are impacted when they 
are not thoroughly considered and addressed.”  

Her Worship Lois Jackson 
Mayor, Corporation of Delta 

 
 
 The Committee learned that there are both costs and benefits for the communities 
where major intermodal transportation infrastructure, such as a gateway port, is located.  
Communities benefit from container traffic because the transportation sector offers well-
paying jobs, but the costs include traffic congestion, reduced quality of life in residential 
areas, increased road maintenance and policing costs, and underperforming land in terms of 
tax revenues.   
 
 One witness explained to the Committee that the more significant economic benefits 
of major federal intermodal infrastructure are not shared equally with adjacent communities. 
This is because Canada’s federal, provincial and municipal tax systems reward senior levels 
of government for container traffic growth, but not the municipalities. Local tax revenue 
does not increase as intermodal traffic grows, as do provincial and federal income and sales 
taxes, rather it may fall if growth has a negative impact on residential property values.  In 
fact, a shortage of residential tax revenues may lead municipalities to charge higher property 
tax rates to businesses, which works against intermodal traffic development. In the United 
States, municipalities share directly in the economic success of their local port infrastructure 
and do not need to turn to property taxes to increase revenues.  
 



 

 77 

 The Corporation of Delta, which is part of Greater Vancouver, is an example of a 
community that perceives the costs of intermodal traffic to be higher than the benefits.  The 
Committee heard that there was concern that prime agricultural land was being used for 
container storage, which seemed unreasonable and created an eyesore for many people in the 
Lower Mainland. The container operations at Deltaport create substantial rail and road 
traffic, and hence safety concerns, for the community, and the trains traversing Delta can 
impede emergency vehicles waiting to cross the tracks.   The Committee was told that the 
federal government expected communities to contribute 25% to the cost of constructing rail 
overpasses and grade separations, but that the property taxes collected were not sufficient. 
Finally, the Committee heard that port policing and dealing with hazardous materials 
represented additional strains on the community finances, which raised the question of 
whether the municipal tax base should fund services to a national port.    
 
 Witnesses that were sensitive to the concerns of people living with major intermodal 
activity had many suggestions for the federal government to better share the costs and 
benefits from intermodal traffic with the local community.  Specifically, it was suggested that 
the federal government: 
 

• invest more in grade separations at rail crossings (this was addressed in an earlier 
section of this report); 
 

• compensate municipalities for lost property tax revenues on land reserved for 
industrial use (rather than forcing them to accept the most lucrative land-use 
opportunity, e.g., waterfront condos, which does not preserve land for industrial use);  
 

• provide additional funding for trade dependent municipal corridors and public transit 
to reduce congestion on them;  
 

• share more tax revenues (e.g., fuel taxes) with local governments; and  
 

• come up with a formula to share economic growth with urban centres significantly 
affected by business-gateway growth.  

 
 Furthermore, it was recommended that the federal government try to improve the 
perception of containerized trade by measuring and promoting the local benefits of the trade 
activity. The federal government could also encourage secondary industries to take 
advantage of new transportation systems, broadening the benefits of the intermodal 
infrastructure. One witness suggested that better communication with the community 
regarding the long-term infrastructure plans would help the surrounding communities better 
understand the full scope of the infrastructure program and plan for the future.    
 
 The Committee is sensitive to the concerns expressed by local communities regarding 
some of the negative impacts that can occur from container operations. We believe that 
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many of these concerns can be alleviated through better communication between the 
industry participants and the communities affected. We would also note that in some cases 
these issues fall under provincial and/or municipal jurisdictions (e.g., connector roads to 
ports). Nevertheless, we believe that better communication would provide local communities 
with a degree of comfort that they do not have now.  
 

5.  Horizontal Policy Issues 

 

“[T]here is a real need for a convergence of visions between the 
agriculture industry in this country and the transportation 
industry.”  

Greg Cherewyk 
Director of Market Development 

Pulse Canada 

 
 
 Representatives of the agriculture industry told the Committee that they found 
transportation policy to be at odds with agriculture policy in Canada.  While the federal 
government’s agriculture policy is geared towards product differentiation and adding value at 
home, transportation policy does not seem to support these goals. There are no incentives 
for container equipment owners to allow producers to load and seal their products at the 
point of origin and, as a result, producers suffer a shortage of container equipment and have 
to accept long transit times that do not allow them to honour delivery commitments to their 
overseas customers. The Committee was told that, unless the contradiction in federal policy 
was addressed, the sustainability and competitiveness of the pulse and special crops industry 
would be threatened.  
 
 Another policy area related to intermodal competitiveness is the excise tax policy 
related to “free trade zone” activities in Canada, which became law in 2001.  The Committee 
heard that Canada’s export distribution center (Canada’s parallel to the free trade zone 
concept) programs are not creating business opportunities or employment.   The Committee 
was told that the programs were so restrictive, cumbersome and poorly promoted that only 
30 companies participated in the most recent year for which data were available. By way of 
comparison, in 2004, some 2,300 companies were participating in U.S. free trade zone 
programs, which handled US$225 billion in merchandise and employed 330,000 people. he 
success of inland container terminals that contemplate value-added activity in their business 
plan may depend on the effectiveness of the Canadian policy in this area.  
 
 The Committee is aware of these concerns and believe they need resolution if the 
container transportation system is to grow in Canada. The issue of container shortages is 
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especially critical on the Prairies and no more so than in the pulse and specialty crops 
industry which cannot get enough container equipment to meet its needs. We recognize this 
and have tried to address this issue in our recommendations dealing with “cabotage” in an 
earlier section. 
 
 Similarly, we see the issue of free trade zones as another important component in the 
container handling system. Again, we have tried to address this with our recommendation in 
an earlier section dealing with inland terminals.  
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CONCLUSION  

 Throughout our study on containerization we have been struck by the fact that all of 
the system participants are eager to find ways to improve the system. What we have also 
noted, is that many of these players seem to work in isolation and as a result there is a lack of 
coordination among the stakeholders in the system. The system is too important for this to 
continue. We believe that better communication will lead to better planning and 
coordination throughout the industry and resolve some of the issues we have highlighted in 
this report.  
 
 While many of the issues are provincial and local in nature, the federal government 
has an important role to play. It can show leadership at the national level and adopt policies 
that do not hinder the growth of the container transportation system.  
 
 On the private sector side, our overarching recommendation is the creation of a 
National Gateway Council to bring together industry stake holders and governments from 
across the country to seize and exploit the evident opportunity by enhancing 
communications, bringing efficiencies to the system and marketing Canada’s container 
transportation to the world. Once this occurs we believe that Canada will be able to enhance 
its competitive position in the world and increase its market for container shipments to 
North America. 
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APPENDIX A: 
BACKGROUND ON CONTAINERIZATION 

 

“Two things led to the evolution and the growth of the container 
industry. First was the rise in global trade from relaxed trade 
laws…  The second was the development of container technology 
over the last 30 years.” 

 Dr. Jake M. Kosior 

 
 
 Before containerization, maritime cargo handling practices had not changed for over 
100 years.  Building pallets and loading them into the holds of ships was a slow and labour-
intensive process, and the cargoes were vulnerable to damage and theft.  Using a sealed steel 
“box” of standardized dimensions (measured in twenty-foot equivalent units or TEUs) to 
transport cargo has a number of advantages.  Most importantly, total shipping time was 
reduced because the containers may be transferred from ship to rail to truck, and back again 
(hence the term “intermodal”) very quickly.  As the box can be secured and protects the 
cargo inside, the costs of theft and damage are far less with containerized freight than 
palletized cargo.  Furthermore, the development of climate-controlled containers has made 
intermodal shipping for temperature-sensitive products possible.   
 
 Evolution in container technology – particularly in container vessels, has been a 
strong catalyst of the rapid growth of containerized freight volumes since the prototypes 
were developed over 50 years ago. For example, the economy that results from increasing 
the scale of container carriers has substantially reduced the price of transporting them.  The 
first container ship carried fewer than 100 boxes, but by 2005 the world’s largest container 
ship could carry 8,600 TEUs.  By September 2006, the bar was raised again and the biggest 
container ship in the water was an 11,000 TEU vessel called the Emma Maersk. Some 
experts predict that the maximum size of container vessel will be constrained by the depth of 
the Strait of Malacca (between Indonesia and Malaysia) at about 18,000 TEUs. As the 
capacity from the largest ships already on order is pressed into service, shipping lines are 
expected to lower their rates even further.   Other technologies that have rendered container 
transportation more efficient over the years include developments in information 
technology, which have substantially reduced the paper documentation required for 
shipping, faster container handling equipment at the ports and inland, and railcars for 
moving stacked containers. Between 1970 and 2004, the stock of containers in the world and 
the flow going through the ports grew by more than 4,000 percent, averaging over 10 
percent growth per annum. Already, fifty percent of global trade by value is containerized.  
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 The emergence of containerization and its subsequent growth were also facilitated by 
investments on the part of marine terminal operators, railways and trucking companies.  In 
order to load and unload the ever larger container vessels, the marine terminals needed 
sufficient equipment and infrastructure for transferring containers back and forth from ship 
to railcar or truck, as well as for storing them.  For their part, the railways and trucking 
companies needed specialized railcars and truck chassis to transport containers.  
Furthermore, in order to attract a larger share, or even protect their existing share, of 
containerized freight flows in what have become competitive continental markets for them, 
each of these players needs to invest in the latest technology.  Other investments necessary 
for efficiently managing large volumes of container traffic include highway and inland 
terminal infrastructure.  In Canada, the private sector has been responsible for the majority 
of container-specific investments, although the government sector is starting to make 
targeted investments in the intermodal transportation system.   
 
 The policy environment in which the various components of the Canadian container 
transportation system operate is a patchwork of federal, provincial and municipal 
jurisdictions.  The federal government regulates maritime shipping, the container ports, the 
major railways and some aspects of trucking services, while the provincial governments are 
responsible for the road network and other aspects of trucking services.  Municipal 
governments have an impact on the container transportation system through urban planning 
activities.  Coordination among the three levels of government is difficult but necessary as 
Canadian, U.S. and Mexican transportation systems compete to establish as large a market 
share as possible of North American container traffic in the next five to ten years. 
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APPENDIX B: 
BASIC INFORMATION ON CONTAINER 
TRANSPORTATION  

 Throughout its hearings on this study, the Committee gained insight into how players 
in the container transportation system fit together and what motivated their behaviour.  This 
appendix presents that material as well as what the Committee heard about best practices at 
container ports in other countries and the North American container port situation.  It 
closes with a summary of the maritime route trends, which are expected to influence which 
ports in North America will be most competitive for North American container flows. 
 

Shipper Decision Criteria 

 The Committee learned that container transit reliability is paramount for shippers.  
According to one witness, the top 1,000 blue chip shippers in the world ranked scheduled, 
reliable service as number one among the criteria they considered when selecting a port or 
shipping line. In fact, reliability is so important to large retailers that they increasingly find it 
worthwhile to add flexibility of their distribution system by building facilities for sorting and 
repacking containerized goods close to the port.   Shippers concerned about problems and 
delays at particular marine terminals may even decide to split their business over a number of 
locations in order to mitigate “route risk.”    
 
 The Committee was also told that decisions about how to get containerized product 
or supplies to market in North America involved a trade-off between price and transit time.  
Some shippers, such as shippers of high-value goods, are prepared to pay more for a shorter 
transit time. For example, containers of high-value, time-sensitive goods from Europe 
bound for Chicago may be offloaded at Halifax to go on to Chicago by rail instead of 
continuing by sea to Montreal for off-loading because it is faster, not cheaper.  
 

Rail and Ocean Carrier Economics 

 The Committee learned that container carriers are primarily concerned about 
maximizing the use of, and revenues from, their assets.  To that end, both shipping lines and 
railways try to configure their networks and service patterns to maximize their share of the 
profitable part of the market and minimize the costs of serving it.    
 
 In order to minimize the costs of serving their customers, shipping lines acquire 
larger ships to take advantage of economies of scale. In 1998, the state of the art was a 6,000 
TEU vessel but in 2007, 11,000 TEU vessels – roughly the length of a 20-story-high building 
and 14 stories across, have become common. In order to maximize the utilization of its 
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assets, a shipping line might find it worthwhile to spend up to $150,000 a day in extra fuel to 
make up time if they fell behind their schedule. For the same reason, ocean carriers 
increasingly unload the contents of their containers at transload facilities near the ports in 
order to return the containers for another import cycle.  
 
 The Committee heard that a railway’s version of maximizing the utilization of their 
assets is to become a responsive, origin-destination service with no non-revenue moves. To 
be efficient, the railways operate with the minimum volume of assets they believe is required 
and always have these assets moving and earning revenue. The Committee was told that the 
railways prefer direct routes because switching reduces system velocity and revenues from 
their assets.  To avoid the costs of making non-revenue moves of empty cars, the railways 
want balanced origin-destination traffic that avoids moving empty cars for free. One witness 
told the Committee that only the promise of sustained, balanced traffic that generates 
revenues to cover costs would motivate the railways to put in more service.  
 

Marine Terminal Efficiency 

 Marine terminals provide the link between ocean carriers and surface transportation 
services.  The Committee learned that a container terminal is paid for lifting containers on 
and off an ocean-going vessel as well as for storing containers after the free storage time has 
elapsed (demurrage).   
 
 The marine terminals can attract large container ships if they can process them 
quickly, allowing the shipping lines to get back to sea on schedule. Some of the very large 
vessels can carry 8,000-10,000 containers and require specialized marine terminals.  It is a 
sophisticated process to unload large container ships and to stack, or otherwise handle, the 
containers efficiently and to coordinate with subsequent surface movements. Since it is very 
bad business to jeopardize the rotation of the ocean carriers, the Committee was told that it 
would be an unusual circumstance if there was even a one- or two-day wait to be loaded or 
unloaded at a marine terminal.  
 
 Witnesses told the Committee that the capacity of a container terminal was highly 
variable depending on how it was operated. In order to improve container terminal through-
put without expanding it, the operator could buy newer equipment that stacks containers 
higher and coordinate truck pick-ups with its storage areas by using a computerized 
reservation system.  Stacking containers higher could also necessitate an investment in 
planning technology to ensure that the containers are accessible when needed.  Storing 
empty containers away from the terminal is another way to increase the productivity of a 
facility as would reducing the amount of free container storage time allowed. A marine 
terminal’s capacity also depends on how quickly its surface transportation partners are 
willing and able to move the containers to and from the terminal.    
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 To be competitive, a container terminal requires certain infrastructure, equipment and 
natural endowments.  The dockside cranes must be fast, high and wide enough to reach 
across the deck of a ship and the dock must run the length of the ship to access the 
containers.  The technology is changing rapidly and the marine terminals must invest to keep 
up with the growth in vessel sizes.  A marine terminal also needs a large amount of storage 
capacity for inbound and outbound containers, inland road and rail connections (ideally 
suitable for double stack rail services), and possibly access to shortsea shipping services. To 
receive the larger vessels, the marine terminal should have a water depth of 15 meters or 
more.  In addition, a marine terminal can only compete for container traffic if it meets 
international security standards.    
 

International Container Port Best Practices 

 The Committee learned that Asia has six of the world’s top 10 container ports.  
Shanghai, Shenzhen, Pushan, Kaohsiung all handle at least 9 million TEUs per annum while 
the container transhipment ports in Singapore and Hong Kong each handle more than 20 
million TEUs per annum.6  It is important to note that emerging nations can leap forward 
with the benefit of new technology and establish brand new ports using the most modern 
features.  Other differences between Asian and North American ports are labour and work 
practices.  The most productive ports in Asia tend to operate 24 hours a day, seven days a 
week and North Americans would need to adapt to this reality to be competitive.   
 
 Witnesses told the Committee that some European ports are also highly automated 
and very efficient and are open 24 hours a day, seven days a week.  Container ports in 
Rotterdam and Hamburg handle 8 million to 9 million TEUs per year each. The Port of 
Amsterdam, which is outfitted with U-shaped cranes and guarantees a minimum of 250 
container moves per hour, is also a good example of high container port efficiency in 
Europe.  
 

North American Container Port Situation 

 The Committee was told that North American ports must change course over the 
next 15 years or the shortage of capacity compared to demand will be a considerable 
problem. As of a few years ago, only a few container ports in the United States had excess 
capacity and a witness told the Committee that it looked as if expansions on the west coast 
would not create enough capacity to eliminate congestion.   Congestion, particularly at the 
ports of Los Angeles and Long Beach, which are also the most efficient North American 

                                                           
6 It can be misleading to compare throughput statistics from transshipment ports and gateway ports.  Every 
container is counted twice at transshipment ports and the cranes are more productive because they can 
remain in place for a day or two.  At gateway ports, the cranes must be repositioned more frequently, 
reducing their productivity.   
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container ports, is causing shipping lines to look for alternative access to the continent.  In 
response, three intermodal gateways and corridors are emerging in Mexico with an expected 
combined capacity of 4 million TEUs per annum. Canadian gateways have already gained 
substantial business due to the delays south of the border. Canadian ports are particularly 
competitive for U.S. cargo destined for points east or south of Chicago because of the direct 
rail lines. Although Canada’s market share of containerized freight in North America is 
increasing, one witness warned the Committee that it would not continue to do so. Meeting 
the challenge will require both investments in capacity as well as efficiency-enhancing 
measures such as intelligent intermodal transport. 
 
 The Committee heard that there was no evidence that Canadian ports are 
disadvantaged in any way concerning competitiveness. Canadian ports have been able to 
attract new markets, have geographic advantages in terms of location and depth, and should 
be able to participate in the global container trade on both the west and east coasts. 
Furthermore, Canadian ports continue to innovate by learning from best practices at other 
ports and by using new technologies. Although Canadian ports are competitive cost-wise, 
witnesses told the Committee that they were not competitive in terms of reliability. One 
witness told the Committee that Canada’s reputation with container steamship lines overseas 
has been damaged by uncertainty caused by events such as the trucking situation in 
Vancouver, First Nations’ blockades and rail line washouts.  Unless contingencies are built 
into the Canadian transportation system to alleviate crises and to accommodate growth, it is 
predicted that Canada will continue to be seen by the overseas world trade as a somewhat 
unreliable, unpredictable gateway. The Committee was told that the window of opportunity 
for Canada to change the dynamics of the flow of goods and to have a competitive position 
with respect to North American access will close in the next five to six years. 
 

Maritime Route Trends 

 The Committee learned that congestion at some major container ports, particularly at 
Los Angeles and Long Beach ports, has led to shifts in traditional shipping routes.  
Singapore used to be the point west of which shipping through the Suez Canal to North 
America was the more economic route but that point has now moved east to Hong Kong, 
due to congestion at west coast ports. The position of shipping lines is that the longer travel 
time is offset by the prospect of having the ships discharged more quickly on the east coast.  
 
 Two popular container routes from Asia to North America are eastward to the west 
coast or westward through the Suez Canal to the east coast. Currently, 78% of Asian traffic 
travels to the West Coast of North America and only 2% uses the Suez Canal. In order to 
avoid congested west coast routes, about 20% of the traffic goes to the East Coast via the 
Panama Canal.    
 
 Currently, the Panama Canal is operating at full capacity and the route is limited to 
ships of less than 4,500-5,000 TEUs in size. By 2015 however, the Panama Canal expansion 
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is expected to be finished, allowing ships of between 10,000 and 12,000 TEUs through the 
Canal. In the meantime, it is expected that the Suez share of Asian traffic will increase 
significantly, at least in part due to the expected recurrence of congestion on the West Coast 
in the next three years. Although the Suez route is more costly, because it requires more 
vessels to service, the Committee was told that it would provide a more reliable service for 
shippers.    
 
 With respect to the largest container vessels, witnesses told the Committee that the 
economics of the super-sized ships were such that they probably would not enter into the 
Asia-Pacific service.  The crossing time on these routes is too short and the number of top-
up ports on the string would slow the vessel down.  Witnesses thought the largest vessels 
would be more economic on an inter-European or inter-Asian service.   Regardless, the 
Committee heard that North America is not likely to receive the largest container ships, such 
as the 11,000 TEU Emma Maersk.  The introduction of the mega-ships is expected to have a 
ripple effect that will be seen at all ports, however.  As the 12,000 TEU vessels come online, 
the smaller vessels are expected to cascade into service in North America. For example, the 
Committee was told that Los Angeles and Long Beach would probably receive 10,000 TEU 
vessels and Vancouver and Halifax would probably receive 8,000 TEU vessels.    
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APPENDIX C: 
 CANADA’S WEST COAST CONTAINER PORTS 

 This appendix provides an overview of what the Committee learned about the port 
and surface transportation infrastructure and services at Canada’s west coast container ports. 

Container Port Services 

 Canada’s west coast container ports, which include those in Vancouver and Prince 
Rupert, have natural advantages, including being closer to Asia and being in deep water. The 
ports in Seattle-Tacoma are Vancouver’s  main competitors for container traffic because 
they are gateway ports with inland markets whereas California’s ports mostly serve their local 
market. The fact that Deltaport, Vancouver’s southern-most container terminal, is three 
hours closer to the Orient than Seattle is a key advantage.   Today, less than 5% of Canadian 
imports come through Seattle compared to 35% 14 years ago. The new container port in 
Prince Rupert is several hours closer still. 
 
 In 2005, Canada’s west coast container ports received 9% (2.1 million TEUs) of total 
container traffic on the west coast of North America. In comparison, U.S. Northwest ports 
handled 3.9 million TEUs and California ports handled 14.2 million TEUs. Currently only 
7% of containers coming into Vancouver go to the United States and the rest go to Central 
or Eastern Canada. By 2020, Canada’s west coast container ports, including the new 
container terminal in Prince Rupert, are projecting between 5 and 9 million TEUs per 
annum, which would represent a significant increase in market share (up to 17%). A more 
conservative scenario projects 5 million TEUs by 2015, yielding an average of 10.2% traffic 
growth per annum.    
 
 Investment in the new container terminal in Prince Rupert will result in the fastest 
corridor between North Asia and Chicago. The project is valued at $175 million, including 
federal, provincial and private investments.  Phase 1 will create capacity of between 400,000 
and 500,000 TEUs and the second phase would raise it to 1.7 million TEUs.    
 
 The major container terminals in the Vancouver area have made investments in their 
facilities to increase capacity.  Port of Vancouver now uses a web-reservation system at its 
container terminals, which is helping them achieve their goal of a 20 minute truck 
turnaround time. Centerm, one of the Port of Vancouver’s three container terminals, added 
8,000 feet of rail at the terminal, rail mounted gantry cranes, and super post-panamax 
dockside cranes large enough to reach across an 8,000 TEU vessel. The terminal operator, 
Dubai Ports World Inc., offers a limited number of free storage days to encourage surface 
transportation services to remove containers from the premises quickly. Under normal 
conditions, the average dwell time for import containers was under two days. The terminal 
operator also reported that it recently invested $150 million in technology and was about to 
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add $30 million more, which its labour force readily accepts. As a result of these practices, 
the capacity at Centerm has more than doubled since 2005.  
 
 The operator of the other two container terminals at the Port of Vancouver, TSI 
Terminal Systems Inc., has also implemented practices that have improved terminal 
productivity.  The operator has purchased new super post-panamax cranes, rail mounted 
gantry cranes and new terminal operating systems for both Deltaport and Vanterm. As well, 
a new terminal operating system keeps the crane in constant motion and improves 
productivity. Due to these and other improvements, the largest container terminal, 
Deltaport, managed to operate over capacity for two years.  
 
 Fraser Surrey Docks is the other container terminal in the Vancouver area and very 
recently came under the amalgamated jurisdiction of the other Vancouver ports.  Fraser 
Surrey Docks is located 25 kilometres inland on the Fraser River.  At its peak, it handled 
350,000 TEUs per annum, and there are plans in place to take the terminal to 850,000 
TEUs. Although there is a perception that access to Fraser Surrey Docks is constrained, the 
river terminal can actually handle ships up to about 5,000 TEUs with a tidal assist. The 
terminal operator, Fraser Surrey Docks, believes that the Fraser River can play a role in 
relieving systemic congestion but acknowledged that it did not have the potential to greatly 
increase the capacity of the gateway as the shipping world acquires ever larger vessels. The 
Fraser River Port container facilities aim to serve a niche market of high value, time sensitive 
shipments, as containers can travel from Fraser Surrey Docks to Eastern Canada in five 
days.    
 
 Unlike the busiest container terminals elsewhere in the world, no container terminal 
in Vancouver is open 24-hours a day. Terminal operators and the port have extended gate 
hours for the busier terminals to reduce congestion and increase the efficiency of trucks 
picking up containers, however. While it faces local opposition, the Port of Vancouver plans 
to increase gate hours by 2 hours per year for the next four years until they are open 18 
hours a day.  
 
 The Vancouver Port Authority is active in business development.  The authority 
opened an office in Beijing in 1994 and more recently it opened one in Chicago in order to 
grow business into the U.S. Midwest. Based on accounts from terminal managers and 
shippers, the biggest challenge for Vancouver ports is not attracting more business but 
handling the business that comes at them.  
 

Surface Transportation Services 

 Container importers and exporters whose shipments come through Vancouver 
marine terminals rely heavily on rail services, which include those of three Class 1 railways.  
About 65% of export containers arrive in Vancouver by rail and the rest arrive by truck. 
Furthermore, export commodities that arrive at the terminal by truck have been transloaded 
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from rail or truck and virtually all of them are produced outside of Vancouver. Upwards of 
95% of the total import containers leave the region by rail after some of them have first 
moved by truck to transload facilities. Sixty-three percent of the Port of Vancouver’s 
container traffic goes to Ontario and Quebec by rail and 35% is distributed to the local 
market by truck. Six percent of the Port of Vancouver’s containers in 2006 went directly to 
the United States but an unknown amount was subsequently forwarded to the United States 
from inland container terminals. 
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APPENDIX D: 
 CENTRAL CANADIAN CONTAINER PORTS 

 This appendix provides an overview of what the Committee learned about the port 
and surface transportation infrastructure and services at the major Central Canadian 
container port in Montreal. 

Port Services  

 The Port of Montreal is 1,600 kilometres inland along the St. Lawrence Seaway, 
between the Northern European, Mediterranean and U.S. markets.  It is a terminal port 
where container ships are entirely loaded and unloaded 12 months of the year. Montreal 
competes with container ports in New York/New Jersey and Hampton Roads/Norfolk for 
North Atlantic container traffic. To a lesser extent, the Port of Montreal also competes with 
the Port of Halifax for container traffic.  
 
 The channel to the Port of Montreal has been deepened to 37 feet and the maximum 
sized vessel that can access the container terminals can carry up to 5,000 TEUs. The Port of 
Montreal serves a fleet of rapid service container shipping lines. Of the existing world 
container vessel fleet, 54% can navigate to Montreal. Ninety-six percent of the Port of 
Montreal’s maritime container traffic flows on the North Atlantic, 2% flows south of 
Montreal and 2% is domestic, exclusively to Newfoundland and Labrador. Sixty percent of 
Montreal’s container market is in Canada, half of which is for Montreal or Quebec markets, 
and the rest is in the United States. Seventy-five percent of the U.S. containers originate 
from, or are destined to, the U.S. Midwest and 15% of the business is with the U.S. 
Northeast.    
 
 The Port of Montreal has seen growth of 6.3% per year on average in containerized 
freight traffic compared to the 3.3% per year experienced by its competitors between 2001 
and 2005. The container market in Montreal is mature, however, and future capacity growth 
is not likely to be significant. The Port of Montreal is expected to see 4.5% growth on 
average per year through 2015 and receive an increase of more than 2 million TEUs by 
around 2020. 
 
 Container traffic is at the heart of freight traffic growth at the Port of Montreal.  The 
Cast and Racine container terminals represent over 80% of the container capacity at the Port 
of Montreal and are operated by Montreal Gateway Terminals Partnership. These two 
terminals employ state-of-the-art container handling equipment including nine ship-to-shore 
gantry cranes (40-60 tonne capacity), 16 rubber tire gantry cranes (40 tonne capacity) and 
front-end loaders that are able to stack containers five high (40 tonne capacity). There are 
also facilities for up to 500 refrigerated containers.   Together the terminals serve up to 1,500 
trucks per day between 6 a.m. and 11 p.m.   Montreal Gateways Terminals Partnership has 
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invested some $75 million in equipment over the last 10 years and plans to continue to 
invest $8 million annually. Termont Montreal operates Maisonneuve Terminal and has 
invested over $40 million in equipment since 2005. Its purchases include two cranes that can 
lift simultaneously two 20-foot containers. The throughput of the Port of Montreal 
container terminals was estimated at 7,719 TEUs per acre per annum.   
 
 The Port of Montreal has been assured by consultants that its plans for infrastructure 
improvements will meet its needs in the future, but Montreal Island may run out of space for 
containerized traffic in about eight years. The Port of Montreal could be expanded by filling 
in the Vickers Basin and occupying the land between the port and Notre Dame Street. 
Furthermore the bulk operations could be moved to the Contrecœur site.The Port of 
Montreal plans to invest $175 million through 2011 to accommodate traffic growth, 
including adding 25,000 feet of railway at the port.   

Surface Transportation Services 

 The Port of Montreal’s container traffic is somewhat evenly balanced between truck 
and rail services.  Fifty-five percent of containers are moved to and from the port by CN 
Rail and CP Rail and the rest are moved by more than 25 trucking companies. Truck traffic 
is almost all for the Canadian market (86% of the total) whereas rail traffic is almost evenly 
split between the Canadian (43%) and the U.S. market (57%).  Some 45 intermodal rail 
services per week and approximately 2,000 trucks per day serve the container terminals.  
 
 The Montreal Port Authority considers surface transportation a particular strength 
for the port.  The Port of Montreal offers the fastest surface transit times to Toronto (10 
hours), Detroit (23 hours), Chicago (33 hours) and New York from the North Atlantic.  The 
Montreal Port Authority achieved nearly a 40 hour reduction in transit time to Chicago by 
working with the railways to prepare unit trains for the destination on the dock. The system 
in place allows for dedicated unit trains to be prepared for Chicago on 12 different lines 
from three terminals. The Montreal Port Authority also operates a 100-kilometer rail 
network on port territory with direct access to almost every berth and connections to CN 
and CP Rails’ lines. The rail operations at the port eliminate the need for intermediate 
transhipment, which is unavoidable at many other ports, and a competitive advantage for the 
Port of Montreal.  
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APPENDIX E: 
CANADA’S EAST COAST CONTAINER PORTS  

 This appendix provides an overview of what the Committee learned about the port 
and surface transportation infrastructure and services at Canada’s east coast container ports. 

Port Services 

 Although Atlantic Canada is a small local market, it services many international 
freight markets as well as Central Canada and Central United States.  Nova Scotia ports have 
shortsea shipping services to Newfoundland and Labrador, New England, St. Pierre and 
Miquelon, the Caribbean, Central Canada, Cuba, and sometimes the United States.    
 
 The Port of Halifax is in competition with the ports in New York and New Jersey 
and, to some extent, the Port of Montreal for container traffic. Halifax currently receives 
some containers bound for the U.S. Midwest that have to be off-loaded from ships going to 
New York because the water is not deep enough there. New York has just commenced a 
major dredging project to 15 meters, though, which will reduce Halifax’s competitive 
advantage somewhat. The Halifax Port Authority has been very active in traveling to India 
and setting up arrangements with shippers there in order to attract a regular container service 
via the Suez Canal.  
 
 There is room for some growth in containerized freight traffic at the Port of Halifax 
without further infrastructure investment, as both container terminals in Halifax are 
operating below capacity. That said, there is not enough excess capacity for one Maersk-size 
ship (6,000 to 8,000 containers) to call in Halifax once a week and fully load or unload. 
There is only excess capacity if 400 or 500 containers are loaded or unloaded at once, as is 
currently the case. The Port of Halifax expects container traffic to grow from 500,000 TEUs 
to 860,000 TEUs by 2020. 
 
 Canso is a potential location for another container port to compete with Halifax in 
Eastern Canada.  The proposed private sector Melford International Container Terminal in 
Canso is expected to be operational in 2010 and will handle 2 million TEUs.   A container 
terminal in Canso would be extremely competitive because it would be an ice-free, deep 
water, year-round container port seven hours closer to Europe than any other port in North 
America. Ships serving it would be able to earn revenue from three or four more turns every 
year than they would serving other ports.    

Surface Transportation Services 

 CN Rail provides twice daily double-stack rail service from Nova Scotia to Central 
Canada and the United States. There is plenty of capacity for freight growth out of Nova 
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Scotia as CN Rail reports that it could run 20 trains a day from Halifax to Toronto. 
Presently, 75% of Halifax’s container traffic is loaded onto railcars for delivery to Central 
Canada and the United States. Of this amount, 30% goes directly to the United States.  
 
 There are inland transload facilities in Halifax to sort maritime imports for the region 
from those bound for more distant markets.  For example, Consolidated Fastfrate sorts 
Canadian Tire’s container imports in Halifax, loading Atlantic Canada imports onto trucks 
and Quebec and Ontario imports into 53-foot containers for rail or truck delivery. Armored 
Transport also operates a transload facility in Halifax. 
 
 Although Canso is not directly served by a Class 1 railway, CN Rail told the 
Committee that it would be in a position to take on the containerized freight coming 
through the new terminal in Canso by 2010 or 2011.  
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APPENDIX F: 
 POTENTIAL CONTAINER PORTS IN THE NORTH 

 Some members of the Committee asked witnesses for their views on the potential to 
develop a container port in Churchill, Manitoba.  In response, the witnesses generally 
expressed some doubt as to how realistic it would be to open up the Arctic as a polar 
shipping route, considering that - even with global warming - the Northwest Passage will 
continue to be too unpredictable for shippers. Furthermore, transporting cargo to and from 
Churchill by land all year round is a problem. One witness suggested that the opportunity in 
Churchill, aside from utilizing the traditional routes in the summer months, may lie in 
working with the Russians to help them reach Asia. 
 
 Transport Canada officials conceded that, on the question of the Port of Churchill, if 
there were a longer shipping season there could be an opportunity to use the port more 
frequently. The rail line might need to be upgraded somewhat, though, if there were 
significant increases in traffic.  Finally, the Committee heard that development of northern 
ports could also strengthen Canada’s sovereignty in this region. 
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APPENDIX G: 
 WITNESSES AND SUBMISSIONS 

Arctic Gateway Council (April 2, 2008; issue 8, 39-2) 
 Francis, Schiller, Secretary. 
 
Asia Pacific Foundation of Canada (March 13, 2007; issue 9; 39-1) 
 Paul Evans, Co-CEO. 
 
Association du camionnage du Québec (May 14, 2007; issue 14; 39-1) 
 Sophie Tremblay, Coordinator, Technical and Operational Matters. 
 
Atlantic Canada Opportunities Agency (ACOA) (February 8, 2008; issue 5, 39-2) 
 Debbie Windsor, Vice-President 
 Janine Fraser, Policies Analyst 
 
Atlantic Institute for Market Studies (February 9, 2008; issue 5, 39-2) 
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RÉSUMÉ  

 
Le Comité sénatorial permanent des transports et des communications a consacré beaucoup 
de son temps, ces 18 derniers mois, à une étude approfondie du système canadien de 
transport du fret conteneurisé. Le Comité a commencé ses audiences en juin 2006 et a 
terminé son étude en avril 2008. Son but était de trouver des moyens de rendre le système 
plus compétitif pour que le Canada puisse accaparer une plus grande part du trafic de fret 
conteneurisé en Amérique du Nord. 
 
Reliant le plus grand marché asiatique au plus grand marché nord-américain, la route 
maritime entre la Chine et Chicago est très importante pour le trafic conteneurisé. Comme 
les ports canadiens sont stratégiquement positionnés pour s’occuper de ce trafic, le Comité a 
décidé d’examiner les contraintes actuelles du système ainsi que les moyens d’y remédier 
pour que le Canada puisse tirer parti des perspectives futures du marché. 
 
Le système canadien de transport du fret conteneurisé comprend un certain nombre de 
composantes : navires, chemins de fer, camions, terminaux maritimes et de conteneurs, 
technologies de l’information et main-d’œuvre. Les politiques régissant ces différentes 
composantes forment un ensemble disparate relevant des autorités fédérales, provinciales et 
municipales. Le Comité a constaté que chacun des trois ordres de gouvernement influence 
sensiblement chacune des composantes et a un rôle essentiel à jouer pour assurer un 
fonctionnement optimal du système. De plus, le secteur privé constitue le principal moteur 
du financement de l’ensemble des activités. 
 
Le Comité a noté qu’il y aura des mesures à prendre dans un certain nombre de domaines 
pour que le système constitue un réseau ininterrompu d’un océan à l’autre. Ces mesures 
comprennent l’amélioration des services ferroviaires, la rationalisation de la réglementation 
très disparate du camionnage dans les différentes régions du pays, la recherche de moyens 
pour remédier aux pénuries de main-d’œuvre dans l’industrie, l’actualisation des politiques 
des ports, le renforcement de l’infrastructure, l’atténuation ou l’élimination des problèmes 
environnementaux et une intégration plus poussée des technologies de l’information dans le 
système de transport du fret conteneurisé. Même si le Canada est en très bonne position 
pour tirer parti de l’expansion du trafic de conteneurs, le Comité croit qu’il sera nécessaire de 
s’attaquer à ces problèmes pour être en mesure de saisir les occasions qui s’offrent. 
 
Le Comité est en même temps conscient du fait que ces problèmes créeront des défis liés à 
la politique publique pour tous les ordres de gouvernement du Canada ainsi que pour le 
secteur privé. Le gouvernement fédéral, les provinces, les groupes d’intérêts régionaux, les 
responsables des chaînes d’approvisionnement et d’autres intervenants se rendent compte 
qu’il est possible de tirer des avantages économiques considérables d’un système efficace de 
transport du fret conteneurisé et ont donc consacré d’importantes ressources à 
l’augmentation de l’efficacité et de la capacité du système ces dernières années. Le Comité 
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croit cependant qu’il faudra, entre autres, que les participants coordonnent davantage leurs 
efforts pour que le système puisse atteindre son plein potentiel. 
 
Le Comité est persuadé que le transport du fret conteneurisé doit être considéré comme un 
système cohérent dont chaque partie doit fonctionner efficacement pour que la chaîne 
d’approvisionnement prenne vraiment forme. À l’heure actuelle, le système comporte des 
chaînons faibles : encombrement des ports, fiabilité du système, pénuries de main-d’œuvre, 
politiques gouvernementales incohérentes et utilisation insuffisante des technologies de 
l’information. 
 
Le rapport du Comité examine ces questions et d’autres dans le contexte de la politique 
nationale et de la place du Canada dans le trafic international du fret conteneurisé. Nous 
croyons que le gouvernement fédéral a un rôle important à jouer sur le plan de la politique 
pour assurer un développement continu de ce secteur. Il peut faire preuve du leadership 
nécessaire pour coordonner les efforts des différents intervenants de l’industrie. 
 
Le Comité a formulé un certain nombre de recommandations à l’intention du gouvernement 
fédéral et des autres intervenants en vue de l’amélioration du système canadien de transport 
du fret conteneurisé. Les recommandations portent notamment sur ce qui suit : 
 

• Établissement d’un Conseil national des portes d’entrée réunissant les 
intervenants du système de transport du fret conteneurisé et les 
gouvernements du pays, afin d’améliorer les communications, de rendre le 
système plus efficace et de faire la promotion du système de transport du 
Canada dans le monde. 

• Amélioration du niveau de service assuré par les chemins de fer aux 
expéditeurs. 

• Adoption de mesures pour améliorer le transport routier, y compris le recours 
à de nouvelles technologies, et harmonisation de la réglementation du 
camionnage dans tout le pays. 

• Accroissement du nombre de conteneurs vides mis à la disposition des 
expéditeurs canadiens. 

• Élargissement de la portée de la politique du Canada sur les administrations 
portuaires. 

• Adoption de mesures incitatives pour favoriser la croissance du transport 
maritime à courte distance. 

• Adoption de mesures pour assainir l’environnement. 
• Amélioration des relations de travail et renforcement des programmes de 

formation de la main-d’œuvre. 
• Accroissement du financement des ports, des portes d’entrée et des projets de 

terminaux intérieurs afin de créer des capacités supplémentaires en prévision 
de la croissance future de l’industrie du transport conteneurisé. 
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Nous croyons que la mise en œuvre de ces recommandations renforcera la compétitivité du 
système de transport du fret conteneurisé et permettra au Canada de jouer un rôle plus 
important dans la chaîne internationale d’approvisionnement. 
 
Tout le long de son étude, le Comité a été impressionné par le fait que tous les participants 
sont très désireux de trouver des moyens d’améliorer le système. Il a noté en même temps 
que beaucoup de ces participants travaillent seuls, ce qui nuit à la coordination des efforts. 
Nous croyons que de meilleures communications permettront d’améliorer la planification et 
la coordination dans toute l’industrie et de régler certains des problèmes que nous 
mentionnons dans le rapport. Nos recommandations visent à atteindre ce but. 
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RECOMMANDATIONS 

A. Services ferroviaires 

1. Que le gouvernement s’interroge sur l’opportunité d’ajuster le montant 
de la déduction pour amortissement, afin d’encourager les chemins de 
fer à investir plus rapidement dans de nouveaux équipements. (page 30) 

 
2. Que le gouvernement se penche notamment sur : 

 
o les raisons expliquant le manque de conteneurs sur rail; 

 
o la mauvaise qualité du service et les tarifs élevés pour le transport des 

marchandises imposés à des expéditeurs « captifs »;  
 

o le manque de consultation entre les compagnies de chemin de fer, les 
expéditeurs et les ports au sujet des retards dans le service; 
  

o le peu de responsabilité assumée par les compagnies de chemin de fer 
lorsqu’elles discutent de ces questions avec les expéditeurs;  

 
et prenne les mesures qui s’imposent. (page 30) 

 
B. Services de camionnage 

3. Que le gouvernement fédéral étudie la possibilité de favoriser l’adoption 
de nouvelles technologies par l’industrie du camionnage au moyen 
d’incitatifs fiscaux ou d’un amortissement accéléré. (page 35) 
 

4. Que le gouvernement fédéral encourage Citoyenneté et Immigration 
Canada à classer les conducteurs de camion sur longue distance comme 
de la main-d’œuvre spécialisée, afin qu’un plus grand nombre de 
travailleurs étrangers puissent tirer avantage de la politique d’immigration 
au Canada. (page 35) 
 

5. Que le gouvernement fédéral, en collaboration avec le Conseil canadien 
des administrateurs en transport motorisé (CCATM), établisse un 
processus visant à harmoniser les règlements sur le camionnage à la 
grandeur du pays. (page 35) 
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C. Politique  douanière 

6. Que Transports Canada réussisse à harmoniser sa réglementation avec 
celle des États-Unis, afin d’augmenter le nombre de conteneurs vides 
dont peuvent disposer les expéditeurs canadiens. (page 42) 

 
7. Que le gouvernement cesse de percevoir des droits de douane sur les 

déplacements des conteneurs d’un point à un autre du Canada dans 
l’espoir d’augmenter le nombre de conteneurs vides disponibles au 
Canada. (page 42) 

 
D. Politique de l’autorité portuaire  

8. Que le gouvernement mette en application les recommandations figurant 
dans le rapport de 2003 du groupe d’étude de la Loi maritime du Canada, 
suivant lequel les ports devraient pouvoir émettre des obligations 
exemptes d’impôt et payer une allocation établie à partir non pas de leurs 
revenus bruts, mais de leurs revenus nets. (page 46) 

 
E. Transport maritime à  courte distance  

9. Que le gouvernement appuie la croissance du transport maritime sur 
courte distance  
 
o en éliminant les droits perçus par le gouvernement fédéral sur les 

navires importés destinés à ce type de transport;  
 

o en exonérant les entreprises de transport maritime de conteneurs sur 
courte distance des droits de services à la navigation maritime;  

 
o en exonérant les nouveaux ports à conteneurs sur les Grands Lacs 

des frais d’installation de nouveaux services de douanes;  
 

o en exonérant les navires faisant le transport maritime de conteneurs 
sur courte distance des frais de pilotage sur la Voie maritime du Saint-
Laurent;  

 
o en amenant les États-Unis à exonérer ces navires des taxes d’entretien 

des ports; et  
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o en négociant des franchises multilatérales de droits de cabotage pour 

les entreprises de transport maritime de conteneurs sur courte 
distance. (page 51) 

 
F. Perspectives du transport  intérieur 

10. Que le gouvernement établisse des zones franches intérieures afin 
d’attirer des investissements et d’accroître l’efficience et la rentabilité des 
terminaux intérieurs. (page 58) 

 
G. Sécurité et efficacité 

11. Que le gouvernement harmonise les programmes de sécurité des 
différents ministères et organismes et utilise les technologies voulues 
(comme les appareils de reconnaissance optique de caractères) afin 
d’assurer le déplacement fluide des conteneurs dans les marchés 
domestiques et nord-américains. (page 65) 

 
H. Besoins en matière de technologie de l’information 

12. Que le gouvernement adopte un protocole de mise en commun de 
l’information similaire à l’U.S. Uniform Intermodal Interchange Agreement, afin 
de faciliter le déplacement des conteneurs dans les marchés canadien et 
nord-américain. (page 68) 

 
I. Considérations environnementales 

13. Que le gouvernement encourage les provinces à harmoniser leurs 
règlements sur le camionnage afin de maximiser l’utilisation de 
technologies éconergétiques comme le concept Enviro Truck. (page 73) 

 
14. Que le gouvernement modifie la déduction pour amortissement 

applicable à l’équipement afin que les entreprises de transport puissent 
faire l’acquisition de nouvelles technologies à haut rendement 
énergétique et plus propres. (page 73) 

 
15. Que le gouvernement investisse davantage dans les sauts-de-mouton aux 

carrefours dans le but de réduire la congestion et d’éviter que les trains, 
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les camions et autres véhicules ne tournent inutilement au ralenti. 
(page 74) 

 
16. Que le gouvernement coordonne ses évaluations environnementales 

avec les études semblables menées par les gouvernements provinciaux et 
veille à ce que toutes ces études soient terminées dans un délai 
raisonnable, de telle sorte que les infrastructures de transport puissent 
être aménagées en temps opportun. (page 74) 

 
J. Questions liées à  la main-d’œuvre  

17. Que le gouvernement engage plus de ressources afin de recruter plus de 
travailleurs dans le secteur des transports. (page 77) 

 
18. Que le gouvernement rende admissibles à l’assurance-emploi, alors 

même qu’ils sont à l’école, les apprentis dans le secteur des transports. 
(page 77) 

 
19. Que le gouvernement finance des programmes de formation, dont 

l’acquisition de technologies appropriées, pour faire en sorte qu’il y ait 
suffisamment de main-d’œuvre qualifiée pour répondre à la demande 
dans l’industrie du transport par conteneur. (page 77) 

 
20. Que le gouvernement prenne l’initiative en établissant un nouveau 

régime de travail dans les ports du Canada et qu’il prenne exemple sur la 
structure du travail dans les ports australiens. (page 77) 

 
21. Que des représentants des employés fassent partie des missions 

commerciales des ports afin de démontrer aux clients actuels ou en 
puissance que la main-d’œuvre est une partie intégrante de l’organisation 
du port et que toutes les parties cherchent ensemble à assurer un travail 
harmonieux et l’efficience des opérations portuaires. (page 77) 

 
K.  Politiques et programmes fédéraux en matière de transport  intermodal 

22. Que le gouvernement, par l’entremise de son Fonds Chantiers Canada, 
finance des projets de terminaux portuaires, intérieurs et de porte 
d’entrée, requis en prévision de la croissance future de l’industrie du 
transport par conteneur. (page 80) 
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23. Que le gouvernement rappelle encore une fois que le transport est un 
domaine stratégique pour le Canada en créant un programme de 
recherche axé sur les politiques et les enjeux nationaux dans ce domaine. 
(page 83) 

 
24. Que le gouvernement aide les intervenants dans le domaine du transport 

du fret conteneurisé à mettre sur pied un conseil national de porte 
d’entrée indépendant réunissant des représentants de tous les acteurs de 
cette industrie et de tous les gouvernements au pays, afin d’améliorer les 
communications, de rendre le système plus efficient et de promouvoir 
ailleurs dans le monde le système canadien de transport de fret 
conteneurisé. (page 86) 

 
25. Que le ministre des transports surveille la mise en pratique des 

recommandations contenues dans le présent rapport et, que dans un 
délai d’un an à compter du dépôt du présent rapport, il informe le 
Parlement des progrès accomplis sous ce rapport. (page 86) 
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AVANT-PROPOS DE LA PRÉSIDENTE 

Le Comité sénatorial permanent des transports et des communications a passé deux ans à 
étudier la situation actuelle et les perspectives d’avenir du fret conteneurisé au Canada. J’adresse mes 
remerciements personnels aux membres du comité qui ont assisté aux longues et nombreuses réunions 
qu’il a fallu tenir pour entendre tous ceux qui se sont présentés devant nous pendant notre étude.  Les 
membres ont tenu aussi, malgré un emploi du temps souvent chargé, à visiter des ports d’un bout à 
l’autre du pays.  J’ai été puissamment aidée par le vice-président, le sénateur Donald H. Oliver, et 
son prédécesseur, le sénateur David Tkachuk. 
 

Je tiens en outre à remercier tous ceux qui ont comparu devant nous au nom des différents 
groupes d’interlocuteurs.  La qualité de leurs témoignages tant oraux qu’écrits et leur aptitude à 
répondre au pied levé à des questions souvent complexes témoignent de leur expertise et de leur 
détermination à améliorer le réseau de transport du Canada.  Ils ont été d’un grand secours au comité 
dans la conduite de cette étude. 
 

 Il convient de saluer le Service de recherche et d’information parlementaires de la 
Bibliothèque du Parlement pour son aide et, en particulier, les attachés de recherche de notre comité, 
Mme Allison Padova, M. Terrence Thomas et M. John Christopher.  Je tiens aussi à remercier le 
greffier du comité, Denis Robert, et son prédécesseur Adam Thompson, le personnel de soutien du 
Sénat et les traducteurs qui nous ont tous aidés à mener à bien cette étude. 
 

Je sais que je parle au nom du comité tout entier quand je dis que nous espérons sincèrement 
que le gouvernement agira sans tarder pour concrétiser les recommandations de ce rapport.  Les 
témoins que nous avons entendus sont unanimes à faire valoir les opportunités qui s’offrent au 
Canada sur le marché mondial du fret conteneurisé.  Plusieurs d’entre eux ont toutefois noté qu’il faut 
agir vite pour en tirer parti.  Nous comptons bien avoir l’occasion d’examiner la politique du 
gouvernement dans ce domaine. 
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INTRODUCTION 

 

« Le pays qui instaurera les meilleures politiques pour répondre 
aux besoins du transport en tant que réseau pourrait bien être 
celui qui s'en tirera le mieux sur le marché de la concurrence 
internationale. »  

Kristine Burr, sous-ministre adjointe 
Politiques, Transports Canada 

 
 
 Le Canada a la possibilité de devenir une plaque tournante du transport par laquelle 
passeront les volumes de fret conteneurisé qui transitent entre le Canada, les États-Unis et 
leurs principaux partenaires commerciaux.  
 
 La part du trafic mondial des conteneurs en Amérique du Nord s’élève en ce moment 
à environ 48 millions d’EVP, ce qui correspond à plus ou moins 15 p. 100 du volume de 
trafic, et on s’attend à ce qu’elle atteigne 72 millions d’EVP d’ici 20151. Plus de 60 p. 100 du 
commerce nord-américain de marchandises conteneurisées se fait avec l’Asie et près de 
20 p. 100 avec l’Europe. On s’attend à ce que le trafic conteneurisé entre l’Amérique du 
Nord et l’Asie fera plus que doubler d’ici 2015. Au Canada seulement, on prévoit que, d’ici 
2015, les échanges avec l’Asie s’élèveront à 13 millions de tonnes métriques de fret 
conteneurisé et que le commerce avec l’Europe de l’Ouest atteindra 11 millions de tonnes 
métriques. À l’heure actuelle, la valeur du commerce de marchandises conteneurisées entre 
l’Amérique du Nord et l’Asie est de 35 milliards de dollars et elle devrait se chiffrer à 75 
milliards de dollars en 2020. On prévoit alors que le commerce de marchandises 
conteneurisées représentera pour l’économie canadienne 10,5 milliards de dollars par année. 
 
 Un gain énorme sur le plan de la croissance économique, de la création d’emploi ou 
du niveau de vie pour tous les Canadiens pourrait survenir si le Canada arrive à maintenir ou 
même augmenter sa part du marché nord-américain des conteneurs. L’investissement dans 
les ports et d’autres infrastructures visant le transport est souhaité. Il ne peut cependant pas 
être retardé. 
 
 La possibilité qui s’ouvre au Canada découle non seulement de l’avance considérable 
et incessante que prend le commerce mondial sur la croissance économique mondiale, mais 
aussi du fait que les échanges mondiaux ne connaissent en ce moment rien de moins qu’une 

                                                           
1 L’unité conventionnelle de mesure pour le métier des conteneurs est l’équivalence de vingt pieds 
ou EVP. Bien que de nos jours, la plupart des conteneurs mesurent quarante pieds de long, 
l’équivalence de vingt pieds (EVP) est encore utilisée. 
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révolution. Les entreprises profitent de plus en plus des chaînes d’approvisionnement et de 
valeurs mondiales et positionnent et adaptent en conséquence leurs activités de conception, 
de production, de distribution et de vente de leurs produits dans le monde entier, ainsi que 
leurs activités de soutien au client. Par conséquent, la demande de services de transport, 
considérée autrefois comme une demande « dérivée », se doit désormais, d’après certains 
acteurs, d’être pleinement intégrée à la demande de biens produits par le biais de la chaîne 
d’approvisionnement mondiale. De plus, entre 1995 et 2001, l’Asie a remplacé l’Europe en 
tant que première aire de chalandise au monde et de nombreuses chaînes 
d’approvisionnement mondiales sont aujourd’hui concentrées en Asie.  
 
 Étant donné la situation géographique des plus gros marchés mondiaux, l’un étant 
situé en Asie et l’autre, en Amérique du Nord, l’itinéraire commercial qui relie la Chine et 
Chicago est d’une extrême importance pour le transport du fret conteneurisé. Malgré cela, il 
est extrêmement difficile de prédire lequel des itinéraires sera emprunté et quels fournisseurs 
de services de transport acquerront – et perdront – le trafic de marchandises entre l’Asie et 
l’Amérique du Nord. La présence d’un marché mondial dynamique justifiant des 
investissements au chapitre de l’infrastructure portuaire, l’agrandissement du canal de 
Panama et la capacité des nouveaux navires qui entreront en service au cours des sept à huit 
prochaines années sont au nombre des facteurs qui contribuent à l’incertitude quant aux 
itinéraires commerciaux2.  
 
 Or, le Canada se distingue par sa situation stratégique d’un point de vue maritime; il 
offre la liaison la plus courte pour le commerce par le Pacifique Nord et par l’Atlantique 
Nord et il est le seul pays d’Amérique du Nord à avoir un réseau ferroviaire transcontinental 
à horaires fixes. Comme on prévoit que, d’ici 2020, la demande dépassera la capacité dans 
plusieurs ports des États-Unis, le Canada, qui compte déjà sur ses avantages géographiques 
naturels, pourrait offrir la meilleure alternative pour le trafic conteneurisé en provenance et à 
destination des États-Unis3. Nous notons toutefois que le Mexique cherche à faire sa place 
de façon agressive au sein de ce marché. En raison des changements fondamentaux qu’a 
connus l’industrie manufacturière, lesquels ont intégré au processus le transport et la 
logistique, le transport des produits conteneurisés de l’étranger vers le marché américain 
pourrait présenter des avantages considérables pour l’ensemble des Canadiens.  
 
 Conscients de cette possibilité, les gouvernements fédéral et provinciaux, des groupes 
d’intérêt régionaux, des intervenants de la chaîne d’approvisionnement et d’autres 
intervenants ont consacré, ces dernières années, des ressources appréciables afin d’analyser la 
question de l’efficacité et de la capacité du système de transport des marchandises 
conteneurisées au Canada. Le Comité sénatorial des transports et des communications a 
invité des intervenants à donner leur point de vue sur le rôle que devrait jouer le 
gouvernement fédéral pour, d’une part, augmenter l’efficacité et la capacité des ports 

                                                           
2 Voir l’annexe B pour une analyse plus approfondie des tendances relatives aux routes maritimes. 
3 Voir l’annexe B pour un aperçu de la situation des terminaux portuaires à conteneurs en Amérique 
du Nord. 
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canadiens et du transport de surface qui desservent le trafic de conteneurs au Canada, et 
d’autre part, pour accroître la part de marché du Canada en Amérique du Nord dans le 
domaine du transport de marchandises conteneurisées. Le présent rapport expose le point de 
vue des intervenants qui ont accepté l’invitation du Comité.  
 
 On peut s’interroger sur la pertinence d’une étude du système de transport des 
marchandises conteneurisées alors que le vrac et les marchandises diverses représentent la 
plus grande part du tonnage qui passe par les ports canadiens. Or, une étude du genre s’avère 
nécessaire, car le transport des conteneurs est appelé à devenir la principale méthode 
d’échange commercial international, et il s’appropriera vraisemblablement l’actuel système de 
trafic de marchandises en vrac. Les stocks de conteneurs dans le monde s’accroissent 
d’environ 6 p. 100 par année, soit deux fois plus que le produit intérieur brut mondial, et les 
spécialistes admettent que les prévisions relatives à la croissance du trafic des conteneurs 
sont probablement sous-estimées.  
 
 En ce moment, le Canada a la possibilité d’acquérir une plus grande part du marché 
du commerce de marchandises conteneurisées en Amérique du Nord. Pour y arriver, il 
faudra effectuer des investissements substantiels pour pallier la situation actuelle du réseau 
de transport intermodal, lequel n’est pas suffisamment considéré comme un tout. On sait 
déjà que la congestion du transport de surface coûtera à l’économie canadienne des centaines 
de millions de dollars par année et que, en raison de l’accroissement prévu du volume du 
trafic conteneurisé, le système de transport canadien et le mouvement des produits sur nos 
autoroutes, nos voies ferrées et aux frontières seront confrontés à des difficultés 
supplémentaires. 
 
 L’accroissement de l’efficacité et de la capacité du système de transport des 
conteneurs, ou de transport « intermodal », profitera à l’ensemble des Canadiens. En effet, le 
développement d’un système de transport plus concurrentiel attirera une plus grande part de 
la circulation des conteneurs en Amérique du Nord, réduisant ainsi le coût d’utilisation du 
système pour tous les utilisateurs. Alternativement, avec la réduction du coût de transport, 
les consommateurs canadiens auront accès à des produits importés et des marchandises 
nationales plus abordables et les producteurs canadiens pourront exporter leurs produits à 
des prix plus compétitifs. De même, le trafic conteneurisé présente une occasion de changer 
radicalement le mode de fabrication des produits utilisé au Canada, car le transport est un 
catalyseur. Le Canada peut miser sur le savoir et l’amélioration de la logistique du transport 
afin de transformer ses ressources en un produit final beaucoup plus intéressant. En 
revanche, si le Canada ne se dote pas d’un système de transport des conteneurs structuré et 
fiable, il n’attirera pas l’importation de marchandises conteneurisées en Amérique du Nord 
ou ne soutiendra pas adéquatement les intérêts des exportateurs canadiens et des Canadiens 
en général. Les acheteurs internationaux d’exportations canadiennes qui sont mieux desservis 
par le transport par conteneur n’auront d’autre choix que de se tourner vers les produits 
offerts par les concurrents mondiaux. Sous plusieurs aspects, les richesses du Canada, son 
niveau de vie et sa situation de l’emploi dépendent de sa capacité concurrentielle au sein de la 
nouvelle économie mondiale.  
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 Le Canada se trouve dans une situation privilégiée pour tirer avantage de l’expansion 
du transport par conteneur, mais le Comité admet qu’il y a des difficultés à surmonter, 
comme le manque de coordination entre les différents modes de transport. Le Comité est 
fermement convaincu que le transport par conteneur doit être considéré comme un tout 
dont chacun des éléments doit fonctionner avec efficience pour que puisse prospérer la 
chaîne d’approvisionnement. Il y a trop d’éléments fragiles dans le système actuellement, 
qu’il s’agisse, par exemple, de l’encombrement dans les ports, des problèmes de fiabilité du 
système ou de main-d’œuvre, de la politique du gouvernement, des questions autochtones ou 
du cabotage. 
 
 Le présent rapport se penche sur ces questions, ainsi que sur d’autres questions, en 
vue d’aider à déterminer une politique nationale et le rôle du Canada dans le transport du fret 
conteneurisé à l’échelle internationale. Il faut cependant autoriser certaines variations dans la 
politique et son application, afin de répondre aux besoins particuliers des régions. Il faut 
aussi comprendre que certains problèmes relèvent de la compétence des autorités locales ou 
provinciales, ce qui n’exclut pas pour autant une participation du gouvernement fédéral dans 
leur résolution. Ce dernier peut fournir le leadership nécessaire ou agir comme catalyseur 
pour faire en sorte que les problèmes soient examinés de façon efficace et coordonnée.      
 
 Considérant l’importance du système de transport des marchandises conteneurisées 
pour la prospérité du Canada, le Comité a trouvé inquiétant d’entendre de la bouche des 
témoins que notre système de transport des marchandises conteneurisées présente de graves 
problèmes, qu’il a la réputation d’être peu fiable outremer et que les chances de pouvoir 
remédier à la situation sont plutôt minces4. Le Comité a amorcé ses audiences sur le trafic du 
fret conteneurisé manutentionné par les principaux ports du Canada en juin 2006, et terminé 
son étude en avril 2008. Le Comité entendait trouver des solutions qui permettront au 
système de transport des marchandises conteneurisées du Canada d’améliorer sa capacité 
concurrentielle de façon à attirer une plus grande part de la circulation des conteneurs en 
Amérique du Nord. Le Comité souscrit au point de vue exprimé par un des témoins, selon 
lequel les pays dont les politiques considèrent les transports comme un tout sont ceux qui 
réussiront le mieux sur le marché international concurrentiel.  
 
 Le Comité présente au gouvernement fédéral un certain de nombre de 
recommandations qui, selon lui, contribueront à améliorer la compétitivité du système de 
transport des marchandises conteneurisées, au profit de tous les Canadiens. Les sections 
suivantes présentent le point de vue des témoins entendus par le Comité, suivi des 
changements qui, de l’avis du Comité, doivent être apportés à la politique fédérale. Les 
annexes présentent les constatations du Comité concernant le transport des conteneurs en 
général, et traitent des particularités des principaux terminaux portuaires à conteneurs de la 
côte ouest, de la région du Centre du Canada et de la côte est. 

                                                           
4 Voir la section intitulée Situation des terminaux portuaires à conteneurs en Amérique du Nord, à 
l’annexe B 
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 Enfin, le Comité tient à souligner que, selon lui, les différents intervenants dans le 
transport par conteneurs au Canada tentent de faire des changements pour améliorer le 
réseau, et il s’en réjouit. Il reste cependant des améliorations à apporter, et le plus tôt sera le 
mieux, pour que le Canada puisse répondre à la demande intérieure grandissant et devienne 
un maillon important de la chaîne d’approvisionnement internationale par conteneurs. 
Comme l’a signalé un témoin : « la conjoncture favorable au Canada pour changer la 
dynamique de la circulation des marchandises et acquérir une position concurrentielle sur le 
marché nord-américain n’existera plus d’ici cinq ou six ans. » (traduction) Dans les pages qui 
suivent, le Comité expose les principaux sujets de préoccupation à ce chapitre et 
recommande des solutions. 
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PRINCIPAUX SUJETS DE PRÉOCCUPATION:  
LE POINT DE VUE DES TÉMOINS  

 Après avoir entendu un grand nombre de témoins à Ottawa, à Vancouver, à Prince 
Rupert, à Montréal et à Halifax, le Comité a établi que les principaux sujets de préoccupation 
partagés par les intervenants du système de transport des conteneurs concernent en grande 
partie la fiabilité des services de transport de surface, l’importance d’un climat propice à 
l’investissement afin de développer la capacité du système et l’impact des règlements 
fédéraux sur l’ensemble des activités. Les sections suivantes traitent de questions particulières 
qui, dans plusieurs cas, révèlent un chevauchement entre les préoccupations et les 
recommandations interdépendantes des intervenants. Par exemple, le point de vue des 
témoins et les suggestions de modifications à apporter à la politique douanière du Canada 
ont aussi une incidence sur la discussion entourant les considérations environnementales et 
les services ferroviaires.  
 
A.  SERVICES FERROVIAIRES 

 Le Comité a appris que, dans certaines parties du Canada, il existe des tensions 
importantes entre les deux chemins de fer de transport de marchandises de catégorie 1 
(c.-à-d. CP et CN) et les secteurs d’aval. En général, les expéditeurs de conteneurs et les 
exploitants de terminaux à conteneurs de l’Ouest canadien se disaient insatisfaits du niveau 
de service fourni par les deux chemins de fer de catégorie 1, et par les services du CN en 
particulier, et avaient le sentiment d’être « à la merci des chemins de fer ». Par contre, ce 
n’était pas le cas des intervenants du Centre du Canada, qui se disaient satisfaits en général 
des services ferroviaires, même si quelques-uns d’entre eux ont fait remarquer que l’attitude 
de chacun des deux chemins de fer face à leurs clients était différente. Les sections qui 
suivent présentent le point de vue des témoins sur les activités liées au transport ferroviaire 
de marchandises et leur incidence sur les industries qui en sont tributaires. 
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1.  Exploitation des chemins de fer 

 

« La clé du succès du CN réside dans l’équilibre que nous 
parvenons à atteindre entre les équipages, les locomotives et les 
wagons. Si le tout se désynchronise, nous sommes morts. C’est 
comme pour une compagnie aérienne. Le véhicule de la 
compagnie doit arriver, puis repartir chargé. Nous devons utiliser 
ce bien, le maximiser. »  

Paul D. Waite  
Vice-président, ETI, CN 

 
 
 Le Comité a appris que le réseau ferroviaire canadien de catégorie 1 qui assure le 
transport de marchandises est un réseau continental concurrentiel qui rejoint, au sud, le golfe 
du Mexique, à l’est, l’océan Atlantique, et à l’ouest, l’océan Pacifique. Du fait de leurs 
connexions aux États-Unis et de la rationalisation de leurs opérations, les chemins de fer 
canadiens de catégorie 1 prennent entre deux et 49 heures de moins pour transporter à 
Chicago – la principale plaque tournante des États-Unis – des marchandises provenant des 
ports de la côte ouest du Canada, que les chemins de fer américains pour transporter les 
mêmes marchandises depuis les ports de la côte ouest des États-Unis jusqu’à Chicago. Les 
trains du CN peuvent franchir en 100 heures la distance qui sépare Prince Rupert et Chicago 
et atteindre Memphis en 117 heures. Le Comité a également appris que le service du CP qui 
relie en 33 heures le port de Montréal et Chicago a donné à cet itinéraire un avantage 
concurrentiel au chapitre du transport conteneurisé destiné à Chicago.  
 
 Ces dernières années, les chemins de fer canadiens de catégorie 1 ont mieux réussi sur 
le plan financier en raison, selon certains témoignages, de l’évolution de leur modèle de 
fonctionnement. Le modèle de fonctionnement actuel adhère au principe de l’« utilisation 
optimale des actifs », ce qui signifie que les chemins de fer emploient ce qu’ils estiment 
représenter le minimum d’actifs nécessaire pour fonctionner de manière efficace. Le matériel 
ferroviaire n’est jamais inactif et il génère toujours des recettes. Ce modèle de 
fonctionnement exige des itinéraires directs, les manœuvres ralentissant le système et limitant 
les gains à tirer de leurs actifs, et les chemins de fer optent pour le trafic équilibré (c.-à-d. des 
volumes comparables dans les deux directions). Une des compagnies de chemin de fer de 
catégorie 1 a informé le Comité que ses opérations sont comparables à celles d’une 
compagnie aérienne, en ce sens qu’elle doit atteindre un équilibre entre le trafic, ses 
équipages, ses locomotives et ses wagons, et optimiser les heures d’exploitation de ses actifs 
de manière à obtenir un rendement global et à assurer sa rentabilité.  
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 Le Comité a appris que les chargements intermodaux représentent, au CP et au CN, 
le sous-secteur du transport des marchandises qui connaît le taux de croissance le plus 
rapide. Le transport intermodal constitue 29 p. 100 des 1,3 milliard de recettes obtenues par 
le CP et son taux de croissance se situe à près de 10 p. 100 par année. La majeure partie du 
trafic intermodal assuré par le CP passe par Vancouver et la société prévoit un accroissement 
du trafic des conteneurs entre Vancouver et Chicago. Au CN, le transport intermodal est un 
secteur d’activités qui représente 1,5 milliard de dollars (environ 20 p. 100 des recettes) par 
rapport à un chiffre d’affaires de 7 milliards de dollars, et son taux de croissance annuel se 
situe entre 11 et 13 p. 100.  
 
 Afin de répondre à la demande, les compagnies de chemin de fer pourraient recourir 
à différentes méthodes pour augmenter la capacité des voies ferrées, par exemple, en 
assurant une meilleure coordination avec les partenaires, en améliorant le déploiement et la 
gestion des équipages et du matériel roulant et en se dotant de matériel roulant et 
d’équipages supplémentaires. Malgré cela, les compagnies de chemin de fer ont tendance à 
opter pour les solutions les moins coûteuses et elles retardent tout investissement de 
capitaux important tant qu’elles n’ont pas tiré le meilleur parti des autres initiatives qui visent 
à augmenter la capacité de l’équipement ferroviaire et qu’elles ne sont pas assurées que la 
demande restera stable. Par exemple, les chemins de fer de catégorie 1 ont signé une entente 
afin de partager la voie ferrée dans les environs de Vancouver en 2001, ce qui a eu pour effet 
d’augmenter de 32 p. 100 en moyenne l’efficacité du transport ferroviaire dans la région. Par 
ailleurs, le CP a investi récemment 180 millions de dollars dans son réseau reliant Moose Jaw 
et Vancouver, réalisant ainsi une augmentation de près de 16 p. 100 de la capacité 
opérationnelle dans l’Ouest canadien. Les représentants du CP soutiennent que le CN et le 
CP devront effectuer au cours des 20 prochaines années un investissement conjoint de 
2 milliards de dollars afin de s’adapter à la croissance du trafic conteneurisé à Vancouver.  
 

2. Répercussions sur le secteur d’aval 

 

« Nous commandons la main-d’œuvre, mais les wagons n’arrivent 
pas, puis nous sommes pris avec la facture. »  

Ross Hanson  
Vice-président principal 

Fraser Surrey Docks 

 
 
 De l’avis de la plupart des expéditeurs de conteneurs et des exploitants de terminaux 
à conteneurs de l’Ouest canadien, le modèle d’utilisation optimale des actifs suivis par les 
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compagnies de transport ferroviaires de catégorie 1 les désavantage. Le Comité a appris que 
le modèle d’exploitation restreint considérablement la capacité des chemins de fer à faire face 
aux situations d’urgence. De plus, les intervenants du transport ferroviaire ont fait remarquer 
au Comité que la fréquence des situations d’urgence est quelque peu prévisible parce que les 
conditions climatiques au Canada interrompent couramment les services ferroviaires. Par 
exemple, le temps très froid typique des Prairies oblige les compagnies de chemin de fer à 
faire rouler des trains beaucoup plus courts car, par temps froid, la voie ferrée est plus 
vulnérable à des bris et autres dommages. De plus, dans les régions montagneuses de la 
Colombie-Britannique, les glissements rocheux et les coulées de boue menacent 
régulièrement d’endommager ou de bloquer les trains. L’agrandissement du parc de 
locomotives et de wagons peut réduire l’impact de ces événements météorologiques sur les 
expéditeurs par rail, mais le modèle de fonctionnement des compagnies de chemin de fer 
réduit la disponibilité d’équipements supplémentaires. Tous les témoins qui se sont exprimés 
sur le sujet ont reconnu que, depuis quelques années, les chemins de fer de catégorie 1 
n’avaient connu pire hiver que celui de 2006-2007 au chapitre des interruptions de service. 
Par contre, les témoins n’étaient pas tous d’avis que les compagnies de chemin de fer 
s’étaient préparées adéquatement pour réduire au minimum les interruptions de service. Les 
représentants des expéditeurs de conteneurs et les exploitants de terminaux à conteneurs ont 
blâmé les compagnies de chemin de fer pour leur manque de préparation, lesquelles ont 
répliqué qu’il leur aurait été impossible de se préparer aux nombreuses interruptions liées aux 
conditions météorologiques de l’hiver dernier, qui ont perturbé les services de transport 
terrestre et maritime.  
 
 Un autre aspect du modèle d’utilisation optimale des actifs, la préférence 
qu’accordent les chemins de fer au trafic équilibré, entraîne une pénurie de conteneurs 
destinés à l’exportation et aux expéditeurs de l’Ouest canadien. Les exploitants de terminaux 
à conteneurs de l’Ouest ont fait savoir au Comité que le chemin de fer représente 
l’infrastructure la plus importante pour l’exploitation d’un terminal portuaire; cependant, les 
trains n’arrivent pas à l’heure ou leur nombre de wagons est insuffisant. Lorsque le transport 
des conteneurs d’importation chargés est retardé dans le terminal, on doit se procurer des 
wagons vides pour les débarrasser de leur contenu, mais il semble que les chemins de fer ne 
veuillent pas supporter le coût que représentent les wagons vides supplémentaires. Les 
exploitants de terminaux à conteneurs de l’Ouest ont dit au Comité qu’ils dépendent des 
chemins de fer pour l’exportation des marchandises et pour enlever de leurs installations les 
conteneurs d’importation, mais qu’ils ne disposent d’aucun recours lorsque le service 
ferroviaire est médiocre, étant donné qu’ils n’ont aucune relation commerciale avec la société 
ferroviaire. En février 2007, une installation de Vancouver a dû attendre deux à trois 
semaines pour se débarrasser de conteneurs chargés, car les wagons promis n’arrivaient pas, 
et elle n’avait aucun moyen de tenir le chemin de fer responsable de ce retard.  
 
 Même si les intervenants de l’industrie ferroviaire canadienne ont affirmé au Comité 
que le réseau ferroviaire était, en 2005, l’un des plus concurrentiels au monde, les 
représentants des expéditeurs de conteneurs de l’Ouest ont indiqué qu’ils avaient 
l’impression d’être à la merci des chemins de fer. Un témoin a soutenu que, dans certaines 
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régions, les chemins de fer abusent du pouvoir monopolistique qu’ils exercent sur les 
expéditeurs de marchandises destinées à l’exportation en augmentant les tarifs jusqu’à ce 
qu’il devienne plus rentable pour l’expéditeur de transporter son chargement par camion. 
D’autres expéditeurs de l’Ouest ont signalé qu’ils avaient été contraints d’expédier leurs 
marchandises par camion jusqu’à Vancouver, car ils n’avaient pas reçu les wagons de chemin 
de fer dont ils avaient besoin.  
 
 Des témoins ont donné deux exemples d’industries établies dans l’Ouest qui ont été 
durement touchées lorsque le service ferroviaire n’a su répondre à la demande; il s’agit des 
chargeurs de conteneurs d’exportation et des expéditeurs de légumineuses à grain des 
Prairies. Le manque de capacité de l’industrie ferroviaire a forcé les chargeurs de conteneurs 
d’exportation à assumer les frais généraux et les coûts liés à l’équipement et à la main-
d’œuvre même lorsque le chemin de fer ne leur fournissait pas les wagons nécessaires pour 
exercer leurs activités. Ces utilisateurs n’ont d’autre choix que d’accepter les wagons qu’on 
leur donne, car ils n’ont aucun recours lorsque leur nombre est insuffisant. Le Comité a 
également appris que les conflits de travail dans l’industrie ferroviaire font du tort aux 
expéditeurs canadiens de légumineuses à grain, à tel point que ceux-ci considèrent la 
possibilité d’utiliser des services de camionnage pour transporter leurs produits jusqu’au 
port, ce qui représente une alternative non viable. D’après les représentants de l’industrie, la 
grève du service ferroviaire du printemps 2007 a porté un coup fatal au secteur canadien des 
légumineuses à grain, entraînant des millions de dollars de pertes chaque jour, la fermeture 
d’entreprises et des mises à pied.  
 
 Des témoins représentant différents secteurs d’aval ont fait des recommandations 
visant à augmenter la capacité ferroviaire nécessaire aux déplacements des conteneurs 
destinés au marché intérieur et à l’exportation. Par ailleurs, on a évoqué une solution non 
législative pour inciter les chemins de fer à augmenter la capacité ferroviaire qu’ils destinent à 
la chaîne d’approvisionnement par conteneurs. Pour y arriver, les expéditeurs et les 
administrations portuaires doivent coopérer et prouver aux chemins de fer que le trafic est 
suffisant pour que ceux-ci prennent en charge des services supplémentaires. Malgré que 
plusieurs témoins aient recommandé d’imposer aux chemins de fer une plus grande 
obligation de rendre compte face à leurs clients et aux autres acteurs de la chaîne 
d’approvisionnement, tous ne s’entendaient pas sur la façon d’y arriver. Quelques témoins 
considéraient le recours à des mesures incitatives pour favoriser la reddition de comptes, 
tandis que d’autres estimaient qu’il faudrait plutôt modifier la Loi sur les transports de façon à 
obliger les chemins de fer à conclure avec les tiers terminaux un accord sur la prestation des 
services. Il a été recommandé que le gouvernement fédéral effectue une analyse du niveau de 
service des chemins de fer de catégorie 1, qui sera utile à la fois aux utilisateurs du service 
ferroviaire et aux tiers terminaux.  
 
 Pour faire face à l’absence apparente de concurrence entre les compagnies de chemin 
de fer de certaines régions du pays, quelques témoins ont évoqué la possibilité d’obliger les 
chemins de fer à donner accès à leur infrastructure à d’autres chemins de fer. Ceux-ci 
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reconnaissent toutefois qu’une solution non législative du genre n’est probablement pas 
réaliste.  
 
 Des représentants de l’industrie ferroviaire ont donné l’assurance au Comité qu’ils 
prévoyaient effectuer des investissements appropriés dans le système intermodal afin de 
s’adapter à la croissance du trafic conteneurisé. Cependant, une entreprise a indiqué au 
Comité que les chemins de fer hésiteront moins à débourser l’argent nécessaire si le cadre 
réglementaire est stable. Des témoins ont également fait valoir que, si l’on apportait des 
modifications aux règles relatives à la déduction pour amortissement appliquée aux chemins 
de fer, on contribuerait à corriger le déséquilibre sur le plan de la réglementation entre le 
Canada et les États-Unis et on permettrait aux chemins de fer de faire plus rapidement 
l’acquisition de nouveaux conteneurs. Une autre entreprise a recommandé que les autres 
acteurs de la chaîne d’approvisionnement intermodale en fassent plus pour augmenter la 
capacité du système de transport de surface. Par exemple, les services ferroviaires offrent des 
services tous les jours 24 heures sur 24 tandis que d’autres segments de la chaîne 
d’approvisionnement, comme les entrepôts, ne sont ouverts que cinq jours sur sept, ou 
prévoient des arrêts d’exploitation, comme les terminaux portuaires. Le Comité a appris 
qu’on avait réussi à augmenter la capacité d’un complexe ferroviaire simplement en 
répartissant le fret sur sept jours au lieu de cinq et en ajoutant deux quarts de travail par jour. 
Cet exemple mérite d’être suivi.  
 
 En règle générale, les témoins du Centre du Canada étaient satisfaits des services 
ferroviaires. Le Comité a appris que la capacité ferroviaire ne pose aucun problème dans le 
sud de l’Ontario car, dans ce marché, la concurrence entre les chemins de fer et l’industrie du 
transport routier est suffisante. Au dire de tous, les terminaux à conteneurs du port de 
Montréal n’éprouvent pas les mêmes difficultés que ceux de Vancouver au chapitre du 
service ferroviaire. Le Comité a appris que, habituellement, les compagnies de transport 
ferroviaire de catégorie 1 fournissent le nombre de wagons promis. En outre, les exploitants 
de terminaux à conteneurs et de chemins de fer de Montréal ont indiqué qu’il régnait entre 
eux une bonne communication et une bonne collaboration. Malgré ce qu’ont dit les témoins 
au sujet de cette relation fonctionnelle, les exploitants de terminaux de conteneurs maritimes 
de Montréal ont mentionné au Comité que, à leur avis, le CN était moins sensible à leurs 
besoins que le CP.  
 
 Les témoins dans le Canada atlantique partageaient généralement le point de vue de 
ceux du Centre du Canada. Ils ont dit que les chemins de fer offrent un service ponctuel, de 
qualité, et ne semblent pas dépourvus d’équipement.  
 
 Il s’est dégagé des témoignages, relativement aux services ferroviaires, deux 
préoccupations majeures : les interruptions de service et le peu de justifications fournies aux 
clients et au secteur d’aval par les compagnies de chemin de fer pour expliquer un service de 
piètre qualité. Le Comité craint que ces problèmes, s’ils persistent, accentueront cette 
perception que l’on a du Canada comme un endroit incertain pour faire des affaires.  
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 Le Comité sait que le gouvernement s’est engagé, auprès des intervenants, à 
entreprendre une étude des services ferroviaires dans les 30 jours suivant la sanction royale 
de la version modifiée de la Loi sur les transports au Canada. Cette loi ayant reçu la sanction 
royale le 28 février 2008, le gouvernement s’emploie actuellement à définir le mandat de 
l’étude qui, espère le Comité, sera l’occasion d’examiner bon nombre des questions soulevées 
et des plaintes concernant les services ferroviaires, ainsi que la possibilité de modifier le 
règlement fédéral sur la déduction pour amortissement.  
 
 Par conséquent, le Comité recommande :  
 

1. Que le gouvernement s’interroge sur l’opportunité d’ajuster le montant de 
la déduction pour amortissement, afin d’encourager les chemins de fer à 
investir plus rapidement dans de nouveaux équipements. 
 

2. Que le gouvernement se penche notamment sur : 
 

o les raisons expliquant le manque de conteneurs sur rail; 
 

o  la mauvaise qualité du service et les tarifs élevés pour le transport des 
marchandises imposés à des expéditeurs « captifs »; 
 

o le manque de consultation entre les compagnies de chemin de fer, les 
expéditeurs et les ports au sujet des retards dans le service; 
 

o le peu de responsabilité assumée par les compagnies de chemin de 
fer lorsqu’elles discutent de ces questions avec les expéditeurs 

 
et qu’il prenne les mesures qui s’imposent. 
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B. SERVICES DE CAMIONNAGE 

 Le Comité a appris que l’industrie du transport routier se spécialise dans le transport 
de marchandises légères d’une valeur relativement élevée, comme des téléviseurs et des lames 
de rasoir. Les expéditeurs préfèrent souvent les services de camionnage en raison de leur 
souplesse, du service porte-à-porte et des horaires avantageux qu’ils offrent 
comparativement à d’autres services de transport. L’industrie du transport routier au Canada 
compte surtout de petites entreprises, 90 p. 100 d’entre elles possédant moins de cinq 
camions, et elle emploie plus de 250 000 personnes. Les sections qui suivent présentent le 
point de vue des témoins concernant l’impact de la réglementation gouvernementale sur la 
productivité du secteur du transport routier, les répercussions négatives possibles des 
pénuries de main-d’œuvre spécialisée et non spécialisée sur l’offre de services de 
camionnage, ainsi que d’autres aspects du camionnage régional. 
 

1. L’industrie canadienne du transport routier 

 

«Le secteur du camionnage joue un rôle critique pour transporter 
les marchandises au Canada. Nous acheminons environ 70 p. 100 
de la valeur totale des marchandises transportées au Canada et 
plus de 60 p. 100 de nos échanges avec les États-Unis. »  

Paul Landry, président-directeur général 
BC Trucking Association 

 
 
 Le Comité a appris que, contrairement à ce qui a été dit sur le service ferroviaire, 
l’industrie canadienne du transport routier répondait toujours à la demande, mais souvent à 
son désavantage. Un témoin a indiqué que les camionneurs sont toujours prêts à prendre des 
marchandises, à tout moment et pour pratiquement n’importe quel prix. Un représentant de 
l’industrie du transport routier a d’ailleurs confirmé que les camionneurs vendent parfois 
leurs services à un prix inférieur. Un autre témoin a dit au Comité qu’il est presque 
impossible de vivre du camionnage, car, s’ils veulent gagner leur vie, les camionneurs doivent 
travailler au noir. Un représentant syndical a fait remarquer que lorsque les propriétaires 
exploitants ne gagnent pas assez d’argent, leurs camions ne sont pas bien entretenus, 
polluent plus que les autres et sont de moins en moins sécuritaires.  
 
 Un représentant de l’industrie québécoise du transport routier a rappelé au Comité 
que, bien que le gouvernement fédéral semble vouloir transférer le plus possible de 
marchandises entre les routes, les chemins de fer et les voies navigables, on aura toujours 
besoin de camions là où les conteneurs terminent leur route. Le Comité a appris que, même 
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si l’on reconnaît l’importance capitale des services de camionnage pour les mouvements de 
conteneurs, la politique fédérale a eu un impact négatif sur l’industrie du transport routier. 
Par exemple, le gouvernement fédéral n’a pas encouragé l’adoption d’une technologie de 
pointe plus productive par le biais de crédits d’impôt ou d’un amortissement accéléré. Les 
représentants de l’industrie soutiennent que l’industrie du transport routier est le seul secteur 
du transport des marchandises à ne pas être subventionné. Sur la question du transport 
modal, un représentant de l’industrie canadienne du transport routier a dit au Comité que, 
d’après lui, pas plus de 10 p. 100 du transport de marchandises pourrait être assuré aussi bien 
par train que par camion. Autant le transport ferroviaire que le transport routier ont une 
incidence sur le système de transport des marchandises et leur rôle respectif est souvent bien 
différent. C’est l’expéditeur qui choisit en fin de compte le mode de transport qui répond le 
mieux à ses besoins.  
 
 Par ailleurs, certains facteurs associés à la main-d’œuvre et à la productivité du travail 
pourraient compromettre la capacité de l’industrie du transport routier de répondre à la 
demande de transport des conteneurs. Le Comité a appris que l’industrie du transport routier 
connaît et prévoit des pénuries de main-d’œuvre, notamment dans le secteur du transport à 
grande distance. Les changements démographiques viendront aggraver la pénurie de main-
d’œuvre, car l’industrie du camionnage perdra plus rapidement ses travailleurs, les 
camionneurs étant en moyenne plus âgés que les travailleurs des autres secteurs. On s’attend 
à ce que l’industrie du transport routier perde 37 000 camionneurs par année au cours des 10 
à 15 prochaines années. En outre, des témoins ont expliqué au Comité que l’industrie du 
camionnage aura du mal à remplacer les camionneurs partis à la retraite, car les longues 
heures de travail des camionneurs qui font du transport à grande distance, la complexité du 
contexte réglementaire et le peu de respect que l’on porte généralement aux camionneurs 
risquent de décourager les recrues potentielles. Des témoins ont indiqué au Comité que 
l’industrie du transport routier souffre déjà d’une pénurie de main-d’œuvre qualifiée car, en 
dépit du fait que les permis de conduire de véhicules commerciaux sont faciles à obtenir, les 
camionneurs doivent aussi avoir des connaissances en informatique et connaître la 
réglementation en matière de commerce transfrontalier. Même si l’on a évoqué que la 
politique en matière d’immigration pourrait aider à régler la pénurie de main-d’œuvre, et que 
quelques provinces ont mis sur pied des programmes d’immigration à l’intention des 
camionneurs, le métier de camionneur n’est pas considéré, au sens de la politique canadienne 
en matière d’immigration, comme un travail spécialisé. À ce titre, l’immigration ne suffira pas 
à fournir le nombre de camionneurs nécessaire pour régler le problème.  
 
 Le Comité a aussi appris que le règlement fédéral et le manque d’harmonisation entre 
les différents règlements provinciaux ont fait décliner la productivité du travail au sein de 
l’industrie du camionnage. Par exemple, le nouveau règlement fédéral sur les heures de 
service des camionneurs, qui est entré en vigueur au début de 2007, a diminué le rapport 
travail-repos et est censé accroître de 5 p. 100 le nombre de camionneurs requis. En ce qui a 
trait aux règlements provinciaux, les trains routiers doubles (ou « camions à remorques 
multiples ») n’ont pas le droit de circuler en Ontario ou dans les Maritimes. Si les problèmes 
liés au service ferroviaire ont fait accroître la demande de transport des conteneurs entre 
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Vancouver et Montréal, le manque d’harmonisation entre les provinces affaiblit la 
productivité. Un témoin a fait valoir que l’harmonisation du régime de réglementation au 
Canada simplifierait le travail des camionneurs, tandis qu’un autre témoin a signalé que si on 
augmentait l’efficacité des camionneurs, la pénurie de main-d’œuvre ne serait pas aussi grave. 
 

2. Le camionnage régional 

 

« La réalité c'est qu'à l’arrivée des camions dans la cour de 
conteneurs, il n'est pas rare de voir le chauffeur attendre de deux 
à trois heures, et à l'occasion quatre heures, pour avoir un 
conteneur. C'est épouvantable. »   

Claude Robert, président et chef de la direction 
Robert Transport Inc., et président  

Alliance canadienne du camionnage 

 
 
 Pendant l’été 2005, les services de camionnage fournis aux utilisateurs de conteneurs 
et aux terminaux à conteneurs de Vancouver ont connu une interruption majeure de 
plusieurs semaines causée par un différend sur les tarifs. Selon un témoin, le surplus de 
camionneurs dans le secteur du transport à courte distance dans le marché de Vancouver a 
favorisé une baisse des tarifs dans le Lower Mainland et, en raison du manque de travail, il 
serait d’une certaine façon à l’origine de ce différend. Un protocole d’entente (PE) élaboré au 
moyen d’un processus d’arbitrage et imposant des tarifs minimaux aux services de transport 
des conteneurs par camion a permis de régler le litige.  
 
 Des représentants de l’industrie du transport routier ont expliqué au Comité que la 
conjoncture du transport de conteneurs par camion dans la région de Vancouver s’est 
améliorée depuis 2005. Le nouveau système de délivrance de licences pour les services de 
camionnage a stabilisé davantage le modèle de fonctionnement des propriétaires de camions 
et des camionneurs salariés, en dissociant le calcul des tarifs des heures non rémunérées. Les 
terminaux ont prolongé leurs heures d’ouverture, ajouté des conteneurs et mis en place un 
nouveau système de réservation. Toutes ces mesures ont amélioré la productivité des 
camionneurs. Enfin, le mouvement syndical a fait son entrée dans l’industrie du transport 
routier et les contrats de travail ont pris le relais de ce que devait être la finalité du PE. Un 
représentant du secteur des ports a confirmé que, depuis la mise en place du PE, l’industrie 
du transport routier répond mieux aux besoins des terminaux portuaires à conteneurs de 
Vancouver. Le représentant de l’industrie du transport routier de la province abonde dans ce 
sens en ajoutant que les responsables des terminaux de Vancouver semblent décidés à 
améliorer la productivité et à collaborer avec l’industrie du transport routier.  
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 D’après les représentants de l’industrie du transport routier de la Colombie-
Britannique, les gouvernements fédéral et provinciaux devront, pour parer à l’éventualité 
d’un autre différend du genre, voir à ce que la loi soit appliquée rapidement, formellement et 
sévèrement afin d’empêcher une interruption du service. En outre, l’industrie du transport 
routier de la province est d’avis que l’entreprise privée devrait fixer des taux de 
compensation pour le transport des conteneurs par camion, et s’est dite en désaccord avec la 
façon dont les intervenants de l’industrie ont été amenés à établir le PE. Par contre, selon les 
représentants des chauffeurs de porte-conteneurs syndiqués, des lois devraient prévoir le 
versement d’un tarif minimum aux chauffeurs afin de prévenir un autre arrêt de travail et 
d’éviter de nuire davantage à la réputation de Vancouver pour ce qui est de la fiabilité de son 
service outremer. Leur souhait a été exaucé en août 2007, alors que le PE arrivé à échéance a 
été remplacé par le règlement fédéral. Les représentants de l’industrie canadienne du 
transport routier ont dit au Comité qu’ils n’appuyaient pas le nouveau règlement fédéral 
touchant l’industrie du transport routier des conteneurs de Vancouver. Ils considèrent que ce 
règlement est un précédent indésirable pour les autres secteurs de l’industrie du transport et 
qu’il contrevient à l’article 5 de la Loi sur les transports (qui définit la politique nationale en 
matière de transports). 
 
 Le Comité a appris que l’industrie du transport routier à Montréal faisait face à des 
problèmes assez semblables à ceux que rencontrait Vancouver avant 2005. Apparemment, la 
période prévue pour le ramassage ou la livraison des conteneurs au terminal oblige les 
chauffeurs de camion porte-conteneurs de Montréal à passer une bonne partie de la journée 
à attendre, car il n’y a aucune coordination de la gestion des conteneurs empilés dans l’aire de 
stockage de conteneurs en fonction des créneaux horaires des camions. Un représentant de 
l’industrie locale du transport routier a indiqué au Comité que les camionneurs devaient 
programmer deux jours à l’avance le moment de livrer les conteneurs chargés aux terminaux 
à conteneurs de Montréal et qu’ils devaient accepter les créneaux qui leur étaient offerts. Le 
Comité a également appris qu’il n’était pas rare que les chauffeurs aient à attendre de deux à 
six heures pour ramasser ou livrer les conteneurs au port ou à la gare ferroviaire de 
marchandises pour, bien souvent, se heurter à des portes closes lorsqu’ils arrivaient enfin 
chez l’acheteur au détail ou à l’entrepôt. Compte tenu des temps d’attente prolongés et des 
horaires contraignants de leurs clients, les camionneurs doivent faire preuve d’organisation 
s’ils veulent réussir à effectuer trois voyages payants par jour.  
 
 D’autres terminaux à conteneurs, comme ceux de Vancouver, parviennent à offrir 
aux camionneurs des créneaux précis, car ils utilisent une technologie de l’information de 
pointe pour gérer leurs aires d’entreposage. Mais à Montréal, aucun des trois terminaux de 
conteneurs internationaux n’est doté d’un système de réservation informatisé. Les 
exploitants de terminaux portuaires affirment pour leur défense que les délais de chargement 
et de déchargement des camions, de 20 à 25 minutes en moyenne, sont acceptables.  
 
 Les solutions proposées par les intervenants pour améliorer les services de 
camionnage à Vancouver et Montréal ont généralement trait aux décisions commerciales 
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prises par les administrations portuaires et les exploitants de terminaux. Par exemple, un 
témoin a indiqué que, même si la réglementation sur la sûreté des installations portuaires est 
uniforme, son application ne l’est pas dans les ports du Québec. Et comme les règles de 
sûreté varient d’un port fédéral à l’autre, les camionneurs doivent se soumettre à des 
contrôles de sécurité longs, compliqués et inutiles. Ainsi, il a été recommandé que les 
administrations portuaires instaurent des systèmes de sécurité qui permettront aux 
camionneurs déjà munis d’une autorisation leur donnant accès à un port fédéral d’avoir accès 
à un autre port fédéral. On a également recommandé que les exploitants de terminaux 
améliorent leurs systèmes de réservation afin que les entreprises de camionnage puissent 
faire à la fois le ramassage et la livraison des conteneurs au moyen d’une seule réservation, 
réduisant ainsi les délais. Un témoin a suggéré que d’autres segments de la chaîne 
d’approvisionnement prolongent leurs heures d’ouverture afin d’augmenter la productivité 
des camionneurs.  
 
 Le Comité reconnaît que l’industrie du camionnage est un élément important du 
système de transport par conteneur et qu’il faut absolument s’attaquer à certains problèmes, 
comme l’acquisition de nouvelles technologies et la pénurie de camionneurs, pour garantir le 
fonctionnement harmonieux de la chaîne d’approvisionnement. Il pense que le 
gouvernement devrait songer à accorder des crédits d’impôt ou un amortissement accéléré 
aux entreprises de camionnage qui font l’acquisition de nouvelles technologies. Le Comité 
souhaite également voir le gouvernement fédéral encourager vivement les provinces à 
harmoniser leurs règlements sur le camionnage à la grandeur du pays. Il faut aussi combler le 
manque de compétences dans l’industrie du camionnage afin que celle-ci puisse répondre à la 
demande de transport de conteneurs. 
 
 Par conséquent, le Comité recommande :  
 

3. Que le gouvernement fédéral étudie la possibilité de favoriser l’adoption 
de nouvelles technologies par l’industrie du camionnage au moyen 
d’incitatifs fiscaux ou d’un amortissement accéléré. 
 

4. Que le gouvernement fédéral encourage Citoyenneté et Immigration 
Canada à classer les conducteurs de camion sur longue distance comme 
de la main-d’œuvre spécialisée, afin qu’un plus grand nombre de 
travailleurs étrangers puissent tirer avantage de la politique 
d’immigration au Canada. 
 

5. Que le gouvernement fédéral, en collaboration avec le Conseil canadien 
des administrateurs en transport motorisé (CCATM), établisse un 
processus visant à harmoniser les règlements sur le camionnage à la 
grandeur du pays. 
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C.  POLITIQUE DOUANIÈRE  

 Différents témoins ont expliqué au Comité que, étant donné que les porte-conteneurs 
sont de plus en plus gros, le coût de l’expédition des conteneurs n’a cessé de diminuer. Ainsi, 
on a vu augmenter le nombre de marchandises de petite valeur – par exemple, le bois de 
sciage, le vieux papier, les lentilles, les pois, les fèves, le soja et la luzerne – dont le transport 
par conteneur est devenu moins coûteux. Le Comité a appris que, dans le cas de ces 
marchandises, le transport par conteneur est intéressant et pratiquement essentiel pour 
commercialiser certaines d’entre elles. Les producteurs de biens de l’Ouest canadien ont dit 
au Comité que, malgré le nombre grandissant de conteneurs internationaux vides renvoyés 
dans les ports de la côte ouest à destination de l’Asie, il y a une pénurie de conteneurs vides. 
La plupart des témoins reconnaissent que les propriétaires de conteneurs internationaux ont 
peu d’incitation économique à desservir les producteurs canadiens, préférant plutôt expédier 
des cargaisons de marchandises d’importation à haut rendement, mais ils estiment aussi que 
la politique douanière du Canada s’appliquant aux conteneurs internationaux a joué un rôle 
dans cette pénurie. Les sections qui suivent décrivent les facteurs qui, de l’avis des témoins, 
contribuent à la pénurie de conteneurs vides au Canada et les problèmes que celle-ci cause 
surtout aux producteurs agricoles. 
 

1. La pénurie de conteneurs vides 

 

« Il faut bien voir que les exportations en conteneur sont 
subventionnées par les importations. Dès que le coût de la 
manutention de ce fret d'exportation dépasse la valeur de cette 
subvention, les conteneurs cessent d'être disponibles. »  

Cliff Stewart, vice-président  
Opérations, DP World Vancouver 

 
 
 Les témoins ont évoqué le déséquilibre « naturel » auquel est soumis le commerce de 
marchandises conteneurisées au Canada, où l’on dénombre à peu près trois cargaisons 
importées vers le Centre du Canada pour chaque cargaison exportée. La ligne de navigation, 
qui est propriétaire du conteneur international, a intérêt à renvoyer dès que possible les 
conteneurs vides vers l’Asie pour les charger de produits d’importation lucratifs. Pour les 
lignes de navigation, l’augmentation du volume de conteneurs vides qui passent par le 
Canada importe peu, car elles sont capables de récupérer les coûts du conteneur vide utilisé 
pour l’exportation à partir des recettes tirées de la cargaison importée. En relocalisant les 
conteneurs internationaux vides de façon à répondre aux besoins des producteurs canadiens, 
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on risque de réduire le nombre de cycles de transport rémunérateurs que peut faire le 
conteneur en une année et, par conséquent, de faire diminuer les recettes de la ligne de 
navigation. Or, à l’instar des chemins de fer, les lignes de navigation doivent exploiter leurs 
ressources au maximum et engranger les recettes si elles veulent être rentables. 
 
 Outre le fait que les lignes de navigation sont moins enclines à s’arrêter dans les 
Prairies pour des cargaisons exportées ou des cargaisons intérieures, les conteneurs 
internationaux sont beaucoup moins nombreux qu’autrefois à desservir le marché intérieur. 
Le Comité a appris que le contenu de la plupart des conteneurs internationaux était distribué 
autrefois à partir de Toronto et Montréal, mais que ce n’est plus le cas aujourd’hui. En effet, 
plusieurs grands magasins de détail qui importent leurs produits dans des conteneurs 
possèdent des centres de distribution situés à proximité des ports de la côte ouest. Ainsi, de 
plus en plus souvent, les marchandises chargées dans des conteneurs internationaux de 40 
pieds sont transbordées dans des conteneurs intérieurs de 53 pieds de manière à regrouper 
les chargements en vue de leur distribution.  
 
 Un témoin a expliqué qu’il faudrait peut-être recourir à des incitatifs financiers pour 
réduire la pénurie de conteneurs. On pourrait, selon lui, imposer aux compagnies de chemin 
de fer un supplément de 100 $ pour chaque conteneur qui entre au Canada, et leur 
rembourser cette somme lorsqu’elles le remplissent de marchandises à expédier. Autrement 
dit, il suggère d’utiliser des incitatifs financiers pour changer le comportement des chemins 
de fer, les forcer à réexpédier des conteneurs pleins. Les compagnies de chemin de fer se 
verraient ainsi obligées de dépenser de l’argent (d’investir, par exemple, dans des terminaux 
intérieurs) pour se doter des moyens de remplir les conteneurs vides, ce qu’elles ne se 
sentent pas l’obligation de faire à l’heure actuelle.  
  

2. Autres problèmes causés par le tarif douanier 

 

« Je suis d’avis que la Politique canadienne sur le cabotage des 
conteneurs ne permet que des économies de bouts de chandelle. »  

Barry E. Prentice, Ph. D., professeur  
Asper School of Business, Université du Manitoba 

 
 
 Des témoins ont aussi expliqué au Comité que le tarif douanier du Canada 
s’appliquant aux conteneurs internationaux a eu une incidence négative sur le nombre de 
conteneurs vides mis à la disposition des producteurs canadiens. Des représentants du 
ministère des Finances ont expliqué au Comité que le numéro tarifaire 9801.10.00 établit les 
conditions à remplir pour importer au Canada des conteneurs internationaux en franchise de 
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droits en provenance d’un pays autre que ceux de l’ALENA et pour utiliser ceux-ci pour le 
transport de marchandises destinées au marché intérieur (connu aussi sous le nom de 
« cabotage »). Le Comité a appris que l’exonération fiscale s’applique à un déplacement de 
point à point au Canada (c.-à-d., de retour au port d’origine), à condition qu’il soit consécutif 
à un déplacement international et effectué dans un délai de 30 jours suivant l’importation ou, 
sous réserve de conditions supplémentaires, jusqu’à 24 mois plus tard. À ce titre, rien 
n’encourage le propriétaire de conteneurs internationaux à utiliser autrement ses conteneurs 
si, en agissant ainsi, il n’est plus admissible à l’exonération fiscale (par exemple, en modifiant 
l’itinéraire prévu ou en effectuant plus d’un déplacement), parce que, s’il le fait, la taxe et la 
TPS s’appliquant à la valeur estimée du conteneur lui seront réclamées.  
 
 Selon les représentants du ministère des Finances, la disposition relative au numéro 
tarifaire existe depuis longtemps déjà et la restriction sur le cabotage a été instituée pour les 
besoins de l’équité fiscale. De plus, le Comité a appris que, sans restriction sur le cabotage, 
les expéditeurs seraient tentés de se procurer des conteneurs à l’étranger au lieu de 
s’approvisionner chez les fournisseurs nationaux. Par contre, un témoin a indiqué que, en 
vertu de la loi sur le cabotage en vigueur aux États-Unis, les propriétaires de conteneurs 
internationaux disposent de 365 jours pour transporter librement des marchandises en 
franchise de droits aux États-Unis et que le conteneur n’est pas tenu de quitter le pays à 
partir du port d’arrivée.  
 
 De nombreux témoins estimaient que le tarif douanier imposé par le Canada aux 
conteneurs internationaux pénalise les expéditeurs canadiens, l’environnement, les 
fournisseurs de services de transport de surface intermodal et les détaillants canadiens. Le 
tarif douanier nuit aux expéditeurs canadiens, car les restrictions sur le cabotage limitent 
encore plus l’accès aux conteneurs internationaux destinés à la distribution intérieure et 
internationale. Comme les déplacements de conteneurs vides monopolisent une grande part 
du stock de conteneurs et qu’ils polluent autant qu’un conteneur chargé, le Comité a compris 
que, en diminuant les déplacements de conteneurs vides, l’assouplissement de la 
réglementation sur le cabotage apporterait des avantages pour l’environnement. Par exemple, 
la diminution des déplacements de conteneurs vides amènera une réduction de la 
consommation de carburant et des émissions causées par le transport des conteneurs et elle 
augmentera la capacité du transport de surface sans qu’il soit nécessaire d’investir dans les 
infrastructures. Le Comité a appris que plusieurs pays ont opté pour l’assouplissement de 
leur réglementation sur le cabotage, car cela permet d’augmenter la capacité du système de 
transport sans avoir à payer. Si le Canada en faisait autant, les détaillants canadiens et les 
fournisseurs de services de transport comme Canadian Tire et le CN conserveraient une plus 
grande partie de leur capital qu’ils pourraient investir ailleurs.  
 
 Un témoin a affirmé que le manque d’efficience et les coûts additionnels que fait 
subir à l’industrie canadienne la réglementation sur le cabotage du Canada sont, non 
seulement répandus, mais importants. D’après ce témoin, l’assouplissement de la 
réglementation sur le cabotage s’appliquant aux conteneurs internationaux au Canada ferait 
bien des heureux. Par exemple : 
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• Les agriculteurs et les exportateurs auraient ainsi accès à un plus grand nombre de 

conteneurs internationaux, potentiellement à un prix inférieur; 
 

• les chemins de fer verraient leur capacité augmenter, car il circulera sur les voies 
ferrées un moins grand nombre de conteneurs vides; 
 

• les administrations portuaires présenteraient un plus grand attrait pour les lignes de 
navigation, en leur donnant la possibilité de rentabiliser les voyages de retour; 
 

• les consommateurs profiteraient d’une diminution des coûts de distribution. 
 
 Par contre, l’assouplissement de la réglementation sur le cabotage pénaliserait les 
manutentionnaires qui transfèrent les marchandises arrivées au port par camion pour les 
charger dans les conteneurs, et vice-versa.  
 
 Le Comité a appris que l’assouplissement de la réglementation sur le cabotage n’aurait 
aucune conséquence significative pour le gouvernement fédéral. Les recettes générées par 
l’application du numéro tarifaire semblent négligeables, car la plupart des conteneurs quittent 
le pays avant l’expiration de l’exonération. Selon un témoin, l’activité économique accrue 
découlant d’un régime de cabotage des conteneurs plus libéral générerait des profits et une 
activité économique supplémentaires qui feraient plus que compenser toute perte d’impôt ou 
de taxe imputable à la diminution des recettes des droits de douane.  
 
 Certains témoins ont soutenu que le Canada aurait tout à gagner à harmoniser sa 
réglementation sur le cabotage avec celles des États-Unis ou à copier celle-ci, pour ainsi 
développer un marché nord-américain homogène. Il va sans dire que le Canada devrait abolir 
la restriction imposée sur les déplacements intérieurs, car cet aspect de la réglementation fait 
probablement plus de tort que n’en cause le nombre de jours où les conteneurs étrangers 
jouissent des privilèges de franchise douanière dans le pays. Il a également été recommandé 
que, à l’exemple des États-Unis, le Canada permette aux transporteurs généraux qui 
n’exploitent pas de navires, comme les courtiers en cargaisons ou en matériel qui offrent 
leurs services sur le Web, de profiter de cette exonération fiscale. Ces entreprises ne sont pas 
les propriétaires du matériel, mais elles le vendent, l’achètent et le fournissent aux 
transporteurs.  
 
 Les représentants des deux chemins de fer de catégorie 1 s’accordaient sur le fait que 
l’assouplissement de la Loi sur le cabotage appliquée aux conteneurs améliorerait la capacité 
concurrentielle du Canada sur le marché nord-américain des conteneurs. Le Comité a appris 
que, si l’on donnait aux chemins de fer une plus grande marge de manœuvre pour ce qui est 
des mouvements de cabotage, ceux-ci pourraient charger un conteneur de marchandises 
nationales afin de l’acheminer vers la côte et restreindre les coûts que doivent assumer les 
compagnies de transport maritime. Il semble qu’une modification réglementaire serait 
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particulièrement avantageuse pour Terre-Neuve, qui est difficile à desservir avec des 
conteneurs internationaux sous le régime de la loi actuelle. 
 
 Les représentants de Transports Canada ont admis que des intervenants et des 
experts considèrent le tarif douanier comme un problème. Ils ont précisé que Transports 
Canada se penchait présentement sur la question et que des changements mineurs à la 
politique publique et à la loi permettraient d’obtenir facilement certains gains concurrentiels. 
Fait intéressant à signaler, les représentants du ministère des Finances ont dit au Comité 
qu’ils n’avaient reçu aucune plainte au sujet du tarif douanier.  
 

3.  Le sort des producteurs agricoles canadiens 

 

« À l’époque où les denrées étaient reines, nous pouvions les 
acheminer en vrac par bateau. Aujourd’hui, c’est le client qui est 
roi et il est en mesure de se procurer des marchandises à bas prix 
venant de n’importe où dans le monde. Il faut donc conditionner 
et emballer nos produits et les acheminer à l’intérieur de 
conteneurs pour qu’il ne soit pas nécessaire de les manipuler sept 
fois. »  

Doug Campbell  
Campbell, Agri Business Strategists 

 
 
 Le Comité a appris que le volume de produits agricoles transportés dans des 
conteneurs augmente partout dans le monde. Un témoin prévoit que l’utilisation de 
conteneurs pour transporter les produits céréaliers, une méthode utilisée depuis les années 
1970, se généralisera et que, en 2040, la plupart du grain produit dans le monde sera 
transporté dans des conteneurs. Plutôt qu’acheter le volume de marchandises que permet 
d’acheminer le transport de vrac, certains acheteurs préfèrent acquérir des cargaisons moins 
abondantes, car celles-ci sont plus faciles à financer. Depuis qu’elle charge son blé dans des 
conteneurs, l’Australie a connu un gonflement de la demande de ce produit. Le Comité a 
appris que certains marchés émergents, comme la Chine, préfèrent recevoir les produits 
céréaliers dans des conteneurs, car leur traitement s’effectue dans le pays. Par ailleurs, on sait 
que la Commission canadienne du blé accepte, à la demande du client, de charger de grain 
certains conteneurs.  
 
 Des témoins ont dit au Comité que, s’ils veulent être concurrentiels sur les marchés 
mondiaux du grain, les agriculteurs des Prairies doivent conditionner leurs produits et les 
livrer non mélangés et inaltérés au client. Pour les expéditeurs de grain, l’utilisation de 
conteneurs est avantageuse, car ceux-ci servent à la fois à l’entreposage et au transport, ils 
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préservent l’identité du grain et réduisent les  manipulations qui endommagent le produit. 
Pour les acheteurs de grain, le transport conteneurisé est avantageux, car il facilite les 
livraisons justes à temps et réduit les coûts d’inventaire. Réflexion faite, les prix du transport 
de vrac et du transport par conteneur sont plus ou moins concurrentiels et le transport 
conteneurisé se révèle parfois moins coûteux. Selon un témoin, les désavantages de 
l’utilisation des conteneurs pour le transport du grain résident dans le petit nombre 
d’installations de chargement et l’abandon possible du transport de vrac. Un autre témoin 
affirme qu’il n’y a pas lieu de craindre une élimination du transport de vrac, car, selon lui, la 
demande de blé mélangé ne cessera pas pour autant.  
 
 Outre les produits céréaliers, le transport conteneurisé peut être intéressant pour 
l’expédition d’autres denrées agricoles, comme les légumineuses à grain. Le Comité a appris 
que le Canada est aujourd’hui le plus gros producteur et exportateur de pois et de lentilles au 
monde, et qu’il est un important producteur de pois chiches et de légumineuses. En tant que 
principal exportateur, le secteur canadien des légumineuses à grain dépend dans une large 
mesure de sa capacité à expédier dans plusieurs pays de petites cargaisons, car très peu 
d’acheteurs dans le monde ont les capacités nécessaires pour manutentionner les 
marchandises transportées dans les vraquiers, ni des centres de distribution de marchandises 
en vrac à l’intérieur du pays. Un représentant du secteur canadien des légumineuses à grain a 
dit au Comité que les exigences relatives à l’assurance de la qualité et de la sécurité des 
produits, à la traçabilité et la protection de l’identité, contribuent à stimuler la demande de 
légumineuses transportées dans des conteneurs. Même si l’utilisation des conteneurs pour 
transporter les légumineuses à grain est cruciale pour ce secteur, seule la moitié de l’ensemble 
du tonnage exporté est acheminée dans des conteneurs. Conscient que les propriétaires de 
conteneurs internationaux n’ont pas vraiment intérêt à ralentir leurs cycles de transport 
rémunérateurs en relocalisant leurs conteneurs pour exporter des produits, le secteur des 
légumineuses à grain a indiqué au Comité que, ce qu’il lui faut faire à présent, c’est trouver 
une façon d’utiliser un plus grand nombre de conteneurs sans perturber la durée des cycles 
de transport.  
 
 En raison des avantages concurrentiels que procure l’expédition de produits agricoles 
dans des conteneurs, les témoins qui ont abordé la question considéraient pour la plupart 
que les producteurs profiteraient des modifications apportées à la réglementation sur le 
cabotage, lesquelles limiteraient l’utilisation intérieure des conteneurs internationaux. La 
disponibilité des conteneurs internationaux est importante, car les expéditeurs de denrées 
agricoles ont besoin de conteneurs de 20 pieds renforcés pour acheminer leur production. 
Idéalement, les agriculteurs devraient pouvoir charger leurs produits dans un conteneur au 
point d’origine, au lieu d’expédier leurs récoltes par wagons-trémies jusqu’au port pour y être 
transbordées. Si, par suite de l’assouplissement des règlements sur le cabotage, le coût 
d’utilisation des conteneurs diminue, on peut s’attendre à ce que la demande de transport par 
conteneurs de la part des producteurs agricoles s’accentue. Des études ont révélé que les 
coûts de transport élevés font à eux seuls baisser de 10 millions de dollars par année les 
ventes de lentilles destinées à l’exportation produites au Canada. Si l’on extrapole à 
l’ensemble des récoltes, le manque à gagner à assumer par les exportateurs canadiens sera 
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énorme faute d’un assouplissement des règlements sur le cabotage s’appliquant aux 
conteneurs internationaux. Un témoin a suggéré une mesure de rechange pour mettre fin à la 
pénurie de conteneurs mis à la disposition des producteurs de grains; selon ce témoin, le 
gouvernement fédéral devrait investir dans l’acquisition d’un demi-million de conteneurs 
pour le transport du grain, au lieu de subventionner le transport du grain par wagons-
trémies.  
 
 Un autre témoin considérait qu’il n’est pas aussi facile que le laissent entendre d’autres 
témoins de passer du transport de vrac des produits agricoles au transport par conteneur. 
D’après ce témoin, les conteneurs de 20 pieds utilisés pour expédier des produits agricoles 
peuvent causer des problèmes opérationnels pour les chemins de fer. Apparemment, les 
chemins de fer préfèrent superposer un seul conteneur de 40 pieds par dessus des 
conteneurs à grande capacité de 20 pieds, lesquels pourraient venir à manquer dans les 
Prairies. De plus, le Comité a appris que les lourds conteneurs à grande capacité de 20 pieds 
remplis de denrées agricoles usent la voie ferrée; les chemins de fer aiment mieux expédier 
les denrées agricoles vers la côte dans des wagons-trémies en vue de leur transbordement 
dans des conteneurs.  
 
 Le Comité a trouvé frappant que la majorité des témoins souhaitent des changements 
au système. Ceux-ci ont la ferme conviction que le Canada devrait harmoniser sa 
réglementation douanière avec celles des États-Unis. Le ministre des Transports a indiqué 
que son ministère avait commandé une étude de la réglementation régissant les conteneurs 
maritimes internationaux et qu’il l’encouragerait à faire en sorte que l’on examine, dans le 
cadre de cette étude, la possibilité d’harmoniser notre réglementation avec celle des États-
Unis. Le Comité pense aussi que le ministère des Transports devrait envisager le recours à 
des mesures non réglementaires, telles que des incitatifs financiers, pour accroître le nombre 
de conteneurs à la disposition des expéditeurs canadiens.  
 
 Par conséquent, le Comité recommande : 
 

6. Que Transports Canada réussisse à harmoniser sa réglementation avec 
celle des États-Unis, afin d’augmenter le nombre de conteneurs vides 
dont peuvent disposer les expéditeurs canadiens. 
 

7. Que le gouvernement cesse de percevoir des droits de douane sur les 
déplacements des conteneurs d’un point à un autre du Canada dans 
l’espoir d’augmenter le nombre de conteneurs vides disponibles au 
Canada.  
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D.  POLITIQUE DE L’AUTORITÉ PORTUAIRE  

 

« Les autorités portuaires canadiennes doivent restituer au Trésor 
fédéral un pourcentage de leurs recettes brutes et acquitter des 
impôts fonciers. Seattle et Tacoma n'ont pas d'impôts fonciers à 
payer. Au contraire, les deux ports sont investis du pouvoir 
d'imposer des taxes aux municipalités locales, qui contribuent 
ainsi à leurs frais d'exploitation. De plus, ils n'ont rien à restituer 
au gouvernement de leur État […]. Cela explique que le port ne 
voit pas passer beaucoup de conteneurs américains par sa porte 
d'entrée. Les frais à acquitter sont nettement supérieurs. »  

Michael C. Ircha, Ph. D.  
Professeur de génie civil  

Université du Nouveau-Brunswick 

 
 
 Les terminaux à conteneurs de Vancouver, de Prince Rupert, de Montréal et de 
Halifax font partie du réseau de ports fédéraux constituant le Réseau portuaire national. Le 
gouvernement fédéral est propriétaire de l’infrastructure et des biens qui s’y trouvent, mais 
leur exploitation et leur gestion ont été transférées à de nouvelles personnes morales 
constituées en 1998 et appelées « Administrations portuaires canadiennes ». Les 
Administrations portuaires canadiennes sont régies conformément aux dispositions de leurs 
lettres patentes et de la Loi maritime du Canada. 
 
 Les Administrations portuaires canadiennes (administrations portuaires) sont des 
corporations sans capital-actions et sans but lucratif dirigées par un conseil d’administration 
nommé par les gouvernements fédéral, provincial et municipal. Les représentants de 
Transports Canada ont expliqué au Comité que les conseils d’administration dirigent les 
opérations portuaires courantes de manière quasi autonome et que Transports Canada ne 
participe pas aux activités courantes des ports. Le Comité a également appris que la relation 
entre l’autorité portuaire et l’exploitant de terminal à conteneurs ressemble habituellement à 
des rapports locateur-locataire. Aux termes du bail, l’autorité portuaire fournit aux 
exploitants de terminaux le terrain et parfois un bâtiment administratif, tandis que dans la 
plupart des cas, les conteneurs sont la propriété de l’exploitant de terminal. Le plus souvent, 
les exploitants de terminaux qui veulent aménager de nouvelles installations, comme un 
poste de mouillage, doivent conclure une entente avec l’autorité portuaire.  
 
 Malgré que les administrations portuaires et leur conseil d’administration contrôlent 
l’exécution des opérations portuaires courantes, le Comité a appris que différents 
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instruments de la politique fédérale limitent ou interdisent certaines décisions 
opérationnelles. Par exemple, si l’autorité portuaire veut augmenter sa marge de crédit, dont 
la limite est établie dans ses lettres patentes, elle doit obtenir l’approbation par voie de 
recommandation du gouvernement fédéral et l’autorisation du Conseil du Trésor. Le Comité 
a aussi appris que la Loi maritime du Canada : 
 

• oblige les administrations portuaires à consulter Transports Canada si elles veulent 
modifier la nature d’un terrain placé sous leur compétence; 
 

• permet aux administrations portuaires de contracter des emprunts garantis par leurs 
recettes, et non par les biens fonciers fédéraux placés sous leur compétence, de façon 
à éviter que les débiteurs tiennent le gouvernement fédéral responsable de l’emprunt; 
 

• stipule que les administrations portuaires doivent payer au gouvernement fédéral des 
redevances calculées en fonction de leurs recettes brutes. 

 
 Les administrations portuaires sont également tenues de faire des paiements tenant 
lieu d’impôt pour la jouissance de biens fonciers fédéraux. Les ports américains, eux, ne 
paient aucun impôt foncier et ne remettent aucune redevance au gouvernement de leur État. 
Ces différences entre les ports canadiens et américains jouent à l’encontre des premiers en ce 
qui a trait au traitement des conteneurs à destination des États-Unis.  
 
 Selon quelques témoins, le contrôle financier exercé sur les administrations portuaires 
est excessif. Il a été recommandé par la plupart d’entre eux d’améliorer la facilité d’emprunt 
des administrations portuaires, pour ainsi les encourager à investir. Un représentant d’une 
autorité portuaire a dit au Comité qu’il était inutile que Transports Canada surveille les 
aspects financiers étant donné que les administrations portuaires sont tenues de produire des 
états financiers vérifiés. Ce témoin a également contesté d’autres exigences fédérales 
auxquelles doivent se soumettre les administrations portuaires, comme les droits calculés sur 
les recettes brutes qu’elles doivent verser au gouvernement fédéral. Plutôt, il a été 
recommandé de calculer les droits en fonction des recettes nettes, car les sociétés privées 
paient des dividendes calculés sur le bénéfice net. Aussi, l’autorité portuaire, qui est exploitée 
selon des principes commerciaux, devrait-elle être traitée ainsi. Pour un autre représentant 
d’une autorité portuaire, les paiements tenant lieu d’impôt foncier versés au gouvernement 
fédéral sont également contestables, car les taxes foncières servent à payer des services que le 
port ne reçoit pas.  Dans un port, on nous a dit préférer carrément la privatisation, afin de 
pouvoir obtenir plus facilement sur le marché privé des fonds pour l’expansion.  En outre, il 
a été recommandé que les administrations portuaires : 
 

• aient une plus grande latitude pour investir leurs profits dans des actifs financiers plus 
rentables; 
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• n’aient pas à payer pour les bureaux de l’Agence des services frontaliers du Canada; 
 

• aient la possibilité de partager les coûts du dragage avec les autres ports qui profitent 
de leurs opérations de dragage. 

 
 Un témoin a souligné la promptitude avec laquelle le gouvernement fédéral a fait 
avancer son initiative visant à créer une seule administration portuaire dans la région de 
Vancouver. Des fonctionnaires ont informé le Comité que les tendances économiques 
observées ces dernières années ont apporté de l’eau au moulin de ceux qui voulaient qu’on 
étudie la possibilité de fusionner les administrations portuaires de Vancouver, North Fraser 
et Fraser River, ajoutant que Transports Canada avait entamé des discussions avec les ports 
en juillet 2006. Grâce à la fusion, les administrations portuaires devraient pouvoir faire une 
planification des terrains plus intégrée, coordonner les opérations portuaires et utiliser une 
stratégie unifiée de commercialisation des services assurés par les ports. Un témoin a 
recommandé que le Canada continue de prendre des mesures de rationalisation des ports.  
 
 À Halifax, le Comité a entendu les témoins lui parler non seulement des activités de 
l’Administration portuaire d’Halifax, mais aussi des aménagements portuaires effectués par le 
secteur privé à Melford et Sydney. Les travaux financés par le secteur privé ont débuté il n’y 
a pas très longtemps, mais il sera intéressant de suivre leur progression et de voir comment 
ces trois ports commercialiseront leurs services de conteneurs. L’exercice sera 
particulièrement important pour la réussite des ports à conteneurs du Canada atlantique, 
puisqu’il faudra accentuer les efforts de commercialisation pour conquérir des marchés et 
accroître le trafic de conteneurs.  
 
 Un autre point extrêmement important a été soulevé, à savoir la nécessité de régler de 
toute urgence tout litige avec les Premières nations, afin de faciliter la planification et 
l’aménagement d’infrastructures autour des ports. Des témoins prient le gouvernement 
fédéral de régler ces questions sans délai afin de ne pas retarder outre mesure l’expansion des 
ports et de rassurer les investisseurs potentiels quant à l’exécution des projets dans un délai 
raisonnable. 
 
 Le projet de loi C-23, Loi modifiant la Loi maritime du Canada, la Loi sur les 
transports au Canada, la Loi sur le pilotage et d’autres lois en conséquence, qui propose des 
modifications visant à faciliter les emprunts sur les marchés financiers par les administrations 
portuaires et à fournir à celles-ci un accès sans précédent aux fonds fédéraux, est 
actuellement devant la Chambre. Quoique généralement d’accord avec ce projet de loi, des 
témoins pensent qu’on pourrait faire plus pour améliorer la situation financière des ports. Ils 
ont proposé d’autoriser les ports à émettre des obligations exemptes d’impôt, à l’instar de 
leurs homologues aux États-Unis, et à verser au fédéral une allocation établie à partir non pas 
de leurs revenus bruts, mais de leurs revenus nets. Comme ces recommandations 
correspondent à celles qui apparaissaient dans le rapport de 2003 du groupe d’étude de la Loi 
maritime du Canada, le Comité invite le gouvernement à envisager la mise en application de 
ces mesures. 
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 Par conséquent, le Comité recommande :  
 

8. Que le gouvernement mette en application les recommandations figurant 
dans le rapport de 2003 du groupe d’étude de la Loi maritime du Canada, 
suivant lequel les ports devraient pouvoir émettre des obligations 
exemptes d’impôt et payer une allocation établie à partir non pas de 
leurs revenus bruts, mais de leurs revenus nets. 
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E.  TRANSPORT MARITIME À COURTE DISTANCE 

 Un témoin a dit au Comité que le transport maritime à courte distance (c.-à-d. charger 
les marchandises sur des barges afin qu’elles soient transportées le long des côtes) 
représentait la nouvelle frontière du transport des marchandises. En Europe, on considère le 
transport maritime à courte distance comme une solution à la saturation du réseau routier, 
aux baisses de productivité causées par les retards et à l’impact sur l’environnement lié au 
transport des marchandises. Aujourd’hui, le transport maritime à courte distance prend en 
charge 40 p. 100 de tous les biens transportés en Europe, contre 45 p. 100 pour le 
camionnage. Les sections qui suivent présentent le point de vue des témoins sur le potentiel 
qu’offre le transport maritime à courte distance par conteneur au Canada et sur les obstacles 
susceptibles de nuire à son développement.  
 

1. Le potentiel du transport maritime à courte distance par 
conteneur au Canada  

 

« Le transport sur courte distance le long du fleuve et des Grands 
Lacs est une solution à envisager pour diminuer les pressions 
exercées sur notre système de transport terrestre déjà surchargé et 
pour améliorer la capacité dont a tant besoin l’ensemble du 
système de transport au Canada. »  

Richard (Dick) Corfe 
 Président et chef de la direction 

 Corporation de gestion de la Voie maritime du Saint-Laurent 

 
 
 Au dire de certains témoins ayant comparu devant le Comité, le transport maritime à 
courte distance offre différentes façons d’augmenter la capacité et l’efficacité de notre 
système de transport des marchandises conteneurisées. Il permettrait par exemple 
l’établissement de ports à conteneurs importants au Canada et le transbordement des 
conteneurs vers des ports des États-Unis, sans les problèmes liés au cabotage. Un témoin 
était d’avis que le transport maritime à courte distance représente l’une des rares avenues 
qu’il reste au Canada pour surmonter la crise des importations en provenance de l’Asie, 
lesquelles engorgent déjà les terminaux à conteneurs, les chemins de fer et les routes. Le 
Comité a appris qu’une autre forme de transport maritime à courte distance, c’est-à-dire le 
chargement et le déchargement de porte-conteneurs au moyen de barges, a permis au delta 
de la rivière des Perles de devenir la région la plus productive de Chine. Des activités de 
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transport maritime à courte distance du genre pourraient être une possibilité à exploiter par 
les collectivités de la côte ouest et de la côte est du Canada, et le long de la Voie maritime du 
Saint-Laurent, car celles-ci n’auront jamais l’infrastructure terrestre nécessaire pour les relier 
aux plus gros marchés dans leurs régions respectives.  
 
 Selon ce qu’a appris le Comité, le transport maritime à courte distance par conteneur 
le long du Saint-Laurent et du corridor des Grands Lacs profitera à l’ensemble des 
Canadiens, car il facilitera le déplacement des marchandises et, indirectement, des gens. On a 
laissé entendre que la Voie maritime du Saint-Laurent est en mesure d’appuyer la gestion 
efficace du nombre croissant d’expéditions de conteneurs et de réduire l’engorgement des 
routes et des chemins de fer, tout en étant respectueuse de l’environnement. Compte tenu 
qu’elle fonctionne présentement à 60 p. 100 de sa capacité, la Voie maritime possède 
l’infrastructure nécessaire pour manutentionner de gros volumes de fret conteneurisé 
(250 000 à 300 000 EVP par année) transportés par des navires d’une capacité individuelle 
pouvant atteindre 1 000 EVP. Les partisans du transport maritime à courte distance le long 
de la Voie maritime du Saint-Laurent admettent qu’il n’avantagera peut-être pas les livraisons 
justes à temps, mais qu’il sera le mode de transport de prédilection des expéditeurs voulant 
un service régulier et fiable. Quand bien même la Voie maritime ne deviendrait pas la 
principale voie de transport des conteneurs, on a suggéré d’en faire un des éléments du 
modèle de solutions adopté, par exemple, en l’utilisant comme une soupape de décharge 
pour le système de transport de surface. Un témoin qui souhaite que les porte-conteneurs de 
collecte puissent naviguer le long de la Voie maritime a soutenu que la proposition deviendra 
plus intéressante sur le plan économique à mesure qu’augmenteront les difficultés causées 
par l’engorgement des chemins de fer et des routes. Dans le même ordre d’idées, un 
représentant de l’industrie manufacturière a fait valoir que le transport maritime à courte 
distance par conteneur dans les Grands Lacs serait sans doute le moyen le plus facile 
d’accélérer le passage à la frontière, car il réduira la congestion aux postes frontaliers 
terrestres.  
 
 Le Comité a appris que le transport de conteneurs dans les Grands Lacs représentait 
un potentiel énorme. Un témoin a indiqué qu’il sera impossible de construire suffisamment 
de routes au cours des 50 prochaines années pour soutenir la croissance du trafic et qu’il 
faudra passer au transport modal. Le transport maritime à courte distance pourrait être une 
solution si les conteneurs ou les trains routiers pouvaient être expédiés par les Grands Lacs. 
On libérerait ainsi les ponts et les autoroutes et les expéditeurs économiseraient temps et 
carburant. Par exemple, en ce moment, General Motors charge des camions qui empruntent 
l’autoroute 401 en direction de Detroit, où ils se retrouvent coincés dans le bouchon au pont 
Ambassador, alors que le port d’Oshawa se trouve à 150 mètres de son usine. Un témoin 
était d’avis que le trafic transfrontalier de surface généré par une automobile construite au 
Canada pourrait être plus économique s’il empruntait le transport maritime. Toutefois, pour 
tirer parti de cette possibilité, il faudra créer une infrastructure pour la manutention des 
conteneurs et les installations douanières dans les ports des Grands Lacs. Apparemment, il 
est possible de transformer un port en port à conteneurs en investissant à peine 3 millions de 
dollars pour faire l’acquisition d’une grue terrestre et d’un service de barge. Compte tenu des 
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avantages qu’apportera le transport maritime à courte distance par conteneur dans les 
Grands Lacs et des investissements relativement modestes à effectuer dans l’infrastructure, 
un témoin a affirmé que le Canada devait prendre des mesures immédiates et urgentes afin 
de permettre le transport par barges sur les Grands Lacs.  
 
 Le transport maritime à courte distance par conteneur entre le port d’Halifax et les 
États-Unis est intermittent. Il semblerait également que le transport maritime à courte 
distance vers les États-Unis depuis le port d’Halifax fait concurrence aux services de 
camionnage pour les destinations se trouvant au sud de Philadelphie. Dans les marchés plus 
au sud, la demande est moins grande, mais le transport par camion restera toujours plus 
concurrentiel lorsqu’il s’agit de plus petits volumes. Ainsi, les marchandises expédiées du 
Canada aux Antilles sont transportées à  l’heure actuelle par camion jusqu’au New Jersey ou 
à Miami, où elles sont chargées à bord de porte-conteneurs faisant route vers leur destination 
finale. En fin de compte, l’expéditeur qui cherche un service de transport bon marché 
choisira le transport maritime à courte distance, s’il s’agit là d’une solution de rechange 
concurrentielle. En revanche, celui qui cherche un temps de transit plus court favorisera le 
transport par camion.  
 

2. Les obstacles au transport maritime à courte distance par 
conteneur au Canada 

 

« Le fardeau réglementaire imposé aux routes intérieures et 
internationales [est] très différent. »  

Mary Brooks, Ph. D., professeure  
William A. Black Chair of Commerce  

Université Dalhousie 

 
 
 Bien que la plupart des témoins reconnaissent les avantages apportés par l’utilisation 
grandissante du transport maritime à courte distance au Canada, plusieurs croient que les 
services aux conteneurs ne se développeront pas, en raison surtout de la compétition que se 
livrent les services ferroviaires et les services de camionnage. En ce qui a trait à l’utilisation 
de la Voie maritime du Saint-Laurent pour le transport par conteneur, les témoins n’étaient 
pas convaincus que les expéditeurs s’engageraient à offrir un service de transport maritime à 
courte distance qui ne fonctionne que neuf mois par année alors que les services ferroviaires 
fonctionnent toute l’année. Des représentants de l’industrie du transport routier se sont 
demandé si les services de transport maritime à courte distance pourraient rivaliser avec le 
transport par camion pour ce qui est du service de livraison le lendemain.  En outre, les 
barges ont tendance à transporter le même genre de produits que les chemins de fer, ce qui 
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n’est pas le cas des camions. De plus, on a laissé entendre que les services de porte-
conteneurs de collecte à courte distance assurés depuis un mégaport de la côte de 
l’Atlantique vers l’intérieur du continent ne sont pas plus logiques. Le port d’Halifax devrait 
se doter d’un plus gros terminal pour être en mesure d’accueillir des navires ayant une 
capacité de 12 000 EVP. Par ailleurs, les navires collecteurs auraient la même dimension que 
les porte-conteneurs qui desservent déjà Montréal directement.  
 
 Le Comité a appris que le fardeau réglementaire imposé à l’industrie du cabotage 
risque d’empêcher le développement des services de transport par conteneur à courte 
distance. Il semblerait, par exemple, que l’ensemble des coûts associés aux droits de douane 
de 25 p. 100 que doivent payer les navires qui n’ont pas été construits au Canada, ainsi qu’à 
l’obligation de battre pavillon canadien et au respect des normes de la Garde côtière, totalise 
près de 50 p. 100 du coût en capital d’un bateau. De plus, l’initiative de recouvrement des 
coûts de l’Agence des services frontaliers du Canada impose des coûts à tous les nouveaux 
services internationaux, comme les services nécessaires pour assurer le transport maritime à 
courte distance à travers les Grands Lacs entre le Canada et les États-Unis. En outre, les 
coûts des services de pilotage dans la Voie maritime des petits porte-conteneurs utilisés pour 
le transport maritime à courte distance seraient de 200 à 300 p. 100 plus élevés par unité de 
cargaison que ceux du transport en vrac. Pour finir, le régime de réglementation des États-
Unis favorise les cargaisons qui arrivent dans un port par camion et non par bateau, car les 
expéditeurs paient une taxe pour l’entretien des ports calculée selon la valeur de la cargaison 
acheminée par bateau, et non par camion.  
 
 Les témoins qui ont pu faire des commentaires sur la question du transport maritime 
à courte distance ont soumis de nombreuses suggestions visant à améliorer la viabilité des 
services de transport maritime à courte distance par conteneur au Canada et en Amérique du 
Nord. Ils ont recommandé d’abolir les droits de douane de 25 p. 100 sur les navires 
étrangers étant donné que l’industrie canadienne de la construction navale ne produit pas les 
navires spécialisés requis pour assurer le transport maritime à courte distance. On a laissé 
entendre que, si les droits de douane étaient éliminés, l’industrie canadienne de la 
construction navale pourrait même en profiter, car elle pourrait assurer l’entretien des 
navires construits à l’étranger. En outre, des témoins ont soutenu que la valeur des droits 
perçus est minime et que les efforts requis pour l’administration de la taxe n’en valaient pas 
la peine. Un témoin a recommandé que soit révisé le règlement sur le pilotage de manière à 
dispenser les navires battant pavillon canadien. On augmenterait ainsi la capacité 
concurrentielle du transport maritime à courte distance dans la Voie maritime du Saint-
Laurent, qui pourrait rivaliser avec les autres modes de transport. On a également suggéré 
que les péages dans la Voie maritime ne couvrent que les frais d’exploitation des navires et 
que le gouvernement du Canada, le propriétaire de l’infrastructure de la Voie maritime, 
assume à l’avenir les coûts d’investissement. Enfin, le Comité a appris que les droits de 
services à la navigation maritime (DSNM) de la Garde côtière canadienne devraient être 
abrogés, car ils représentent pour l’industrie du transport maritime un coût d’à peu près 40 
millions de dollars, une somme qui ne se compare pas à celle que doit assumer le transport 
ferroviaire ou le transport routier. On prévoit que les pertes de revenus causées par 
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l’élimination des DSNM que subira le gouvernement fédéral seront compensées par la 
réduction de l’entretien des infrastructures terrestres et des investissements qui y sont faits, 
ainsi que par les retombées environnementales positives pour le public (dont il est question 
plus loin dans le rapport) découlant de l’augmentation des activités de transport maritime à 
courte distance.  
 
 Quelques témoins ont fait remarquer que les problèmes de cabotage qui surviennent 
lorsqu’un navire étranger, assujetti à la Loi sur le cabotage,  veut offrir un service entre deux 
ports établis dans des pays différents, font du transport maritime à courte distance un sujet 
de politique internationale. Le Comité a appris que le cabotage est un enjeu du libre-échange 
avec les États-Unis, une question que ceux-ci ne voulaient pas aborder avec le Canada 
jusqu’en 2005. Même si, au cours des dernières années, Transports Canada a tenu partout au 
Canada des ateliers sur le transport maritime à courte distance et organisé une réunion avec 
les États-Unis et le Mexique en avril 2006, les seuls progrès accomplis à ce jour en vue 
d’augmenter les activités liées au transport maritime à courte distance à l’échelle 
internationale se résument à la signature d’un accord avec les États-Unis et le Mexique 
concernant l’étude des pratiques exemplaires. À moins qu’on ne permette le cabotage dans le 
cadre du transport maritime à courte distance, les expéditeurs étrangers qui utilisent ce genre 
de transport seront obligés de limiter leurs activités à des services de navette et seront privés 
des possibilités de triangulation afin d’offrir des services moins coûteux que ceux de 
l’industrie du transport routier.  
 
 Selon un témoin, la solution au problème de cabotage se trouve dans une entente 
bilatérale avec les États-Unis ou dans le cadre de l’ALENA, comprenant le Mexique. De 
l’avis d’un autre témoin, le Canada pourrait négocier, dans le cadre du protocole de 
coopération sur le transport maritime à courte distance, une exemption pour le cabotage 
effectué dans les pays membres de l’ALENA. Un autre témoin a recommandé que la Loi sur 
le cabotage soit réexaminée séparément. Il a été recommandé que, pendant les négociations 
bilatérales, le Canada fasse pression auprès des États-Unis afin d’éliminer la taxe pour 
l’entretien des ports, pour ainsi augmenter la capacité concurrentielle du transport maritime à 
courte distance à travers les Grands Lacs par rapport aux services de camionnage.  
 
 À la lumière des témoignages qu’il a entendus, le Comité estime que des obstacles 
réglementaires et financiers considérables gênent l’expansion du transport maritime des 
conteneurs sur courte distance. Il faudra éliminer ou aplanir considérablement ces obstacles 
pour que ce mode de transport gagne en popularité. À cette fin, certains changements 
s’imposent aux politiques fiscales et de frais d’utilisation du Canada, de même qu’au régime 
de cabotage. 
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 Par conséquent, le Comité recommande :  
 

9. Que le gouvernement appuie la croissance du transport maritime sur 
courte distance : 
 

o en éliminant les droits perçus par le gouvernement fédéral sur les 
navires importés destinés à ce type de transport;  
 

o en exonérant les entreprises de transport maritime de conteneurs sur 
courte distance des droits de services à la navigation maritime;  
 

o en exonérant les nouveaux ports à conteneurs sur les Grands Lacs des 
frais d’installation de nouveaux services de douanes;  
 

o en exonérant les navires faisant le transport maritime de conteneurs 
sur courte distance des frais de pilotage sur la Voie maritime du Saint-
Laurent;  
 

o en amenant les États-Unis à exonérer ces navires des taxes d’entretien 
des ports; et 
 

o en négociant des franchises multilatérales de droits de cabotage pour 
les entreprises de transport maritime de conteneurs sur courte 
distance. 
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F.  PERSPECTIVES DU TRANSPORT INTÉRIEUR 

 Les terminaux à conteneurs fournissent un lien entre deux étapes du déplacement 
d’un conteneur, habituellement entre deux modes de transport. Les terminaux à conteneurs 
maritimes facilitent le transfert des conteneurs entre les modes de transport maritime et de 
surface, tandis que les terminaux intérieurs à conteneurs (appelés aussi terminaux 
intermodaux intérieurs ou ports intérieurs) peuvent transférer un conteneur d’un camion à 
un train et inversement. Les sections qui suivent présentent le point de vue des témoins sur 
les avantages des terminaux intérieurs à conteneurs et sur les possibilités d’aménager des 
installations du genre dans les Prairies et en Colombie-Britannique. De l’avis de la plupart 
des témoins, même si les terminaux intérieurs à conteneurs sont utiles lorsqu’ils peuvent 
améliorer le rendement du système de transport des conteneurs, ils sont du ressort du 
secteur privé.  
 

1.  Les arguments des partisans de l’aménagement de terminaux 
intérieurs à conteneurs 

 

« Je suis un fervent partisan des ports intérieurs. Il nous en faut 
davantage pour rendre notre système plus efficace […] Que ce 
soit à Saskatoon, en Saskatchewan, au Manitoba ou à Edmonton, 
si nous considérons le réseau ferroviaire rationalisé, plusieurs 
ports intérieurs pourraient être utiles. » 

John Vickerman  
Directeur-fondateur, TranSystems 

 
 
 Le Comité a appris que les terminaux intérieurs à conteneurs peuvent soulager la 
congestion dans les terminaux maritimes, car ils fournissent de l’espace d’entreposage et des 
services de manutention des conteneurs en route vers leur destination. De plus, les 
terminaux intérieurs sont susceptibles d’offrir des possibilités de développement régional, si 
les marchandises d’importation peuvent être déchargées afin d’être redistribuées et de 
générer des activités à valeur ajoutée et si les producteurs régionaux ont accès à des 
conteneurs vides pour expédier des marchandises destinées à l’exportation et au marché 
intérieur. Des témoins ont indiqué que les débouchés qu’offre le réseau ferroviaire du 
Canada, qui relie les ports de l’Ouest et les immenses marchés du Midwest américain, sont 
suffisamment nombreux pour justifier la construction de terminaux intermodaux intérieurs.  
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 Certains témoins étaient d’avis que l’Amérique du Nord aura probablement besoin 
d’un plus grand nombre de terminaux intérieurs à conteneurs pour augmenter l’efficacité du 
système de transport des conteneurs. Cela dit, un autre témoin a informé le Comité que, 
pour qu’une installation soit exploitable économiquement, il faudrait informatiser à peu près 
tous les mouvements de marchandises entre les ports, les chemins de fer et les ports 
intérieurs. Le Comité a aussi appris qu’il serait souhaitable que le terminal intermodal 
intérieur soit situé le plus près possible d’une intersection d’une voie ferrée principale, d’une 
bonne autoroute et à proximité d’un centre urbain.  
 
 Les fonctionnaires de Transports Canada ont dit au Comité que, en fin de compte, ce 
sont les chemins de fer qui décideront probablement de l’emplacement et du nombre de 
terminaux intérieurs à conteneurs au Canada. En général, les autres témoins affirmaient que 
le développement des ports intérieurs devait être confié au secteur privé. À cette fin, il a été 
recommandé que le gouvernement fédéral prenne toutes les mesures nécessaires pour 
encourager la construction d’installations portuaires intérieures concurrentielles.  
 

2.  Possibilités pour les Prairies 

 

« Il nous suffirait de faire sortir ce trafic de Vancouver, et ce serait 
à son avantage car elle pourrait ainsi accroître son débit. La 
solution la plus logique consisterait à traverser les montagnes et à 
manutentionner les conteneurs dans les Prairies. »  

C.M. (Red) Williams, président  
Saskatchewan AgriVision Corp. 

********** 

« Ce qu’un conteneur vide représente, c’est la capacité, la 
possibilité de prendre nos produits bruts, que nous produisons 
avec excellence, et d’en faire un conditionnement de première 
qualité … Le nombre de conteneurs en provenance de Chine qui 
passent par Chicago est tel que l’on pourrait y enfourner la totalité 
de la récolte canadienne pour le voyage de retour. Voilà le 
potentiel que nous voulons attirer ». 

 Doug Campbell, PDG 
 Prairie-to-Ports Gateway & Inland Port  

 
 
 Les Prairies pourraient offrir des endroits convenables pour un terminal intérieur de 
conteneurs. Des conteneurs vides, en nombre suffisant pour transporter l’ensemble des 
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récoltes du Canada, se déplacent actuellement entre l’Asie et Chicago. Le réseau de transport 
passe déjà par les Prairies, et les producteurs exportateurs s’y trouvent. Des témoins ont dit 
au Comité qu’il était possible, dans les Prairies, d’attirer le trafic des ports de l’Ouest en triant 
et en assemblant des trains et en les faisant circuler par la Soo Line du CP, entre Minneapolis 
et Chicago. La Soo Line relie également Moose Jaw à Winnipeg, Toronto et Montréal à l’est. 
Le port de Moose Jaw exerce déjà des activités importantes de soutien des chemins de fer, 
comme l’alimentation en carburant, l’assemblage des trains, les changements d’équipage et 
l’entretien, lesquelles pourraient rendre possible l’aménagement d’un port intérieur. Comme 
Moose Jaw, Saskatoon représente elle aussi un couloir ferroviaire transcontinental. Ses 
terrains et sa main-d’œuvre sont peu coûteux et elle pourrait approvisionner les conteneurs 
en provenance des ports de l’Est et de l’Ouest du Canada et les expédier à Chicago et à 
Memphis. Quelques témoins ont laissé entendre que Moose Jaw serait l’endroit idéal pour 
aménager un terminal intérieur à conteneurs sur le réseau du CP, tandis que, pour le CN, 
Saskatoon serait l’endroit le plus logique. D’autres voyaient aussi Regina comme 
emplacement possible. Selon un témoin, il serait également intéressant pour Winnipeg 
d’aménager un terminal intérieur à conteneurs sur la ligne du CN, car le CN cible le trafic de 
marchandises entre le nord de la Chine et le cœur des États-Unis et du Canada, en passant 
par Prince Rupert.  
 
 Le SmartPort de Kansas City pourrait servir de modèle de port intérieur dans les 
Prairies, en raison de sa proximité avec les diverses voies de transport de surface (CISCOR, 
ALENA et Asie-Pacifique). Le concept de port « intelligent » offre plutôt une perspective de 
développement régional. Il vise à produire des activités à valeur ajoutée au moyen de la 
gestion et du tri du trafic ferroviaire et d’activités dans la zone franche dans plusieurs 
entrepôts de stockage établis dans une vaste zone géographique pouvant comprendre des 
villes comme Regina, Moose Jaw, Saskatoon, Prince Albert et Winnipeg. Il a été proposé que 
des assembleurs et des désassembleurs d’Asie viennent s’installer dans un port intelligent, 
emmenant avec eux des conteneurs d’importation qui, une fois vides, pourraient servir à 
l’exportation des produits locaux. Un autre témoin a reconnu que l’accès à des conteneurs 
vides pourrait transformer les Prairies en une plaque tournante du transport des 
marchandises. Les Prairies n’atteindront jamais les marchés émergents de la Chine si elles ne 
disposent pas de ports intérieurs pour charger leurs produits dans des conteneurs à leur 
point d’origine.  
 
 Les partisans de l’aménagement de ports intérieurs dans les Prairies soutiennent que 
les industries à valeur ajoutée représentent l’avenir des Prairies et que, pour aider à leur 
développement, il faut mettre en place un système de transport souple des conteneurs. Pour 
attirer le trafic conteneurisé des ports de l’Ouest vers les ports intérieurs de la Saskatchewan, 
il faut pouvoir compter sur un bon réseau ferroviaire et autoroutier. À cette fin, les 
intervenants régionaux ont dit au Comité qu’ils aimeraient avoir un meilleur appui du 
gouvernement fédéral pour apporter les améliorations nécessaires aux routes. En outre, en 
raison de la faible demande de conteneurs d’importation qui existe à l’heure actuelle, il est 
difficile d’attirer suffisamment de conteneurs pour répondre à la demande locale de 
conteneurs destinés à l’exportation.  
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 Les représentants des chemins de fer ont recommandé que les intervenants en faveur 
de l’aménagement d’un terminal intérieur à conteneurs dans les Prairies trouvent un moyen 
d’offrir aux compagnies de transport maritime des incitatifs économiques afin de les 
encourager à relocaliser leurs conteneurs dans les Prairies. Un autre témoin a renchéri en 
disant qu’il faut trouver le moyen de regrouper 25, 50 ou 100 charges de wagon, de les 
remplir immédiatement et de transformer les coûts en recettes pour les chemins de fer et les 
lignes de navigation. Un autre encore a dit qu’on aurait tort de recourir à une loi pour obliger 
les chemins de fer à relocaliser les conteneurs, car ce serait contraire au principe de libre 
marché. Ce témoin considérait que, s’il était possible de faire de l’argent en payant le chemin 
de fer pour qu’il repositionne les wagons vides et en imposant des frais d’utilisation aux 
agriculteurs, un investisseur privé accepterait de créer l’infrastructure simple que cela 
exigerait. Si les chemins de fer avaient accès à une voie et à des voies d’évitement pour 
rassembler et acheminer 6 000 pieds de trains-blocs de conteneurs vides, et pour ensuite 
changer la locomotive de place pour transporter ces mêmes conteneurs pleins en sens 
inverse, l’économie des chemins de fer ne serait pas compromise. Si les expéditeurs de 
marchandises pouvaient aller chercher un conteneur vide et en rapporter un autre plein dans 
un délai de 48 heures, les lignes de navigation ne s’opposeraient pas à une mesure du genre. 
Le rôle du gouvernement consisterait alors à faire en sorte que le débit des routes soit 
suffisant pour permettre aux expéditeurs d’aller chercher tous les wagons vides au début du 
processus et de les rapporter pleins à la fin. Le même témoin a indiqué que cette approche 
du transport intérieur des conteneurs, simple et facile à appliquer, conviendrait davantage 
aux besoins des producteurs agricoles des Prairies que le concept de centre de distribution 
mis de l’avant par d’autres témoins. Il a ajouté que les exportateurs de marchandises ne 
voudront pas qu’on leur fournisse un entrepôt, pas plus qu’ils ne voudront payer quelqu’un 
pour manutentionner leurs produits, car ils peuvent eux-mêmes charger les conteneurs.  
 

3. Possibilités pour la Colombie-Britannique 

 

« Pour le Nord de la Colombie-Britannique, c’est l’occasion de 
faire transporter des produits d’exportation existants par 
conteneur, ce qui fera baisser le nombre d’avaries et de pertes, 
augmentera la qualité et assurera une plus grande fiabilité. »  

Son honneur Colin Kinsley, maire  
Ville de Prince George 

 
 
 En l’absence de ports intérieurs en Colombie-Britannique, le réseau  ferroviaire et 
routier de cette province serait surtaxé inutilement. Ainsi, alors même que 50 000 camions 
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quittent Kamloops à destination de Vancouver, des conteneurs vides arrivent par le CP à 
Vancouver à partir de Kamloops. Dans le Lower Mainland, le chargement du camion en 
provenance de Kamloops et le conteneur vide demandent trois fois plus de déplacements de 
camions pour acheminer le produit jusqu’au port dans un conteneur.  
 
 Des représentants du Nord de la Colombie-Britannique ont dit au Comité que le 
terminal à conteneurs de Prince Rupert offrait la possibilité d’aménager un terminal intérieur 
à conteneurs à Prince George. Le fait que la ligne nord du CN, qui se termine au port de 
Prince Rupert, soit une ligne express assurant une liaison en 90 heures entre Prince George 
et Chicago, confirme la pertinence de cette possibilité. Le Comité a appris que cette ligne 
express est la seule ligne ferroviaire majeure à disposer d’une capacité importante, et qu’elle 
fait actuellement l’objet d’investissements en vue d’accroître la capacité de son matériel 
roulant et de sa voie ferrée. Par ailleurs, pour le Nord de la Colombie-Britannique, l’actuelle 
pénurie d’exportations conteneurisées vers l’Asie favorise encore plus l’aménagement d’un 
port intérieur, puisque cela permettrait de transporter à meilleur prix les exportations 
régionales par conteneur, en s’assurant qu’elles arriveront intactes à destination et à temps. 
Le Comité a appris que divers produits d’exportation de la région pourraient tirer profit du 
retour à charge des conteneurs. Par exemple, la Chine représente un marché potentiel pour 
le pin tordu, si on pouvait en exporter des volumes suffisants. Le biocombustible (granulés 
de bois) est un autre produit régional qui gagnerait à être exporté par conteneur en Asie. Les 
producteurs agricoles du nord-ouest de l’Alberta pourraient eux aussi bénéficier des 
possibilités d’exportation qu’offrirait un terminal intérieur à conteneurs établi à Prince 
George.  
 
 Des témoins ont fait valoir au Comité que les améliorations apportées par 
l’établissement d’un terminal intérieur à conteneurs dans la région pourraient stimuler 
l’activité économique des autres industries du Nord de la Colombie-Britannique. De plus, les 
recettes potentielles pour la région découlant du transport de retour des conteneurs destinés 
à l’exportation pourraient donner au terminal à conteneurs du port de Prince Rupert un 
avantage concurrentiel, car, la plupart du temps, les transporteurs ferroviaires, les terminaux 
et les lignes de navigation préfèrent transporter des charges utiles plutôt qu’expédier des 
conteneurs vides, si cela n’engendre pas de coûts de relocalisation ou des retards 
supplémentaires. Selon certains témoins, le gouvernement fédéral devrait contribuer à mettre 
cette possibilité à profit en adaptant sa politique fiscale et sa politique en matière 
d’aménagement du territoire de façon à faciliter l’aménagement de ports intérieurs, tout en 
apportant une contribution financière à l’infrastructure.  
 
 Eu égard à ce concept de terminaux intérieurs, le Comité fait observer que le port de 
Churchill pourrait s’avérer une solution attrayante pour l’expédition des marchandises. 
Pourvu de meilleures capacités de déglaçage, il pourrait devenir un port spécialisé pour 
certains produits de base (comme les produits de grain spécialisés). Compte tenu de l’intérêt 
accru que suscite le transport des marchandises en eaux arctiques, ce port offre des 
perspectives de croissance intéressantes. Il faut cependant souligner que, pour en arriver là, il 
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faudra investir dans l’infrastructure portuaire et ferroviaire. L’annexe F traite plus en détail 
de l’aménagement d’installations portuaires dans le Nord. 
 
 Le Comité souscrit à l’aménagement de terminaux intérieurs parce qu’il pense que le 
système de transport par conteneur en retirera de gros avantages. Selon lui, ces terminaux 
contribueront à réduire l’encombrement dans les ports, en fournissant un moyen de déplacer 
rapidement les conteneurs de la zone portuaire, à réduire l’encombrement des voies de 
circulation autour des ports, à créer de l’emploi dans des localités intérieures, à améliorer 
l’accès à des centres intérieurs pour les expéditeurs et à mettre un nombre accru de 
conteneurs vides à la disposition des exportateurs. 
 
  Le Comité pense, comme la majorité des témoins, que l’aménagement de terminaux 
intérieurs devrait être laissé en grande partie au secteur privé. Les décisions stratégiques sur 
leur emplacement seraient vraisemblablement dictées, dans une vaste mesure, par la 
proximité de voies ferrées. Cela étant dit, certaines politiques fédérales, telles que les 
règlements concernant l’activité dans les zones franches et l’utilisation de conteneurs 
internationaux (dont il était question à la section sur la politique douanière), ou la politique 
fiscale applicable à l’équipement ferroviaire, pourraient avoir un impact sur l’efficience des 
terminaux à conteneurs intérieurs.  
 
 Pour ce qui a trait aux zones franches, un témoin a indiqué que la politique 
canadienne sur les centres de distribution des exportations faisait fausse route, n’ayant suscité 
que très peu d’activité de libre-échange et de génération de valeur ajoutée au Canada par 
rapport aux politiques américaines relatives aux zones franches. Un autre témoin a fait valoir 
que l’utilité de terminaux à conteneurs dans les Prairies serait fonction de l’activité dans les 
zones franches.  Le Comité pense que tout cela mérite plus ample réflexion.  
 
 Par conséquent, il recommande : 
 

10. Que le gouvernement établisse des zones franches intérieures afin 
d’attirer des investissements et d’accroître l’efficience et la rentabilité 
des terminaux intérieurs. 
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G. SÉCURITÉ ET EFFICACITÉ 

 Pour plusieurs, les gains en efficience dans le système de transport conteneurisé ne 
doivent pas se faire au détriment de la sécurité, car celle-ci constitue une condition essentielle 
au commerce au Canada. Les sections qui suivent présentent le point de vue des témoins sur 
l’environnement de sécurité, ainsi que sur les façons d’améliorer l’efficacité du système de 
transport sans pour autant compromettre la sécurité, et de tirer parti de l’environnement de 
sécurité afin d’apporter au Canada un avantage concurrentiel dans l’industrie du transport du 
fret conteneurisé en Amérique du Nord. 
 

1. L’environnement de sécurité 

 

« Certes, il restera toujours des éléments de risque pour la sûreté 
dans les réseaux de transport, mais on estime que les ports 
canadiens sont sûrs au regard des normes internationales 
auxquelles nous adhérons. »  

 Michael H. Broad, président  
Fédération maritime du Canada 

 
 
 Transports Canada supervise la sécurité portuaire. Ses représentants ont dit au 
Comité que le ministère a reconnu l’importance de mettre en équilibre les exigences en 
matière de sécurité et le déplacement efficient et efficace des personnes, et aussi les questions 
de protection des renseignements personnels. À cette fin, Transports Canada a l’intention 
d’effectuer les investissements nécessaires pour arriver au plus haut niveau de sécurité 
possible tout en évitant des répercussions injustifiées sur le transport des marchandises et les 
coûts à assumer par les expéditeurs. Parmi les initiatives de sécurité menées par Transports 
Canada, mentionnons le Programme de contribution pour la sûreté maritime, qui dispose 
d’une enveloppe de 115 millions de dollars, et le Programme d’habilitation de sécurité en 
matière de transport maritime (annoncé en juin 2006 et devant être mis en œuvre en 
décembre 2007), lequel exige que les travailleurs maritimes qui remplissent certaines 
fonctions ou qui ont accès à certaines zones réglementées se soumettent à la vérification de 
leurs antécédents. De plus, Transports Canada exige désormais que les navires entrants et les 
marchandises qui arrivent au pays se rapportent dans un délai de 96 heures. Le ministère 
collabore également en ce moment avec la GRC et d’autres organismes afin d’élaborer des 
options en vue d’adopter une approche intégrée et mieux coordonnée du maintien de l’ordre 
dans les ports.  
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 Si, comme il est indiqué précédemment, Transports Canada supervise la sécurité 
portuaire, le Comité a appris que c’est à l’autorité portuaire qu’il incombe d’assurer la sécurité 
dans le port et, dans la plupart des cas, à l’exploitant du terminal de faire de même dans le 
terminal. Selon les témoins, les opérations de sûreté au port de Montréal coûtent à l’autorité 
portuaire 2,5 millions de dollars par année et celle-ci compte investir 10 millions de plus pour 
maintenir la sécurité dans le port. Le port de Vancouver prévoit investir au cours des cinq 
prochaines années environ 31 millions de dollars pour l’amélioration de son système de 
sécurité. L’installation de dispositifs optiques de reconnaissance de caractères aux portails 
routiers et la mise en place de patrouilles de sécurité jour et nuit sont autant d’exemples 
d’initiatives entreprises par les exploitants de terminaux à conteneurs pour assurer la sécurité 
dans les ports. Les exploitants de terminaux à conteneurs ont mentionné au Comité qu’ils 
souhaiteraient que le gouvernement fédéral accorde plus d’argent pour adapter les 
installations et les dispositifs de sécurité dans les terminaux à conteneurs lorsque des 
changements sont apportés aux exigences en matière de sécurité.  
 
 C’est à l’Agence des services frontaliers du Canada qu’incombe la sécurité du fret. 
L’Agence des services frontaliers du Canada exige qu’on lui fournisse des renseignements 24 
heures avant le chargement, avant même que le conteneur quitte le port d’origine. Si le 
conteneur est dédouané en vue du chargement, il peut y avoir des vérifications 
supplémentaires lorsqu’il arrive au Canada. L’Agence des services frontaliers du Canada 
effectue régulièrement des inspections au hasard des conteneurs (détection des radiations, 
rayons X, échantillons d’air, etc.), ainsi que des évaluations des risques afin de déterminer 
ceux qui seront soumis aux divers procédés et vérifications. Pour les conteneurs destinés aux 
États-Unis, on doit préparer un manifeste électronique et l’envoyer à l’avance à l’United 
States Customs and Border Protection, qui procédera à une évaluation des risques. Le 
Comité a appris qu’un Groupe de travail interministériel sur la sûreté maritime, dont font 
partie tous les ministères et organismes qui jouent un rôle à cet égard (notamment, l’ASFC), 
s’intéresse aux aspects du système de sécurité du transport de marchandises liés aux 
conteneurs au Canada. On l’a aussi informé que Sécurité publique Canada étudiait 
présentement diverses options en vue d’accroître la surveillance dans les ports.  
 
 La norme de sécurité internationale à laquelle doivent se conformer les ports 
canadiens, les terminaux et les navires qui entrent au Canada est le Code international pour la 
sûreté des navires et des installations portuaires (code ISPS). Ce code, élaboré par 
l’Organisation maritime internationale (OMI), est un ensemble complet de mesures visant à 
renforcer la sécurité dans le transport maritime et le commerce. Les représentants de 
Transports Canada ont informé le Comité que le code était mis en application au Canada par 
le biais du Règlement sur la sûreté du transport maritime, un cadre réglementaire axé sur le 
rendement qui accorde à chaque port et installation la souplesse nécessaire pour satisfaire 
aux exigences en matière de sécurité. L’Organisation mondiale des douanes a établi un 
ensemble de normes s’appliquant à la sécurité du fret et des conteneurs. L’OMI étudie 
actuellement les normes relatives à la sécurité des conteneurs (suivi, rapports, gestion de 
l’information et inspections). Même si le réseau de transport comportera toujours, d’une 
façon ou d’une autre, un élément de risque pour la sécurité, le Comité a appris que les ports 
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canadiens sont considérés comme étant sécuritaires et conformes aux normes 
internationales.  
 
 Les principaux programmes de sécurité auxquels se soumettent les camionneurs qui 
s’adonnent au transport transfrontalier sont le Customs-Trade Partnership Against Terrorism (C-
TPAT), pour entrer plus rapidement aux États-Unis, et Partenaires en protection, pour 
entrer plus rapidement au Canada. Des témoins ont expliqué qu’il peut coûter des centaines 
de milliers de dollars pour obtenir la certification C-TPAT, laquelle exige des transporteurs 
qu’ils fournissent des renseignements détaillés sur leurs activités, leurs partenaires de la 
chaîne logistique et leurs employés. Même si les exigences de certification du C-TPAT sont 
plus sévères que celles du programme canadien Partenaires en protection, les transporteurs 
transfrontaliers doivent malgré tout faire une demande de certification et obtenir les 
autorisations voulues des deux programmes. Le Comité a appris que l’Agence des services 
frontaliers du Canada a entrepris récemment de consulter l’industrie afin de trouver une 
façon de regrouper les deux programmes pour faire en sorte que les transporteurs n’aient pas 
à obtenir les deux certifications. En outre, l’Agence des services frontaliers du Canada 
travaillerait en ce moment à l’élaboration d’une version canadienne du programme de 
manifestes électroniques des États-Unis appelé Automated Commercial Environment.  
 

2. Problèmes sur le plan de l’efficience 

 

« D’autres initiatives [de sécurité] dans lesquelles le 
gouvernement s’est embarqué nous posent quelques problèmes 
opérationnels. Elles semblent aller à l’encontre de l’objectif 
d’acheminement du fret. Je ne dis pas que ces mesures ne sont 
pas nécessaires, mais je parle plus précisément de programmes 
sécuritaires qui semblent aller à l’encontre des échanges 
commerciaux. »  

Morley Strachan, vice-président  
Opérations et développement des affaires  

TSI Terminal Systems Inc.  

 
 
 Certains témoins ont fait valoir au Comité qu’une plus grande collaboration entre 
Transports Canada et l’Agence des services frontaliers du Canada pourrait améliorer 
l’efficience dans les ports. Il semblerait, par exemple, que les ministères ne s’entendent pas 
tous sur l’emplacement choisi par l’ASFC pour installer le matériel d’inspection des 
conteneurs dans les terminaux à conteneurs. Certains soutiennent que l’emplacement du 
matériel a eu une incidence négative sur l’exploitation des terminaux. Des représentants du 
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port de Vancouver ont indiqué que les emplacements choisis par l’ASFC pour installer les 
portiques de détection des radiations dans les terminaux à conteneurs ont causé des pertes 
d’efficience de l’ordre de 10 à 15 p. 100. Par ailleurs, le fait que les transporteurs de 
conteneurs aient à produire des rapports distincts pour l’Agence des services frontaliers du 
Canada et Transports Canada dénote un manque de collaboration et représente un fardeau 
administratif pour les transporteurs de conteneurs. Un témoin a recommandé que le 
président de l’Agence des services frontaliers du Canada fasse partie du Conseil maritime et 
industriel national pour ainsi mieux comprendre l’impact des politiques de l’ASFC sur le 
commerce maritime.  
 
 Des témoins ont fait part au Comité d’autres préoccupations d’ordre opérationnel 
causées par les initiatives de sécurité menées par l’Agence des services frontaliers du Canada 
(ASFC) dans les terminaux à conteneurs. Selon un exploitant de terminal à conteneurs, la 
décision de balayer tous les conteneurs pour détecter les radiations risque d’aggraver la 
congestion et d’augmenter les interruptions de service dans les terminaux. Un autre 
exploitant de terminal à conteneurs craint que le personnel de l’Agence des services 
frontaliers du Canada chargé de la surveillance du matériel de balayage, en étant installé à 
Ottawa tarde à réagir dans certaines situations, compromettant ainsi la sécurité dans le 
terminal. Un représentant d’une autorité portuaire s’oppose au fait que celle-ci soit 
responsable de tous les conteneurs entreposés sur sa propriété, y compris ceux que 
l’équipement de détection des radiations a identifiés comme un risque potentiel pour la 
sécurité, sans cependant avoir le pouvoir d’enquêter.  
 
 En ce qui concerne le Programme d’habilitation de sécurité en matière de transport 
maritime, qui est entré en vigueur en décembre 2007, certains témoins ont dit au Comité que 
ce programme allait trop loin alors que d’autres ont soutenu le contraire. Les représentants 
des travailleurs portuaires syndiqués se sont prononcés contre le programme puisque, selon 
eux, le processus d’appel manque de transparence. Pour eux, les employés à qui l’on a refusé 
l’habilitation de sécurité et qui veulent contester cette décision devraient avoir accès à un 
processus indépendant et quasi judiciaire au lieu d’être obligés d’adresser leur appel à un 
Bureau de réexamen, un organisme faisant partie de Transports Canada. Il a été recommandé 
que les appels soient entendus par un juge ou, à tout le moins, par le Tribunal d’appel des 
transports du Canada. Un exploitant de terminal à conteneurs trouve que les vérifications 
des antécédents proposées par le programme, et auxquelles seront soumis les travailleurs 
portuaires, sont tout à fait démesurées. Réciproquement, un représentant d’une autorité 
portuaire a recommandé que l’ensemble des employés du port – et pas seulement ceux qui 
travaillent dans certaines zones, comme le propose le programme – se plient au Règlement sur 
la sûreté du transport maritime. On a également soutenu que l’approche axée sur les zones n’est 
pas pratique, car la main-d’œuvre peut être affectée chaque jour à différentes sections du 
port. En outre, on a fait remarquer que le programme va à l’encontre de la politique des 
États-Unis, qui obligera tous les travailleurs portuaires à se soumettre à partir de 2009 à des 
vérifications des antécédents.  
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 Le Comité a appris que la nouvelle exigence de Transports Canada, qui oblige les 
transporteurs de fret maritime à fournir un préavis de 96 heures, a posé des problèmes aux 
chargeurs de conteneurs d’exportation de Vancouver. Cette exigence a eu pour effet de 
raccourcir le créneau de livraison disponible aux chargeurs de conteneurs d’exportation dans 
les terminaux, le faisant passer de près de 10 jours à une journée. Un représentant de 
l’industrie a expliqué que la réduction du créneau de livraison devient un problème sur le 
plan de l’efficience et de la compétitivité, lorsque les chemins de fer n’expédient pas les 
conteneurs selon l’horaire établi.  
 
 Au dire de certains témoins, les nouvelles mesures de sécurité appliquées aux 
conteneurs avaient en fait rendu certains aspects du système de transport des conteneurs 
plus efficients. Par exemple, le Comité a appris que l’inspection obligatoire des conteneurs 
qui voyagent par chemin de fer vers les États-Unis et l’exigence imposée aux exploitants de 
chemin de fer de s’inscrire au système de manifestes électroniques des États-Unis ont bel et 
bien procuré aux chemins de fer un avantage concurrentiel. Grâce à ces nouvelles mesures, 
les trains de conteneurs traversent la frontière en 10 minutes ou moins, une opération qui, 
pour des camions transportant le même nombre de conteneurs, prendrait plusieurs heures. 
Dans le même ordre d’idées, un représentant de l’industrie du transport a dit au Comité que 
certaines mesures de sécurité, comme l’envoi d’un préavis de 24 heures à l’Agence des 
services frontaliers du Canada pour signaler un chargement, ont augmenté l’efficience. 
 
 Les représentants de l’industrie canadienne du transport routier craignent que des 
entreprises de leur secteur ne soient plus en mesure à la longue d’assumer les coûts des 
couches de sécurité supplémentaires. Ils signalent que plusieurs d’entre elles se sont retirées 
des affaires dernièrement. En particulier, l’industrie craint le dédoublement et le 
chevauchement des programmes de sécurité. Le Comité a appris que le coût du transport des 
marchandises ne cesse d’augmenter en raison des mesures de sécurité qui sont souvent mises 
en œuvre et évaluées séparément. Ainsi, l’éventail de programmes canadiens et américains ne 
se complète pas nécessairement et il semble que la situation soit en train de s’aggraver. Selon 
ces témoins, il est d’une importance capitale que l’Agence des services frontaliers du Canada 
crée un système qui soit compatible avec celui des États-Unis. 
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3. Autres possibilités 

 

« Nous pouvons aider les Américains en les débarrassant de 
certains de leurs problèmes de sécurité. »  

Michael C. Ircha, Ph. D., professeur de génie civil 
 Université du Nouveau-Brunswick 

 
 
 Quelques témoins ont dit au Comité que les préoccupations en matière de sécurité 
concernant le fret conteneurisé aux États-Unis fourniront peut-être aux ports canadiens la 
possibilité de devenir la porte d’entrée en Amérique du Nord des conteneurs destinés au 
marché américain. Toutefois, pour profiter de cette possibilité, les mesures de sécurité 
appliquées au Canada doivent concorder avec celles des États-Unis. Les autorités 
américaines exigent un prédédouanement au port d’origine, ce qui suppose le contrôle de 
sécurité et l’étiquetage des conteneurs au point de départ, puis la vérification et la vérification 
ultérieure de l’identité des conteneurs lors du chargement et du déchargement. On pourra 
procéder au port à une vérification de sécurité plus poussée des conteneurs ciblés par 
l’évaluation des risques, telle une inspection radiographique ou la détection des radiations. Si 
on installait dans un port canadien des dispositifs d’inspection de sécurité jugés acceptables à 
la fois par le Canada et les États-Unis, les fonctionnaires des douanes américaines 
accepteraient peut-être de laisser les cargaisons inspectées traverser la frontière sans s’arrêter, 
ce qui augmenterait la compétitivité des ports canadiens au chapitre du transport de 
conteneurs des États-Unis. Il est possible, par exemple, d’installer à l’intérieur de chaque 
conteneur des dispositifs qui analysent la lumière, l’oxygène, l’humidité et la température, et 
qui servent en même temps de système mondial de localisation. Tout changement survenu 
dans un conteneur serait ainsi enregistré par le dispositif. Les États-Unis obtiendraient 
l’« empreinte digitale » du conteneur et n’auraient alors aucune raison de le retarder à la 
frontière. Il est impératif d’élaborer des mécanismes et des régimes de réglementation qui 
permettront aux agents américains affectés au contrôle frontalier de dédouaner facilement 
chaque remorque et chaque conteneur.  
 
 Le Comité partage l’avis des témoins qu’on ne saurait négliger la sécurité au profit de 
l’efficience dans le transport des conteneurs sans nuire à notre capacité d’entrer sans 
problème aux États-Unis. Dans cette optique, il semble qu’on pourrait faire des progrès en 
mettant fin aux dédoublements et en harmonisant les programmes de sécurité des ministères 
et organismes.   
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 Par conséquent, le Comité recommande :    
 

11. Que le gouvernement harmonise les programmes de sécurité des 
différents ministères et organismes et utilise les technologies voulues 
(comme les appareils de reconnaissance optique de caractères) afin 
d’assurer le déplacement fluide des conteneurs dans les marchés 
domestiques et nord-américains. 
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H.  BESOINS EN MATIÈRE DE TECHNOLOGIE DE 
 L’INFORMATION 

 

« En ce moment, un conteneur qui part de la Chine vers 
Vancouver a un document qui l'accompagne; quand il est pris en 
charge par le ferroviaire, un autre document est utilisé pour le 
transport vers une autre gare ferroviaire; ensuite, si c'est donné 
aux routiers, il faut faire un autre document, qui va ensuite 
amener le conteneur du ferroviaire jusqu'à la destination finale. » 

 Sophie Tremblay  
Coordonnatrice des dossiers techniques et opérationnels  

Association du camionnage du Québec 

 
 
 Le Comité a demandé à des témoins de lui faire part de leur point de vue à propos de 
l’importance de la technologie de l’information dans le système de transport des 
marchandises conteneurisées. Le Comité a constaté que les opinions sur le sujet variaient 
beaucoup, du fait peut-être que les témoins ne sont pas tous mêlés au même degré aux 
aspects opérationnels du système de transport des conteneurs.  
 
 Pour les témoins qui ne sont pas directement engagés dans le transport des 
conteneurs, les systèmes de transport « intelligents » apparaissent avantageux. Ces 
systèmes, qui reposent essentiellement sur l’échange d’information, la collecte rapide des 
données, un traitement intelligent et rapide, ainsi que la communication de données 
opportunes et utiles aux personnes concernées, peuvent augmenter la productivité des 
infrastructures existantes. Par exemple : 
 

a) si le propriétaire d’un navire utilisait les renseignements figurant sur le manifeste 
du transporteur ferroviaire pour trier la marchandise et la charger sur des navires 
en direction d’une destination ferroviaire particulière, et  
 

b) si l’exploitant de chemin de fer utilisait les renseignements figurant sur le 
manifeste du navire pour charger des trains se dirigeant vers une destination 
portuaire particulière, on pourrait doubler la capacité du terminal à conteneurs 
sans avoir à se procurer de nouveaux conteneurs ou de la main-d’œuvre 
supplémentaire, et ainsi, en faire profiter l’ensemble du système. Ces témoins ont 
fait des recommandations générales selon lesquelles les politiques fédérales 
devraient appuyer l’intégration et l’échange intelligent d’information auprès des 
acteurs de la chaîne d’approvisionnement par conteneurs. Selon eux, les 
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gouvernements devraient trouver un moyen d’encourager les navires et les 
chemins de fer à échanger des données détaillées sur les marchandises qu’ils 
transportent, car cela pourrait générer des économies de plusieurs milliards de 
dollars en investissements dans les ports.  

 
 Par contre, pour les représentants des volets opérationnels du système de transport 
des conteneurs – terminaux, lignes de navigation, chemins de fer, camionneurs – il n’existe 
aucun encouragement ni avantage concret à faire une plus grande utilisation de la 
technologie de l’information le long de la chaîne d’approvisionnement. Selon un exploitant 
de terminal à conteneurs, il n’y a aucun intérêt à faire un suivi plus rigoureux des conteneurs. 
Le Comité a appris que les fournisseurs de services et leurs clients peuvent suivre très 
facilement le parcours des conteneurs transportés par le transporteur maritime, au terminal 
et sur la voie ferrée, et que personne ne semble prêt à payer ce qu’il en coûterait pour 
transférer entre eux les données des différents systèmes de suivi. De plus, la concurrence 
pourrait empêcher dans le futur le développement du transfert d’information détaillée sur le 
fret entre les divers modes de transport.  
 
 Un représentant de l’industrie québécoise du transport routier recommande, pour 
faciliter l’échange des manifestes entre les chemins de fer, les lignes de navigation et les 
entreprises de camionnage, que le Canada adopte un système semblable au U.S. Uniform 
Intermodal Interchange Agreement, lequel gère tous les renseignements pertinents dans un 
document numérique unique accessible en tout temps sur Internet et mis à jour au fur et à 
mesure que les expéditions passent d’un mode à l’autre, ce qui améliore la transparence de la 
chaîne d’approvisionnement. L’adoption au Canada d’un système compatible avec celui des 
États-Unis faciliterait grandement le transport intermodal et transfrontalier au Canada.  
 
 Il semble que le transfert d’information détaillée sur le fret entre les ministères et 
organismes fédéraux ne soit pas très pratiqué non plus. Un représentant de l’industrie du 
transport a dit au Comité que l’Agence des services frontaliers du Canada et l’Organisation 
mondiale des douanes ont appuyé la notion de guichet unique, par lequel les manifestes 
produits par le transporteur maritime initial seraient transférés par voie électronique à 
l’Agence des services frontaliers du Canada, de manière à ce que les marchandises puissent 
être manutentionnées après leur entrée au Canada sans saisie de données supplémentaires. 
Néanmoins, il se peut qu’un tel guichet ne voie jamais le jour, car un certain nombre 
d’organismes fédéraux ont besoin de renseignements sur les navires, entre autres à des fins 
de sécurité, de trafic et d’inspection, et la législation relative à la protection de la vie privée 
leur interdit de partager ces renseignements. Selon un témoin, la création d’une organisation 
impartiale chargée de gérer les manifestes afin d’éviter tout problème potentiel sur le plan de 
la concurrence et de la protection des renseignements personnels serait un moyen de 
surmonter ces obstacles.  
 
 Le Comité trouve que toute mesure visant à accélérer le déplacement des conteneurs 
ne peut être que positive. Si la mise en commun de l’information, même limitée, pouvait 
s’avérer efficace en ce sens, alors ce serait une solution à adopter; sauf qu’elle ne devrait pas 
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engager la participation uniquement des gens de l’industrie du transport des conteneurs, mais 
aussi des ministères compétents. D’après les témoignages, il semble exister un certain 
nombre de technologies (dont des connaissements électroniques) qui facilitent la mise en 
commun de l’information. 
 
 Certains témoins étaient réticents à l’idée d’adopter des technologies de mise en 
commun de l’information.  Le Comité compte donc sur le gouvernement fédéral pour 
prendre l’initiative dans ce domaine et trouver des moyens d’inciter les différents 
intervenants dans la chaîne d’approvisionnement à partager leur information. Il pourrait, par 
exemple, établir un protocole de mise en commun de l’information similaire au U.S. Uniform 
Intermodal Interchange Agreement. L’adoption au Canada d’un système compatible avec celui des 
États-Unis faciliterait grandement le transport intermodal et transfrontalier au Canada. 
 
 Par conséquent, le Comité recommande : 
 

12. Que le gouvernement adopte un protocole de mise en commun de 
l’information similaire à l’U.S. Uniform Intermodal Interchange 
Agreement, afin de faciliter le déplacement des conteneurs dans les 
marchés canadien et nord-américain. 
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I. CONSIDÉRATIONS ENVIRONNEMENTALES 

 Le commerce international est le moteur principal des mouvements de fret 
conteneurisé et on prévoit que la croissance des échanges commerciaux ne ralentira pas. 
Même lorsque les expéditeurs choisissent le mode de transport le plus efficace, le fret 
conteneurisé produit de la pollution atmosphérique, laquelle contribue au changement 
climatique et au smog, ainsi que de la pollution par le bruit. L’infrastructure nécessaire pour 
le transport du fret conteneurisé détruit les terres et les voies navigables. Pour ces raisons, un 
grand nombre de projets d’infrastructure des transports doivent faire l’objet d’évaluations 
environnementales fédérale et provinciale. Les sections qui suivent présentent le point de 
vue des témoins sur l’impact sur l’environnement du transport des marchandises 
conteneurisées et sur le processus utilisé pour approuver les projets d’infrastructure. 
 

1. L’impact relatif sur l’environnement des différents modes de 
transport 

 

« Si nous, les consommateurs, étions moins impulsifs et 
n’exigions pas de recevoir nos commandes le lendemain mais 
plutôt deux semaines plus tard, alors la marchandise serait peut-
être transportée d’une manière qui respecte plus 
l’environnement. »  

Mary Brooks, Ph. D.  
William A. Black Chair of Commerce  

Université Dalhousie 

 
 
 À la lumière des témoignages qu’il a entendus, le Comité pense que l’on peut 
difficilement comparer l’impact sur l’environnement des différents modes de transport 
utilisés dans le transport intermodal. Par exemple, la voie maritime du Saint-Laurent 
représenterait, semble-t-il, une solution écologique pour le transport des conteneurs, car la 
consommation de carburant et les émissions de gaz à effet de serre (GES) par tonne-
kilomètre générées par le transport maritime correspondent au dixième des émissions de 
GES produites par les camions et la moitié de celles générées par les chemins de fer. 
Toutefois, si les navires produisent moins d’émissions de gaz à effet de serre par tonne de 
marchandises que les camions, ils produiraient une plus grande quantité d’émissions de 
soufre, créant ainsi davantage de pluies acides. Les représentants de l’industrie du transport 
routier ont dit au Comité que le transport maritime et ferroviaire cause plus de pollution par 
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litre de carburant que le transport par camion et qu’il produit plus d’émissions de gaz à effet 
de serre et de matières particulaires.  
 
 Il semble ne faire aucun doute, toutefois, que la congestion et les retards causés par le 
système de transport des conteneurs accroissent l’impact négatif sur l’environnement 
engendré par les mouvements de conteneurs. Par exemple, la congestion dans les terminaux 
multiplie les opérations de manutention des conteneurs au moyen d’équipements au sol 
munis de moteurs à combustion, et les camions qui attendent pour ramasser ou livrer les 
conteneurs sont obligés de faire tourner leur moteur au ralenti. Bien qu’ils aient peu de 
contrôle sur la circulation des marchandises en provenance et à destination de leur terminal, 
les exploitants de terminaux ont pris des mesures pour réduire l’impact sur l’environnement 
causé par la congestion, comme faire respecter les restrictions relatives à la marche au ralenti, 
utiliser du biodiésel et acheter des véhicules hybrides. Pour leur part, les représentants de 
Transports Canada ont assuré au Comité que le ministère compte réduire l’impact sur 
l’environnement du transport des conteneurs en améliorant l’efficacité du trafic des 
conteneurs par le biais de la réduction de la marche au ralenti et de la congestion. Les 
représentants du ministère ont également affirmé que le transport maritime à courte distance, 
dont il a été question dans une section précédente, pourrait réduire l’engorgement des routes 
causé par la circulation des camions dans des zones bâties.  
 
 Dans le but de réduire l’impact sur l’environnement causé par l’industrie du transport 
routier, les représentants de cette industrie en Colombie-Britannique ont exprimé leur appui 
au plan d’action en 14 points de l’Alliance canadienne du camionnage sur l’air pur mis en 
œuvre depuis 20065. Le Comité a appris que le retrait de milliers de poids lourds du réseau 
routier du Canada pourrait avoir un impact autant sur la qualité de l’air que sur la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre. Du point de vue de la politique fédérale, ce plan 
d’action nécessitera : 
 

a) une hausse du taux de déduction pour amortissement appliqué aux camions 
pour la période de 2007 à 2010 ou d’autres incitatifs financiers, 
 

b) la réduction de la taxe d’accise fédérale sur le carburant diesel à faible teneur 
en soufre utilisé dans les camions, 
 

c) le rétablissement et l’amélioration du programme de remise de Ressources 
naturelles Canada pour les technologies réduisant la marche au ralenti,  
 

d) l’approbation de l’installation de limiteurs de vitesse sur tous les camions 
exploités au Canada, 

 

                                                           
5 http://www.cantruck.com/news/news/2006/pdf/CTA-CleanAirAct-GHG-Smog-TruckingPlan-
Canada-Final.pdf  
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en plus des autres mesures stratégiques fédérales et provinciales. La plus récente stratégie 
environnementale de l’Alliance canadienne du camionnage est appelée « Enviro Truck ». Elle 
a pour but de favoriser l’introduction sur le marché de moteurs de camion de 2007 et des 
années suivantes, ainsi que d’autres technologies visant à limiter l’empreinte écologique 
laissée par l’industrie. L’industrie aimerait que le gouvernement lui emboîte le pas en créant 
des crédits d’impôt et en mettant à sa disposition d’autres mécanismes fiscaux qui 
permettraient à cet équipement de pénétrer davantage le marché. Le nombre de camions 
munis de moteurs de 2007 ou des années suivantes qui circulent sur les routes se situe 
probablement en ce moment à moins de 10 000, car ces moteurs sont très coûteux. Des 
représentants de l’industrie québécoise du transport routier ont dit au Comité qu’ils 
souhaiteraient voir le gouvernement fédéral favoriser l’harmonisation de la réglementation 
provinciale afin de permettre l’utilisation de technologies éconergétiques sur les grands 
routiers à l’échelle du pays. Par exemple, les longs ensembles de véhicules (trains routiers 
doubles) qui circulent entre Québec et Toronto utiliseraient 50 p. 100 moins de carburant 
que deux tracteurs semi-remorque, mais les trains routiers doubles sont interdits en Ontario. 
Un autre témoin s’est dit d’accord avec l’idée de modifier les règles relatives à la déduction 
pour amortissement appliquée aux entreprises de camionnage, car, selon lui, celles-ci 
prendraient en compte l’actuel déséquilibre entre le Canada et les États-Unis et permettraient 
aux compagnies de transport de faire plus rapidement l’acquisition de nouveaux 
équipements.  
 
 Les représentants de l’industrie et de l’infrastructure du transport maritime à courte 
distance du Centre du Canada ont dit au Comité qu’il était regrettable que les expéditeurs ne 
prennent pas en considération les bienfaits sur l’environnement apportés par le transport 
maritime des conteneurs lorsque vient le temps de choisir le mode de transport à utiliser. 
D’après eux, le gouvernement fédéral serait la seule instance capable, grâce à des mesures 
incitatives, de prendre en compte l’impact sur l’environnement comme un élément important 
de la solution.  
 
 Un représentant de l’industrie ferroviaire a dit au Comité que, pour soulager la 
congestion causée par le système de transport des conteneurs et ainsi réduire l’impact sur 
l’environnement du fret conteneurisé, le gouvernement fédéral pourrait prendre les deux 
mesures suivantes : d’abord, appuyer l’aménagement de sauts-de-mouton, lesquels pourraient 
réduire la congestion aux passages à niveau, et ensuite,  raccourcir le processus d’examen 
environnemental (dont il sera question dans la section suivante), de façon à augmenter plus 
rapidement la capacité de transport par rail. Selon les témoins, il est possible d’effectuer un 
examen environnemental plus rapide tout en étant consciencieux et en respectant les règles.  
 
 Un représentant d’une autorité portuaire a pressé le gouvernement fédéral d’étudier 
de plus près les avantages relatifs de différentes mesures environnementales. Le Comité a 
appris que le règlement fédéral envisagé pour les administrations portuaires a affaibli leur 
capacité concurrentielle sans pour autant leur procurer des avantages significatifs. Par 
exemple, Transports Canada a proposé un règlement obligeant les administrations portuaires 
à fournir des prises de courant pour brancher les navires sur le réseau du port afin 
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d’empêcher la marche au ralenti des moteurs au poste à quai, une dépense, pour le port, de 3 
millions de dollars par poste à quai et de 1,5 million de dollars par navire, à assumer par le 
propriétaire du navire. S’il faut construire une nouvelle centrale hydroélectrique pour 
pouvoir fournir de l’électricité à un paquebot de croisière, l’autorité portuaire estime qu’il 
serait plus bénéfique pour l’environnement d’investir à la place dans un projet d’atténuation 
des impacts.  
 

2. Formalités administratives et évaluations environnementales 

 

« Le système environnemental du Canada est probablement le 
plus complexe du monde occidental, et peut-être même au-delà. 
C’est un processus extrêmement complexe et compliqué. »  

Capitaine Gordon Houston  
Président-directeur général  

Administration portuaire de Vancouver 

 
 
 D’une façon générale, les témoins reconnaissaient l’impact négatif sur 
l’environnement des services de transport. Mais tous se sont montrés préoccupés par la 
durée du processus d’évaluation environnementale, laquelle retarde d’autant la création d’une 
nouvelle infrastructure de transport. Plusieurs témoins ont fait valoir que la lenteur du 
processus d’évaluation environnementale avait des conséquences négatives sur l’efficacité et 
la compétitivité du Canada pour ce qui est du trafic du fret conteneurisé. Par exemple, le 
Comité a appris qu’une nouvelle voie de transport dans le sud de l’Ontario fait l’objet depuis 
six ans d’une évaluation environnementale, qui ne sera probablement pas terminée avant une 
dizaine d’années encore.  
 
 Les retards que prennent les autorisations environnementales, qui, de l’avis des 
témoins, constituent un problème au Canada, ne sont pas rares en Amérique du Nord. Les 
préoccupations à l’égard de l’environnement et la réglementation en la matière ont paralysé 
pendant trois ans et demi quelque 40 importants projets entrepris aux ports de Los Angeles 
et de Long Beach. Si le délai de traitement des demandes d’autorisation indique que l’on fait 
preuve de diligence raisonnable lors de l’évaluation environnementale, il semble que partout 
ailleurs dans le monde, les normes environnementales soient moins rigoureuses. Par 
exemple, un nouveau terminal portuaire à conteneurs d’une capacité supérieure à celle de 
tous les terminaux à conteneurs de la Colombie-Britannique et l’autoroute de 32 kilomètres 
de longueur pour s’y rendre ont été approuvés et construits à Shanghai, en Chine, en moins 
de trois ans. Fait intéressant à noter, un témoin a assuré le Comité que les Asiatiques 
s’inquiètent de plus en plus des questions environnementales et qu’il vaudrait la peine de 
rehausser l’image de marque du système de transport du Canada et de faire valoir ses 
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pratiques écologiques et éthiques afin de maintenir et d’accroître sa part de marché dans ce 
domaine.  
 
 Plusieurs témoins entendus considéraient que l’incertitude causée par la longueur du 
processus d’approbation environnementale fédérale menaçait le plan de mise en œuvre 
d’autres projets portuaires. Un témoin a laissé entendre qu’un mécanisme de pré-autorisation 
pourrait être utile, car il permettrait de poursuivre le développement du projet tout en 
respectant l’échéancier dicté par les conditions du marché. Plusieurs témoins ont suggéré 
que, idéalement, les gouvernements fédéral et provinciaux devraient traiter la même 
information et évaluer les exigences relatives aux mesures d’atténuation des impacts 
simultanément, conformément au délai établi dans le calendrier. En outre, il a été 
recommandé que le gouvernement fédéral veille à engager suffisamment de ressources pour 
garantir la réalisation opportune et rigoureuse d’examens environnementaux conformes aux 
besoins du public et des investisseurs.  
 
 Le Comité est parfaitement conscient de l’impact que les transports et leur 
infrastructure peuvent avoir sur l’environnement, et le Canada tirerait profit de toute mesure 
propre à minimiser cet impact. Des témoins pensent qu’on pourrait limiter cet impact en 
diminuant la congestion et les retards dans le transport des conteneurs. L’harmonisation des 
règlements provinciaux sur le camionnage pourrait aussi permettre l’utilisation de 
technologies éconergétiques sur les grands routiers à l’échelle du pays, ce qui aurait un 
impact positif parce que ces technologies sont non seulement économiques, mais plus 
propres.  
 
 Le Comité comprend les inquiétudes exprimées au sujet de la longueur et du caractère 
imprévisible des évaluations environnementales, ainsi que du partage des compétences entre 
le fédéral et les provinces. Par contre, il croit savoir qu’il s’agit d’une étape nécessaire et 
importante de tout projet de construction ou d’expansion d’une infrastructure.  Cela étant 
dit, le Comité pense qu’il y a moyen de simplifier les choses dans certaines circonstances, par 
exemple en menant une étude fédérale-provinciale concertée, afin de permettre 
l’aménagement d’une infrastructure en temps opportun. Cela pourrait aussi aider les ports à 
produire des demandes motivées pour leurs projets.  
 
 Par conséquent, le Comité recommande : 
 

13. Que le gouvernement encourage les provinces à harmoniser leurs 
règlements sur le camionnage afin de maximiser l’utilisation de 
technologies éconergétiques comme le concept Enviro Truck. 
 

14. Que le gouvernement modifie la déduction pour amortissement 
applicable à l’équipement afin que les entreprises de transport puissent 
faire l’acquisition de nouvelles technologies à haut rendement 
énergétique et plus propres. 
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15. Que le gouvernement investisse davantage dans les sauts-de-mouton aux 
carrefours dans le but de réduire la congestion et d’éviter que les trains, 
les camions et autres véhicules ne tournent inutilement au ralenti. 

 
16. Que le gouvernement coordonne ses évaluations environnementales avec 

les études semblables menées par les gouvernements provinciaux et 
veille à ce que toutes ces études soient terminées dans un délai 
raisonnable, de telle sorte que les infrastructures de transport puissent 
être aménagées en temps opportun. 
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J. QUESTIONS LIÉES À LA MAIN-D’ŒUVRE  

 

« Le secteur des transports devra recruter et former des dizaines 
de milliers de travailleurs partout au Canada au cours des dix 
prochaines années, ce non seulement pour remplacer les 
travailleurs qui partiront à la retraite, mais également pour grossir 
l'effectif afin d'être en mesure d'absorber l'augmentation des 
volumes de trafic pour les importations en conteneurs et les 
exportations de marchandises diverses. » 

 Lisa Baratta, gestionnaire, Services généraux  
Western Transportation Advisory Council 

 
 
 Des témoins pensent que le système de transport des conteneurs au Canada est 
victime de son succès, la main-d’œuvre suffisant tout juste à la demande dans différents 
segments de la chaîne d’approvisionnement. Il a été question dans une section précédente de 
la pénurie de main-d’œuvre et de travailleurs qualifiés qui affecte l’industrie du transport 
routier à la grandeur du Canada, mais il semble que les terminaux de conteneurs maritimes 
ont eux aussi de la difficulté à trouver, former et garder leurs travailleurs, et ce, même si la 
rémunération des travailleurs portuaires dépasse de beaucoup le salaire annuel moyen au 
Canada.  
 
 Le Comité a appris que, au cours des 10 prochaines années, l’industrie aura à recruter 
et à former des dizaines de milliers de travailleurs partout au Canada afin de remplacer ceux 
qui partent à la retraite et d’augmenter les effectifs de manière à soutenir l’augmentation du 
volume de trafic des conteneurs. En Colombie-Britannique, par exemple, l’industrie aura 
besoin de 1 800 dockers supplémentaires d'ici 2010 et, en 2012, 50 p. 100 des travailleurs 
ferroviaires seront admissibles à la retraite. D’après un témoin, le problème vient du fait que 
la majorité des Canadiens ne pensent pas spontanément à faire carrière dans le secteur des 
transports.  
 
 Pour remédier à la situation, il a été recommandé que le gouvernement fédéral mette 
en place des initiatives visant à garantir que le secteur des transports dispose d’une main-
d’œuvre suffisante. Premièrement, le gouvernement fédéral devrait accorder plus d’argent 
pour mettre en valeur de manière soutenue les emplois dans le secteur des transports, car les 
pénuries de main-d’œuvre nuiront à l’économie. Par ailleurs, il a été recommandé que les 
apprentis qui étudient un métier lié au domaine des transports aient droit à l’assurance-
emploi pendant leurs études, comme c’est le cas d’autres métiers, p. ex. les plombiers et les 
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électriciens. Pour mettre fin à la pénurie de camionneurs, le gouvernement fédéral devrait 
considérer la mise à jour de sa politique d’immigration comme une partie de la solution. 
Finalement, pour ce qui est de l’ensemble des secteurs, les témoins ont fait valoir que, si le 
gouvernement supprimait les restrictions relatives à l’âge de la retraite et au moment où les 
retraités peuvent toucher leur pension, les travailleurs seraient encouragés à travailler cinq 
ans de plus.  
 
 Bien que le recrutement semble le problème de main-d’œuvre le plus important dans 
le secteur du transport conteneurisé, les interruptions de travail risquent, elles aussi, de 
devenir problématiques. Les ports de Montréal, Vancouver et Halifax ont connu de longues 
périodes de calme entre patrons et syndiqués, mais les récentes interruptions de travail, 
notamment l’interruption en 2005 des services de camionnage assurés par les chauffeurs de 
camion porte-conteneurs de Vancouver et les grèves des employés de chemins de fer de 
catégorie 1 au début de 2007, ont perturbé les activités. Des témoins ont dit au Comité que 
ces deux interruptions de travail ont eu de graves répercussions sur le rendement de 
l’ensemble de la chaîne d’approvisionnement, en particulier sur la côte ouest, et sur la 
réputation du Canada outremer. Les témoins qui ont fait des commentaires sur le sujet 
considéraient que le gouvernement fédéral n’avait pas réagi de façon opportune et suffisante 
pour mettre fin aux interruptions de travail qu’a connues le système de transport et qu’il 
fallait absolument stabiliser la main-d’œuvre pour restaurer la fiabilité du Canada.  
 
 Sous ce rapport, un témoin a cité l’Australie en exemple. Les pratiques de travail ont 
commencé à changer dans ce pays dans les années 1990, lorsque le gouvernement fédéral a 
entrepris des réformes générales en vue de moderniser la main-d’œuvre. Ces réformes 
visaient au départ à réduire la redondance au niveau de la main-d’œuvre. Dans les ports, on a 
cessé graduellement de faire appel à des bureaux de placement et on s’est mis à embaucher 
des employés salariés. Le témoin a souligné que l’abandon d’une culture de temps 
supplémentaire et le recours à une main-d’œuvre salariée composée d’employés à temps 
plein et à temps partiel assurant une permanence au travail ont donné des résultats bien 
supérieurs à nos pratiques désuètes d’embauche et de placement. Le gouvernement, les 
employeurs et les travailleurs en Australie ont tout simplement pris conscience du fait que les 
vieilles pratiques avaient fait leur temps, qu’elles étaient devenues trop onéreuses et qu’elles 
plaçaient l’Australie dans une position défavorable par rapport à la concurrence.  
 
 La pénurie de main-d’œuvre et les interruptions de travail constituent un grave 
problème. Il faut, d’une part, se mobiliser afin de recruter et de conserver une main-d’œuvre 
qualifiée et, d’autre part, veiller à limiter au strict minimum les interruptions de travail pour 
faire mentir la réputation négative que l’on a faite à l’étranger au système de transport de 
conteneurs canadien. On aura besoin du leadership et de la créativité du gouvernement 
fédéral pour mener à bien cette initiative et le Comité pense que ce dernier pourrait s’inspirer 
de l’expérience australienne.  
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 Par conséquent, le Comité recommande : 
 

17. Que le gouvernement engage plus de ressources afin de recruter plus de 
travailleurs dans le secteur des transports.  
 

18. Que le gouvernement rende admissibles à l’assurance-emploi, alors 
même qu’ils sont à l’école, les apprentis dans le secteur des transports.  
 

19. Que le gouvernement finance des programmes de formation, dont 
l’acquisition de technologies appropriées, pour faire en sorte qu’il y ait 
suffisamment de main-d’œuvre qualifiée pour répondre à la demande 
dans l’industrie du transport par conteneur. 
 

20. Que le gouvernement prenne l’initiative en établissant un nouveau 
régime de travail dans les ports du Canada et qu’il prenne exemple sur la 
structure du travail dans les ports australiens.  
 

21. Que des représentants des employés fassent partie des missions 
commerciales des ports afin de démontrer aux clients actuels ou en 
puissance que la main-d’œuvre est une partie intégrante de l’organisation 
du port et que toutes les parties cherchent ensemble à assurer un travail 
harmonieux et l’efficience des opérations portuaires.  
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K.  POLITIQUES ET PROGRAMMES FÉDÉRAUX  EN 
 MATIÈRE DE TRANSPORT INTERMODAL 

 Plusieurs témoins ont fait part au comité de leur point de vue sur les politiques et les 
programmes fédéraux en matière de transport intermodal. Les sections qui suivent 
présentent le point de vue des témoins sur les dépenses d’infrastructures engagées par le 
gouvernement fédéral, sur la politique en matière de transport en général et sur quelques-
unes des conséquences des politiques et des programmes fédéraux pour les habitants des 
collectivités portuaires et pour d’autres industries. 
 

1. Programmes fédéraux d’infrastructure  

 

« Les transports ne devraient pas être considérés par le 
gouvernement comme n'étant qu'encore une autre source 
industrielle de recettes fiscales. Aux États-Unis, par exemple, le 
transport est considéré comme essentiel à la concurrence 
commerciale et, partant, il est dans l'intérêt national de 
l'améliorer. »  

David Colledge 
 Colledge Transportation Consulting, Inc. 

 
 
 Le Comité a appris que des investissements massifs dans l’infrastructure du transport 
pourraient doter l’économie canadienne d’une nouvelle structure, laquelle transformera notre 
façon de produire et déterminera avec qui nous voulons faire du commerce. D’après les 
témoins, il serait logique, dans certaines situations, que le gouvernement fédéral investisse 
davantage dans le système de transport des conteneurs, notamment dans les cas où 
l’investissement procure des avantages directs à la population, comme la réduction de 
l’engorgement des routes ou l’amélioration de la qualité de l’air, ou lorsqu’un projet 
comporte trop de risques ou nécessite des retombées trop rapidement pour le secteur privé.  
 
 Des témoins ont dit au Comité que le Canada s’est engagé, dans son budget de 2006, 
à investir 16,5 milliards de dollars dans les infrastructures et que le dernier budget fédéral 
semblait reconnaître l’importance d’engager rapidement des dépenses publiques dans 
l’infrastructure intermodale. Des programmes d’infrastructure récents, comme l’Initiative de 
la Porte et du Corridor de l’Asie-Pacifique, affectent des fonds fédéraux à l’infrastructure 
intermodale, finançant notamment des améliorations routières et des projets de construction 
de passages à niveau. Même si les projets entrepris dans le cadre de l’Initiative de la Porte et 
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du Corridor de l’Asie-Pacifique dans le Lower Mainland, en Colombie-Britannique, semblent 
avoir l’appui des intervenants, ceux-ci considèrent qu’il faudrait en faire plus et évoquent le 
peu d’empressement à mettre les projets en œuvre.  
 
 En ce qui a trait aux investissements fédéraux dans le système de transport des 
conteneurs, les témoins ont fait de nombreuses suggestions. Quelques-uns estiment que le 
gouvernement fédéral devrait consacrer plus d’argent aux infrastructures, tandis que d’autres 
ont fait des recommandations plus précises. Par exemple, il a été recommandé que le 
gouvernement fédéral investisse plutôt dans les améliorations routières et l’aménagement de 
sauts-de-mouton, en particulier aux principaux goulots d’étranglement, étant donné que les 
investissements du secteur privé dans l’infrastructure des terminaux portuaires sont 
suffisants actuellement. Des témoins ont également fait valoir que le gouvernement fédéral 
devrait fournir un financement à long terme au transport en commun dans les régions 
métropolitaines, comme le projet de train léger Evergreen Line à Vancouver, afin de régler 
les problèmes causés par la saturation du réseau routier urbain. D’autres témoins étaient 
d’avis que le gouvernement devrait créer un fonds spécial pour les ports, malgré l’article 25 
de Loi maritime du Canada, qui interdit généralement au gouvernement fédéral d’investir dans 
les ports. Pour finir, il a été recommandé que l’investissement public soit calculé au moyen 
de critères d’investissement clairs, à l’appui d’autres objectifs gouvernementaux, comme la 
sûreté, la sécurité et l’environnement.  
 
 Par ailleurs, des témoins ont reconnu le rôle du secteur privé dans le développement 
d’un système de transport du fret conteneurisé plus efficace. Quelques-uns d’entre eux ont 
fait remarquer que le gouvernement fédéral devrait se donner pour objectif stratégique 
d’éliminer les obstacles aux investissements privés dans le système de transport. Les 
politiques fédérales devraient idéalement favoriser des investissements privés opportuns dans 
l’infrastructure des transports et la technologie visant à développer la capacité du système. 
Des témoins ont fait valoir que, si le gouvernement fédéral offrait un plus grand nombre de 
possibilités de partenariats public-privé, le secteur privé serait sans doute plus disposé à 
participer aux investissements. Le Comité a appris que le gouvernement fédéral pourrait 
également diminuer les risques auxquels s’exposent les investisseurs privés en finançant le 
travail d’analyse des prévisions, une mesure qui a joué le rôle de catalyseur du 
développement du port de Prince Rupert par des promoteurs privés.  
 
 Le Comité reconnaît que des fonds du fédéral ont servi à l’aménagement 
d’infrastructures dans les ports et dans le système de transport par conteneur et que, sans ces 
investissements, certains projets n’auraient peut-être jamais vu le jour. Il trouve aussi que l’on 
a raison de dire que, de façon générale, le secteur privé devrait être le principal maître 
d’œuvre du développement de l’infrastructure, puisqu’il n’y a tout simplement pas 
suffisamment de fonds disponibles du fédéral pour financer tous les projets d’infrastructure 
liés au transport du fret conteneurisé. Le Comité pense que le gouvernement fédéral devrait 
se donner pour objectif stratégique d’aplanir tous les obstacles pouvant gêner les 
investissements de la part du secteur privé, tels que les politiques fiscales et d’amortissement 
en vue de l’acquisition de nouveaux équipements et technologies.  
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 Rappelons qu’en juillet 2007, le gouvernement fédéral a annoncé un nouveau plan 
d’infrastructure d’une durée de sept ans, pourvu d’un budget de 33 milliards de dollars. Le 
Fonds Chantiers Canada servira à investir dans les projets d’infrastructure provinciaux, 
territoriaux et municipaux destinés à accroître le commerce, à faciliter le mouvement des 
personnes et des marchandises et à favoriser la croissance économique. L’aménagement de 
points de passage et de postes frontaliers et la construction d’autoroutes et d’infrastructures 
de transport maritime à courte distance sont des exemples de projets admissibles. Tous les 
projets sollicitant des contributions fédérales de 50 millions de dollars ou plus seront tenus 
d'évaluer et d'envisager la viabilité d'une option axée sur les partenariats public-privé. Le 
Comité estime que ce Fonds pourrait servir à corriger les carences perçues par les témoins 
dans le financement consacré par le fédéral à l’infrastructure du transport par conteneur.  
 
 Par conséquent, le Comité recommande :  
 

22. Que le gouvernement, par l’entremise de son Fonds Chantiers Canada, 
finance des projets de terminaux portuaires, intérieurs et de porte 
d’entrée, requis en prévision de la croissance future de l’industrie du 
transport par conteneur. 

 

2. Politique en matière de transport  

 

« Transports Canada et le gouvernement du Canada devraient 
insister sur le fait que les transports constituent un secteur 
stratégique pour le Canada. »  

Teodor Gabriel Crainic, directeur, Intelligent  
Transportation Systems Laboratory 

 
 
 L’honorable Lawrence Cannon, ministre des Transports, de l’Infrastructure et des 
Collectivités, a dit au Comité que le gouvernement fédéral a l’intention d’entreprendre des 
projets de transport susceptibles de donner au Canada un avantage concurrentiel par rapport 
aux États-Unis. À cette fin, Transports Canada a décidé de concentrer ses investissements 
futurs aux principaux points de connexion intermodaux. Transports Canada a expliqué que, 
pour y arriver, le Canada a besoin d’un cadre stratégique qui augmentera l’efficacité et la 
compétitivité de l’ensemble du système de transport des conteneurs et mettra en évidence 
l’occurrence des goulots d’étranglement, des embouteillages et d’autres retards. Le Comité a 
appris que l’ensemble des Canadiens profiterait d’une politique de ce genre, qui diminuerait 
le coût du transport si le Canada augmentait le nombre de conteneurs au moyen de son 
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système intermodal, en répartissant entre un plus grand nombre de clients les coûts fixes du 
transport des conteneurs.  
 
 Selon les représentants du ministère, la planification intégrée des transports est un 
aspect clé des solutions à long terme que devra appliquer le Canada pour maintenir sa 
capacité concurrentielle et faire une incursion dans la force économique intégrée qu’est 
devenue l’Asie. Pour appuyer sa planification, Transports Canada a réalisé et continue de 
réaliser des études afin de comprendre les questions liées à la demande et à l’offre de 
conteneurs. Néanmoins, les représentants de Transports Canada ont dit au Comité que le 
ministère avait besoin de comprendre davantage la façon dont se prennent les décisions le 
long de la chaîne d’approvisionnement et de déterminer quels sont les goulots 
d’étranglement qui empêchent le flux efficace des conteneurs.  
 
 Contrairement aux représentants de Transports Canada, d’autres témoins ont 
mentionné qu’ils avaient l’impression que la politique fédérale en matière de transport n’a pas 
reçu tout le soutien à la recherche qu’elle méritait. Un témoin a fait remarquer que le 
transport n’était pas l’un des secteurs stratégiques du Conseil de recherches en sciences 
naturelles et en génie et que les universités canadiennes qui étudient les questions liées au 
transport ont reçu tout juste ce qu’il leur fallait pour financer la recherche fondamentale. Le 
Comité a appris que, dans les années 1980, Transports Canada a délaissé en grande partie 
son programme de recherche universitaire et qu’il n’administre actuellement aucun 
programme national de recherche sur les transports.  
 
 Il a été recommandé que le gouvernement fédéral reconnaisse à nouveau l’importance 
du transport en tant que secteur stratégique au moyen d’un programme de recherche portant 
précisément sur les politiques et les enjeux nationaux. Le programme devrait se pencher sur 
des thèmes de recherche clairement établis, être bien structuré et recevoir un niveau de 
financement adéquat, attribué au moyen d’un processus non bureaucratique. Le Conseil de 
recherches en sciences naturelles et en génie pourrait être chargé de la gestion d’un tel 
programme,  grâce auquel on produirait des prévisions fiables et détaillées de la demande et 
de la capacité, afin de confirmer l’importance et l’urgence des problèmes liés à la capacité des 
conteneurs et de déterminer le moment où ils surgiront. Le gouvernement fédéral devrait à 
tout le moins trouver une façon de partager l’information et de la mettre à la disposition des 
différents intervenants.  
 
 La plupart des témoins à s’être prononcés sur la politique canadienne en matière de 
transport ont souligné son absence. Un représentant de l’industrie du transport routier a 
remis en question la capacité de Transports Canada pour ce qui est d’élaborer une politique 
globale exhaustive en matière de transport, étant donné que ce ministère a, à la fin des 
années 1980, confié aux provinces la responsabilité réglementaire dans le domaine du 
camionnage. Plusieurs témoins ont recommandé que le Canada instaure une politique 
nationale qui mettra le commerce et le transport au premier rang de ses priorités 
économiques et qui suivra le rendement du système de transport. On a fait valoir qu’une 
politique du genre est légitime étant donné que la santé économique du secteur des 
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transports aidera à financer d’autres priorités nationales, comme les programmes de soins de 
santé et d’éducation et les programmes sociaux.  
 
 Étant donné que Transports Canada a travaillé à l’élaboration d’un cadre stratégique 
national s’appliquant aux portes d’entrée et aux voies de transport, un certain nombre de 
témoins ont parlé précisément de la politique sur les portes d’entrée. Il a été recommandé 
que la stratégie nationale canadienne sur les portes d’entrée s’applique à l’ensemble du 
Canada et qu’elle soit assortie d’un mécanisme de gouvernance qui rassemblera les acteurs du 
secteur des transports de tout le pays, ainsi que tous les ordres de gouvernement et le secteur 
privé. Cette stratégie devra en outre tirer avantage de l’évolution des marchés mondiaux et 
des systèmes de production et prévoir des ressources humaines (tant sur le plan des 
compétences que de la disponibilité de la main-d’œuvre) suffisantes pour assurer l’efficacité 
du système. Il a été également recommandé que la politique sur les portes d’entrée contribue 
à l’efficience du réseau de transport et comprenne la planification à long terme de 
l’aménagement du territoire en vue d’accueillir des gares de triage intermodales et d’autres 
installations destinées au transport des marchandises, grosses et bruyantes, mais essentielles 
au développement du système de transport. Certains témoins ont demandé précisément que 
le gouvernement fédéral intervienne pour régler le problème d’empiétement sur les voies de 
transport et les terrains occupés par les ports. Pour finir, des témoins ont fait valoir que le 
rôle du gouvernement fédéral à l’égard de la politique sur les portes d’entrée devrait consister 
à régler les problèmes propres à chaque région tout en gardant à l’esprit les intérêts globaux 
et à long terme du Canada.  
 
 Les représentants de la Nouvelle-Écosse ont pressé le gouvernement fédéral de 
reconnaître les implications nationales du rôle joué par la province dans la chaîne 
d’approvisionnement mondiale et dans la compétitivité commerciale du Canada. Le Comité a 
appris que, s’il veut être concurrentiel sur les marchés mondiaux, le Canada a besoin d’une 
porte d’entrée sur chacune de ses côtes pour faire du commerce avec l’Asie. Le 
gouvernement fédéral pourrait participer, dit-on, au développement de la porte d’entrée de 
l’Atlantique en en faisant la promotion ailleurs dans le monde, en appuyant la formation, la 
recherche et le développement pour faire en sorte que les ports soient le plus efficaces 
possible et en contribuant au développement de l’infrastructure de manière à répondre aux 
besoins prévus au chapitre de la croissance du trafic.  
 
 Par ailleurs, plusieurs témoins considèrent que le gouvernement fédéral tarde à mettre 
en place une réforme réglementaire et législative et que le climat d’incertitude législative qui 
règne dans le secteur des transports paralyse les décisions d’investissement. Les témoins ont 
fait valoir que, même s’il est peu probable que les intervenants de l’industrie soient un jour 
pleinement satisfaits du régime de réglementation, on doit s’assurer qu’ils connaissent bien 
les règles, qu’ils sont capables de les appliquer et de prendre des décisions en conséquence. 
Un certain nombre de témoins ont préconisé que les recommandations en suspens visant à 
modifier la Loi sur les transports au Canada et la Loi maritime du Canada soient appliquées sans 
délai. Comme dans les sections précédentes, différents témoins ont recommandé que le 
gouvernement fédéral harmonise le contexte réglementaire canadien relatif aux conteneurs 
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avec celui des États-Unis et qu’il soit plus attentif aux interruptions de travail éventuelles. 
Comme il a en été question à la section portant sur les services ferroviaires, les témoins ne 
s’entendaient pas tous sur la façon d’obliger à rendre compte les différents intervenants de la 
chaîne d’approvisionnement du transport des conteneurs, les uns recommandant des 
mesures incitatives et les autres, des mesures réglementaires.  
 
 Le Comité a été étonné de constater que, pour bien des témoins, il n’existe pas de 
politique nationale en matière de transports et on ne consacre pas suffisamment de fonds à 
la recherche en vue de se doter d’une telle politique. Des témoins ont fait observer que les 
transports ne constituaient pas un des secteurs stratégiques du Conseil de recherches en 
sciences naturelles et en génie et que les universités canadiennes s’intéressant aux transports 
recevaient un appui financier à peine suffisant pour financer la recherche fondamentale. Le 
Comité est d’avis qu’une politique fédérale claire en matière de transports et de commerce 
rendrait le système de transport par conteneur plus efficace et plus concurrentiel.  
 
 Par conséquent, le Comité recommande : 
 

23. Que le gouvernement rappelle encore une fois que le transport est un 
domaine stratégique pour le Canada en créant un programme de 
recherche axé sur les politiques et les enjeux nationaux dans ce domaine. 

 
 Des témoins ont parlé de la nécessité d’une politique nationale concernant les portes 
d’entrée assortie d’un mécanisme de gouvernance faisant intervenir tous les acteurs du 
secteur des transports au pays, de même que tous les paliers de gouvernement et le secteur 
privé. Le rôle du gouvernement, aux termes de cette politique, serait de régler les problèmes 
propres à chaque région tout en gardant à l’esprit les intérêts globaux et à long terme du 
Canada. Le Comité trouve cette approche intéressante et il aura d’autres commentaires à 
exprimer à ce sujet dans la section suivante sur les communications avec les différents 
intervenants.  

3. Les relations entre l’industrie, le gouvernement et les autres 
 intervenants 

 

« Nous allons devoir faire preuve de leadership pour modifier 
l’approche traditionnelle selon laquelle les différents fournisseurs 
de services ne s’intéressent qu’aux problèmes qui les concernent 
directement. »  

Bob Wilds, directeur général, délégué  
Greater Vancouver Gateway Council  

 



84 

 
 Le Comité a appris que le système de transport des marchandises conteneurisées au 
Canada se compose d’une myriade de fournisseurs d’infrastructures provenant des secteurs 
public et privé et de services assurés par l’entreprise privée, lesquels sont régis par les 
gouvernements fédéral et provinciaux. Pour cette raison, la plupart des témoins ont souligné 
la grande importance que jouent la coordination et la communication entre tous les acteurs 
du système. Selon les témoins, les propriétaires des infrastructures de transport devraient, 
avant d’engager des investissements supplémentaires, s’assurer que la demande justifie ces 
investissements et que les autres intervenants de la chaîne d’approvisionnement feront eux 
aussi les investissements nécessaires.  
 
 Les témoignages entendus donnent à penser que les relations bilatérales entre les 
intervenants du système de transport des conteneurs manquent de cohérence et que les 
communications multilatérales, y compris les communications avec le gouvernement, sont 
pratiquement inexistantes. Par exemple, certains témoins ont déclaré entretenir une bonne 
relation avec le gouvernement fédéral ou avec un segment voisin de la chaîne 
d’approvisionnement, alors que d’autres ont expliqué que leurs rapports avec un autre 
fournisseur de services au sein du système de transport étaient problématiques ou qu’ils 
avaient l’impression que la politique fédérale faisait fi de leur point de vue. En ce qui 
concerne la collaboration multilatérale, le Comité a appris que très peu d’organismes 
gouvernementaux ont offert aux modes de transport une tribune où l’un et l’autre pourraient 
discuter des questions relatives au transport intermodal. Dans les faits, les modes de 
transport ont tendance à discuter chacun de leur côté avec les organismes gouvernementaux 
et les organismes, à prendre des décisions sans se consulter. Les représentants de Transports 
Canada ont informé le Comité que leur ministère avait organisé un forum auquel étaient 
invités les principaux fournisseurs de services de transport et représentants des groupes de 
produits, de la vente au détail et du transport des marchandises, ainsi que les provinces de 
l’Ouest. Le forum, qui a eu lieu au cours de l’automne 2005, a été le théâtre de discussions 
sur les prévisions et les attentes relatives au transport des conteneurs. Les représentants de 
Transports Canada ont également mentionné que le ministère avait l’intention d’organiser 
périodiquement des rencontres du genre.  
 
 Le Comité a appris qu’une initiative du secteur privé, les conseils des portes d’entrée, 
a énormément amélioré la communication, la coordination et la planification entre les 
différents intervenants de l’industrie. Les conseils des portes d’entrée fournissent aux 
principaux intervenants régionaux et au gouvernement une tribune où ils peuvent s’attaquer 
ensemble aux problèmes de transport et établir une politique concernant les différents 
modes de transport. Par exemple, le Greater Vancouver Gateway Council a mis au point un 
imposant système de transport commercial au Lower Mainland, dans le but de soulager les 
énormes problèmes de circulation et de congestion causés par l’insuffisance des 
investissements dans l’infrastructure par chacun des ordres de gouvernement  Il y a trois 
conseils du genre au Canada – à Montréal, Halifax et dans le sud de l’Ontario. Toutefois, le 
Greater Vancouver Gateway Council en est le prototype et le Comité a appris que le 
consensus établi depuis 10 ans à Vancouver a permis aux gouvernements de répondre 
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relativement rapidement et dans un esprit de collaboration aux besoins de la porte d’entrée 
du Pacifique. En ce moment, Transports Canada collabore, avec d’autres acteurs de 
l’Atlantique et du Centre du Canada, à l’élaboration des stratégies en matière de porte 
d’entrée de ces derniers.  
 
 On a fait valoir au Comité que la communication entre les ports, les chemins de fer et 
les gouvernements fédéral et provinciaux devrait être plus stratégique. Les propriétaires des 
infrastructures de transport des conteneurs doivent savoir à quel moment les investissements 
dans l’infrastructure adjacente seront effectués avant de planifier leurs propres 
investissements. La communication avec le gouvernement provincial est essentielle à la mise 
en place d’un réseau routier adéquat, qui desservira la nouvelle infrastructure intermodale. 
Pour ce qui est de l’échelon fédéral, quelques témoins ont recommandé que le gouvernement 
organise régulièrement un forum auquel seront invités les clients et les utilisateurs du 
système de transport dans le but d’analyser les prévisions relatives à la croissance du trafic 
des conteneurs et d’autres questions touchant le système de transport.  
 
 Le Comité s’inquiète des communications irrégulières entre les différents intervenants 
dans le domaine du transport par conteneur et du manque apparent de communication avec 
le gouvernement. La communication et la coordination entre tous les acteurs sont pour lui 
deux choses absolument essentielles si on veut assurer un réseau de transport harmonieux, et 
à défaut de quoi chaque intervenant fonctionne comme un élément séparé au sein d’un tout 
et ne peut donner ainsi sa pleine mesure. Tel qu’il était souligné dans l’introduction, le 
transport par conteneur a été érigé en système qui, pour fonctionner à son mieux, nécessite 
une communication active et une bonne résolution de problèmes entre tous les participants. 
Le système est trop fragile pour que ses diverses composantes fonctionnent 
indépendamment les unes des autres.  
 
 Comme il en a été question dans la section précédente à propos du mécanisme 
national de gouvernance, le Comité estime qu’une stratégie nationale s’inspirant du modèle 
de porte d’entrée pourrait être la meilleure solution à ces problèmes.  Des témoins ont 
expliqué que les conseils des portes d’entrée ont beaucoup amélioré la communication et la 
coordination entre les différents acteurs de l’industrie. Le Comité s’attend à ce que la 
stratégie nationale en question soit élaborée à l’échelle nationale, en grande partie par les 
intervenants du secteur privé dans l’industrie du transport du fret conteneurisé, et qu’elle 
s’accompagne d’un mécanisme national de gouvernance réunissant les intervenants et les 
instances gouvernementales de partout au pays. Le Comité préconise la création d’un conseil 
national de porte d’entrée qui assurerait l’efficience de tout le réseau de transport et en ferait 
la promotion dans le monde entier. Tel qu’il était indiqué précédemment, le rôle du 
gouvernement fédéral consisterait à régler les problèmes propres à chaque région tout en 
gardant à l’esprit les intérêts globaux et à long terme du Canada. 
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 Par conséquent, le Comité recommande : 
 

24. Que le gouvernement aide les intervenants dans le domaine du transport 
du fret conteneurisé à mettre sur pied un conseil national de porte 
d’entrée indépendant réunissant des représentants de tous les acteurs de 
cette industrie et de tous les gouvernements au pays, afin d’améliorer les 
communications, de rendre le système plus efficient et de promouvoir 
ailleurs dans le monde le système canadien de transport de fret 
conteneurisé. 
 

25. Que le ministre des transports surveille la mise en pratique des 
recommandations contenues dans le présent rapport et, que dans un 
délai d’un an à compter du dépôt du présent rapport, il informe le 
Parlement des progrès accomplis sous ce rapport.  

 

4.  Les répercussions locales de la politique fédérale 

 

« Il y a des conséquences pour les collectivités qui accueillent 
l’industrie dans la mesure où leur point de vue n’est pas 
pleinement envisagé et pris en considération. »  

Lois Jackson, mairesse  
Municipalité de Delta 

 
 
 Le Comité a appris que l’existence d’une infrastructure de transport intermodal 
importante, comme un port de transbordement, comporte à la fois des coûts et des 
avantages pour la collectivité où elle se trouve. Pour les collectivités, le trafic conteneurisé est 
profitable, car le secteur des transports offre des emplois bien rémunérés. En revanche, les 
coûts que doivent assumer les collectivités sont liés à la congestion, la diminution de la 
qualité de vie dans les zones résidentielles, l’augmentation des coûts associés à l’entretien des 
routes et aux services de police, ainsi que la perte de recettes fiscales qu’auraient pu générer 
des terrains situés sur le territoire de la collectivité.  
 
 Un témoin a expliqué au Comité que les principaux avantages économiques découlant 
d’une importante infrastructure intermodale fédérale ne sont pas partagés équitablement 
entre les collectivités avoisinantes. Cela s’explique par le fait que les régimes fiscaux fédéral, 
provinciaux et municipaux du Canada rétribuent les paliers de gouvernement supérieurs 
lorsque le trafic de conteneurs augmente, mais pas les municipalités où se trouvent les 
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infrastructures. Les recettes fiscales locales n’augmentent pas lorsque le trafic intermodal 
augmente, comme c’est le cas de l’impôt sur le revenu et des taxes de vente provinciaux et 
fédéraux. Par contre, ces recettes risquent de chuter si la croissance du trafic intermodal a un 
impact négatif sur la valeur des immeubles résidentiels. En réalité, lorsque les recettes fiscales 
foncières sont insuffisantes, les municipalités sont parfois forcées de hausser les taux d’impôt 
foncier s’appliquant aux entreprises, ce qui nuit au développement du trafic intermodal. Aux 
États-Unis, les municipalités profitent directement des retombées économiques de leur 
infrastructure portuaire locale et n’ont pas à se tourner vers les taxes foncières pour 
augmenter leur revenu.  
 
 À titre d’exemple, la municipalité de Delta, dans la région de Vancouver, estime que 
les coûts associés au trafic intermodal sont plus élevés que les avantages qu’elle en retire. La 
municipalité s’inquiète du fait que des terres agricoles à fort rendement sont utilisées pour 
entreposer des conteneurs, une pratique aberrante pour plusieurs habitants du Lower 
Mainland, en plus d’être une source de pollution visuelle. La manutention des conteneurs à 
Deltaport augmente considérablement le trafic ferroviaire et la circulation routière, soulevant 
au sein de la collectivité des préoccupations sur le plan de la sécurité, et les trains qui 
traversent la municipalité de Delta peuvent bloquer le mouvement des véhicules d’urgence 
aux passages à niveau. Le gouvernement fédéral s’attend à ce que les collectivités assument 
25 p. 100 des coûts liés à la construction des viaducs et des sauts-de-mouton, sauf que 
l’impôt foncier perçu n’est pas suffisant. Le Comité a aussi appris que la surveillance dans les 
ports et la question des matières dangereuses représentent des pressions supplémentaires sur 
les finances de la collectivité, ce qui a soulevé la question du financement des services 
portuaires dans les ports nationaux, lesquels sont payés actuellement à même l’assiette fiscale 
municipale.  
 
 Les témoins qui étaient sensibles aux préoccupations des résidents des régions où le 
transport intermodal est intense ont fait de nombreuses suggestions au gouvernement 
fédéral afin d’atteindre un meilleur équilibre entre les coûts et les avantages du trafic 
intermodal pour la collectivité locale. Plus précisément, ils ont suggéré que le gouvernement 
fédéral : 
 

• investisse davantage dans les sauts-de-mouton aux passages à niveau (il en a été 
question dans une section précédente); 
 

• dédommage les municipalités pour la perte de recettes d’impôts fonciers causée par 
les terrains réservés à des fins industrielles (au lieu de les obliger à faire du 
développement immobilier sur les terrains qui offrent les recettes fiscales les plus 
élevées, p. ex. copropriétés au bord de l’eau, ce qui n’empêche pas l’utilisation des 
terrains à des fins industrielles); 
 

• fournisse des fonds supplémentaires pour les voies de transport municipales qui 
dépendent des échanges commerciaux et pour le transport en commun afin d’en 
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réduire la congestion;  
 

• accorde aux administrations municipales une plus grande part des recettes fiscales (p. 
ex., taxe sur les carburants);  
 

• élabore une formule permettant de faire profiter de la croissance économique les 
centres urbains sur lesquels la croissance des activités commerciales et de la porte 
d’entrée a des répercussions importantes.  

 
 Par ailleurs, il a été recommandé que le gouvernement fédéral essaie de modifier la 
perception qu’ont les collectivités locales du commerce de marchandises conteneurisées en 
mesurant et en faisant connaître les avantages à l’échelle locale des activités commerciales. Le 
gouvernement fédéral pourrait également encourager les industries secondaires à profiter des 
possibilités qu’offrent les nouvelles infrastructures de transport, multipliant ainsi les 
avantages de l’infrastructure intermodale. Un témoin a fait valoir que, si le gouvernement 
améliorait la communication avec les municipalités pour la planification à long terme de 
l’infrastructure, les collectivités comprendraient mieux toute la portée du programme 
d’infrastructure et seraient en mesure de mieux planifier.  
 
 Le Comité est sensible aux inquiétudes exprimées par les collectivités locales à propos 
de certains désavantages associés au trafic conteneurisé. Il croit cependant qu’une meilleure 
communication entre les acteurs de l’industrie et les collectivités touchées serait de nature à 
les apaiser. Précisons également que, dans certains cas, les projets en question relèvent de la 
compétence des provinces ou des municipalités (par exemple, la construction d’une route 
menant à un port). Il n’en demeure pas moins que les petites localités seraient plus rassurées 
qu’elles ne le sont actuellement si la communication était meilleure. 
 

5. Questions relatives aux politiques horizontales 

 

« [Il y a un] réel besoin de faire converger les visions du secteur 
agricole et de l’industrie du transport au pays. »  

Greg Cherewyk  
Directeur du développement du marché 

 Pulse Canada 

 
 
 Les représentants du secteur agricole estiment que la politique de transport est en 
contradiction avec la politique agricole du Canada. Si la seconde est axée sur la 
différenciation des produits et la création d’une valeur ajoutée au pays, la première ne semble 
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pas avoir les mêmes objectifs. Aucune mesure incitative n’encourage les propriétaires de 
conteneurs à laisser les producteurs charger et plomber leurs produits au point d’origine. Les 
producteurs sont donc confrontés à une pénurie de conteneurs et doivent accepter des 
temps de transit prolongés, les empêchant de livrer leurs marchandises à temps 
conformément aux engagements contractuels pris avec leurs clients à l’étranger. Le Comité a 
appris qu’à moins que le gouvernement fédéral ne corrige l’incohérence de sa politique, la 
viabilité et la compétitivité du secteur des légumineuses à grains et des cultures spéciales 
seront menacées.  
 
 La politique sur la taxe d’accise appliquée aux activités dans la « zone franche » 
canadienne, devenue une loi en 2001, est un autre secteur de politique qui a une incidence 
sur la compétitivité du transport intermodal. Le Programme de centre de distribution des 
exportations du Canada (l’équivalent canadien du concept de zone franche) ne crée pas de 
débouchés ni d’emplois. En outre, le programme serait si restrictif, si lourd et si mal diffusé 
que 30 entreprises seulement y ont participé au cours l’année la plus récente pour laquelle on 
avait des données. À des fins de comparaison, on signale que, en 2004, quelque 2 300 
entreprises ont participé aux programmes de zone franche des États-Unis, lesquels ont 
permis de manutentionner des marchandises d’une valeur de 225 milliards de dollars 
américains et d’employer 330 000 personnes. Le succès des terminaux intérieurs à 
conteneurs qui prévoient, dans leur plan d’activités, des activités à valeur ajoutée pourrait 
bien dépendre de l’efficacité de la politique canadienne à cet égard. 
 
 Le Comité est conscient de ces problèmes et il pense qu’on doit le régler pour que le 
système de transport du fret conteneurisé prenne de l’expansion au Canada. La pénurie de 
conteneurs est un problème particulièrement aigu dans les Prairies, surtout dans le secteur 
des légumineuses à grains et des cultures spéciales, où le nombre de conteneurs disponibles 
ne suffit pas à la demande. Le Comité l’a reconnu dans une section précédente et a fait une 
recommandation relative au cabotage dans le but de corriger le problème. 
 
 Les zones franches représentent un autre élément important du système de 
manutention des conteneurs. Le Comité a tenté de corriger les problèmes causés par la 
politique fiscale applicable aux activités dans ces zones au moyen d’une recommandation 
dans la section du présent rapport portant sur les terminaux intérieurs.  
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CONCLUSIONS 

 Tout au long de son étude sur les conteneurs, le Comité a été frappé de voir à quel 
point tous les intervenants dans le système de transport du fret conteneurisé tenaient à ce 
que l’on trouve des moyens d’améliorer le système. Il a aussi constaté que bon nombre 
d’entre eux semblaient travailler en vase clos, ce qui entraînait un manque de coordination 
entre les différents éléments du système. Ce dernier est trop important pour qu’on laisse la 
situation perdurer. Une meilleure communication améliorerait la planification et la 
coordination dans toute l’industrie, en plus de régler certains des problèmes soulevés dans ce 
rapport.  
 
Bien que bon nombre de ces problèmes relèvent de la compétence des provinces ou des 
localités, le gouvernement fédéral a un rôle important à jouer. Il peut exercer un leadership à 
l’échelle nationale et adopter des politiques qui ne nuiront pas à l’essor du transport par 
conteneur.  
 
La mesure la plus importante que recommande le Comité en ce qui concerne le secteur privé 
est la création d’un conseil national de porte d’entrée dans lequel seront représentés tous les 
intervenants de l’industrie et tous les paliers de gouvernement au Canada, afin de saisir et 
d’exploiter les opportunités qui s’offrent en améliorant les communications, en rendant le 
système plus efficient et en faisant la promotion ailleurs dans le monde du système canadien 
de transport de fret conteneurisé. En réussissant cela, le Canada pourrait certainement 
améliorer sa situation par rapport à la concurrence et accroître sa part de marché pour le fret 
conteneurisé en Amérique du Nord.    
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 ANNEXE A : CONTEXTE DE LA CONTENEURISATION 

 

« Deux éléments ont conduit à l’évolution et à la croissance du 
secteur des conteneurs. Tout d’abord, il y a eu l’augmentation du 
commerce mondial découlant de la libéralisation des lois sur le 
commerce. Le second élément est le perfectionnement de la 
technologie des conteneurs au cours des 30 dernières années. » 

Jake M. Kosior, Ph. D. 

 
 
 Avant l’avènement de la conteneurisation, les pratiques de manutention du fret 
n’avaient pas évolué depuis plus de 100 ans. La construction de palettes et leur chargement 
dans la cale des navires constituaient un processus lent qui exigeait beaucoup de main-
d’œuvre, et les cargaisons pouvaient facilement être endommagées et volées. L’utilisation 
d’une « caisse » en acier aux dimensions normalisées (l’équivalent vingt pieds – EVP – étant 
l’unité de mesure utilisée) pour le transport des marchandises comporte un certain nombre 
d’avantages. Mais surtout, puisque les conteneurs peuvent être transférés très rapidement du 
navire au train, et du train au camion (et inversement) (d’où le terme « intermodal »), le délai 
d’expédition global s’en trouve réduit. Étant donné que la caisse peut être sécuritaire et 
protège son contenu, les coûts associés aux vols et aux avaries sont de beaucoup inférieurs 
lorsqu’il s’agit de fret conteneurisé, comparativement au fret sur palettes. En outre, la 
fabrication de conteneurs climatisés a permis le transport intermodal de produits 
thermosensibles.  
 
 Le développement de la technologie des conteneurs, les porte-conteneurs en 
particulier, a été, depuis le développement des prototypes il y a plus de 50 ans, un puissant 
catalyseur de la croissance des volumes de fret conteneurisé. Par exemple, les économies 
générées par l’agrandissement de l’échelle des transporteurs de conteneurs ont réduit 
radicalement le coût de leur transport. Le premier porte-conteneurs transportait moins de 
100 caisses, mais, en 2005, le plus gros porte-conteneurs au monde avait une capacité de 
8 600 EVP. En septembre 2006, la capacité des porte-conteneurs s’est accrue à nouveau, 
avec le lancement de l’Emma Maersk, un gros porte-conteneurs ayant une capacité de 11 000 
EVP. Selon certains experts, la taille maximale d’un porte-conteneurs sera limitée par la 
profondeur du détroit de Malacca (entre l’Indonésie et la Malaisie) à environ 18 000 EVP. 
Étant donné que la capacité des plus gros navires déjà commandés est en service, on prévoit 
que les lignes de navigation réduiront leurs tarifs encore davantage. Au fil des ans, d’autres 
technologies ont permis d’améliorer l’efficacité du transport des conteneurs, notamment les 
progrès de la technologie de l’information, lesquels ont diminué radicalement l’utilisation de 
documents papier requis pour les expéditions, le développement d’équipement de 



92 

manutention plus rapide dans les ports et les terminaux intérieurs et les wagons utilisés pour 
déplacer les conteneurs empilés. Entre 1970 et 2004, le stock de conteneurs dans le monde 
et le flux qui transite dans les ports ont augmenté de plus de 4 000 p. 100, c’est-à-dire 
10 p. 100 en moyenne par année. Déjà, 50 p. 100 de la valeur du commerce mondial est 
transportée dans des conteneurs.  
 
 Par ailleurs, les investissements effectués par les exploitants de terminaux portuaires, 
les compagnies de chemin de fer et les entreprises de camionnage ont facilité l’émergence de 
la conteneurisation et la croissance qu’elle a connue par la suite. Pour être en mesure de 
charger et de décharger des porte-conteneurs encore plus gros, les terminaux portuaires 
avaient besoin d’une infrastructure et d’un équipement adéquats pour transférer les 
conteneurs des navires au train, et des trains aux camions (et inversement), et pour les 
entreposer. De leur côté, les compagnies de chemin de fer et les entreprises de camionnage 
avaient besoin de wagons et de châssis porteurs spéciaux pour transporter les conteneurs. En 
outre, pour acquérir une plus grande part de marché des flux de fret conteneurisé dans ce qui 
est devenu pour eux des marchés continentaux concurrentiels (ou pour protéger celle qu’ils 
détiennent déjà), ces acteurs doivent investir dans la technologie de pointe. L’infrastructure 
routière et le développement des installations des terminaux intérieurs sont du nombre des 
domaines d’investissements à considérer pour améliorer la gestion de volumes importants de 
trafic conteneurisé. Au Canada, bien que le gouvernement ait entrepris d’effectuer des 
investissements ciblés dans le système de transport intermodal, c’est le secteur privé qui a 
consenti la plus grande part des investissements liés aux conteneurs.  
 
 L’environnement politique dans lequel évoluent les différentes composantes du 
système canadien de transport des conteneurs est constitué d’un ensemble disparate de 
compétences fédérales, provinciales et municipales. Le gouvernement fédéral réglemente le 
transport maritime de marchandises, les terminaux portuaires à conteneurs, les principaux 
chemins de fer et certains aspects des services de camionnage, tandis que la responsabilité du 
réseau routier et des autres aspects des services de camionnage est du ressort des 
gouvernements provinciaux. Quant aux administrations municipales, leurs activités de 
planification urbaine ont une incidence sur le système de transport des conteneurs. La 
coordination des compétences des trois ordres de gouvernement est difficile, mais 
nécessaire, car les systèmes de transport canadien, américain et mexicain se font concurrence 
dans l’intention d’acquérir, dans les cinq à 10 prochaines années, la plus grande part de 
marché possible du trafic conteneurisé en Amérique du Nord. 
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ANNEXE B: 
NOTIONS ÉLÉMENTAIRES SUR LE TRANSPORT DES 
CONTENEURS 

 Au cours des audiences tenues dans le cadre de la présente étude, le Comité a appris 
comment s’intègrent les différents intervenants du transport des conteneurs dans le système 
de transport des conteneurs, ainsi que les raisons qui expliquent leurs pratiques. La présente 
annexe expose les constatations du Comité à cet égard, les pratiques exemplaires utilisées par 
les terminaux portuaires à conteneurs ailleurs dans le monde, ainsi que la situation des 
terminaux portuaires à conteneurs en Amérique du Nord. Elle se termine par un sommaire 
des tendances relatives aux routes maritimes, qui sont susceptibles de déterminer lesquels, 
parmi les ports de l’Amérique du Nord, seront les plus concurrentiels au chapitre des flux de 
conteneurs. 

Critères de décision de l’expéditeur 

 
 Le Comité a appris que, pour les expéditeurs, c’est la fiabilité du transport des 
conteneurs qui prime. Selon un témoin, les 1 000 expéditeurs de premier ordre dans le 
monde recherchent avant tout un service régulier et fiable lorsque vient le temps de choisir 
un port ou une ligne de navigation. En fait, la fiabilité est si importante pour les grands 
détaillants que ceux-ci considèrent de plus en plus qu’il vaut la peine de donner plus de 
flexibilité à leur système de distribution en construisant, à proximité du port, des installations 
de tri et de réemballage des marchandises conteneurisées. Les expéditeurs qui craignent des 
problèmes et des retards dans un terminal en particulier décident même parfois de confier le 
transport de leurs marchandises à plus d’un exploitant afin d’atténuer le « risque inhérent à 
l’itinéraire ».  
 
 Le Comité a également appris que les exportateurs doivent faire un compromis entre 
le coût du service et le temps de transit lorsqu’ils décident du mode de transport et de 
l’itinéraire qu’emprunteront les produits et les marchandises conteneurisés pour être 
acheminés sur le marché nord-américain. Certains expéditeurs, comme ceux qui assurent le 
transport de marchandises de grande valeur, sont prêts à payer davantage pour raccourcir le 
temps de transit. Par exemple, les conteneurs chargés de marchandises de grande valeur 
exigeant un transport rapide en provenance d’Europe et à destination de Chicago peuvent 
être déchargées à Halifax pour être acheminées par chemin de fer à Chicago, au lieu de 
poursuivre leur route par bateau jusqu’à Montréal, car cet itinéraire, quoique plus coûteux, 
est plus rapide.  
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Économie des transporteurs ferroviaires et maritimes 

 Les transporteurs de conteneurs cherchent avant tout à optimiser l’utilisation de leurs 
actifs, ainsi que les recettes qu’ils peuvent en tirer. À cette fin, les lignes de navigation et les 
chemins de fer tentent tous les deux de configurer leurs réseaux et leurs modèles de service 
de façon à accroître leur part de rentabilité sur le marché et de minimiser les coûts 
nécessaires pour desservir ce marché.  
 
 Afin de minimiser les coûts du service de transport fourni à leurs clients, les lignes de 
navigation achètent de plus gros navires et font ainsi des économies d’échelle. En 1998, les 
porte-conteneurs les plus modernes avaient une capacité de 6 000 EVP. En 2007, les porte-
conteneurs pouvant transporter 11 000 EVP — dont la hauteur correspond plus ou moins à 
celle d’un édifice de 20 étages et la largeur, à 14 étages — ne sont pas rares. Pour optimiser 
ses actifs, une ligne de navigation peut décider qu’il vaut la peine de dépenser jusqu’à 
150 000 dollars de plus par jour en carburant si cela lui permet de rattraper du temps 
lorsqu’elle croit être en retard. Pour la même raison, les transporteurs maritimes déchargent 
de plus en plus le contenu de leurs conteneurs à l’installation de transbordement à proximité 
du port, afin de préparer les conteneurs pour un autre cycle d’importation.  
 
 Les chemins de fer, pour leur part, optimisent l’utilisation de leurs actifs en assurant 
un service origine-destination adapté aux besoins des expéditeurs, tout en évitant les 
déplacements non rémunérateurs. Pour être efficaces, les chemins de fer emploient ce qu’ils 
estiment représenter le minimum d’actifs nécessaire et font en sorte que le matériel 
ferroviaire soit toujours actif et génère toujours des recettes. Les chemins de fer préfèrent les 
itinéraires directs, car les manœuvres de wagons ralentissent le système et limitent les gains à 
tirer de leurs actifs. Pour éliminer les coûts associés aux déplacements non rémunérateurs de 
conteneurs vides, les chemins de fer optent pour un trafic origine-destination équilibré qui 
évite de déplacer gratuitement des conteneurs vides. Un témoin a dit au Comité que seule la 
garantie d’un trafic équilibré et soutenu capable de produire des recettes afin de couvrir les 
frais pourrait inciter les chemins de fer à ajouter des services.  
 

Efficacité des terminaux maritimes 

 Les terminaux maritimes constituent le lien entre les transporteurs maritimes et les 
services de transport de surface. Les terminaux à conteneurs sont payés pour déplacer les 
conteneurs à l’intérieur et à l’extérieur d’un navire océanique et pour entreposer les 
conteneurs lorsque la période d’entreposage sans frais est écoulée (surestaries).  
 
 Les terminaux attireront les gros porte-conteneurs s’ils sont capables de traiter 
rapidement les conteneurs, et ainsi permettre aux lignes de navigation de reprendre la mer 
selon l’horaire prévu. Quelques-uns des plus gros navires peuvent transporter de 8 000 à 
10 000 conteneurs, et seuls des terminaux spécialisés peuvent les accueillir. Décharger un 
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gros porte-conteneurs, gerber (ou autrement manutentionner) les conteneurs de manière 
efficace, ainsi que coordonner le tout avec les déplacements des conteneurs par voie terrestre 
subséquents, sont des opérations complexes. Puisqu’il est nuisible aux affaires de menacer la 
rotation des transporteurs maritimes, une attente d’un ou deux jours à peine au terminal 
avant de charger ou de décharger un conteneur serait très inhabituelle.  
 
 Des témoins ont dit au Comité que la capacité d’un terminal à conteneurs est 
déterminée en grande partie par la façon dont il est exploité. Pour améliorer le débit du 
terminal à conteneurs sans avoir à l’agrandir, l’exploitant peut acheter du nouvel équipement 
qui permet de gerber les uns sur les autres un plus grand nombre de conteneurs et 
coordonner le ramassage des camions dans ses aires d’entreposage au moyen d’un système 
de réservation informatisé. Pour gerber les conteneurs sur plusieurs hauteurs, l’exploitant 
devra peut-être investir dans de la technologie de planification pour s’assurer d’avoir accès 
aux conteneurs au moment voulu. En outre, le terminal pourra accroître la productivité de 
son installation en entreposant les conteneurs vides ailleurs qu’au terminal, ou encore, en 
réduisant le temps d’entreposage sans frais. La capacité d’un terminal dépend également de la 
rapidité avec laquelle ses partenaires du transport de surface veulent et peuvent déplacer les 
conteneurs à destination et à partir du terminal.  
 
 Pour être concurrentiel, le terminal à conteneurs a besoin d’une infrastructure, 
d’équipements et de ressources naturelles particuliers. Les portiques portuaires doivent 
pouvoir travailler rapidement et avoir une hauteur et une largeur suffisantes pour atteindre le 
pont du navire, tandis que le quai doit s’étendre sur la longueur du navire pour donner accès 
aux conteneurs. La technologie évolue rapidement et les terminaux doivent investir pour 
s’adapter à l’augmentation de la taille des navires. Le terminal doit également posséder une 
grande capacité de stockage pour entreposer les conteneurs à l’arrivée et au départ, disposer 
de liaisons routières et ferroviaires (idéalement, une infrastructure qui convient au service de 
conteneurs gerbés) et peut-être aussi avoir accès à des services de transport maritime à 
courte distance. Pour accueillir de gros navires, la profondeur de l’eau au terminal doit être 
d’au moins 15 mètres. Mais par-dessus tout, il demeure qu’aujourd’hui, les terminaux ne 
peuvent espérer être concurrentiels au chapitre du trafic des conteneurs que s’ils respectent 
les normes de sécurité internationales.  
 

Pratiques exemplaires des terminaux portuaires à conteneurs 
internationaux 

 L’Asie possède six des 10 plus importants terminaux portuaires à conteneurs au 
monde. Au moins 9 millions d’EVP transitent par Shanghai, Shenzhen, Pushan et 
Kaohsiung chaque année, alors que les ports de transbordement des conteneurs de 
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Singapour et de Hong Kong manutentionnent chacun plus de 20 millions d’EVP par année6. 
Il est important de mentionner que, grâce à la technologie de pointe, les pays émergents 
peuvent se lancer sur ce nouveau terrain et construire des ports flambant neufs utilisant 
l’équipement le plus moderne. Les pratiques et les méthodes de travail sont un autre aspect 
qui distingue les ports asiatiques des ports nord-américains. Généralement, les ports les plus 
productifs de l’Asie fonctionnent tous les jours 24 heures sur 24 et, pour être concurrentiels, 
les ports de l’Amérique du Nord devront s’adapter à cette réalité.  
 
 Des témoins ont mentionné au Comité que certains ports européens sont des 
installations hautement automatisées et extrêmement efficaces, ouvertes tous les jours, 24 
heures sur 24. Les terminaux portuaires à conteneurs de Rotterdam et de Hambourg 
manutentionnent chacun de 8 à 9 millions d’EVP par année. D’autres pratiques exemplaires 
utilisées par un terminal portuaire à conteneurs européen méritent d’être soulignées, 
notamment celles employées par le port d’Amsterdam, qui est équipé de grues profilées en U 
et garantit le déplacement d’au moins 250 conteneurs par jour.  
 

Situation des terminaux portuaires à conteneurs en Amérique du 
Nord 

 Le Comité a appris que les ports nord-américains devront modifier leurs pratiques au 
cours des 15 prochaines années, sinon la pénurie de conteneurs, sous l’effet de la demande, 
deviendra un grave problème.  Il y a quelques années à peine, seul un petit nombre de 
terminaux portuaires à conteneurs aux États-Unis affichait une capacité excédentaire et, 
selon un témoin, les projets d’expansion de la côte ouest ne suffiront pas à créer la capacité 
nécessaire pour éliminer la congestion. La congestion, en particulier dans les ports de Los 
Angeles et de Long Beach, les terminaux portuaires à conteneurs les plus efficaces de 
l’Amérique du Nord, amène les lignes de navigation à rechercher d’autres voies d’accès au 
continent. En réponse à cette demande, trois portes d’entrée et corridors intermodaux 
pouvant accueillir à eux trois 4 millions d’EVP par année sont en train de se développer au 
Mexique. En raison des attentes dans les terminaux des États-Unis, les portes d’entrée 
canadiennes profitent déjà des débouchés commerciaux qu’elles offraient. Grâce à la ligne de 
chemin de fer directe, les ports du Canada sont particulièrement concurrentiels pour ce qui 
est du transport des marchandises des États-Unis destinées à l’est ou au sud de Chicago. 
Même si la part de marché canadienne du fret conteneurisé augmente en Amérique du Nord, 
un témoin a informé le Comité qu’elle ne saurait poursuivre sur sa lancée. Pour être prêt à 
relever le défi, il faudra investir autant dans la capacité que dans des mesures qui 
amélioreront l’efficacité du transport intermodal.  
 
                                                           
6 La comparaison des statistiques sur le débit des ports de transbordement et des ports d’entrée peut 
être trompeuse. Dans les ports de transbordement, chaque conteneur est compté deux fois et les 
grues sont plus productives, car elles peuvent rester sur place un jour ou deux. Dans les ports 
d’entrée, les portiques doivent être relocalisés plus fréquemment, ce qui diminue leur productivité.  
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 Rien, semble-t-il, ne permet d’affirmer que les ports canadiens sont désavantagés de 
quelque façon que ce soit sur le plan de la compétitivité. Les ports du Canada ont réussi à 
attirer de nouveaux marchés, ils possèdent des avantages géographiques certains, pour ce qui 
est de leur emplacement et de la profondeur de l’eau, et ils devraient être en mesure de 
participer au commerce mondial du transport des conteneurs autant sur la côte ouest que sur 
la côte est. De plus, les ports canadiens ne cessent d’innover en s’inspirant des pratiques 
exemplaires utilisées dans d’autres ports et en utilisant des technologies de pointe. Malgré 
que les ports du Canada soient concurrentiels sur le plan des coûts, des témoins ont dit au 
Comité que ce n’était pas le cas en ce qui touche leur fiabilité. Un témoin a indiqué que 
l’incertitude causée par certains événements, comme la situation du camionnage à 
Vancouver, les barricades érigées par les Autochtones et l’emportement par les eaux des 
voies ferrées, a nui à la réputation du Canada auprès des compagnies de transport maritime 
des conteneurs outremer. À moins de prévoir des fonds destinés à son système de transport 
en vue de soulager les crises et de soutenir la croissance, le Canada continuera d’être perçu 
par les acteurs du commerce mondial comme une porte d’entrée quelque peu imprévisible et 
peu fiable. Le Comité a appris que, d’ici cinq ou six ans, le Canada n’aura plus la possibilité 
de changer la dynamique de la circulation des marchandises et de se placer dans une position 
concurrentielle en tant que port d’entrée des marchandises en Amérique du Nord.  
 

Tendances relatives aux routes maritimes 

 La congestion dans certains des principaux terminaux portuaires à conteneurs, en 
particulier ceux de Los Angeles et de Long Beach, a modifié les routes de navigation 
empruntées depuis toujours. Singapour était autrefois le point le plus à l’ouest à partir duquel 
il était moins coûteux d’emprunter le canal de Suez pour expédier des marchandises jusqu’en 
Amérique du Nord. Aujourd’hui, ce point s’est déplacé vers l’est, à Hong Kong, en raison de 
la congestion des ports de la côte ouest. Les lignes de navigation choisissent un itinéraire 
plus long, car elles savent que le déchargement des navires sera plus rapide sur la côte est.  
 
 Deux itinéraires pour le transport des conteneurs sont très utilisés : l’un vers l’ouest, 
par le canal de Suez, et l’autre vers l’est, en direction de la côte ouest. En ce moment, 
78 p. 100 du trafic de l’Asie passe par la côte Ouest de l’Amérique du Nord et seulement 
2 p. 100 emprunte le canal de Suez. Pour éviter la congestion des itinéraires de la côte ouest, 
près de 20 p. 100 du trafic passe par le canal de Panama pour rejoindre la côte est.  
 
 À l’heure actuelle, le canal de Panama fonctionne à plein régime et il n’accepte que les 
navires d’une capacité de charge maximale de 4 500 à 5 000 EVP. L’agrandissement du canal 
de Panama devrait cependant être terminé en 2015 et les navires pouvant transporter entre 
10 000 et 12 000 EVP pourront alors l’emprunter. Dans l’intervalle, on s’attend à ce que la 
part du trafic de l’Asie transitant par le canal de Suez augmente de manière significative, en 
partie en raison de la récurrence de la congestion sur la côte ouest attendue au cours des trois 
prochaines années. Même si le transport par le canal de Suez est plus coûteux, car il faut 
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employer un plus grand nombre de navires, le Comité a appris qu’il pourrait fournir un 
service plus fiable aux expéditeurs.  
 
 En ce qui a trait aux plus gros porte-conteneurs, les témoins ont dit que la situation 
économique des porte-conteneurs géants est telle qu’il est peu probable que ceux-ci utilisent 
le service Asie-Pacifique. La traversée est trop courte et le nombre de ports où il faut 
s’arrêter pour charger les navires est trop grand et risque de ralentir le navire. Selon les 
témoins, il serait plus économique pour ces gros navires d’assurer un  service intra-européen 
ou intra-asiatique. Quoi qu’il en soit, des témoins ont affirmé au Comité que l’Amérique du 
Nord n’accueillerait sans doute pas les plus gros porte-conteneurs, comme l’Emma Maersk, 
d’une capacité de 11 000 EVP. Cependant, l’apparition des méganavires aura 
vraisemblablement des répercussions qui se feront sentir dans tous les ports. Lorsque les 
navires pouvant transporter 12 000 EVP entreront en service, on s’attend à ce que les 
navires de plus petite taille soient relégués au service nord-américain. Par exemple, le Comité 
a appris que les ports de Los Angeles et de Long Beach accueilleront probablement des 
navires d’une capacité de 10 000 EVP, et que Vancouver et Halifax recevront probablement 
des navires d’une capacité de 8 000 EVP.  
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ANNEXE C : 
TERMINAUX PORTUAIRES À CONTENEURS DE LA 
CÔTE OUEST DU CANADA  

 La présente annexe donne un aperçu des témoignages entendus par le Comité au 
sujet des services et de l’infrastructure des ports et du transport de surface propres aux 
terminaux portuaires à conteneurs de la côte ouest du Canada.  

Services portuaires 

 Les terminaux portuaires à conteneurs de la côte ouest du Canada, notamment ceux 
de Vancouver et de Prince Rupert, possèdent des avantages naturels, car ils se situent à 
proximité de l’Asie et sont des ports en eau profonde. Les ports de Seattle-Tacoma sont les 
principaux concurrents du port de Vancouver au chapitre du trafic conteneurisé; ce sont des 
ports de transbordement qui ont accès aux marchés intérieurs, tandis que la plupart des ports 
de la Californie desservent leur marché local. Le fait que Deltaport, le terminal à conteneurs 
situé le plus au sud de Vancouver, soit à trois heures de moins des ports de l’Asie que Seattle, 
représente un avantage considérable. Aujourd’hui, moins de 5 p. 100 des importations 
canadiennes transitent par Seattle comparativement à 35 p. 100 il y a 14 ans. Le nouveau 
terminal portuaire à conteneurs de Prince Rupert est encore plus près, à plusieurs heures de 
moins des ports de l’Asie. 
 
 En 2005, les terminaux portuaires à conteneurs de la côte ouest du Canada ont reçu 
9 p. 100 (2,1 millions d’EVP) de tout le trafic conteneurisé de la côte ouest de l’Amérique du 
Nord. En comparaison, les ports du nord-ouest des États-Unis ont manutentionné 3,9 
millions d’EVP et ceux de la Californie, 14,2 millions d’EVP. À l’heure actuelle, seulement 
7 p. 100 des conteneurs qui arrivent à Vancouver vont aux États-Unis et le reste est expédié 
vers le Centre et à l’Est du Canada. D’ici 2020, les terminaux portuaires à conteneurs de la 
côte ouest du Canada, parmi lesquels le nouveau terminal à conteneurs de Prince Rupert, 
prévoient recevoir entre 5 et 9 millions d’EVP par année, ce qui représente une 
augmentation appréciable de la part de marché (jusqu’à 17 p. 100). Selon des estimations plus 
prudentes, ces terminaux portuaires prévoient recevoir 5 millions d’EVP avant 2015, c’est-à-
dire un taux de croissance moyen de 10,2 p. 100 par année.  
 
 Les investissements effectués pour la construction du nouveau terminal à conteneurs 
de Prince Rupert contribueront à la création corridor de transport le plus rapide entre le 
nord de l’Asie et Chicago. Le projet, d’une valeur de 175 millions de dollars, reçoit des 
investissements de la part des gouvernements fédéral et provincial et du secteur privé. La 
première phase fera passer la capacité du terminal à entre 400 000 et 500 000 EVP, et la 
seconde phase, à 1,7 million d’EVP.  
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 Les principaux terminaux à conteneurs de la région de Vancouver ont investi dans 
leurs installations afin d’en augmenter la capacité. Les terminaux à conteneurs du port de 
Vancouver utilisent désormais un système de réservation sur Internet qui les aide à atteindre 
leur objectif de limiter à 20 minutes le temps de livraison ou de ramassage des conteneurs 
par les camions. Centerm, un des trois terminaux à conteneurs du port de Vancouver, a 
ajouté 8 000 pieds de rail au terminal, des portiques à conteneurs, des portiques portuaires 
super post-panamax suffisamment gros pour accommoder des navires d’une capacité de 
8 000 EVP. L’exploitant du terminal, Dubai Ports World Inc., offre un nombre limité de 
jours d’entreposage sans frais afin d’encourager les services de transport de surface à enlever 
rapidement leurs conteneurs de l’entrepôt. Normalement, le temps de séjour moyen des 
conteneurs d’importation était inférieur à deux jours. L’exploitant du terminal a également 
indiqué qu’il a fait récemment un investissement de 150 millions de dollars dans la 
technologie et qu’il s’apprête à engager 30 millions de dollars supplémentaires, un 
investissement que ses employés voient d’un bon œil. Grâce à toutes ces mesures, la capacité 
de Centerm a plus que doublé depuis 2005.  
 
 L’exploitant des deux autres terminaux à conteneurs du port de Vancouver, TSI 
Terminal Systems Inc., a lui aussi adopté des pratiques qui ont amélioré la productivité du 
terminal. Il a acheté de nouvelles grues super post-panamax, des portiques à conteneurs et de 
nouveaux systèmes d’exploitation de terminal à Deltaport et à Vanterm. De plus, un 
nouveau système d’exploitation de terminal garde continuellement la grue en mouvement et 
améliore la production. Grâce à toutes ces améliorations, le plus gros terminal à conteneurs, 
Deltaport, a réussi, pendant deux ans, à manutentionner plus de conteneurs que sa capacité 
devait le lui permettre.  
 
 Fraser Surrey Docks est l’autre terminal à conteneurs de la région de Vancouver. Il 
relève aujourd’hui de la toute nouvelle administration portuaire, créée à la suite de la fusion 
des ports de Vancouver. Fraser Surrey Docks est situé sur le fleuve Fraser, à 25 kilomètres à 
l’intérieur des terres. Pendant les périodes de pointe, il a manutentionné 350 000 EVP par 
année, et l’administration portuaire entend porter la capacité du terminal à 850 000 EVP. 
Bien qu’on ait l’impression que l’accès à Fraser Surrey Docks est restreint, le terminal fluvial 
peut dans les faits manutentionner jusqu’à 5 000 EVP environ avec l’aide des marées. 
L’exploitant du terminal, Fraser Surrey Docks, considère que le fleuve Fraser pourrait 
contribuer à soulager en partie la congestion systémique, mais comme le secteur du transport 
maritime utilise des navires encore plus gros, il a été difficile d’augmenter considérablement 
la capacité de la porte d’entrée. Étant donné que les conteneurs peuvent faire en cinq jours le 
trajet entre Fraser Surrey Docks et l’est du Canada, les installations à conteneurs du port du 
fleuve Fraser sont destinées à un marché à créneaux de marchandises de grande valeur 
exigeant un transport rapide.  
 
 Contrairement aux terminaux les plus achalandés dans le monde, aucun des 
terminaux à conteneurs de Vancouver n’est ouvert 24 heures sur 24. Les exploitants de 
terminaux et le port ont cependant prolongé les heures de service aux barrières des 
terminaux les plus occupés afin de réduire la congestion et d’accroître l’efficacité des 
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camions viennent prendre livraison des conteneurs. Bien que la population locale s’y oppose, 
le port de Vancouver prévoit augmenter les heures quotidiennes de service aux barrières à 
raison de deux heures par année, pendant les quatre prochaines années, jusqu’à ce que les 
terminaux soient accessibles aux camions 18 heures par jour.  
 
 L’Administration portuaire de Vancouver fait activement de la prospection de 
clientèle. Elle a ouvert en 1994 un bureau à Beijing et, tout récemment, un autre à Chicago, 
dans le but de pénétrer le marché du Midwest américain. Si l’on se fie aux commentaires des 
gérants de terminal et des expéditeurs, le plus difficile pour les ports de Vancouver, ce n’est 
pas d’attirer un plus grand nombre d’expéditeurs, mais de desservir tous ceux qui s’y 
présentent.  
 

Services de transport de surface 

 Les importateurs et les exportateurs de conteneurs dont les expéditions passent par 
les terminaux de Vancouver dépendent énormément des services ferroviaires, parmi lesquels 
les trois chemins de fer de catégorie 1. Près de 65 p. 100 des conteneurs destinés à 
l’exportation arrivent à Vancouver par chemin de fer et le reste, par camion. De plus, les 
denrées d’exportation qui arrivent par camion au terminal ont été transbordées d’un train ou 
d’un camion et elles ont pratiquement toutes été produites à l’extérieur de Vancouver. Plus 
de 95 p. 100 des conteneurs d’importation totaux quittent la région par chemin de fer, 
quelques-uns d’entre eux ayant été d’abord transportés par camion vers les installations de 
transbordement. Soixante-trois pour cent des conteneurs du port de Vancouver circulent en 
Ontario et au Québec par chemin de fer, et 35 p. 100 sont acheminés par camion vers le 
marché local. En 2006, 6 p. 100 des conteneurs du port de Vancouver sont passés 
directement aux États-Unis, mais on ignore combien de conteneurs ont été par la suite 
acheminés aux États-Unis à partir d’un terminal intérieur à conteneurs.  
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ANNEXE D : 
TERMINAUX PORTUAIRES À CONTENEURS DU 
CENTRE DU CANADA  

 La présente annexe donne un aperçu des témoignages entendus par le Comité au 
sujet des services et de l’infrastructure des ports et du transport de surface propres aux 
terminaux portuaires à conteneurs du port de Montréal, le principal port du Centre du 
Canada. 
 

Services portuaires  

 Le port de Montréal se trouve à 1 600 kilomètres à l’intérieur des terres le long de la 
Voie maritime du Saint-Laurent, entre les marchés nord-européens, méditerranéens et 
américains. Il s’agit d’un port terminus où les porte-conteneurs sont chargés et déchargés 
complètement à l’année longue. Montréal fait concurrence à New York/New Jersey et 
Hampton Roads/Norfolk pour ce qui est du trafic conteneurisé dans la région de 
l’Atlantique Nord. Dans une moindre mesure, le port de Montréal fait également 
concurrence au port d’Halifax au chapitre du trafic des conteneurs. 
 
 La profondeur du canal menant au port de Montréal a été amenée à 37 pieds et les 
navires le plus gros qui ont accès aux terminaux à conteneurs peuvent transporter jusqu’à 
5 000 EVP. Le port de Montréal dessert une flotte de porte-conteneurs exploités par des 
lignes de navigation qui assurent un service express. Quelque 54 p. 100 de tous les porte-
conteneurs au monde peuvent naviguer jusqu’à Montréal. Quatre-vingt-seize pour cent du 
trafic conteneurisé depuis le port de Montréal passe dans l’Atlantique Nord, 2 p. 100 vogue 
au sud de Montréal et 2 p. 100 est destiné au marché intérieur de Terre-Neuve-et-Labrador. 
Soixante pour cent du marché des conteneurs de Montréal se trouvent au Canada, la moitié 
du trafic étant destiné aux marchés de Montréal ou de Québec et l’autre, au marché 
américain. Soixante-quinze pour cent des conteneurs américains viennent du Midwest 
américain ou s’y dirigent et 15 p 100 du commerce se fait avec le nord-est des États-Unis.  
 
 Entre 2001 et 2005, le port de Montréal a connu une croissance moyenne de 6,3 p. 
100 par année au chapitre du trafic du fret conteneurisé, comparativement à 3,3 p. 100 par 
année pour ses compétiteurs. Toutefois, le marché des conteneurs de Montréal est arrivé à 
maturité et il est peu probable que la capacité du port augmente au cours de prochaines 
années. Le port de Montréal prévoit enregistrer un taux de croissance annuelle moyen de 
4,5 jusqu’en 2015 et recevoir plus de 2 millions d’EVP de plus d’ici 2020 environ.  
 
 Le trafic des conteneurs est au cœur de la croissance du trafic des marchandises au 
port de Montréal. Les terminaux à conteneurs de Cast et Racine représentent plus de 
80 p. 100 de la capacité du port de Montréal et sont exploités par la Société Terminaux 
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Montréal Gateway. Ces deux terminaux utilisent de l’équipement de manutention des 
conteneurs de pointe, dont neuf portiques du bord à terre (capacité de 40 à 60 tonnes), 16 
portiques sur pneus (capacité de 40 tonnes) et des chariots élévateurs frontaux capables 
d’empiler cinq conteneurs les uns sur les autres (capacité de 40 tonnes). Le port de Montréal 
possède également des installations pouvant accueillir jusqu’à 500 conteneurs réfrigérés. 
Ensemble, les deux terminaux desservent jusqu’à 1 500 camions par jour entre 6 h et 23 h. 
Au cours des 10 dernières années, la Société Terminaux Montréal Gateway a investi quelque 
75 millions de dollars en équipement et prévoit continuer à investir 8 millions de dollars par 
année. Le terminal de Termont de Montréal exploite le terminal de Maisonneuve et a investi 
plus de 40 millions de dollars en équipement depuis 2005. Il a fait notamment l’acquisition 
de deux grues qui peuvent soulever simultanément deux conteneurs de 20 pieds. Le volume 
des conteneurs en transit dans les terminaux à conteneurs du port de Montréal a été évalué à 
7 719 EVP par acre par année.  
 
 Selon les consultants auxquels s’est adressé le port de Montréal, les plans 
d’amélioration de l’infrastructure répondront à ses besoins futurs, mais l’île de Montréal 
risque d’être à court d’espace dans à peu près huit ans pour prendre en charge le trafic 
conteneurisé. Le port de Montréal pourrait être agrandi en remplissant le bassin de la Vickers 
et en utilisant le terrain situé entre le port et la rue Notre-Dame. De plus, la manutention du 
vrac pourrait être transférée au site de Contrecœur. Le port de Montréal prévoit investir 175 
millions de dollars d’ici à 2011 afin de soutenir la croissance du trafic, notamment en 
ajoutant 25 000 pieds de voie ferrée dans le port.  
 

Services de transport de surface 

 Le trafic de conteneurs au port de Montréal est assuré à peu près également par les 
services de camionnage et les services ferroviaires. Cinquante-cinq pour cent des conteneurs 
entrent dans le port et en sortent chargés sur des trains exploités par le CN et le CP, le reste 
des conteneurs étant transportés par plus de 25 entreprises de camionnage. Les 
marchandises acheminées par camion sont pratiquement toutes destinées au marché 
canadien (86 p. 100), tandis que le trafic ferroviaire est destiné plus ou moins également au 
marché canadien (43 p. 100) et au marché américain (57 p. 100). Quelque 45 services 
ferroviaires intermodaux par semaine et environ 2 000 camions par jour desservent les 
terminaux à conteneurs.  
 
 L’Administration portuaire de Montréal considère le transport de surface comme un 
atout pour le port. Le port de Montréal offre le temps de transit de surface le plus court vers 
Toronto (10 heures), Detroit (23 heures), Chicago (33 heures) et New York depuis 
l’Atlantique Nord. L’Administration portuaire de Montréal a réussi à abaisser à près de 40 
heures le temps de transit vers Chicago en collaborant avec les chemins de fer afin de 
préparer les trains-blocs avant leur transport vers le quai. Le système actuel nous permet de 
former des trains unitaires spécialisés à destination de Chicago à partir de trois terminaux 
différents utilisés par 12 compagnies différentes. L’Administration portuaire de Montréal 
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exploite également un réseau ferroviaire de 100 kilomètres de long situé sur les terrains du 
port, lequel donne un accès direct à pratiquement chaque poste à quai et connexion aux 
lignes du CN et du CP. Les opérations ferroviaires effectuées au port rendent inutile le 
transbordement intermédiaire, qui est inévitable dans plusieurs autres ports, procurant au 
port de Montréal un avantage sur la concurrence.  
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ANNEXE E : 
LES TERMINAUX PORTUAIRES À CONTENEURS DE LA 
CÔTE EST DU CANADA 

 La présente annexe donne un aperçu des témoignages entendus par le Comité au 
sujet des services et de l’infrastructure des ports et du transport de surface propres aux 
terminaux portuaires à conteneurs de la côte est du Canada. 

Services portuaires 

  Bien que le Canada atlantique représente un petit marché local, il dessert, outre le 
Centre du Canada et le Centre des États-Unis, plusieurs marchés du fret international. Les 
ports de la Nouvelle-Écosse assurent le service de transport maritime à courte distance vers 
Terre-Neuve-et-Labrador, la Nouvelle-Angleterre, Saint-Pierre-et-Miquelon, les Antilles, le 
Centre du Canada, Cuba et, à l’occasion, les États-Unis.  
 
 Le port d’Halifax fait concurrence aux ports de New York et du New Jersey et, dans 
une certaine mesure, au port de Montréal, pour ce qui est du trafic conteneurisé. 
Présentement, Halifax reçoit des conteneurs à destination du Midwest américain qui doivent 
être déchargés des navires en direction de New York, car l’eau n’y est pas suffisamment 
profonde. Le port de New York vient tout juste d’entreprendre un important projet de 
dragage d’une profondeur de 15 mètres, ce qui fera perdre quelque peu l’avantage 
concurrentiel que détient le port d’Halifax. De plus, l’Administration portuaire d’Halifax 
travaille activement à améliorer sa capacité concurrentielle; elle s’est rendue en Inde où elle a 
pris des arrangements avec des expéditeurs indiens afin d’encourager la mise en place d’un 
service régulier de transport de conteneurs qui empruntera le canal de Suez.  
 
 Le port d’Halifax est capable de supporter l’expansion du trafic du fret conteneurisé 
sans avoir à effectuer des investissements supplémentaires dans l’infrastructure, car ses deux 
terminaux à conteneurs ne sont pas exploités à pleine capacité. Cela dit, l’excédent de 
capacité du port d’Halifax n’est pas suffisant pour recevoir une fois par semaine un navire de 
la taille de l’Emma Maersk (6 000 à 8 000 conteneurs) et procéder à son chargement ou à son 
déchargement complet. Il n’y aura un excédent de capacité que si 400 ou 500 conteneurs 
sont chargés ou déchargés en même temps, comme c’est le cas actuellement. Le port 
d’Halifax prévoit une augmentation du trafic conteneurisé, qui passera de 500 000 à 860 000 
EVP d’ici 2020.  
 
 Canso pourrait héberger un autre terminal portuaire à conteneurs, qui ferait 
concurrence au port d’Halifax dans l’Est du Canada. Le terminal international de Melford, 
un port exploité à Canso par l’entreprise privée, est censé être en exploitation en 2010 et il 
manutentionnera 2 millions d’EVP. Le terminal à conteneurs de Canso, un port en eau 
profonde libre de glaces qui sera ouvert à l’année, sera extrêmement concurrentiel. Les 
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conteneurs en partance de Canso prendraient sept heures de moins pour se rendre en 
Europe que s’ils étaient expédiés à partir de tout autre port en Amérique du Nord. Les 
navires qui le desserviront pourront tirer chaque année des recettes de trois à quatre fois 
supérieures à celles qu’ils auraient obtenues en desservant un autre port.  
 

Services de transport de surface 

 LE CN offre deux fois par jour un service de conteneurs gerbés reliant la Nouvelle-
Écosse, le Centre du Canada et les États-Unis. Le CN indique qu’il pourrait faire circuler 20 
trains par jour de Halifax à Toronto, preuve que la capacité ferroviaire actuelle est en mesure 
de supporter l’expansion du trafic de marchandises en partance de la Nouvelle-Écosse. En ce 
moment, 75 p. 100 du trafic conteneurisé qui transite par Halifax est chargé à bord de 
wagons à destination du Centre du Canada et des Etats-Unis, dont 30 p. 100 sont expédiés 
directement aux États-Unis.  
 
 Halifax possède les installations de transbordement intérieur nécessaires pour trier les 
importations maritimes de la région et celles destinées à d’autres marchés plus éloignés. Par 
exemple, Consolidated Fastfrate trie les conteneurs d’importation de Canadian Tire et charge 
dans des camions les importations du Canada atlantique, et les importations du Québec et de 
l’Ontario dans des conteneurs de 53 pieds en vue de leur livraison par camion ou par chemin 
de fer. Armored Transport exploite elle aussi des installations de transbordement à Halifax.  
 
 Même si Canso n’est pas desservie directement par un chemin de fer de catégorie 1, le 
CN a indiqué au Comité que, dès 2010 ou 2011, il sera en mesure d’assurer le transport de 
fret conteneurisé qui transite par ce nouveau terminal.  
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ANNEXE F : 
CONSTRUCTION ÉVENTUELLE D’UN TERMINAL 
PORTUAIRE À CONTENEURS DANS LE NORD 

 Des membres du Comité ont demandé aux témoins ce qu’ils pensaient de la 
possibilité d’aménager un terminal portuaire à conteneurs à Churchill, au Manitoba. De 
façon générale, les témoins se sont demandé s’il était réaliste d’envisager d’ouvrir une route 
de navigation polaire dans l’Arctique étant donné que, en dépit du réchauffement climatique, 
le passage du Nord-Ouest reste imprévisible pour la navigation. De plus, le transport des 
marchandises par voie terrestre à destination et en provenance de Churchill est difficile à 
assurer pendant toute l’année. Un témoin a fait valoir que les possibilités que présente 
Churchill, en plus des routes de navigation habituelles qu’elle offre en été, résident dans la 
collaboration possible avec les Russes afin de les aider à rejoindre l’Asie.  
 
 Les représentants de Transports Canada ont admis que, si la saison de navigation était 
plus longue, les expéditeurs auraient un plus grand nombre d’occasions d’utiliser le terminal 
portuaire à conteneurs. Par contre, il faudrait peut-être modifier quelque peu la voie ferrée si 
le trafic conteneurisé venait à augmenter. On a aussi souligné que l’aménagement de ports 
dans le Nord pourrait aider le Canada à affirmer sa souveraineté dans cette région.  
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ANNEXE G : 
TÉMOINS ET MÉMOIRES 

Administration portuaire de Halifax  (8 février 2008; fascicule 5; 39-2) 
 Karen Oldfield, présidente et directrice générale; 
 Paul MacIsaac, vice-président principal; 
 George Malec, vice-président, développement des affaires et opérations. 
 
Administration portuaire de Montréal  (6 février 2008; fascicule 4; 39-2) (voir aussi Port 

de Montréal) 
 Patrice Pelletier, président directeur général; 
 Stéphanie Isaacs, directrice des relations gouvernementales; 
 Jean Mongeau, vice-président, affaires juridiques et secrétaire. 
 
Administration portuaire de Prince Rupert 
 Don Krusel, président - directeur général; 
 Maynard Angus, gestionnaire, Affaires publiques; 
 Gary Paulson, Directeur Opérations et sécurité; 
 Barry Bartlett, gestionnaire, Communications générales. 
 
Administration portuaire de Vancouver (13 mars 2007; fascicule 9;    39-1) 
 Capitaine Gordon Houston, président directeur-général. 
 
Administration portuaire du fleuve Fraser  (13 mars 2007; fascicule 9; 39-1) 
 Capitaine Allan Domaas, président directeur-général. 
 
Agence de promotion économique du Canada atlantique  (8 février 2008; fascicule 5; 

39-2) 
 Debbie Windsor, vice-présidente; 
 Janine Fraser, analyste des politiques. 
 
Agence des services frontaliers du Canada (17 octobre 2006; fascicule 4; 39-1) 
 Brent Patten, gestionnaire, Section de la politique visant les transporteurs et le fret, 

Division de la politique commerciale à la Direction des programmes et de 
l'observation au sein de la Direction générale de l'admissibilité. 

 
Alliance canadienne du camionnage  (28 novembre 2007; fascicule 2; 39-2) 
 Graham Cooper, premier vice-président; 
 Ron Lennox, vice-président, commerce et sécurité. 
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Arctic Gateway Council  (2 avril 2008; fascicule 8; 39-2) 
 Francis Schiller, secrétaire. 
 
Association des chemins de fer du Canada (12 juin 2007; fascicule 16; 39-1) 
 Cliff Mackey, président. 
 
Association du camionnage du Québec  (14 mai 2007; fascicule 14;   39-1) 
 Sophie Tremblay, coordonnatrice des dossiers techniques et opérationnels. 
 
Atlantic Institute for Market Studies  (9 février 2008; fascicule 5; 39-2) 
 Charles Cirtwill, président intérimaire; 
 Barrie Hebb, économiste chargé de recherches. 
 
BC Trucking Association  (13 mars 2007; fascicule 9; 39-1) 
 Paul Landry, président-directeur général. 
 
Mme Mary Brooks, professeure, chaire du commerce William A. Black, Université 

Dalhousie.  (À titre personnel) (31 janvier, 2007; fascicule 7; 39-1) 
 
Campbell Agri Business Strategists  (13 mars 2007; fascicule 9; 39-1) 
 Doug Campbell. 
 
Canadien Pacifique  (12 juin 2007; fascicule 16; 39-1) 
 Jim Buggs, directeur général, Gestion des wagons; 
 Claudio Minello, directeur général, Affaires internationales. 
 
Centre de recherche sur les transports  (15 mai 2007; fascicule 14; 39-1) 
 Teodor Gabriel Crainic, directeur, Laboratoire sur les systèmes intelligents de 

transport. 
 
CN  (12 juin 2007; fascicule 16; 39-1) 
 Paul D. Waite, vice-président, ETI. 
 
David Colledge, Colledge Transportation Consulting Inc.  (À titre personnel)  (14 mars 

2007; fascicule 9; 39-1) 
 
Community Futures Pacific Northwest 
 Knut Bjorndal, gestionnaire principal. 
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*Conseil des syndicats de l’International Longshoremen’s Association (9 février 2008; 

fascicule 5; 39-2) 
 David Cranston, président / agent d’affaires, I.L.A. section locale 269; 
 Fred R. Rhodenizer, vice-président, I.L.A. section locale 269; 
 John W. Campbell, I.L.A. section locale 1825. 
 
Conseil économique des provinces de l'Atlantique (CEPA)  (8 février 2008; fascicule 5; 

39-2) 
 David Chaundy, économiste principal. 
 
Consolidated Fastfrate  (9 février 2008; fascicule 5; 39-2) 
 Rob Pittman, gestionnaire du bureau de Halifax. 
 
Corporation de gestion de la Voie Maritime du Saint-Laurent  (15 mai 2007; fascicule 

14; 39-1) 
 Richard (Dick) Corfe, président-directeur général. 
 
Delta, Municipalité de  (14 mars 2007; fascicule 9; 39-1) 
 Son Honneur la mairesse Lois Jackson; 
 Ian Radnidge, directeur du service d'ingénierie. 
 
DP World Vancouver  (14 mars 2007; fascicule 9; 39-1) 
 Cliff Stewart, vice-président, Opérations. 
 
Fédération maritime du Canada  (15 mai 2007; fascicule 14; 39-1) 
 Michael H. Broad, président; 
 Anne Legars, directrice politique, Affaires gouvernementales. 
 
Finances Canada (17 octobre 2006; fascicule 4; 39-1) 
 Dean Beyea, chef, Commerce des marchandises, Division de la politique commerciale 

internationale, Finances et échanges internationaux; 
 Sylvie Larose, analyste de la politique, Commerce des marchandises, Division de la 

politique commerciale internationale, Finances et échanges internationaux; 
 Geoffrey MacMillan, agent de la politique de l'impôt, Opérations générales et 

questions frontalières, Division de la taxe de vente, Direction de la politique de 
l'impôt. 

 
Fondation Asie Pacifique du Canada  (13 mars 2007; fascicule 9; 39-1) 
 Paul Evans, coprésident-directeur général. 
 
Fraser Surry Docks  (13 mars 2007; fascicule 9; 39-1) 
 Ross Hanson, vice-président principal. 
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Greater Halifax Partnership  (8 février 2008; fascicule 5; 39-2) 
 Stephen Dempsey, président directeur général; 
 Dan English, agent administratif principal, Municipalité régional de Halifax. 
 
Greater Vancouver Gateway Council  (13 mars 2007; fascicule 9; 39-1) 
 Bob Wilds, administrateur délégué. 
 
Halifax Gateway Council  (9 février 2008; fascicule 5; 39-2) 
 James Frost, directeur exécutif; 
 John Hamblin, member du conseil d’administration, Halifax Gateway Council et 

président, Clarke IT Solutions Inc. 
 
International Longshore and Warehouse Union  (14 mars 2007; fascicule 9; 39-1) 
 Tom Dufresne, président. 
 
M. Michael, C. Ircha, professeur de génie civil, Université du Nouveau-Brunswick.. (À titre 

personnel) (25 octobre 2006; fascicule 4; 39-1) 
 
M. Jake M. Kosior  (À titre personnel) (1er novembre 2006; fascicule 4; 39-1) 
 
Laurentian Energy (9 février 2008; fascicule 5; 39-2) 
 James Wooder, président-directeur général, Projet de terminal à conteneurs de 

Sydport. 
 
Compagnies Loblaw limitée  (4 mars 2008; fascicule 7; 39-2) 
 Robert Wiebe, vice-président principal, transports; 
 Dan Parkes, vice-président, transport international et logistique. 
 
Maher Terminals 
 Mark J. Schepp, gestionnaire des opérations. 
 
Manufacturiers et exportateurs du Canada  (27 novembre 2007; fascicule 2; 39-2) 
 David T. Fung, président du Conseil d'administration et président et chef de direction 

d' ACDEG International Inc.; 
 Jean-Michel Laurin, vice-président, Politiques d'affaires mondiales. 
 
Melford International Terminal Inc.  (8 février 2008; fascicule 5; 39-2) 
 Bob Stevens, président directeur général; 
 John Vickerman, directeur, TranSystems; 
 Richie Mann, vice-président marketing. 
 
Moose Jaw, Ville de  (13 mars 2007; fascicule 9; 39-1 et 20 novembre 2007; fascicule 1;  
  39-2) 
 Son Honneur le maire Dale McBain. 
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Northern Transportation Corridor Development Corp. 
 Maynard Angus, membre du conseil d’administration; 
 Dan Dibbelt, membre du conseil d’administration; Northern Alberta Development ; 
 Ron Vanderlee, membre du conseil d’administration, Pacific Northwest Gas. 
 
Northwest Community College 
 Deb Stava, directeur. 
 
Nouvelle-Écosse, Province  (21 février 2007; fascicule 8; 39-1) 
 L'honorable Angus MacIsaac, député provincial, vice-premier ministre et ministre des 

Transports et des Travaux publics, province de la Nouvelle-Écosse; 
 David Oxner, directeur, Initiative de la porte d'entrée, Ministère des Transports et des 

Travaux publics de la Nouvelle-Écosse. 
 
Nunavut Tunngavik Inc.  (2 avril 2008; fascicule 8; 39-2) 
 Monica Ell, directrice, entreprises et développement économique. 
 
Palliser Furniture Limitée  (4 mars 2008; fascicule 7; 39-2) 
 Art DeFehr, président et directeur général. 
 
Port de Montréal  (14 mai 2007; fascicule 14; 39-1 et 7 février 2007; fascicule 7; 39-1) (voir 

aussi Administration portuaire de Montréal) 
 Dominic J. Taddeo, président-directeur général; 
 Jean-Pierre Masson, vice-président, Marketing et développement; 
 Jean-Luc Bédard, vice-président, Opérations et capitaine du port. 
 
Prairie-to-Ports Gateway & Inland Port  (20 novembre 2007; fascicule 1; 39-2) 
 Doug Campbell, Pdg. 
 
Barry E. Prentice, professeur, Asper School of Business, Université du Manitoba. (À titre 

personnel) (1er novembre 2006; fascicule 4; 39-1) 
 
Prince George, Ville de  (14 mars 2007; fascicule 9; 39-1) 
 Son Honneur le maire Colin Kinsley. 
 
Prince Rupert Grain Ltd.  (13 février 2008; fascicule 6; 39-2) 
 Jeff Burghardt, président et directeur général. 
 
Prince Rupert, Ville de 
 Son Honneur le maire Herb Pond; 
 Gord Howe, gestionnaire municipal; 
 Christopher Colussi, gestionnaire, Prince Rupert & Port Edward Economic Development 

Corporation. 
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Pulse Canada (14 février 2007; fascicule 8; 39-1) 
 Lloyd Affleck, président; 
 Gordon Bacon, directeur général; 
 Greg Cherewyk, directeur du développement du marché. 
 
Quickload CEF 
 Jeff Mackey. 
 
Regina Regional Economic Development Authority (6 février 2007; fascicule 7; 39-1) 
 Clare Kirkland, directeur du développement stratégique. 
 
Ridley Terminals Inc. 
 Gregory A. Slocombe, président - directeur général. 
 
Robert Transport Inc.  (14 mai 2007; fascicule 14; 39-1) 
 Claude Robert, président et chef de la direction, et président de l'Alliance canadienne 

du camionnage. 
 
Saskatchewan AgriVision Corp.  (13 mars 2007; fascicule 9; 39-1 et 20 novembre 2007; 

fascicule 1, 39-2) 
 C.M. (Red) Williams, président. 
 
Saskatoon, Ville de  (20 novembre 2007; fascicule 1; 39-2) 
 Donald Atchison, maire. 
 Randy Grauer, urbaniste. 
 
Smit Marine Canada Inc. 
 Mike Stevenson, gestionnaire. 
Société Canadian Tire  (30 janvier 2008; fascicule 3; 39-2) 
 Patrick Sinnott, Vice-président principal, Approvisionnement. 
 
Société Terminaux Montréal Gateway  (15 mai 2007; fascicule 14; 39-1) 
 Kevin M. Doherty, directeur général; 
 Michael Fratianni, chef de la direction financière. 
 
Southern Ontario Gateway Council : (5 juin 2007; fascicule 15; 39-1) 
 John Best, directeur général. 
 
Table du Québec sur le transport maritime courte distance  (15 mai 2007; fascicule 14; 

39-1) 
 Nicole Trépanier, directrice générale, Armateurs du Saint-Laurent. 
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Terminal Termont Inc.  (15 mai 2007; fascicule 14; 39-1) 
 Roger Carré, directeur général; 
 Robert Desrochers, contrôleur. 
 
TransLink (Greater Vancouver Transportation Authority)  (14 mars 2007; fascicule 9; 39-1) 
 Robert Paddon, vice-président. 
 
Transports Canada  (20 juin 2006; fascicule 2; 39-1 et 4 octobre 2006; fascicule 3; 39-1) 
 L'honorable Lawrence Cannon, C.P., député, ministre des Transports, de 

l'Infrastructure et des Collectivités; (4 octobre 2006; fascicule 3; 39-1) 
 Kristine Burr, sous-ministre adjointe, Politiques; 
 Richard Saillant, directeur exécutif par intérimaire, Politique ferroviaire; 
 Roger Roy, directeur général, Analyse économique; 
 Emile Di Sanza, directeur général, Politique maritime; 
 Laureen Kinney, directrice générale, Sûreté maritime; 
 Helena Borges, directrice générale, Politiques de transport de surface. (4 octobre 

2006; fascicule 3; 39-1) 
 
TranSystems  (30 mai 2007; fascicule 15; 39-1) 
 John Vickerman, directeur-fondateur. 
 
TSI Terminal Systems Inc.  (14 mars 2007; fascicule 9; 39-1) 
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